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AVERTISSEMENT

Cette cinquième édition de l'étude médico-légale sur

les attentats aux mœurs renferme un assez grand nombre

de faits nouveaux pour qu'il me soit permis d'espérer

qu'elle ne restera pas au-dessous du succès inespéré

qu'ont obtenu celles qui l'ont précédée. Non-seule-

ment, en effet, plus de quatre cents cas d'attentats à la

pudeur et de viol sont venus s'ajouter à mes premières

observations et m'affermir dans les déductions pra-

tiques que j'avais cru pouvoir en tirer; mais encore

des faits d'un ordre tout nouveau, puisés dans des ex-

pertises récentes et sans précédents, m'ont apporté

une fois de plus la preuve qu'en ces matières la limite

du possible peut sans cesse être reculée, et que l'ima-

gination la plus fertile ne saurait atteindre à la réalité

lorsqu'il s'agit de dépravations morales, de mons-
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truosités physiques telles que celles qui forment le sujet

de cette étude.

Il me sera permis de répéter que je n'ai d'ailleurs

rien trouvé d'essentiel à modifier ni même à ajouter

au fond des choses, mais que j'ai mis à profit les nom-

breuses observations qui chaque jour étendent mon

expérience personnelle pour donner à mes recherches

plus de précision encore et plus d'autorité.

Cette étude se rattache d'ailleurs je crois devoir le

rappeler, à la série des études médico-légales que j'ai

déjà publiées ou qui vont très-prochainement paraître

sur l'Avortement et sur l'Infanticide.

Je poursuis ainsi le dessein de donner à mes con-

frères et à mes élèves un exposé complet des notions

nécessaires à l'expert sur les sujets les plus pratiques

et les plus intéressants de la médecine légale.

Septembre 1866.
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ÉTUDE MÉDICO-LÉGALE

LES ATTENTATS AUX MOEURS

Les faits qui forment le sujet de cette étude comprennent

en trois groupes distincts : 1° les outrages publics à la pu-

deur
;
2" le viol et les attentats à la pudeur; 5° la pédérastie

et la sodomie.

A chacun de ces groupes se rattachent des détails d'ob-

servation si peu connus, des questions médico-légales si

imprévues, enfin un si grand nombre de difficultés pratiques

non résolues, qu'il m'a paru utile d'en reprendre l'examen

en ne néghgeant aucun de leurs aspects, en les considérant,

non plus dans la confusion de l'ensemble, mais dans les plus

minutieuses particularités et avec l'intention formelle de

reproduire, aussi fidèlement que possible, dans toute leur

vérité, dans toute leur rigoureuse exactitude, les observa-

tions multipliées qu'il m'a été donné de recueillir dans des

expertises judiciaires, qui dépassent aujourd'hui le chiffre de

huit cents pour les trois ordres de faits que je passerai suc-

cessivement en revue sous le titre commun d'attentats aux

mœurs.

Il ne faut pas chercher, dans cette étude, des citations et

des développements empruntés aux auteurs qui l'ont tentée

TaRUIEI', 5" ÉDITION. 1
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avant moi. La médecine légale comporte peu les recherches

d'érudition, d'abord parce que le passé a fort peu de chose à

lui donner, et ensuite parce que les théories et les disserta-

tions doctrinales ont trop souvent pris, dans cette partie de la

médecine, la place qui doit appartenir exclusivement à l'ob-

servation pratique et à l'analyse raisonnée des faits. Le savant

docteur Casper, de Berlin, fait remarquer avec beaucoup de

sens et de vérité que les auteurs ont reproduit, les uns après

les autres, des erreurs mises une première fois en circula-

tion par le vieux Zacchias, et que cette manière de faire est

la conséquence de leur défaut d'expérience personnelle et

d'esprit d'observation. Je partage complètement cette opi-

nion, et je n'aurais pas écrit après tant d'autres si je n'avais

cru pouvoir échapper à ce reproche mérité, en apportant à

l'appui de mes paroles une masse de faits très-supérieurs en

nombre à ceux qu'ont pu invoquer les auteurs.

Je mentionnerai cependant encore très - remarquables

,

par le caractère essentiellement pratique et la sagacité qui

les distinguent, quelques travaux récents, les Mémoires sur

les attentats à la pudeur et le viol, de M, le professeur Toul-

mouche, de Rennes (1), fruit d'une longue expérience, aux-

quels il ne manque que des développements plus étendus, et

la spirituelle et ingénieuse élude sur l intervention du méde-

cin légiste dans les questions d'attentats aux mœurs, par

M. Louis Penard, de Versailles (2).

La nature du sujet exige des détails faits pour soulever

tous les sentiments d'honnêteté et de pudeur, mais devant

lesquels je n'ai pas cru devoir reculer^ Aucune misère phy-

sique ou morale, aucune plaie, quelque corrompue qu'elle

soit, ne doit effrayer celui qui s'est voué à la science de

l'hommCj et le ministère sacré du médecin^ en l'obligeant

(1) Annales d'Hygiène publique et de Médecine légale, 2^ série^

t. VI, p. 100 (185(3); et t. XXII, p. 535 (1864).

(2) Annales d'hygiène et de Médecine /egfa/(3,18G0,t, XIV, p. 150,545.
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à tout voir, à tout connaître, lui permet aussi de tout dire.

Je n'ai pas même cru devoir, sauf en un point, recourir aux

voiles de la langue antique, qui ne se croyait elle-même en

droit de braver l'honnêteté que quand elle parlait au nom de

la science; et, suivant l'exemple du plus élégant, du plus pur

des médecins latins, j'invoquerai en tête de cette étude ces

paroles de Celse (1): « Quœ ad partes obscœnas pertinent

« apud Grœcos vocabula et tolerabilius sese habent et accepta

« jam usu sunt , cum in omni fere medicorum volumine

« atque sermone jactentur ; apud nos fœdiora verba, ne

« consuetudine quidem aliqua verecundius loquentium coni-

« mendata sunt : ut difficilis hœc explanatio sit simul et

« pudorem et artis pra}cepta servantibus. Neque tamen ea

« res a scribendo deterrere me dcbuit... »

PREMIÈRE PARTIE

OUTRAGES PUBLICS A LA PUDEUR

Ce premier groupe, bien qu'offrant une importance très-

secondaire, ne doit pas moins trouver place dans cette étude
;

et je n'imiterai pas le silence absolu des auteurs, qui tous

ont négligé, dans les traités de médecine légale, les faits que

la loi désigne sous le nom d'outrages publics à la pudeur

dont tout le monde connaît la signification.

M. Devergie (2J se contente de cette courte mention, qui

explique sans le justifier le silence qu'il garde sur ce sujet.

« Il est rare que dans le cas de l'art. 530 (qui qualifie et

(1) Medicina, lib. VI, c. xviii.

(2) Médecine légale, ô' édiL, Paris, 1852, l. T, p. 54>i.
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« punit le délit d'outrage public à la pudeur) des médecins

« soient consultés, car les actes se sont nécessairement

« passés en présence de témoins, et les preuves ressortent

« des témoignages mêmes, »

Ces cas sont rares sans doute eu égard surtout au nombre

considérable des individus inculpés de ce délit, qui a atteint

les chiffres de :

5,155 en 1858, 1 5,551 en 1861,

. 2,905 en' 1859, .
5,389 en 1862,

2,825 en 1860,
|

5,225 en 1865.

Mais comme le concours du médecin peut être invoqué

par la justice pour en éclairer certaines circonstances, il est

bon de faire connaître les conditions dans lesquelles peu-

vent se prétenter de semblables expertises, et à quel genre

de questions elles peuvent donner naissance.

Ce n'est pas pour fournir la preuve du fait ou pour en

confirmer le caractère que le médecin légiste sera consulté ;

c'est pour apprécier les motifs qui peuvent expliquer l'acte

impudique, et les excuses qui pourraient le justifier. Ces

motifs et ces excuses, il y a quelquefois lieu de les chercher

dans l'état physique ou mental de l'inculpé; et c'est à cet

examen cpie l'expert aura à procéder. Je vais faire connaître

dans quelles circonstances j'ai eu moi-même à y procéder

plusieurs fois.

Les individus poursuivis pour outrage à la pudeur appar-

tiennent, sinon toujours, du moins dans l'immense majorité

des cas, au sexe masculin. On comprend combien de raisons

matérielles et morales peuvent arrêter les femmes dans l'ac-

complissement public des actes capables de blesser la décence.

Ceux que j'ai eu l'occasion d'examiner étaient tous des vieil-

lards presque septuagénaires, des rentiers, des commerçants

retirés, des oisifs arrêtés dans des lieux pubUcs au moment
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OÙ ils se livraient à des exhibitions ou à des alloQchements

obscènes.

La première question à se poser dans des cas semblables,

qui confondent à la fois le sentiment et la raison, c'est de

savoir s'ils ne sont pas l'effet d'un dérangement des facultés

intellectuelles et morales, de cet affaiblissement sénile qui

transforme en une sorte de délire erotique les mouvements

des sens et ne laisse survivre dans. les esprits éteints que

des passions libertines. La constatation d un état confirmé

de démence peut restituer à ces faits leur véritable carac-

tère.

D'autres fois, c'est sous l'empire d'une excitation physi-

que, en quelque sorte involontaire, que l'outrage a été com-

mis, et l'inculpé ou ses proches savent invoquer, p'our sa

justification, quelque maladie cachée qui le porte, malgré lui,

à des attouchements ou à des actes obscènes. Ce sera, le plus

souvent, une affection cutanée, une dartre au pourtour de

l'anus ou des parties sexuelles, y déterminant une déman-

geaison, incommode, une chaleur insupportable, dont l'ex-

pert aura à apprécier la nature et les effets.

Enfin, dans certains cas non moins dignes d'attention,

ces actes, qui ont paru outrageants pour la pudeur publique,

ne sont, en réalité, que la conséquence d'une infirmité qu il

appartient au médecin de reconnaître et d'expliquer. Des

vieillards, qu'un séjour prolongé en certains endroits de la

voie publique, que certains attouchements en apparence im-

pudiques avaient désignés à l'attention des agents de l'auto-

rité, cédaient simplement aux nécessités d'une affection

chronique des voies urinaires, unique cause de l'émission

lente de l'urine et des mouvements propres à solliciter et à

hâter la miction. De telles conditions physirjues sont de na-

ture, on le comprend, à enlever aux faits tout caractère de

criminalité; et c'est le médecin qui peut seul arrêter les

poursuites commencées.
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Celui-ci ne devra jamais du reslc négliger de rechercher

s'il existe des traces d'habitudes de pédérastie chez les indi-

vidus inculpés d'oulrages pubHcs à la pudeur; il ne faut pas

oublier, en effet, que cette qualification légale est presque la

seule sous laquelle s'exerce, lorsqu'elle est possible, la ré-

pression de ce vice honteux.

Les faits compris sous la dénomination d'outrages à la pu-

deur sont variés à l'infini et peuvent entraîner l'expertise

médico-légale dans des voies tout à fait imprévues et absolu-

ment inexplorées.

C'est ainsi que j'ai eu récemment à m'occuper d'une de

ces affaires qui se multiplient d'une manière si déplorable

malgré l'activité de la répression
;
je veux parler de la fabri-

cation et de la vente àe photographies obscènes. Certes, il

était difficile de prévoir qu'un pareil objet pût jamais venir

surprendre la médecine légale ; mais, en raison même de la

nouveauté du fait, on nous pardonnera de lui donner place

dans cette élude, où nous avons à cœur de ne rien omettre

de ce qui se rattache à notre sujet.

Dans le courant du mois d'août 1861, au milieu d'une

masse vraiment innombrable de photographies obscènes,

mises sous la main de la justice, s'en trouvait toute une série

qui représentait des femmes dont le visage seul était caché.

L'exhibition que faisaient les modèles des parties les plus se-

crètes avait paru compliquée d'un raffinement d'obscénité

singulière; l'œil pénétrait si loin, qu'il semblait que l'écar-

temcnt fût maintenu à l'aide de quelque procédé artificiel.

Cette circonstance, qui était de nature à aggraver la respon-

sabilité du photographe, méritait d'être vérifiée, et, sur l'in-

vitation du magistrat instructeur, je dus procéder à l'examen

des images saisies. Ma mission avait pour objet de constater

si la disposition reproduite par la photographie pouvait être

obtenue par une pose naturelle, ou si, au contraire, il y avait

heu de penser qu'un corps étranger eût été introduit pour
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maintenir béantes les parties offertes aux regards. Bien que

la simple inspection m'eût suffi pour résoudre cette question,

je n'ai pas cru devoir m'en tenir à cette première impression,

et, en une matière naturellement si neuve, j'ai tenu à procé-

der, si je puis ainsi parler, expérimentalement. Je me suis

rendu à Saint-Lazare, où M. le docteur Costilhes a bien voulu

me faire assister à la visite d'un très-grand nombre de femmes

placées exactement dans la position des modèles qui avaient

servi au photographe. Le résultat de ces observations a plei-

nement confirmé l'idée que nous nous étions faite à première

vue, et nous l'avons consigné avec toute certitude dans les

conclusions suivantes de notre rapport.

Dans toutes les photographies qui nous ont été soumises,

l'écartement des parties sexuelles résulte soit de la conforma-

tion naturelle des femmes, soit de la manière dont elles ont

été posées. Cet écartement ne dépasse pas les limites natu-

relles qu'il peut atteindre chez certaines femmes, parle seul

fait d'ouvrir les cuisses et de renverser les petites lèvres.

Chez aucune il n'y a lieu de supposer l'emploi d'un moyen

artificiel, et notamment l'introduction d'un corps étranger

dans les parties sexuelles.

DEUXIÈME PARTIE

VIOLS ET ATTENTATS A LA PUDEUR

Je crois parfaitement inutile de définir le viol et l'attentat

à la pudeur, et d'entrer à cette occasion, à la suite de tous

les auteurs de médecine légale, dans de longs commentaires

de droit pénal et de jurisprudence. Je ne suis nullement tenté
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par les prétentions de criminaliste, et je m'efforcerai tou-

jours, pour ma part, de rester dans mon rôle de médecin

légiste, persuadé que la science n'a rien à gagner ni en con-

sidération ni en autorité en s'engageant dans une voie qui

n'est pas la sienne, et oii elle risque à chaque pas de se com-

promettre d'une manière toute gratuite. Ce qui importe au

point de vue médico-légal, c'est moins de définir le \iol et

l'attentat à la pudeur, dont la signification vulgaire est

connue de tous, que de les distinguer par quelque caractère

précis et constant. 11 suffira à cet égard d'admettre, entre

les actes attentatoires à la pudeur commis avec ou sans vio-

lence, ce signe distinctif : l'intromission complète avec ou

sans défloration caractérise le viol, et la non-intromission est

propre au simple attentat.

L'histoire que je vais tracer de ces deux ordres de faits a

pour base l'analyse de 616 cas que j'ai eus à examiner en

qualité d'expert. Il m'a semblé que la marche la plus utile à

suivre dans cette étude était d'exposer en détail, et indépen-

damment de toute appréciation médico-légale, les faits eux-

mêmes, tels qu'ils se présentent à l'observation, en leur con-

servant leur physionomie générale, et en les décrivant sui-

vant les procédés de la méthode nosographique. Cet exposé

analytique permettra d'examiner ensuite, et de discuter en

pleine connaissance de cause, les nombreuses questions mé-
dico-légales auxquelles peuvent donner naissance les pour-

suites judiciaires en matière de viol et craîtentat à la pudeur.

Je commencerai par donner un aperçu statistique des con-

ditions dans lesquelles se présentent ces deux crimes, et par

présenter quelques considérations préliminaires sur la con-

formation des parties sexuelles de la femme. Je ferai con-

naître ensuite les signes de l'attentai à la pudeur, ceux du

viol, et quelques signes communs à l'un et à l'autre. J'indi-

querai les données que peut fournir l'examen de l'inculpé

dans les cas de cette nature. Enfin, après avoir dit quelques
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mots sur les faits exceptionnels (ïattentcils comints par des

femmes sur de petits garçons, et par des femmes sur des

personnes de leur sexe, je passerai en revue, en les discutant

avec soin, les questions très-diverses auxquelles peut avoir à

répondre le médecin légiste appelé à éclairer la justice dans

les accusations d'attentat à la pudeur et de viol. Rien ne

manquera ainsi, je l'espère, au développement de cette

étude, que compléteront un certain nombre d'exemples choi-

sis parmi les nombreux rapports que j'ai rédigés sur ces

sortes d'affaires.

STATISTIQUE DU VIOL ET DE L ATTENTAT A LA PUDEUR.

Il m'a paru intéressant de réunir ici quelques chiffres pro-

pres à faire connaître le degré de fréquence des crimes com-

mis contre la pudeur, leur répartition suivant les localités,

les saisons, le sexe et l'âge. Aucun de ces détails n'est in-

différent pour le médecin digne de ce nom, qui ne peut

rester étranger à ces sujets de morale et d'économie sociale,

que personne mieux que lui, pour les avoir observés sur la

nature, n'est à même de juger et de comprendre.

Fréquence des crinnes d'attentat à la pudeur et de viol.

— Si l'on ouvre la statistique de la justice criminelle en

France pour la période de vingt-cinq années qui s'étend de

1826 à 1850 (1), on voit que les crimes contre les personnes,

qui ont éprouvé la plus forte augmentation pendant cet es-

pace de temps, sont les viols et les attentats à la pudeur avec

ou sans violences, notamment ceux qui ont eu pour viciimes

des enfants de moins de seize ans.

En effet, le nombre des accusations de ce dernier crime,

qui n'était que de 156, année moyenne, de 1826 à 1850, a

(1) Rapport sur l'adviumirationde la justice criminelte en France,

de 1826 à 1850.
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,

été de 420 de d846 à 1850. Le chiffre a plus que triplé.

Les accusations de semblables yiolences commises sur des

adultes ne se sont accrues d'une période à l'autre que de 54

pour 100.

Depuis cette époque, dans les huit années qui ont suivi,

les chiffres des accusations de ce genre jugées contradictoi-

rement ont suivi la même progression ainsi que le montre

le tableau suivant :

viols ou allenlats

commis sur des adultes.
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près de la moitié dans le chiffre actuel, il reste néanmoins

une augmentation très-considérable des attentats à la pu-

deur avec violences.) L'augmentation extraordinaire de cette

espèce de crimes pendant une période de 53 ans est d'au-

tant plus affligeante, que la même période a vu diminuer

presque tous les autres crimes contre les personnes et les

propriétés. »

En 1859 l'auteur du compte général reproduit la môme
pensée. « Cette année encore, le nombre des accusations de

viol et d'attentat à la pudeur sur des adultes et sur des enfants

mérite par son élévation, bien qu'il soit un peu moindre

qu'en 1858, une attention sérieuse. Ces accusations ne for-

maient, de 1826 à 1840, que le cinquième (21 sur 100) du

nombre total des accusations de crimes contre les personnes;

de 1841 à 1850, la proportion s'est élevée au tiers (33 sur

100). En 1859, elle dépasse la moitié (51 sur 100). Cette

effrayante progression appelle toute la sollicitude de la ma-

gistrature et du jury. »

En 1860, en faisant la récapitulation de la période quin-

quennale qui précède, le compte rendu delà justice crimi-

nelle s'exprime ainsi :

« Les attentats à la pudeur sur des enfants appellent tous

les ans Fattention par leur fréquence de plus en plus grande,

au point que, pendant les cinq dernières années (1856 à

1860), les accusés de cette espèce de crimes forment le tiers

du nombre total des accusés de crimes contre les personnes,

au lieu du treizième qu'ils formaient de 1826 à 1830. Or

ces crimes se commettent dans la vieillesse dans une bien

plus grande proportion que les autres; et c'est là une des

causes principales, sinon la seule, de l'élévation du nombre

proportionnel des accusés de crimes contre les personnes

après 40 ans.

« Le nombre des accusations et des accusés de crimes

contre les mœurs a continué de suivre la progression ascen-
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dante déjà signalée dans le rapport de 1 850. Les accusations

de cette nature forment, de 1856 à 1860, plus de la moitié

(53 sur 100) du nombre total des accusations de crimes

contre les personnes, tandis que, de 1826 à 1850, elles n'en

formaient que le cinquième environ (25 sur 100).

c( L'augmentation s'est produite principalement dans le

nombre des attentats à la pudeur sur des enfants. De 1856

à 1860, il a été jugé, année moyenne, 684 accusations et

702 accusés de cette espèce de crimes, au lieu de :

592 et 608, de 1851 à 1855;

420 et 451, de 1846 à 1850;

347 et 559, de 1841 à 1845.

« De 1826 à 1850, le nombre moyen annuel des accusés

de cette catégorie n'avait été que de 159, le cinquième du

total de la dernière période quinquennale (1856 à 1860).

« Cet accroissement déplorable du nombre de crimes

contre les mœurs, que nous verrons plus loin se ])roduire

également dans le nombre des délits delà même nature, est,

sans nul doute, la conséquence des développements de notre

industrie et de l'agglomération qu'elle amène, dans les ate-

liers, d'ouvriers des deux sexes et de tout âge en contact

permanent.

« En 1859 et en 1860, le nombre des accusations d'at-

tentat à la pudeur sur des enfants a diminué sensiblement,

et la dernière année n'en compte que 650, tandis qu'il yen

avait eu 784 en 1858. C'est un temps d'arrêt que je me
plais à signaler, en exprimant le vœu qu'il soit le prélude

d'une diminution soutenue. »

Enfin, en 1861, relevons encore les réflexions suivantes :

« Les viols et attentats à la pudeur, après avoir atteint en

1858 des chiffres supérieurs à ceux de toutes les années

précédentes, avaient subi une diminution sensible en 1859

et en 1860, et leur total en 1861 est encore, malgré l'aug-
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mcntaliolï qui vient d'être signalée, inférieur à ceux de 1859

et de 1858. »

Je suis disposé à croire que dans l'accroissement signalé

dans les dernières années doit entrer pour une part la ré-

pression plus sérieuse et mieux assurée des crimes dont il

s'agit. Mais le fait, dans sa généralité, n'en est pas moins

constant.

RépaspîîiioK par localités. — C'est daus les départements

qui ont pour chefs-lieux les plus grands centres de population

que l'on trouve le plus de ces crimes. A Paris, Lyon, Ver-

sailles, Angers, Nantes, Bordeaux, Rennes, Rouen.

On remarque que les attentats sont plus fréquents sur

les enfants dans les villes , et sur les adultes dans les

campagnes. Ainsi, sur 1,000 accusés d'attentats sur les

adultes, on trouve 742 habitants des campagnes et 258 ha-

bitants des villes; d'attentats sur les enfants, 625 habitants

des villes et 575 habitants des campagnes.

Répartition par saisons. — ViUermé, dont le nom se re-

trouve dans quelque sujet que l'on étudie touchant la statis-

tique morale, a été amené (1) à rechercher dans quels mois il

se commet le plus ou moins de viols ou autres attentats à la

pudeur
; et sur 808 cas, durant une période de trois années

successives, il a obtenu les résultats suivants, que nous ré-

sumons dans l'ordre de leur plus grande fréquence :

Mai, juin, juillet 295

Août, septembre, octobre. ...... 205

Février, mars, avril 171

Novembre, décembre, janvier. . . . . 139

808

L'ordre n'a pas varié : dans la période la plus récente,

nous trouvons sans aucun changement, pour :

(1) De la distribution par mois des conceptions et des naissances

de Ikomme. {A)in. d'Injg. et de méd, lég,, t. V, p. 85.)
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1858 1859 1860 1861 1862 1863

Mai, juin, juillet. . . . 381 509 283 358 352 337

Août, septembre, octobre. 276 259 268 258 256 290

Février, mars, avril. . . 244 199 252 160 194 174

Nov., décemb., janvier. . 186 182 146 124 175 156

On voit que les mois de la belle saison , de la saison

chaude, sont ceux qui fournissent le chiffre le plus élevé

d'attentats, et la constance des résultats ajoute encore à l'in-

térêt de cette donnée.

Répartition suivant le fsexe et l'àg^e. — Ces seuls mots de

viol et d'attentats à la pudeur éveillent l'idée de violences ex-

clusivement commises sur des personnes du sexe féminin
;

cependant nous aurons à citer des exemples, peu nombreux

il est vrai, d'attentats commis par des femmes sur de petits

garçons ; et par des femmes sur des personnes de leur sexe.

Quant à l'âge des victimes de ces sortes de crimes, je crois

utile de consigner ici le relevé des 616 cas qui me sont pro-

pres, répartis suivant l'âge :

Au-dessous de 11 ans 359

De il à 15 ans 170

De 15 à 20 ans 84

Au-dessus de 20 ans ....... 9

Non indiqué. 14

616

On voit dans quelle proportion considérable, plus des deux

tiers, les cas d'attentats commis sur les enfants l'emportent

sur ceux qui concernent les adultes.

Je ne peuxm'empècher de consigner les deux cas extrêmes

d'attentat consommé sur des petites tilles que j'ai observés,

l'un à deux ans, l'autre à dis-huit mois. Le docteur Brady,

cité parTaylor, a rapporté un exemple de viol d'un enfant de

onze mois.
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Enfin il n'est pas sans intérêt de faire remarquer qu'une

rnodificalion de la loi pénale du 13 mai 1863 a étendu jus-

qu'à la 13^ année la protection spéciale accordée à l'enfance,

envers laquelle la violence n'est pas nécessaire pour consti-

tuer le crime de son ac^resseur.

CONSIDÉRATIONS SUR LA CONFORMATION DES PARTIES SEXUELLES

CHEZ LA FEMME

.

Si l'on veut bien comprendre et juger sainement les cas

d'attentat à la pudeur et de viol, il est indispensable de pos-

séder une notion exacte de la conformation des parties sexuel-

les de la femme. Non qu'il importe d'entrer à cet égard dans

des détails minutieux d'anatomie descriptive ; il suffit d'en

connaître avec précision la disposition et l'apparence géné-

rale au point de vue spécial de la constatation de l'état de

virginité. Tel sera le but de l'aperçu qui va suivre.

Les parties dont il importe de connaître la conformation,

au point de vue des questions médico-légales de viol et d'at-

tentat à la pudeur, sont les grandes et les petites lèvres, le

clitoris, la fourchette, la fosse naviculaire, l'hymen, les ca-

roncules myrti formes, l'urèthre et le bulbe, le vagin, et enfin

le squelette qui supporte ces diverses parties. Mais, avant de

les passer en revue, il ne sera pas inutile de consigner ici

quelques observations préliminaires sur la constitution géné-

rale du système génital extérieur de la femme.

Une première remarque qu'il est bon de ne pas perdre de

vue dans tout ce qui touche à ce sujet, c'est l'infinie variété

des différences individuelles que présentent les parties sexuel-

les chez la femme, d'où résulte l'impossibilité de poser un

type unique auquel leur conformation normale puisse être

rapportée.

Chezles petites filles, l'aspect général des parties extérieures

de la génération a été très-judicieusement signalé par M. De-
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veigic (1), elj'ai bien des fois vérifié la justesse de ses obser-

vations, comme l'a fait de son côté M. Toulmouche. Des deux

systèmes réunis dans les mêmes parties, le système urinaire

et le système génital, le premier prédomine chez l'enfant, le

second chez la femme, ou seulement chez la fille nubile.

Aussi voit-on chez les petites filles la vulve entr'ouverte à la

partie supérieure, de manière à laisser voir l'orifice de Tu-

rèlhre, et fermée au contraire à la partie inférieure. Ce

l'inverse qui a lieu chez l'adulte, et l'on peut suivre les mo-

difications que l'âge imprime à la disposition relative de ces

appareils. J'ajoute que l'ouverture delà vulve chez les enfants

est dirigée directement en avant et non obliquement de haut

en bas.

Une autre observation très-importante et très -féconde

pour le médecin légiste nous a été suggérée par des recher-

ches anatomiques très-ingénieuses de M. le docteur Dolbeau.

Les parties extérieures peuvent se diviser en deux sections,

l'une vaginale, l'autre vulvaire, que limite et sépare dans

l'état de virginité la membrane hymen. En avant de celle-ci

se trouve une sorte de vestibule que M. Dolbeau décrit sous

le nom de canal vulvaire et dans la composition duquel en-

trent d'avant en arrière les grandes et les petites lèvres, en

haut le clitoris, le bulbe et les corps caverneux qui se pro-

longent sur les côtés, et en bas la fourchette et les fosses na-

viculaires. La longueur et la profondeur de ce canal varient

suivant des circonstances diverses, et en particulier, pour ce

qui touclie nos études spéciales, c'est sur sa forme et sur ses

dimensions que portent les modifications caractéristiques

qu'amènent chez les petites filles les attentats à la pudeur an-

ciens et répétés.

Cirîisides et petites Sèvres. — C'est sur les grandes et les

petites lèvres que portent principalement les différences in-

(1) Médecine légale, 2" édit., t. î, ]i. 542.
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dividueiles dont j'ai rappelé la fréquence. Leurs dimensions

et leur volume varient; mais il est à remarquer que c'est

souvent sous l'influence de l'excitation sexuelle qu'elles peu-

vent se développer d'une manière hâtive. Les petites lèvres no-

tamment subissent, par le fait d'attouchements et de tiraille-

ments répétés, un allongement tel, qu'elles dépassent de

beaucoup les grandes lèvres.

Clitoris.— Le clitoris présente au même point de vue des

variations très-grandes, et, bien que l'on ne puisse en fixer

d'une manière absolue les dimensions normales, il est permis

de regarder son développement exagéré comme une pré-

somption d'attouchements et d'habitudes vicieuses. Il faut

noter encore le plus ou moins de rougeur et de turgescence

de cet organe, la mobilité et la laxité plus ou moins grande

du prépuce qui le recouvre.

Fourchette et fosse naviculaîre. — La limite inférieure

de la vulve forme chez les filles vierges une bride plus ou

moins saillante, tendue au-devant du vagin, que l'on nomme
la fourchette; et derrière laquelle existe une sorte de cul-de-

sac plus ou moins profond qui, connu sous le nom de fosse

naviculaire, la sépare de la membrane hymen. Le degré de

résistance de cette bride varie ; mais elle finit par disparaître

par suite de la défloration ou du travail de l'accouchement,

et laisse, après qu'elle a été détruite, la vulve plus large-

ment ouverte en arrière et en bas.

Hymen. — La membrane hymen, qui peut être définie le

signe physique de la virginité, tient une trop grande place

dans l'appréciation médico-légale des cas de viol pour ne

pas être étudiée avec le plus grand soin dans toutes les

particularités de sa constitution et de sa disposition anato-

miques.

On a peine à se rendre compte des singulières divergences

qui se sont produites, entre les anatomistes des deux derniers

siècles, touchant l'existence même de cette partie des organes

TaUDIEU, 5" ÉDITION. 2
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sexuels de la femme. On se demande comment elle a pu être

contestée, et même absolument niée, quand on considère

les résultats constants de l'observation moderne à cet égard.

Je crois superflu de reproduire ici la nomenclature tant de

fois citée des auteurs qui ont prétendu nier l'existence de

l'hymen : qu'il suffise de rappeler que Buffon était du nom-

bre. Je préfère opposer à l'erreur des plus grands noms la

réalité des faits, consacrée aujourd'hui par l'unanimité des

auteurs. M. le docteur C. Devilliers, dans des recherches

spéciales très-bien faites (1) et qui portent sur 1 50 cas, Orfila

dans 200 observations (2), moi-même dans plus de 500, n'a-

vons jamais manqué de trouver la membrane hymen ou ses

débris. Les exceptions qui ont été rapportées sont trop peu

nombreuses et trop peu certaines pour modifier la règle

qui confirme l'existence de la membrane hymen.

Ce n'est pas sans étonnement que j'ai vu M. Toul-

mouche citer un cas d'absence de cette membrane, cas

sur lequel, d'ailleurs, l'absence de détails précis permet

de conserver des doutes. Il s'agit d'une jeune fille de qua-

torze ans non réglée : « L'orifice du vagin permettait

facilement l'introduction du doigt , la membrane hymen

n'existait pas, elle ne présentait aucune déchirure récente. »

C'est à cette vague indication que se réduit le fait donné par

M. Toulmouche comme un exemple d'absence de l'hymen.

Que dire aussi d'un cas rapporté au même titre par M. le

docteur Félix Roze (3), et dans lequel il cite comme « ne pos-

sédant pas d'hymen, » une fille de vingt-quatre ans, « ayant

depuis quelque temps des rapports avec les hommes , »

et qui, ajoute-t-il, n'aurait « éprouvé, lors du premier coït,

ni douleur, ni écoulement de sang. » Ce ne sont pas là des

(1) Nouvelles recherches sur la membrane hymen et les caroncules

hijménales (dans la Re'Oue médicale, 1840, t. II).

(2) Traité de médecine légale, A" édit. Paris, 1848, t. I, p. 155;

(5) De rhyUen. Thèse de Strasbourg, 1865;
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preuves suffisantes pour faire admettre une anomalie dont

l'excessive rareté est pour moi de jour en jour plus mani-

feste.

Cette membrane, qui n'est en réalité, d'après son mode
de formation, que le prolongement et la terminaison du

vagin dans le vestibule vulvaire, existe visible au moment
même de la naissance. Mais sa situation varie suivant

l'âge. Elle est très-profondément placée chez les petites

filles, et ce n'est qu'en écartant fortement les cuisses et les

lèvres qu'on la découvre à 6 ou 8 millimètres de l'entrée

de la vulve. Elle devient plus tard plus superficielle et plus

distincte.

Quant à sa forme, elle présente des différences individuelles

assez nombreuses qui peuvent être néanmoins ramenées à

cinq types fondamentaux que je vais faire connaître dans

l'ordre de leur plus grande fréquence. Celui-ci n'a, d'ailleurs,

rien d'absolu, mais résulte pour moi, on le sait, d'un très-

grand nombre d'observations.

1° La première forme de l'hymen, à peu près constante

dans l'enfance, et qui se prolonge parfois jusqu'au delà de la

puberté, consiste en une disposition labiale de la membrane,

dont les bords, séparés par une ouverture verticale et affron-

tés l'un à l'autre, font saillie à l'entrée du vagin, qu'elle

ferme, si l'on me permet de parler ainsi, en manière de cul

de poule (pi. I, fig. 1).

2" Dans un second type, on voit l'hymen- former un dia-

phragme irrégulièrement circulaire, interrompu vers le tiers

supérieur par une ouverture plus ou moins large et plus ou

moins haut placée ; sur une pièce trouvée par M. F. Rozeau

tnusée d'anatomie de Strasbourg, l'ouverture était située à la

partie supérieure et latérale droite. Ce type est très-commun,

et je le regarde comme plus fréquent que les suivants (pi. ï,

o° La troisième consiste en un diaphragme exactement
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et régulièrement circulaire, percé d'un orifice central (pi, I,

fjg. 3).

4° Dans le quatrième type, que MM. Devilliers et Devergie

paraissent avoir rencontré le plus souvent, l'hymen repré-

sente un diaphragme semi-lunaire en forme de croissant à

bord concave supérieur plus ou moins échancré, et dont les

extrémités vont se perdre en dedans des petites lèvres (pi. I,

fig. 4).

5° Enfin la membrane hymen constitue quelquefois, à l'en-

trée du vagin, une simple bandelette circulaire ou semi-lu-

naire réduite à une sorte de repli ou de frange qui double

les petites lèvres et dont la hauteur varie de 2 millimètres

chez les petites filles, à 6 ou 8 chez les adultes (pi. I,

fig. 5). Je l'ai vue former un simple rebord ou bourrelet an-

nulaire faisant une légère saillie autour de l'entrée du vagin,

et cette disposition aurait fort bien pu simuler l'absence de

membrane hymen. M.Toulmouche a fait la même remarque,

et il insiste sur la disposition assez fréquente, suivant la-

quelle l'hymen est constituée par le plissement de la circon-

férence intérieure de l'anneau vaginal. « Un médecin légiste,

dit-il justement, qui aurait eu peu d'expérience et qui n'au-

rait pas connu cette particularité, aurait très-probablement

déclaré que la membrane hymen manquait. »

Il convient de mentionner certaines anomalies que peut

présenter l'hymen en dehors des cinq types normaux qui

viennent d'être décrits. Morgagni et M. le professeur J. Clo-

quet l'ont vue, par exemple, former une sorte de rideau

placé au milieu du vagin et relevé de façon à laisser de chaque

côté une ouverture latérale. M. F. Roze a figuré un hymen

assez analogue, qu'il désigne sous le nom de biperforé, et qu'il

a emprunté aux collections de la faculté de Strasbourg. Mais

des cas de déchirure de l'hymen que je citerai plus loin per-

mettent de douter que cette disposition doive être considérée,

même à titre d'exception, comme naturelle. Fabrice deHilden
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a décrit un diaphragme criblé de trous qui est comparable à

ces cas oii Thymen est réduit à des filaments membraneux
séparés, tendus d'un côté à l'autre de l'entrée du vagin, EnOn
elle peut constituer une cloison complète sans ouverture,

ou encore se composer d'un double diaphragme superposé.

Telles sont les formes principales que peut affecter la

membrane hymen. Par les progrès de l'âge elle subit quel-

ques modifications essentielles. A mesure que les parties se

développent, la membrane s'élargit dans le sens transversal.

Composée de deux feuillets muqueux, entre lesquels s'é-

tendent quelques fibres musculaires et se ramifient de nom-

breux vaisseaux, elle peut subir un épaississement plus ou

moins marqué. Je n'ai pas vu cependant que cet accroisse-

ment se fit par places, de manière à donner à l'hymen l'appa-

rence d'un éventail et à former sur son bord libre des renfle-

ments réguliers, comme le dit M. Devergie, Le changement

le plus remarquable consiste dans le relâchement du voile

membraneux, qui, à mesure qu'il se développe et qu'il

cède à l'effort menstruel, présente moins de résistance. Il est

faux que, dans les cas où il persiste jusque dans la vieillesse,

il acquière plus de résistance et de dureté. M. Devilhers l'a

rencontré, chez des femmes d'un grand âge, très-souple et

facile à déchirer. Il faut considérer comme des cas patholo-

giques, ces cas où elle est devenue fibreuse, cartilagineuse et

presque osseuse, au témoignage d'A. Paré, et ceux où elle

serait assez résistante pour que Diemerbroek, cité par M. F.

Roze, ait pu dire : « Adeoque firmam invenimus, ut cujus-

libet arietantis viri impetum sine disruptione sustinere

potuisset. »

Caroncules m^tiformes on hyménales. — La nature el

l'origine de ces parties ont été souvent mal appréciées ; et

l'erreur, qui au point de vue anatomique est sans importance,

pourrait avoir, en médecine légale, de très-fâcheuses consé-

quences.
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Quelques auteurs ont voulu y voir les rudiments de l'hy-

raen incomplètement développé, et par suite un signe réel,

quoique imparfait, de virginité ; tandis que ce ne sont, en

réalité, que les débris irréguliers de l'hymen déchiré, les

restes de ses lambeaux rétractés affectant des formes qui

n'ont rien de fixe : végétations, tubercules, crêtes de coq,

languettes, excroissances polypiformes, et placés en nombre

variable sur divers points du pourtour de l'entrée du vagin.

C'est de cette façon qu'il convient d'envisager les caroncules
;

et elles acquièrent alors d'autant plus d'importance, qu'elles

indiquent les changements survenus dans l'état de l'hymen

et le degré de rétraction qu'ont subi ses lambeaux déchirés.

LVëthre et bulbe. — Il n'y a rien à dire de particuher sur

ces parties, si ce n'est que le bulbe érectile placé sous l'urè^

thre se prolonge souvent en avant et complète, à la partie

supérieure de la vulve, le cercle de l'hymen; qu'il descend

en outre de chaque côté au-devant de cette membrane, et

contribue à donner plus de profondeur au vestibule ou canal

vulvaire au fond duquel elle est placée. Les belles recherches

de M. le professeur C. Rouget sur le système érectile des

organes de la femme montrent jusqu'où peut aller cet ac»

croissement (1).

Tagin. — L'orifice du vagin laissé libre par l'ouverture de

la membrane hymen présente, ainsi que je l'ai déjà dit, des

dimensions très-variables, suivant le développement qu'a pris

l'hymen, suivant sa direction plus ou moins verticale, et enfin

suivant les habitudes. Chez l'enfant, à l'état normal il ad-

mettra l'extrémité d'une plume
; plus tard et vers la puberté,

à peine l'extrémité du petit doigt, rarement même, chez la

femme adulte, plus du bout du doigt indicateur. C'est là,

du reste, un point important à noter, et cette ddatation plus

9u moins considérable de l'orifice du vagin peut fournir les

(1) Journal de la physiologie de Vhomme. Paris, 1858.
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renseignements les plus intéressants dans la recherche médico-

légale de l'attentat à la pudeur.

Il en est de môme des dimensions du vagin lui-même :

l'étroitesse ou le relâchement de ce conduit, bien que natu-

rellement variables, doivent néanmoins être pris en grande

considération au point de vue de la constatation de la vir-

ginité. Il faut d'ailleurs faire la part de la contractilité plus

ou moins énergique que donnent à ce canal les fibres mus-

culaires qui s'entre-croisent dans toute la longueur de ses

parois.

Squelette. — Toutes les parties que nous venons d'exa-

miner sont soutenues par un squelette, dont la disposition

influe d'une manière très-notable sur la possibihté des actes

constitutifs de l'attentat ou du viol. Le faible écartement de

l'arcade pubienne chez les jeunes enfants s'oppose plus encore

que l'étroitesse des parties molles à l'intromission du membre

viril. Le squelette forme ainsi une barrière invincible qui

rend le plus souvent impossible la défloration complète chez

les petites filles.

DES SIGNES DES ATTENTATS A LA PUDEUB.

On doit entendre par attentat à la pudeur, d'une manière

générale, tout acte attentatoire à la pudeur, quelle qu'en soit

la nature, consommé ou tenté avec ou sans violence, sur une

personne de l'un ou de l'autre sexe, mais sans défloration

s'il s'agit d'une vierge ou sans intromission complète s'il s'a-

git d'une femme qui n'est plus vierge.

Cette distinction purement médicale, qui s'attache unique-

ment au fait matériel constitutif du viol, reproduit de plus

assez exactement le sens de la définition légale. Elle est d'ail-

leurs d'une extrême importance, car elle seule peut permettre

d'étudier avec fruit les cas les plus nombreux et les plus dé-
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licats que le médecin légiste rencontre dans la pratique. Et

cependant, par une singulière et presque incroyable contra-

diction, elle est complètement négligée parles auteurs, qui la

laissent à peine soupçonner.

Les chiffres pourront, mieux que tout ce que je pourrais

dire, faire juger de la place qu'il convient de réserver dans cette

étude aux attentats à la pudeur. Sur les 616 observations que

je m'efforce d'analyser ici fidèlement, 419, c'est-à-dire un peu

plus des deux tiers, étaient relatives à cet ordre de faits. Com-

ment comprendre après cela qu'Orfila, pour ne parler que de

lui, ne les mentionne qu'en ces termes restreints et incom-

plets (1): « // n'est pas sans exemple que les tribunaux

aient été saisis de plaintes portées par des jeunes filles, ou

par leurs ayants cause, dans lesquelles un individu serait ac-

cusé d'avoir exercé des frottements à la surface des organes

sexuels et des parties qui les avoisinent, sans qu'il y eût eu la

moindre tentative d'introduction et sans que la plaignante

présentât un délabrement des parties génitales, ni aucun signe

de meurtrissure ; or il est évident que, si les attouchements

dont je parle n'ont point été consentis, il y a eu attentat à la

pudeur. Uavis du médecin, dans les cas de ce genre, sera

rarement utile pour éclairer la justice, les organes sexuels

ayant conservé leur intégrité et la surface du corps n'offrant,

dans beaucoup de circonstances, aucune trace de contusion

ni de violence. Toutefois, si la plaignante accusait l'individu

qui l'a approchée de lui avoir communiqué la maladie véné-

rienne, l'homme de l'art serait requis pour constater l'exis-

tence de la syphilis. » Telle est bien aussi la pensée de

A. Taylor, qui dans son excellent traité (2) ne parle en réa-

lité que du viol, en anglais râpe, et n'insiste sur la nécessité

de l'examen médical que pour ces cas.

(1) Loc. cit.

(2) The principles and practice of médical jurisprudence. London,

1805, p. 989 et suiv.
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Il me sera facile de démontrer que, contrairement à cette

doctrine, qui est celle de la plupart des auteurs qui ont écrit

sur la médecine légale, ces faits sont de ceux sur lesquels l'a-

vis du médecin est le plus souvent réclamé par la justice et

peut être le plus utile, pourvu qu'il soit éclairé. Mais cette

lumière nécessaire ne peut précisément s'acquérir que par

l'étude scrupuleuse et approfondie des faits, dans toute leur

vérité et dans la rigoureuse exactitude de leurs conditions et

de leurs caractères les plus ordinaires.

M. Toulmouche, qui, sur ce point commesur presque tous

les autres, a vu juste et a écrit en bon et fidèle observateur,

remarque que, « de deux à treize ans, les organes sont trop

peu développés pour qu'il y ait introduction ; il y a seulement

frottement et pression sur la vulve. »' Si l'on réduit un peu la

limite et qu'on la restreigne de deux à dix ans, on doit re-

connaître la justesse de cette observation. Aussi sont-ce sur-

tout les enfants qui sont victimes des attentats à la pudeur

dont nous allons nous efforcer de faire connaître aussi exac-

tement que possible les signes caractéristiques.

Une distinction importante doit être établie entre les at-

tentats, suivant qu'ils sont constitués par des actes récents et

isolés ou par des actes anciens et répétés, qui donnent lieu

en effet à des signes très -différents. De plus, la nature et la

diversité des actes qui constituent les attentats à la pudeur

sont souvent bornées à de simples attouchements ou à des

pratiques obscènes que nous n'avons pas à décrire, de telle

sorte que, dans un assez grand nombre de cas, lors même
que les faits étaient parfaitement avoués, il n'existait sur les

personnes qui les avaient subis aucune trace appréciable. C'est

ce que nous avons constaté dans 149 des 419 exemples d'at-

tentats soumis à notre examen. Dans ces circonstances, l'exa-

men du médecin ne fournit que des résultats négatifs.

Mais le plus souvent, en raison même du jeune âge des

victimes, de l'extrême délicatesse des organes chez les petites
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filles, et d'une autre part, de la brutalité des attouchements

ou de la violence des frottements exercés par les coupables,

des signes positifs permettent de reconnaître et de caractéri-

ser les traces matérielles de ces actes criminels, ainsi que

nous l'avons fait dans 270 cas qui nous serviront à en tracer

la description suivante.

Irritation de la vulve. — Dans les cas les plus simples,

une irritation légère de la vulve, caractérisée par un peu de

rougeur et de chaleur des parties, est la seule conséquence de

pareils actes et doit être signalée par l'expert, bien qu'avec

toutes réserves.

Inflammation vuivaîre. — Mais plus souvent les désordres

ont un caractère plus sérieux et plus tranché. Une inflam-

mation aiguë et plus ou moins violente se développe dans les

parties extérieures de la génération, chez les petites filles sur-

tout âgées de moins de onze ans.

Les grandes et les petites lèvres sont gonflées et contuses;

leur face interne, ainsi que la membrane hymen et l'entrée

du vagin, sontle siège d'une rougeur très-vive et d'une dou-

leur qui rend tout examen difficile et pénible, parfois même
absolument impossible. Sur le bord et en dedans des lèvres

grandes et petites, il n'est pas rare de rencontrer des exco-

riations, des érosions superficielles, parfois de véritables

ulcérations. On a voulu donner aussi, comme un caractère

de cette inflammation vulvaire, la formation d'ecchymoses

sur les grandes lèvres. Cette opinion se trouve exprimée dans

un rapport médico-légal, cité par MM. Briand et Chaude (1),

avec cette remarque que « l'ecchymose est très-fréquemment

un résultat de l'inflammation dans les tissus excessivement

vasculaires comme est celui delà vulve.» Je crois le fait et

l'interprétation également erronés. L'extravasion sanguine,

qui constitue essentiellement l'ecchymose, n'est pas le propre

(1) Manuel complet de médecine légale. Paris, 1858, 6" édit., p, 765.
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de l'inflammation; et, lorsque l'on rencontrera de semblables

lésions sur les parties que l'on a lieu de supposer atteintes

par les actes attentatoires, on devra les attribuer à des vio-

lences directes et non aux progrès de l'inflammation.

Le signe capital de celle-ci consiste en un écoulement pu-

rulent, d'un jaune verdâtre, assez abondant pour baigner

toutes les parties extérieures et souiller la cbemise de taches

nombreuses, assez épais pour agglutiner en se desséchant

les lèvres de la vulve. Nous l'avons constaté dans presque

tous les cas d'attentat à la pudeur ayant laissé des traces,

169 fois sur 270.

La marche de cette inflammation vulvaire, caractéristique

de l'attentat à la pudeur, est remarquable par l'extrême

rapidité du début. Quelquefois, surtout chez les Irès-jeunes

enfants, ou lorsque la violence a été considérable et prolon-

gée, quelques heures suffisent pour qu'elle éclate avec une

très-grande intensité. Mais souvent elle se fait attendre deux

ou trois jours, rarement davantage. Elle s'annonce alors par

une cuisson assez vive, une chaleur croissante, une douleur

qui gêne la marche et provoque, de la part des petites filles,

des attouchements qui, ainsi que les souillures de la chemise,

ne tardent pas à révéler aux mères les moins attentives des

actes jusque-là dissimulés par l'ignorance, ou, trop souvent,

par le consentement tacite des enfants. Dans tous les cas,

cette inflammation acquiert un degré d'excessive acuité, que

présentent bien rarement, dans le même temps, des inflam-

mations dues à une autre cause.

Ici, en effet, se présente une grave difficulté, dont je dois,

dès à présent, indiquer toute la portée en essayant de donner

les moyens de la résoudre. Cette inflammation de la vulve,

fréquente chez les petites filles, soulève en effet, dans les cas

d'attentats à la pudeur, une double question relative à son

origine et à sa nature. Les médecins qui ont pratiqué ou ob-

rvé dans des hôpitaux consacrés à l'enfance, sont très-dis-
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posés, je le sais, à considérer comme très-ordinaire et très-

naturelle l'affection dont je viens d'esquisser les caractères.

Mais je suis convaincu, pour l'avoir souvent vérifié moi-même

à l'occasion de missions de justice que j'avais à accomplir

dans les hôpitaux, que ces faits d'inflammation vulvaire ré-

putée spontanée sont souvent, en réalité, consécutifs à des

violences criminelles, et qu'il en est des attentats à la pudeur

comme de bien d'autres crimes, l'avortement, par exemple,

dont les suites vont se perdre ignorées et inaperçues dans le

nombre des misères de toutes sortes qui peuplent les établis-

sements hospitaliers des grandes villes.

Cette remarque ne s'applique pas à l'un des hôpitaux spé-

ciaux, l'hôpital de Lourcine, où une salle est consacrée aux

jeunes filles âgées de moins de quinze ans et reçoit chaque

année une cinquantaine d'enfants atteintes de maladie véné-

rienne (1). « Pour celles-ci, toutes les fois que les organes

sexuels présentent des traces de violence, le chirurgien, au

moment de l'admission, est tenu de les constater par un

certificat qui est adressé à M. le préfet de police et par ce ma-

gistrat à la justice, lorsqu'il pense qu'il y a lieu de poursuivre

ou lorsque les familles fournissent des renseignements de

nature à faire saisir les coupables. »

Cette prescription donne une garantie exceptionnelle à la

précision des diagnostics portés dans cet étahhssement, qui

a été de tout temps un champ d'études si fécond, d'où sont

sorties les intéressantes recherches de MM. CuUerier, Hu-

(1) On trouvera sur ce sujet les plus précieux renseignements dans l'ad-

mirable publication que l'hygiène publique doit à rintelligente initiative

de M. J. B. Baillière, et au savant concours de Trébuchet et de M. Poirat-

Duval. L'œuvre de Parent-Duchâtelet, De la prostitulion dans la ville de

Paris, agrandie et complétée, renferme (t. Il, p. 45) un chapitre rempli

de faits nouveaux sur la prostitution dans les hôpitaux de vénériens et

autres, rédigé avec autant de talent que d'exactitude par un ancien admi-

nistrateur de l'assistance publique à Paris, M. Battel.



DES SIGNES DES ATTEINTATS A LA PUDEUR. 29

guier, Gosselin, Legendre, Bernulz, Lasègue, A. Guérin,

et où j'ai puisé moi-même, dans de nombreuses missions

de justice, une foule d'observations instructives.

Il n'en est pas moins vrai qu'il peut exister chez les petites

filles, et qu'il existe assez fréquemment, des inflammations,

ou
,
pour parler plus exactement , des écoulements de la

vulve que l'on peut rapporter à quatre ordres de causes dis-

tinctes : 1" à une leucorrhée constitutionnelle; 2° à une

simple inflammation catarrhale ;
3" à une irritation locale due

à des violences directes ;
4° enfin à une inflammation spéci-

fique ou blennorrhagique , c'est-à-dire à une cause véné-

rienne.

C'est entre ces affections d'origine et de nature si diverses

qu'il faut de toute nécessité établir des caractères différen-

tiels, si l'on veut arriver à donner à celle qui est le résultat

de violences criminelles la signification médico-légale qui lui

appartient.

Ces caractères diagnostiques peuvent être tirés de plu-

sieurs indications plus ou moins importantes, mais dont au-

cune, dans cette délicate matière, n'est à négliger, notam-

ment de l'âge et de la constitution des personnes soumises

à l'examen, de la marche et de la forme de l'inflammation,

de la nature et du siège de l'écoulement, de la disposition et

de l'apparence des ulcérations.

L'âge, je l'ai dit déjà, est une prédisposition marquée à ce

genre d'inflammation ; et plus les parties seront sensibles et

faciles à offenser, comme cela existe chez les très-jeunes en-

fants, plus des attouchements, même peu violents, pourront

produire de désordres : c'est là une considération dont il

faudra tenir compte. Mais c'est aussi chez les petites filles

que l'on observe cette leucorrhée, qui paraît liée à une con-

stitution débile, détériorée par les privations, les mauvais

traitements et la malpropreté, ou naturellement appauvrie

par l'exagération du tempérament lymphatique et par la dis-
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position scrofuleuse. Il convient de donner une attention

particulière à ces conditions spéciales, sans oublier toutefois

que cette leucorrhée constitutionnelle offre des caractères

très-distincts de ceux de l'inflammation aiguë de la vulve

déterminée par des violences directes. L'aspect blafard des

parties, la matière ténue, séro-muqueuse de l'écoulement, le

relâchement des tissus, doivent suffire à la faire reconnaître

et à la différencier des écoulements dus à toute autre cause.

La marche et la forme de l'inflammation vulvaire ne sont

pas moins essentielles ; elles sont très-propres à fournir des

signes diagnostiques très-importants, souvent même, je ne

crains pas de le dire, vraiment décisifs entre l'inflammation

catarrhale simple et l'inflammation que l'on peut appeler

traumatique ou par cause directe. J'ai dit déjà que le début

des accidents consécutifs à l'attentat est excessivement ra-

pide, qu'ils éclatent parfois avec une soudaineté tout à fait en

rapport avec la violence de l'irritation mécanique qui l'a pro-

duite. J'ajoute qu'il n'en est pas de même de l'inflammation

simplement catarrhale, souvent liée à une fièvre éruptive ou

autre, ou à une disposition générale qui trahissent des affec-

tions simultanées des autres membranes muqueuses, ophthal-

mie, catarrhe nasal ou bronchique. Les prodromes fébriles,

la marche lente et graduelle de la lésion locale, et enfin la

forme moins franche de l'inflammation, sont des signes on

ne peut plus précieux, et qui ne tromperont pas un médecin

exercé. Ce n'est pas dans l'inflammation simple de la vulve

que l'on trouve ordinairement ce gonflement, cette rougeur,

cette extrême sensibilité des parties, marqués surtout à l'en-

trée du vagin et sur la membrane hymen, et enfin cet écou-

lement si abondant et si épais qui donne à l'inflammation

par violence directe ce caractère essentiellement aigu sur

lequel je ne saurais trop insister.

C'est entre cette dernière espèce d'inflammation et celle

que l'on peut qualifier de spécifique que la distinction peut
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paraître le plus difficile; mais je me hâte d'ajouter que c'est

entre ces deux aussi qu'elle est le moins nécessaire, puisque

l'une et l'autre sont également l'indice d'actes attentatoires à

la pudeur, et que la seconde présenterait seulement cette

complication aggravante d'une maladie communiquée par

un contact impur.

Je n'hésite pas à dire que des attouchements, que des pres-

sions ou des frottements exercés sur les parties sexuelles

d'une petite fille par l'homme le plus parfaitement sain, le

plus complètement exempt de toute affection communicable,

peuvent produire une inflammation tout aussi aiguë et tout

aussi violente, un écoulement tout aussi abondant et tout

aussi épais, que l'approche d'un individu atteint d'un écou-

lement blennorrhagique ou de toute autre maladie conta-

gieuse. Les tentatives faites pour trouver un signe différen-

tiel, au moyen de l'examen microscopique, entre le pus non

virulent et la matière blennorrhagique, sont restées sans

succès jusqu'ici, malgré les recherches persévérantes d'un

excellent observateur, M. le docteur Bernutz (1 ). Il est cepen-

dant quelques particularités qui méritent d'être signalées et

qui ont une valeur diagnostique réelle. L'une, que je n'ai vue

indiquée nulle part, mais qui m'a vivement frappé dans un

assez grand nombre de cas d'inflammation vulvaire dont la

nature blennorrhagique, confirmée par les aveux et l'état de

maladie de l'inculpé, ne pouvait me laisser le moindre doute,

c'est la turgescence extraordinaire des vaisseaux répandus à

l'entrée de la vulve et du vagin; ils offraient tout à fait l'appa-

(1) Mémoire sur les affections syphilitiques du col de l'utérus, lu à

la Société médicale des Hôpitaux, mars 1855. Un extrait de ce Mémoire a

été publié dans Vllnion médicale, 2 juin 1855. — Clinique médicale des

maladies des femmes. Paris, 1862. — Voyez aussi Traité pratique des

maladies des femmes hors Vétat de grossesse, pendant la grossesse et

après raccouchement, par Fleetwood Churchill, traduit par Wieland et

Dubrisaj; Paris, 1860, chap. IV.
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rerice que présentent si fréquemment les veines de la verge

gonflées et le prépuce turgescent chez les individus atteints

d'une chaude-pisse très-aiguë. L'autre, beaucoup plus fré-

quente sans doute et plus caractéristique, est relative au

siège de l'écoulement. Dans la phlegmasie non blennorrha-

gique , lorsque l'on presse sur le périnée , la matière de

l'écoulement sort plus ou moins abondamment par l'orifice

du vagin, mais non par l'urèthre ; dans l'inflammation spéci-

fique, au contraire, on voit constamment l'écoulement se

faire à la fois par l'urèthre et par le vagin.

Cette observation que j'ai faite moi-même bien des fois, je

suis heureux de la voir confirmer par l'autorité si grande de

M. Ricord, qui, au point de vue même qui est le nôtre, la

consacrait dans un rapport médico-légal, à l'occasion d'une

grave accusation d'attentat à la pudeur (1) : « Il est un signe,

disait cet éminent observateur, qui, sans être incontestable,

a une grande valeur pour prouver qu'un écoulement a été

transmis : c'est lorsque l'écoulement a pour siège l'urèthre. »

Je le répèle, je place avec confiance cette opinion, conforme

à ce que j'ai vu moi-même, sous le patronage du savant sy-

philiographe dont je viens de citer les propres paroles. En

résumé, il y a donc, sinon dans la forme de l'inflammation

et dans les caractères de l'écoulement, du moins dans l'as-

pect des parties, dans leur turgescence, ainsi que dans le

siège de l'écoulement par l'urèthre ou hors de ce canal, des

moyens non pas absolument certains, mais d'une incontes-

table valeur, au moins chez les petites filles, de distinguer

l'inflammation blennorrhagique de la vulve de celle qui est

produite par une violence directe indépendante de toute con-

tagion.

Il est encore d'autres lésions qui peuvent se présenter sur

(1) Consultation sur ime accusation d'attentat à la pudeur, par les

docteurs Ricord et Baudry, d'Évreux. {Ann. (Vhyg. et de méd. lég.,

t. XXII, p. 447.)
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les parties enflammées par les violences constitutives de 1 at-

tentat à la pudeur, et dont il importe de préciser nettement

l'origine : je veux parler des érosions et ulcérations dont les

grandes et les petites lèvres peuvent être le siège. Sans vou-

loir insister sur ces faits, qui ne sont pas très-fréquents, il est

bon de rappeler que, outre ces exulcérations produites par

l'inflammation, d'autres ulcérations plus ou moins analogues

peuvent se former sur les mêmes parties sous l'influence de

causes différentes. MM. Huguier(l) etLegendre (2), dans des

travaux déjà cités par M. Toulmouche, et où brillent toute la

sagacité et le talent d'observation de ces excellents praticiens,

ont tracé avec une grande netteté les caractères distinctifs

des ulcérations de la vulve produites par l'herpès et l'inflam-

mation des follicules de la vulve, et de celles qui sont de

nature syphilitique. Les unes et les autres peuvent se ressem-

bler par leur forme arrondie, leur fond grisâtre et leurs

bords découpés. Mais la multiplicité et la disposition en grou-

pes réguliers des ulcérations herpétiques et foUiculeuses suf-

fisent à les caractériser. Elles sont d'ailleurs, aussi bien que

les ulcères syphihtiques, très-différentes des érosions que

déterminent le plus ordinairement l'inflammation de la vulve

causée par l'irritation locale et les violences directes de l'at-

tentat à la pudeur.

M. Toulmouche, dans son dernier mémoire (5), rapporte

un fait observé par lui chez une petite fille âgée de cinq ans

et onze mois, chez laquelle on avait cru à un viol et à une

syphilis communiquée, alors qu'il ne s'agissait que d'un

ecthyma. Le cas est assez important pour que je croie de-

voir citer textuellement la description qu'en donne notre

(1) Mémoire sur les maladies des appareils sécréleurs externes de la

femme (Mémoires de VAcadémie de médecine. Paris, 1850, t. XV).

(2) Archives générales de médecine. Août, 1853.

(5) Des attentats à la pudeur, des tentatives de viol sur des enfants

ou des filles à peine nubiles et che% des adultes, 1804 [Lac. cit., p. 555).

TaBDIEU, 5" ÉDITION. Z/
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habile confrère. Dans une première visite « on remarquait

un eclhyma aux grandes lèvres, qui étaient tuméfiées, surtout

la droite, et la même inflammation au pourtour de l'anus.

Il y avait un écoulement jaunâtre assez abondant. » Onze

jours plus tard : « Les pustules de i'ecthyma des grandes

lèvres encore tuméfiées étaient passées à l'état d'ulcérations

plus ou moins superficielles ; plus étendues sur la face ex-

terne de la grande lèvre droite, qui était plus gonflée que

la gauche, et sur laquelle ces érosions étaient aussi moins

larges. Les pustules et la phlegmasie observées lors du pre-

mier examen au pourtour de l'anus étaient presque guéries.

L'état moins douloureux et la tuméfaction moindre des par-

ties génitales permettaient, ce que l'état contraire avait em-

pêché de constater à la première visite, de reconnaître la

présence et l'intégrité de la membrane hymen. Il n'existait

plus d'écoulement vulvaire. »

Enfin je mentionnerai, pour l'avoir rencontrée une foiri

seulement, mais dans des circonstances très-significatives,

la formation de petites végétations évidemment produites

par l'inflammation de la muqueuse. La membrane hymen
existait sans déchirure. Mais sur sa face externe ainsi que sur

le bord interne des petites lèvres et h l'entrée même de l'u-

rèthre se trouvaient cinq petites excroissances ayant la forme

de végétations granuleuses dont le volume variait depuis celui

d'un gros grain de millet jusqu'à celui d'une petite lentille.

Elles sont d'un rouge vif et formées aux dépens de la mem-

brane muqueuse, qui du reste n'est pas ulcérée et n'est le

siège d'aucun écoulement. Les ganglions de l'aine sont le

siège d'un engorgement peu considérable. On ne voyait pas

d'éruption spécifique sur les diverses parties du corps, no-

tamment autour des organes sexuels et de l'anus. Cette

lésion ne pouvait être attribuée à une maladie vénérienne

communiquée, et était simplement le produit d'une irritation

locale très-vive, analogue à celle que déterminent des frotte-
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ments répétés, des attouchements violents et la tentative

d'intromission du membre viril.

Lésions de la bouche et de l'assus. — Les actes odieUX

qui constituent ces attentats, impossibles à définir et à pré-

voir dans leur diversité, ne laissent pas toujours et exclusive-

ment leurs traces sur les parties sexuelles. Il m'est arrivé

douze fois de rencontrer sur des petites filles de six ans, six

ans et demi et onze ans, des lésions de la bouche et de l'anus,

consistant en déchirures des lèvres et de la commissure en

forme de rhagade, et en excoriations et déformations de l'a-

nus. Dans l'un de ces cas, une ulcération syphihtique parfai-

tement caractérisée occupait l'angle de la bouche. Ces lésions,

faites pour inspirer l'horreur, sont, on le voit, et resteront

sans doute exceptionnelles dans les cas de la nature de ceux

qui nous occupent.

ffîéforniation caractéiristique de la vulve. -^ Les faits dont

j'ai parlé jusqu'ici ne se rapportent qu'à des actes violents,

mais isolés, dont les traces passagères constituent, si je peux

ainsi parler, la forme aiguë de l'attentat à la pudeur. Mais il

est un grand nombre de cas, qui ne s'élèvent pas à moins de

86 sur 270 observations d'attentat, dans lesquels la répéti-

tion plus ou moins fréquente des mêmes actes a déterminé

une déformation lente et graduelle des parties, et y a laissé

une empreinte tout à fait caractéristique.

Cette circonstance ne paraît pas avoir été soupçonnée par

les auteurs, et M. Toulmouchc est le seul à qui l'observation

attentive et pratique des faits semble l'avoir indiquée.

J*ai dit que je l'avais pour ma part constatée 86 foisj et

presque exclusivement chez des petites filles : au-dessous de

onze ans, 49 fois ; de onze ans à quinze ans, 32 fois ; chez

des filles de quinze à vingt ans, 4 fois seulement; et enfin,

par suite d'une circonstance exceptionnelle, 1 fois chez une

fille âgé de quarante et un ans. Ce nombre de cas me per-

iTiet de donner une description plus complète de ce genre
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particulier de déformation, qui a en réalité une si grande

importance dans l'histoire médico-légale de l'attentat à la

pudeur.

Un premier fait qui frappe chez les enfants ainsi livrés à

ces habitudes corruptrices, c'est le développement prématuré

des parties sexuelles et l'excessive précocité, qui contraste

d'une manière parfois si singulière avec l'âge, la taille, la

force et la constitution générale des petites fdles. J'en ai vu

plusieurs qui, à dix et onze ans, présentaient des signes de nu-

bilité presque achevée. On trouve dans ces cas les grandes

lèvres épaissies, écartées à la partie inférieure, la vulve large-

ment ouverte, les petites lèvres allongées parfois au point de

dépasser les grandes, et comme si elles avaient subi des

tiraillements répétés. Le clitoris, augmenté de volume, peut

avoir acquis des dimensions extraordinaires, comme il ar-

rive souvent sous l'influence des habitudes d'onanisme. Il est

souvent rouge, prompt à entrer en érection, et en partie dé-

couvert.

Ce n'est pas tout : l'étroitesse des parties et la résistance

de l'arcade osseuse sous-pubienne, s'opposant à l'intromis-

sion complète du membre viril et à la destruction de la mem-

brane hymen, ont en même temps pour conséquence, lorsque

les tentatives de rapprochements sexuels se reproduisent, le

refoulement de la membrane hymen et de toutes les parties

qui composent la vulve. Il en résulte la formation aux dépens

du canal vulvaire d'une sorte d'infundibulum plus ou moins

large, plus ou moins profond, capable de recevoir l'extré-

mité du pénis et très-analogue à celui qui a été indiqué

comme caractéristique de la pédérastie. Je n'ai jamais ob-

servé que le périnée entrât dans la formation de cet infundi-

bulum, ainsi que le dit M. Toulmouche d'après l'honorable

chirurgien de la maison de Saint-Lazare, M. le docteur Boys

de Loury. Mais la fourchette, très-déprimée, peut avoir dis-

paru complètement.
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La membrane hymen, qui occupe le fond de cet infundi-

bulum, y forme parfois une sorte de bourrelet saillant percé

au centre d'une ouverture à bords frangés. Plus souvent l'hy-

men est aminci, rétracté, réduit à une sorte d'anneau ou de

repli circulaire qui laisse ouvert l'orifice dilaté du vagin. Ce

n'est pas le plus ordinairement par suite d'une déchirure que

l'hymen se trouve ainsi diminué, bien qu'il présente, dans

quelques cas, sur son bord libre une déchirure incomplète;

mais la membrane a subi une sorte d'usure et d'atrophie, ré-

sultant des pressions répétées qu'elle a éprouvées et de la

résistance dont elle a, presque seule, supporté l'effort. Les

caractères de cette déformation sont d'ailleurs variables sui-

vant l'âge.

Si on la considère chez les jeunes filles qui approchent de

la puberté ou l'ont déjà atteinte, on trouve un évasement par-

fois très- considérable de la vulve, et l'on voit l'hymen, relâ-

ché, flotter en quelque sorte au-devant du vagin élargi, dont

il ne défend plus l'entrée. Aussi peut-il arriver que, par

suite d'efforts répétés, l'intromission ait eu lieu d'une ma-

nière complète, qu'elle soit même suivie d'une grossesse,

bien que l'hymen n'ait pas été détruit. Je ne m'explique pas

que M. Devergie ait pu demander avec une expression de sur-

prise et de doute : « Sur quels faits s'appuie-t-on pour sou-

tenir que certaines femmes aient pu admettre l'introduction

du membre viril sans que la défloraison ait eu lieu? » Ces

faits sont loin d'être rares; Casper, A. Taylor en citent;

moi-même j'en ai vu plus d'un exemple, parmi lesquels l'ob-

servation XVIII que j'ai citée plus loin est des plus caractéris-

tiques ; et ils n'ont rien qui doive étonner, si l'on suit,

comme j'ai pu le faire dans des observations nombreuses,

les progrès de cette déformation qui s'accomplit à la longue

sous l'influence d'attentats répétés. D'autres auteurs très-

dignes de foi en ont cité d'incontestables. Marc (1) rapporte

(1) Dictionnaire de médecine, t. XXX, art. Viol.
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entre autres le cas d'une fille de douze ans, qui, à la suite

de rapports avec un garçon presque de son âge, avait eu les

parties assez dilatées pour admettre un adulte, sans que l'hy-

men, affaissé par ses rapports antérieurs, ait été détruit.

C'est là l'effet de cet élargissement des parties qui, de degré

en degré, peut aller chez les petites filles jusqu'au refoule-

ment de la membrane hymen, chez les plus grandes jus-

qu'au relâchement de l'hymen qui laisse béante l'entrée du

vagin.

Ces faits ne sont certainement pas de nature à provoquer

l'étonnement autant que ceux qu'a rapportés le savant pro-

fesseur de médecine légale de la Faculté de Strasbourg,

M. G. Tourdes (1 ), et dans lesquels une dilatation graduelle et

lente du méat urinaire avait été au point de permettre dans

ce canal l'introduction du membre viril.

J'ajoute, pour terminer sur ce point, que certains vices

de conformation des organes sexuels favorisent, chez des

femmes qui ont depuis longtemps dépassé l'âge de la puberté,

une déformation en tout semblable à celle que nous venons

d'indiquer comme appartenant surtout à la seconde enfance.

C'est ainsi que j'ai vu une fille de quarante et un ans

(observ. XXI), forte et bien constituée, se disant vierge, et

présentant une étroitesse du vagin dont les parois contrac-

tées et rigides ne pouvaient recevoir le pénis le moins volu-

mineux. La vulve était évasée en entonnoir par suite de rap-

ports sexuels qu'elle finit par avouer, et l'hymen formait au

fond un bourrelet saillant percé au centre d'une ouverture à

bords frangés qui n'admettait que l'extrémité du petit doigt.

Tels sont, en résumé, les signes des attentats à la pudeur,

soit qu'ils constituent un acte de violence isolé et passager,

soit que, par leur répétition, ils amènent une déformation

(1) Des cas rares en médecine légale, ihèse, de concours. Strasbourg,

1840.
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caractéristique des organes sexuels des femmes ou des enfants

qui les ont subis,

DES SIGNES DU VIOL.

Le viol, au point de vue de la médecine légale, est carac-

térisé chez une vierge par la défloration, c'est-à-dire par la

déchirure complète ou incomplète de la membrane hymen
;

et chez une femme faite, par l'intromission complète et

forcée, c'est-à-dire par un rapprochement sexuel consommé

et non consenti.

©es caractères de la défloration. ™ Sur les 616 Cas dont

je présente l'analyse dans cette étude, je compte 197 viols

dans lesquels 155 fois la défloration était complète et 42 in-

complète.

« Ce n'est guère, dit M. le professeur Toulmouche, que

depuis treize à quatorze ansjusqu'à dix-huit ou vingt, que

le viol est consommé. » Je ne trouve pas la limite inférieure

bien posée ; il résulte des faits que j'ai recueillis qu'elle doit

être reculée jusqu'à dix ans environ, je l'ai vue même des-

cendre à six ans.

Voici d'ailleurs comment se répartissent mes 172 obser-

vations de viols :
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l>u siège et de la forme de la déchirure de l'h^^men. —
La déchirure de l'hymen peut varier pour le siège et pour la

forme; elle résulte à peu près constamment d'un effort brus-

que dirigé dans le sens de l'axe du vagin et qui porte prin-

cipalement sur le centre et sur le bord libre de la membrane

hymen, c'est-à-dire dans les points où elle offre le moins de

résistance. C'est là qu'elle cède en effet, et la déchirure s'opère

ordinairement de haut en bas et au milieu de la membrane,

de manière à laisser de chaque côté un lambeau vertical

(pi. II, fig. 1). Plus rarement la division a lieu en deux

points, et laisse, entre les deux fragments latéraux , un

lambeau médian triangulaire (pi. II, fig. 2). Une troisième

forme de déchirure est celle dans laquelle la membrane

hymen est divisée en quatre lambeaux plus ou moins régu-

liers (pi. II, fig. 5).

Je n'ai jamais remarqué que la rupture se fit précisément,

comme le prétend M. Devergie, entre les renflements, d'ail-

leurs fort peu constants, du bord libre de l'hymen. 11 y a à

l'égard du siège de la déchirure de nombreuses différences

qui tiennent, ainsi que le fait observer avec raison M. le

docteur Devilhers, « à l'étendue de l'hymen, à sa forme, à

sa résistance, à l'existence ou à l'absence et à la situation des

plicatures vaginales qui la doublent, et enfin à la nature de

la cause agissante. » Il est constant que la première espèce

de déchirure répond surtout à la forme labiale de l'hymen
;

la seconde à la forme semi-lunaire, tandis que la troisième

s'observe surtout dans les cas où l'hymen formait un dia-

phragme complet à ouverture centrale.

M. Huguier a noté une forme différente encore et toute

particulière de déchirure de l'hymen, qu'il a observée quatre

fois. La membrane hymen, au moment de la défloration,

avait été comme détachée de ses insertions latérales, et flot-

tait à l'entrée du vagin sous la forme d'une membrane percée

d'une ouverture à son centre; il existait en même temps
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dans le point correspondant du vagin, une cicatrice très-

apparente.

La déchirure, qui n'intéresse dans la défloration incom-

plète qu'une partie plus ou moins considérable de l'hymen

et qui la divise plus ou moins profondément, peut s'étendre

dans la défloration complète, jusqu'à la fourchette elle-même,

qui est souvent comprise dans la solution de continuité.

De la cicatrisation de l'hymen dédiiré. — Lorsqu'elle GSt

récente, la déchirure de l'hymen présente tous les caractères

d'une plaie contuse à bords rouges et sanglants. L'inflamma-

tion, qui s'en empare prompteipent, y détermine une tumé-

faction parfois assez marquée, et une suppuration qui peut

entraver et retarder la cicatrisation. Celle-ci, dans tous les

cas, s'opère sur place, c'est-à-dire que, lorsque la déchirure

est incomplète, il reste sur le bord libre une dépression vi-

sible et remarquable par la couleur plus pâle du tissu cica-

triciel ; et que, lorsque la défloration est complète, la mem-
brane ne se réunit pas et reste séparée en deux ou plusieurs

lambeaux qui se cicatrisent isolément. Il est très-important

de rechercher quelle est la durée de cette période de cica-

trisation, qui fournit les signes les plus certains de la déflo-

ration récente. A entendre les auteurs, et entre tous Orfila et

M. Devergie, celle-ci ne pourrait pas être reconnue au delà

d'un temps très-court, dont ils restreignent les limites à un

ou deux jours, et au plus trois ou quatre ; Briand et Chaude

la portent à cinq ou six. Ces estimations sont peu exactes, et

à coup sûr beaucoup trop absolues. Les signes de la déflo-

ration récente ne disparaissent pas si vite; il n'est pas rare,

au contraire, de les voir persister pendant un temps assez

long. M. Toulmouche, toujours plus vrai, parce qu'il est plus

pratique, ne craint pas de dire que la cicatrisation s'opère

dans l'espace de huit à douze jours
;
j'ajoute, en me rangeant

à cette opinion, que je l'ai vue retardée jusqu'au quinzième

et au vingtième jour. Plusieurs circonstances, d'ailleurs,
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jjeuvent en faire varier le terme
;
particulièrement le degré

d'inflammation des bords de la plaie de l'hymen et l'état de

repos ou d'excitation répétée des parties. Dans les premiers

jours qui suivent la défloration, l'orifice du vagin est béant et

laisse suinter une liqueur légèrement visqueuse, incolore, qui

atteste un commencement d'irritation de la muqueuse va-

ginale.

|>e l'état des lambeaux de 1 Iiyaiiien après la défloration.

—Tous les auteurs, sans exception, gardent le silence sur ce

que deviennent les lambeaux de l'hymen après la déflora-

tion, et c'est là pourtant une circonstance capitale dans l'ap-

préciation des faits de viol. Tantôt ils n'ont subi aucune

rétraction ; tantôt, au contraire, ils sont plus ou moins com-

plètement rétractés. Dans le premier cas , l'hymen étant

divisé dans toute sa hauteur, les deux lambeaux peuvent for-

mer de chaque côté un repli assez large, sinueux, comme

froncé, qui ferme en partie l'orifice du vagin
;

quelquefois

même, agglutinés par du mucus, ils simulent une membrane

intacte ; d'autres fois ils flottent librement au-devant de l'en-

trée du vagin. Cet état peut persister pendant un temps très-

long, dix-huit mois, ainsi qu'on le voit dans l'observa-

tion LXIV de Devergie, pendant des mois et des années,

comme je l'ai vu moi-même, tant qu'il n\j a pas répétition

des actes sexuels, tant que la violence d'où résulte la déflo-

ration n'est pas suivie d'un commerce sexuel régulier. Dans

ce second cas, au contraire, on voit les lambeaux se rétracter

peu à peu et se réduire graduellement à l'état de caroncules

hyménales (pi. Il, fig. 4) ;
plus rarement ils se renversent en

dehors (pi. Il, fig. 5), et forment autour de l'orifice du vagin

dilaté un double repli muqueux plu^ ou moins large, con-

fondu à la base avec la cicatrice qui tient la place de la four-

chette déchirée.

De l'état dia vagin après la défloration. — On Comprend

que, dans ces deux cas si différents, l'état du vagin ne doit
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pas être le même ; il peut se faire qu'après la défloration il

reprenne ses dimensions primitives et se montre encore très-

étroit et très-peu dilatable
;

je l'ai vu ainsi dans deux cas où

le coït, chez de très-jeunes filles, avait déterminé une gros-

sesse. Lorsque, au contraire, les rapprochements sexuels se

sont multipliés, en même temps que les lambeaux de l'hy-

men, se rétractent, le vagin s'élargit et se laisse facilement

distendre : il y a à tenir grand compte de ces différences.

Des traces de violence et des affections locales carac-

téristiques du -viol. -— La défloration n'est pas la seule trace

de violence que l'on observe à la suite du crime de viol. Dans

les cas oîi la visite de l'expert n'est pas trop tardive, la bru-

talité des coupables et la résistance des victimes se traduisent

par des lésions matérielles faciles à constater, soit sur les or-

ganes sexuels, soit sur quelque autre partie du corps. Ces

traces de violences consistent en ecchymoses, en excoria-

tions, en érosions, qui reproduisent souvent par leur forme

l'empreinte des doigts ou des ongles. Leur siège est particu-

lièrement caractéristique. Outre celles que l'on rencontre

autour des parties sexuelles, on en trouve sur les bras, aux

poignets et sur les membres inférieurs, au-dessus des ge-

noux et à la partie supérieure des cuisses. J'ai rencontré, plus

d'une fois, un gonflement très-douloureux des aines et de la

partie supérieure des cuisses, qui avaient été écartées presque

jusqu'au point de se luxer ; la marche était très-pénible et à

peu près impossible. Ces violences se rencontrent, on le voit,

partout où s'offre une résistance à paralyser, nn effort à

vaincre. Parles iiiêmes raisons, on peut constater autour du

cou, sur les lèvres, à la face, des traces de pressions à l'aide

desquelles on a cherché à étouffer les cris. Enfin les empor-

tements de la lubricité peuvent laisser leur trace sur les

seins, que l'on trouve parfois marbrés de contusions. J'ai vu,

ce qui serait à peine croyable, l'extrémité du sein, le mame-

lon complètement arraché par une atroce morsure. Dans plu-
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sieurs autres cas, que je citerai en détail, les parties sexuelles

étaient le siège de violences tout à fait exceptionnelles ; outre

des ecchymoses extérieures, il existait une exsudation san-

guine jusque dans le vagin et même sur le col de l'utérus et

des déchirures profondes qui atteignaient le péritoine.

Il est une remarque générale qui doit trouver ici sa place.

Les ecchymoses sont parfois assez lentes à paraître, et pour-

raient échapper à un examen fait dans les deux ou trois pre-

miers jours qui suivent la consommation du crime. U importe

de ne pas oubHer cette circonstance, afin de ne pas contredire

par avance les résultats d'une enquête ultérieure qui établi-

rait tous les siçfnes du viol.

Certaines affections locales des organes génitaux peuvent

aussi être les conséquences directes du viol, notamment l'in-

flammation du vagin et l'hémorrhagie. Je citerai plus loiu

une observation des plus curieuses, rapportée par ]\1. Borelli,

d'une liémorrhagie grave déterminée par un viol chez une

petite fille de onze ans. Le docteur Wachsmuth, cité par Bord-

mann (1), a vu une de ses parentes, âgéede vingt ans, atteinte,

il est vrai, d'hémophylie, succomber la nuit de ses noces à la

suite de pertes de sang excessives causées par la rupture de

l'hymen. M. Sélignac (2) a reproduit, d'après Tanchou, l'exem-

ple d'une autre affection, un cas fort intéressant de névrose

très-rebelle de la vulve, consécutif à un viol, et l'on sait en

effet que cette affection n'est pas rare au début du mariage, à

la suite des premières approches. J'ai eu l'occasion de con-

stater, chez une jeune fille de seize ans, qui disait avoir eu à

subir, en moins de huit jours, plus de vingt approches de

l'homme qui l'avait enlevée, un énorme abcès de la glande

vulvaire, que l'on avait pris pour une maladie vénérienne, et

que j'ai cru pouvoir attribuer à l'excès et à la répétition

(1) Thèse de Strasbourg, 1851, n» 250, p. 45.

(2) Des rapprochements sexuels dans leur rapport étiologique avec

les maladies. Tlièses de Paris, 1861, n° 209.
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d'actes sexuels trop rapprochés. En dehors de la pratique

médico-légale, j'en avais vu d'autres exemples.

Des troubles de la santé générale consécutifs au viol.

— Le viol, qui offense les sentiments les plus intimes de la

jeune fdle ou de la femme au moins autant qu'il blesse le

corps, détermine souvent une perturbation morale et un

ébranlement physique qui altère d'une manière plus ou

moins grave, plus ou moins profonde, plus ou moins du-

rable, la santé générale ; les accidents qui en résultent sont

tantôt immédiats et passagers, tantôt secondaires et pro-

longés.

Parmi les premiers, il faut noter surtout les troubles ner-

veux varies, tels que la syncope, le délire, les convulsions,

ou encore un mouvement fébrile aigu et violent, une sensa-

tion de brisement et de fatigue souvent accompagnée de dou-

leurs déchirantes dans la poitrine. Parmi les seconds se

rangent les troubles de la menstruation , les symptômes

gastralgiques, des palpitations, qui, chez les jeunes filles

nubiles, persistent plusieurs mois après la défloration, et qui

offrent une complète analogie avec les troubles sympathiques

qui accompagnent ordinairement les affections des organes

génitaux. Le viol est quelquefois encore le point de départ

d'une affection hystérique, d'une chorée et plus rarement

de l'épilepsie. Dans les cas où la défloration a été suivie de

rapprochements sexuels répétés, surtout sur de petites filles

encore éloignées de l'âge de la puberté, on voit la constitu-

tion tout entière s'altérer, en même temps que les organes

génitaux deviennent le siège de la déformation que nous avons

décrite. La pâleur du visage, le teint plombé, le regard éteint,

les yeux cernés, la peau sèche, l'essoufflement, la lenteur et la

difficulté des digestions, une extrême faiblesse, concourent

à révéler l'influence pernicieuse qu'a éprouvée tout l'orga-

nisme d'actes contre lesquels la morale et la nature se soulè-

vent également.
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Dm viol suivi de mort. — La honte, la crainte du déshon-

neur, ont plus d'une fois poussé au suicide des femmes vic-

times de viol. J'en ai vu plusieurs exemples : dans l'un, une

femme se jeta par la fenêtre au moment même où elle était

délivrée de l'étreinte de celui qui avait abusé d'elle ; dans un

autre, une jeune fille déflorée se fit périr par une asphyxie

dans la nuit même qui suivit le crime.

D'autres fois le viol n'est que le prélude de l'assassinat, et,

soit que le coupable espère se dérober au châtiment en faisant

disparaître le seul témoin qui puisse l'accuser, soit que,

dans la lutte, il ne puisse vaincre la résistance ou étouffer les

cris qu'en donnant la mort, il peut se faire que Ton ait à

constater à la fois le meurtre et le viol. Dans les cas où j'ai

été appelé à assister la justice pour des affaires de cette na-

ture, c'est le plus souvent par la strangulation que le crime

avait été commis. Une fois, le cadavre avait été précipité

dans l'eau. Tout récemment enfin, une petite fille de sept

ans et demi avait été tuée à coups de couteau, et avait en

même temps les parties sexuelles horriblement déchirées.

Mais la mort n'est, dans ces diverses conditions, qu'une

suite indirecte, qu'une complication accidentelle en quelque

sorte du viol. Il peut se faire, cependant, qu'elle en soit la

conséquence directe et immédiate; les troubles nerveux que

j'ai indiqués comme pouvant éclater sous l'impression des

violences subies, peuvent acquérir une telle intensité, être

portés à un tel degré d'acuïté, que la femme succombe, soit à

une syncope, soit à un délire aigu, soit à un paroxysme con-

vulsif, soit même à une fièvre cérébrale. J'ai vu tout récem-

ment une jeune fille vierge enlevée par une méningite sur-

aiguë à la suite d'une tentative de viol.

Il n'est pas non plus douteux que les délabrements pro-

duits dans les organes sexuels ne puissent aussi amener la

mort, soit par une hémorrhagie dans le petit bassin, soit

par une inflammation des ovaires et du péritoine. Ces cas ne
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se présenteront guère que lorsqu'une femme aura eu à subir

les outrages répétés de plusieurs hommes, qui, chacun à

leur tour, auront assouvi sur sa personne leur sauvage bru-

taUté.

DES SIGNES COMMUNS AU VIOL ET AUX ATTENTATS A LA PUDEUH.

11 me reste à parler de quelques circonstances communes

au viol et aux attentats à la pudeur, et qu'il est très-impor-

tant de ne pas négliger dans l'étude et l'appréciation de faits

de cette nature : j'entends le mal vénérien communiqué, et

les différentes espèces de taches qui peuvent se produire sur

les hnges et sur les vêtements dans ces rapprochements cri-

minels. Je ne ferai, du reste, qu'indiquer ici ces particula-

rités, râe réservant de les étudier avec détail et d'en apprécier

la signification à l'occasion des questions spéciales auxquelles

elles peuvent donner heu.

Maladie vénécleniae commimiquée pstiV le fait de l'at-

tentat à la pudeur ou du -viol. — Déjà, en parlant de l'in-

flammation de la vujve et du vagin qui peut survenir chez

les petites filles par suite d'un attentat à la pudeur, j'ai rap-

pelé que la communication d'un écoulement blennorrhagique

pouvait s'opérer de cette façon. Sur les 169 cas dans lesquels

j'ai observé un écoulement des parties génitales, 118 fois il

était dû à une inflammation simple; 51 fois il était de nature

blennorrhagique. La blennorrhagie, bien distincte de l'af-

fection syphilitique, peut être, au point de vue de la mé-

decine légale, réunie avec elle sous le nom générique de irla-

ladie vénérienne. Mais il faut spécifier avec soin quelle est celle

des deux affections que l'on rencontre dans un cas donné.

La syphilis se présente plus rarement que la blennorrhagie

à la suite des attentats à la pudeur ou du viol. Je l'ai notée

32 fois seulement : 10 sans défloration et 22 avec déilora-

tion. Elle doit être envisagée dans ses diverses conditions, et
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parliciilièrement au point de vue de la nature et de la forme

des accidents, de la période à laquelle ils appartiennent, et

enfin du siège qu'ils occupent. Chacune de ces considéra-

tions peut être utilement invoquée pour la solution des ques-

tions posées à l'expert.

Il faut donc s'attacher avec soin à décrire le caractère de

l'affection syphilitique observée, le genre de la lésion : chan-

cre simple ou induré, plaques muqueuses, syphilides, etc.,

de manière à pouvoir, non-seulement comparer les symp-

tômes qui existent et chez les victimes et chez l'inculpé,

mais encore préciser autant que possible, par la date de la

maladie, celle du crime qui en est l'origine. Je me permet-

trai, à cet égard, de m'élever de toutes mes forces contre

une proposition émise à la fois par M. Devergie et par Orfila,

et que je n'hésite pas à déclarer absolument erronée. Sui-

vant ces deux auteurs, on n'aurait à constater, dans les cas

de viol compliqués de maladie vénérienne communiquée,

que des accidents primitifs. Ceux-ci même ne pourraient que

fort rarement concourir à prouver le viol, « parce que, dit

« Orfila, les symptômes vénériens ne se manifestent ordi-

« nairement qu'après le troisième jour, et qu'alors, le plus

« souvent, il ne reste plus de traces de meurtrissures géni-

« taies. » 11 y a là une confusion qu'il importe essentielle-

ment de faire disparaître. Les signes fournis par la syphilis

communiquée sont tout à fait indépendants de ceux qui ré-

sultent des désordres locaux que les violences directes peuvent

produire sur les organes sexuels, tl faut donc, dans tous les

cas, constater l'existence des accidents syphilitiques avec

tous leurs caractères. Mais, en outre, il n'est pas exact de

dire que les symptômes vénériens résultant d'un viol ne se

déclarent qu'après plusieurs jours. La déchirure qui s'est

opérée dans ces actes violents et criminels favorise l'inocu-

lation et abrège d'une manière considérable le temps de l'in-

cubation; de telle sorte que, même à une très-petite distance
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de l'époque du viol infeclant, on peut trouver les traces de

la maladie communiquée.

En résumé, à quelque époque que Ton procède à la visite

et à l'examen d'une personne qui a été victime d'un attentat

à la pudeur ou d'un viol, l'existence des symptômes syphili-

tiques, leur forme, leur date, leur siège, peuvent fournir des

signes très-précieux, et souvent même décisifs pour la solu-

tion des questions médico-légales, si complètes et si délicates,

que soulèvent les cas de cette nature.

Des taches que l'on rencontre sur les linges et sur les

vêtements dans les cas d attentat à la pudeur et de viol.

— Différentes espèces de taches peuvent se produire pendant

l'accomplissement et à la suite des actes qui constituent le

viol ou l'attentat à la pudeur.

La déchirure ou l'érosion des parties donne lieu à l'écou-

lement d'une certaine quantité de sang: l'excitation des sens,

qui est le mobile et le but de ces crimes, provoque l'émission

de la liqueur séminale; enfin, parmi les accidents consécutifs

aux attentats à la pudeur, on a vu combien était fréquente

la sécrétion d'une matière mucoso-purulente à la surface des

organes sexuels.

Ces différentes humeurs peuvent se déposer sur les linges

et les vêtements que portent la victime et le coupable, et y

laissent des taches de forme, de nature et d'aspects divers,

qui constituent des traces visibles et, dans bien des cas, tout

à fait caractéristiques. Nous nous étendrons sur les moyens

de reconnaître avec certitude ces taches de sang, de sperme,

ou de matière purulente, lorsque se présenteront, dans cette

étude, les questions qui se rapportent à ce point spécial.

Qu'il suffise, quant à présent, de signaler leur mode de pro-

duction et leur existence assez fréquente. Ce qu'on a dit du

siège particulier qu'affecterait chaque espèce de tache ne

saurait être accepté comme vrai. M. Devergie, qui a pré-

TaRDIEU, 5^ ÉDITION. 4
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tendu que l'on trouvait, sur le devant de la chemise d'une

femme violée, les taches de sperme, et, sur le derrière les

taches de sang, a évidemment beaucoup trop généralisé

certains faits particuliers, et n'a pas assez considéré les

circonstances, si nombreuses et si variées, qui, telles que

les hasards de la lutte, les efforts de résistance et d'au-

tres causes encore, peuvent changer la position respective

des parties, et faire tomber, sur des points très-différents,

les souillures, dont il importe moins de constater la si-

tuation que de reconnaître exactement l'origine et la na-

ture.

DE L^NCULPÉ DANS LES CAS DE VIOL OU d'ATTENTAT A LA PU-

DEUR.

Il arrive trop souvent que l'expert appelé à éclairer la jus-

tice, dans les cas de viol et d'attentat à la pudeur, ait à exa-

miner les inculpés et à se prononcer sur des faits qui les

concernent, pour que l'on puisse se dispenser .de faire en-

trer dans cette étude les renseignements particuliers qu'il

peut être intéressant de recueillir, relativement à leur per-

sonne et à leur état physique.

L'âge de ceux qui se rendent coupables de pareils crimes

est extrêmement variable. Si les enfants des deux sexes

peuvent se livrer entre eux à des attouchements et à des

actes impudiques, il n'est malheureusement pas plus rare

de voir des vieillards plus qu'octogénaires se porter sur de

petites filles aux plus honteux attentats. Tous les âges pa-

raissent donc fournir leur contingent à cette partie de la

statistique criminelle.

De 1858 à 1863 inclusivement, dans l'espace de six

ans, les accusés d'attentats à la pudeur et de viol se

répartissaient, au point de vue de l'âge, ainsi qu'il suit :
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Au-tU'SSOiis de 16 ans. . . 4 crimes contre les adultes.

15 — les enfants.

De 10 à 50 ans 714 — les adultes.

1293 — les enfants.

De 30 à 60 649 — les adultes.

22-47 — les enfants.

De 60 à 80 24 — les adultes.

703 — les enfants.

80 ans et au-dessus. ... 15 — les enfants.

Il est certainement remarquable de voir qu'à mesure que

l'âge des criminels s'élève celui de leurs victimes s'abaisse,

et que c'est presque exclusivement à des enfants que s'a-

dresse la lubricité criminelle des vieillards qui figurent dans

celte statistique en nombre si considérable.

Ce qui est plus triste encore, c'est de voir que les liens

du sang, loin d'opposer une barrière à ces coupables entraî-

nements, ne servent trop souvent qu'à les favoriser. Des

pères abusent de leurs filles, des frères abusent de leurs

sœurs. Ces faits s'offrent en nombre croissant à mon obser-

vation. J'en compte dix de plus depuis la précédente édition

de celte étude. Les hommes matées figurent en nombre pres-

que égal à celui des célibataires dans les tables de la justice

pour des crimes commis sur des adultes, et donnent un

chiffre tout à fait égal pour ceux qui sont commis sur des

enfants : 66 célibataires sur 100 accusés dans le premier

cas, 50 sur 100 dans le second. En 1858 sur 1070 accusés,

on comptait 487 célibalaires et 585 hommes mariés.

En 1859 sur 988 accusés 480 célibataires et 508 mariés.

1860 804 — 425 — 459

1861 945 — 446 — 499

1862 988 — 465 — 523

1863 967 — 436 — 531

L'examen que l'on a à faire subir à l'inculpé peut porter

sur l'état mental; mais le plus ordinairement^ et c'est là le
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seul cas qui doive nous occuper ici, il a pour objet sa con-

formation physique.

Tantôt il V a lieu d'apprécier le degré de force dont il est

doué, afin d'apprécier la résistance qu'il a pu vaincre, tantôt

la forme et le volume du membre viril pour reconnaître

jusqu'à quel point il est proportionné aux dimensions des

organes de sa victime, et jusqu'où ont pu être portés les

désordres résultant de l'intromission.

Dans d'autres cas, c'est sur im vice de conformation par-

ticulier que l'attention doit se fixer. En effet, quelques in-

culpés cherchent à détourner l'accusation qui les menace en

alléguant quelque disposition physique qui les rend inca-

pables de commettre les actes qui leur sont reprochés. Les

uns ne craignent pas d'invoquer, à ce titre, de simples her-

nies; j'en ai vu présenter pour se disculper un hypospadias

ou l'absence d'un testicule dans les bourses. Une cicatrice

dans l'aine, uneorchite, un phimosis. Il n'est pas nécessaire

de faire remarquer qu'aucun de ces vices de conformation

ne peut, en aucun cas, être admis comme inconciliable avec

les actes d'attentat ou de violences que la lubricité peut in-

spirer même à l'impuissance. Dernièrement j'ai eu à exa-

miner un homme de 58 ans, convaincu de viol sur sa fille,

et qui disait être devenu impuissante la suite d'un coup de

barre de fer qu'il avait reçu au périnée. Il présentait bien

une cicatrice dans cette région; mais celle-ci n'intéressait

que le canal et nullement les corps caverneux. Le pénis était

volumineux et manifestement capable d'érection.

Il est encore un point de vue auquel ces particularités de

la conformation peuvent offrir de l'intérêt, de même que

certains signes individuels remarqués par les victimes de

l'attentat ou du viol, au moment de la consommation du

crime. On comprend qu'ils peuvent, dans certains cas, con-

stituer de véritables signes d'identité et servir de contrôle

aux déclarations accusatrices. C'est à l'expert qu'est confié
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le soin de les rechercher; et je me contenterai de citer en

exemple : une tumeur érectile en forme de fraise située au-

dessous des bourses, et une disposition singulière des poils

du pubis enroulés en boucles sur les côtés et rasés au milieu,

faits observés par moi-même chez deux individus dénoncés

comme coupables de viol par deux jeunes filles, qui invo-

quaient à l'appui de leur témoignage ces signes surpris par

elles dans les parties les plus secrètes.

Il ne faut pas omettre de signaler les traces de rixe ou de

lutte, contusions, coups d'ongles, morsures, qui peuvent

exister sur les diverses parties du corps de l'inculpé, et no-

tamment sur les mains, au visage et aux parties sexuelles,

où l'instinct de la résistance peut diriger les coups de la vic-

time qui se défend.

Enfin l'examen complet auquel on doit le soumettre per-

mettra de recueillir les indices importants qui résulteraient

de l'existence d'une maladie communicable, dont on retrou-

verait ou dont il resterait à rechercher l'analogue sur la

personne qui prétendrait avoir été l'objet de violences crimi-

nelles. Certaines affections de la peau, des végétations, des

parasites, la blennorrhagie, la syphilis et ses formes variées,

sont les plus fréquentes de ces affections et celles qu'il im-

porte le plus de constater avec soin dans l'examen que doit

subir l'inculpé sur lequel pèse une accusation de viol ou d'at-

tentat à la pudeur.

ATTENTATS COMMIS PAR DES FEMMES SUR DE PETITS GARÇONS.

Tout ce qui vient d'être dit s'applique aux actes de vio-

lence commis par des hommes sur des personnes du sexe fé-

minin, qui semblent les seuls que l'on puisse ou que l'on

doive prévoir. Il y a cependant des exemples d'attentats com-

mis par des femmes sur de jeunes'garçons ; et ces faits, quel-
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que exceptionnels qu'ils puissent paraître, ne doivent pas

moins trouver place dans cette étude. J'en ai recueilli dix,

dont un cité par M. Devergie (1), trois consignés dans les

Annales d'hygiène (2), deux rapportés par Casper(3),et

quatre observés par moi. A. Taylor dit du râpe hy female

on maie, que ce crime est inconnu à la loi anglaise.

En 1858, la statistique criminelle comptait 8 femmes sur

789 accusés.

En 1859, 12 femmes sm^ 976 accusés.

1860, 7 — 857 —
1861, 4 — 931 —
1862, 16 — 972 —
1865, 10 — 987 —

Dans tous les cas, il s'agissait d'enfants de cinq à treize

ans que des femmes de dix-huit à trente ans avaient dressés

à la débauche par des attouchements répétés et même initiés

à un commerce sexuel ; dans l'un des cas de Casper c'était

une mère dénaturée qui avait abusé de son fils âgé de neuf

ans. Le plus souvent c'étaient des domestiques sur des en-

fants confiés à leurs soms. Ces jeunes garçons présentaient

tous les signes d'une fatigue générale excessive due à ces excès

prématurés. Leur figure était pâle, leurs yeux cernés, la peau

chaude et sèche, le pouls accéléré, le ventre douloureux et

tendu, les aines gonflées et sensibles, les cuisses et les jambes

brisées; les parties sexuelles très-dé veloppées, le pénis long

et demi-turgescent, le gland facilement découvert, l'ouver-

ture de l'urèthre rouge et enflammée, parfois humectée par

un suintement muqueux d'un blanc grisâtre; les bourses

flasques et le cordon très-douloureux. Deux d'entre eux

étaient infectés de la syphihs; un de blennorrhagie.

(1) Médecine légale, loc. cit.

(2) 18/t7, t. XXXVII, p. 402.

(3) Traité pratique de médecine légale, Pnris, 1862, t. I, p. 75.
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Ce genre d'attentats exige, comme les autres, que l'incul-

pée soit sévèrement examinée; et, bien que le sexe diffère,

l'expert doit être guidé par les mêmes principes dans ces vi-

sites où les constatations à faire sont la plupart du temps les

mêmes, et consistent tantôt dans l'existence de la maladie

vénérienne, tantôt dans la présence d'un signe particulier

propre à établir l'identité et à confirmer les rapports des

jeunes victimes; j'ai vu, par exemple, dénoncer ainsi une ci-

catrice du sein. Tantôt enfin un vice de conformation, tel

qu'un rétrécissement très-notable du vagin, qui ne permet-

tait pas des rapports sexuels complets avec un adulte, expli-

que sans les excuser les séductions criminelles exercées sur

des enfants par une femme débauchée.

ATTENTATS COMMIS PAR DES FEMMES SUR DES PERSONNES DE LEUR

SEXE.

Jusqu'à ces derniers temps, je n'avais pas eu l'occasion

d'intervenir comme expert dans des affaires d'attentats com-

mis par des femmes sur d'autres femmes; et les cas de cette

nature, dont !a justice a d'ailleurs bien rarement à s'occuper,

n'avaient pas encore trouvé place dans les premières édi-

tions de cette étude. Des faits récents m'obligent à en dire

quelques mots

.

Casper, qui n'en a jamais eu à explorer dans sa longue

carrière médico-légale, croit, tout à fait à tort, que la coha-

bitation de femmes avides de volupté doit, à Paris, donner

occasion de rencontrer des affaires judiciaires de celte na-

ture, et il ajoute, qu'au reste, l'absence complète de traces

sur le corps de celles qui sont soumises à cet égarement

sexuel enlèvent à cette question tout intérêt en médecine lé-

gale ; et, allant même plus loin, le savant professeur de Ber-

lin avnnce que le médecin légiste devra, si le cas se rencontre,
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se déclarer incompétent, attendu que la science ne donne pas

et ne peut pas donner de base à son jugement.

Mais il y a là une confusion complète. En effet, il ne s'agit

pas de savoir si ce genre de débauche est plus ou moins ré-

pandu de nos jours, et si Paris, dans les vices honteux qu'il

cache, recèle, comme l'antique Lesbos, un plus ou moins

grand nombre de ip'Moeq. La justice n'a pas, le plus sou-

vent, à pénétrer dans ces mystères et dans ces hontes. Mais

il arrive que ces passions contre nature prennent parfois,

comme toutes les autres, un caractère de violence et d'a-

gression véritablement attentatoire, qui justifie des plain-

tes, appelle la répression pénale et molive l'intervention

du médecin légiste, qui seul pourra constater la réalité et la

nature des faits. Dans ce sens et dans ces limites, si les cas

où elle est invoquée sont rares à Paris aussi bien qu'à Ber-

lin, notre compétence reste entière. J'en ai observe quatre.

L'un des cas soumis à mon observation n'a offert qu'un

médiocre intérêt. 11 s'agissait d'une fille d'une vingtaine

d'années, d'une physionomie vive et ardente, aux cheveux

noirs, au regard effronté, qui, après avoir su se ménager la

confiance d'une maison très-respectable, y avait répandu la

corruption et le trouble en débauchant plusieurs jeunes per-

sonnes. Il s'agissait de rechercher sur l'accusée les traces de

sa perversité, et si celles-ci ne nous ont présenté, en réalité,

rien de spécial, elles n'en ont pas moins été très-importantes

à constater. En effet, nous avons acquis et fourni la preuve

que cette fille était dès longtemps déflorée, et nous avons re-

marqué chez elle, sans considérer ce signe ni comme con-

stant ni comme certain, un développement véritablement ex-

cessif du clitoris.

Le second fait est de nature à mieux faire comprendre le

sens et la portée de l'intervention du médecin légiste. Il con-

stitue, en effet, un véritable attentat commis par une femme

sur des petites filles. Trois enfants de six, dix et onze ans,
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avaient été attirées par une voisine, qui se livrait envers elles

aux enseignements les plus corrupteurs et aux pratiques les

plus obscènes. Toutes trois portaient des traces d'attouche-

ments répétés. Pâles, étiolées, flétries, elles offraient un élar-

gissement notable de l'orifice du vagin et un amincissement

de l'hymen. Les deux aînées surtout présentaient une défor-

mation des parties sexuelles, indice de mauvaises habitudes

invétérées. Aucune de ces enfants n'était déflorée et n'avait

subi de tentative de viol; mais en reconnaissant la possibilité

des faits dénoncés à la justice et les marques évidentes d'at-

touchements, il n'était pas permis de déterminer si ceux-ci

étaient l'œuvre d'une main étrangère.

Le troisième fait que nous avons eu à constater est beau-

coup plus grave et constitue un exemple de la plus épouvan-

ble perversion des sens et du plus incroyable attentat commis

par une mère sur sa fille. Une femme, jeune encore, avait,

sous l'influence d'un dérèglement de l'imagination, impossi-

ble à comprendre, défloré sa petite fille, âgée actuellement

de douze ans, en lui introduisant les doigts très-profondé-

ment et à plusieurs reprises chaque jour, pendant plusieurs

années, dans les parties sexuelles et dans l'anus. Cette femme

prétendait qu'elle n'avait en vue, dans ces monstrueuses pra-

tiques, que l'intérêt de la santé de son enfant et les soins

d'une propreté singulièrement raffinée. Mais la passion cou-

pable se trahissait dans la nature même des attouchements

et dans les circonstances du fait. L'enfant racontait, avec

un accent de vérité saisissant, qu'il n'était pas rare que sa

mère la réveillât, au milieu de la nuit, et se livrât sur elle à

ces actes effrénés qui se prolongeaient pendant une heure en-

tière; et durant cette scène, devant laquelle l'esprit recule,

la mère était haletante; son teint, son regard s'animaient, son

sein s'agitait; eUe s'arrêtait, baignée de sueur. L'examen au-

quel je soumis l'enfant fut des plus concluants, et il est bien

permis dédire que, sans les constatations de la science, le fait
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n'eût sans doute pas pu être considéré comme possible. Mais

les parties étaient le siège d'une déformation tout à fait carac-

téristique ; la vulve large et béante, l'hymen complètement

usé et réduit à un anneau comme induré ; le vagin dilaté au

plus haut degré, permettait l'accès de plusieurs doigts. Il en

était de même du côté de l'anus, dont l'orifice, élargi, révélait

les violences répétées que l'enfant avait eu à subir. Cette pe-

tite fille était d'ailleurs bien constituée et d'un extérieur inté-

ressant; sa santé générale n'avait pas souffert.

Casper, comme pour contredire ce que sa doctrine sur

l'incompétence des médecins en ces matières a de trop ab'

solu, a eu lui-même à constater un fait qui offre, avec le

précèdent, un saisissante analogie, et que nous ne pouvons

nous dispenser de citer pour compléter cette partie toute

nouvelle de nos études. Une accusation abominable était

portée contre la mère d'une fille de dix ans, qui aurait in-

troduit brutalement, dans les parties génitales de sa fille,

d'abord un doigt, puis deux, puis quatre, et enfin une pierre

ovale, afin de rendre ces parties aptes au coït. L'enfant, plus

développée au moral qu'au physique, d'une constitution

faible, était pâle, mais bien portante. L'orifice du vagin était

un peu plus large que chez les enfants de cet âge ; la mu-

queuse du vagin était rouge et douloureuse; l'hymen circu-

laire n'était pas entièrement détruit, mais présentait des

déchirures de plusieurs lignes des deux côtés
; il existait une

sécrétion muqueuse du vagin.

Quant au dernier cas tout récent qui a donné lieu à un

procès criminel des plus graves, jugé à Paris en 1866, il a

révélé des faits d'une nature révoltante, commis par plusieurs

servantes et leurs amants sur les deux jeunes enfants de la

maison à laquelle elles étaient attachées. Des leçons de la

plus dégoûtante lubricité n'avaient pas été épargnées à une

petite fille de sept ans, et à un petit garçon plus jeune de deux

années.A la première, des attouchements avaient été pratiqués
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avec les mains et avec la langue, des corps étrangers, des

carottes, des pommes de terre avaient été introduits dans les

organes sexuels, sans préjudice de viols consommés; sur

le second, l'anus avait été dilaté à l'aide non-seulement des

doigts, mais encore d'objets divers, notamment de petites

cuillers. Les constatations auxquelles j'ai eu à procéder dans

cette déplorable affaire n'ont pas laissé de doute sur la réalité

des faits, et ont montré quels désordres en avaient été la suite.

Je les décrirai plus loin parmi les observations qui ter'mi-

neront cette première partie, (voy, Obser. XXIV).

Tels sont ces faits, qui viennent si tristement s'ajouter

à l'histoire médico-légale des attentats aux mœurs, comme

pour prouver, une fois de plus, qu'en ces matières tout est

possible, et que l'expert, loin de décliner sa compétence,

doit être prêt à diriger la justice dans ces ténébreuses inves-

tigations.

QUESTIONS MÉDICO-LÉGALES QUI PEUVENT SE PRESENTER DANS LES

CAS DE VIOLS OU d'ATTENTATS A LA PUDEUR.

Ce serait donner un idée fort incomplète et surtout très-

peu pratique du sujet qui nous occupe, que de se borner à

l'exposé qui précède et de se contenter d'avoir analysé les

signes ordinaires de l'attentat à la pudeur et du viol. Il faut,

si l'on veut tirer quelque profit de cette étude, pénétrer plus

avant et montrer dans quels termes se posent, devant la jus-

tice et devant l'expert, les questions médico-légales que sus-

cite la poursuite des crimes de ce genre et comment elles

peuvent être, le plus souvent, résolues. Cela est d'autant

plus important que ces questions, qui sont en réalité très-

nombreuses, ne sont, pour la plupart, pas même énoncées

dans les auteurs. Orfila en pose sept, Briand et Chaude

quatre seulement, Fodéré dix ; nous en indiquerons jusqu'à
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vingL-quatre, sans avoir la prétention de limiter le chiffre

de celles qui pourront surgir chaque jour dans tel ou tel cas

particulier. En effet, il ne faut pas perdre de vue qu'il ne

s'agit pas ici de déduire des faits quelques principes ou quel-

ques règles scientifiques, mais d'enregistrer simplement les

questions, qui, nées d'une manière plus ou moins fortuite

dans le cours de l'enquête judiciaire ou des débats, consti-

tuent les éléments d'appréciation et de jugement que la

science a la mission de contrôler, qu'il n'est pas en son

pouvoir de supprimer et qu'elle aurait le plus grand tort de

négliger. On ne devra ni s'étonner ni se rebuter, si quel-

ques-unes de ces questions paraissent peu sérieuses et pres-

que indignes de discussion ; en les considérant au point de

vue que nous venons d'indiquer, et qui est véritablement

celui du médecin légiste, on n'aura pas à craindre de

faire fausse route, et l'on comprendra qu'il n'en est aucune

qui n'offre un réel intérêt et qui ne mérite l'attention de ceux

qui voudront se préparer aux difficiles fonctions d'expert.

Des visites et des rapports clans les cas de viol et

d'attentats à la pudeur. — Je crois devoir, avant d'aborder

l'examen de ces diverses questions, ajouter ici quelques

préceptes relatifs à la manière de procéder aux visites dont le

médecin légiste est chargé dans les cas de viol et d'attentats

à la pudeur.

La nécessité de ces visites corporelles est généralement

assez bien comprise par les femmes qu'intéressent les pour-

suites, pour qu'il soit excessivement rare qu'elles aient l'idée

de s'y refuser. Dans le cas cependant où elles manifesteraient

une opposition formelle, il est du devoir de l'expert de ne

jamais passer outre; et après avoir épuisé les remontrances

que les circonstances pourront lui suggérer, il devra se con-

tenter de consigner dans son rapport le refus devant lequel

il se sera arrêté. Il est églement convenable à tous égards,
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que dans ces sortes de visites, toujours délicates, l'expert,

a tin d'aller au-devant de tous les scrupules et de tous les

calculs, se fasse assister d'une femme, et de préférence,

de la mère ou d'une parente, lorsqu'il s'agit d'une jeune

fille.

Enfin il est certaines précautions matérielles qu'il ne faut

pas négliger pour assurer le résultat de l'examen auquel on

se livre. Il ne devra jamais avoir lieu au moment de l'époque

menstruelle, ou du moins, si une première fois on a dû pro-

céder durant cette période, il faudra renouveler la visite dans

un temps plus favorable. La pudeur, la crainte, la sensibilité

des parties peuvent rendre l'examen très-difficile, parfois

même impossible. Avec de la patience et de grands ménage-

ments, on parviendra en général à surmonter ces difficultés
;

il faut d'ailleurs, chez les enfants surtout, agir avec assez de

lenteur pour arriver à écarter suffisamment les parties les

plus extérieures et à découvrir l'hymen profondément situé.

Il n'est pas inutile d'insister à cet égard sur l'importance de

la position à donner à la personne soumise à la visite, en vue

de faciliter jiar tous les moyens possibles un examen com-

mode et complet.

Je terminerai ces considérations préliminaires par quel-

ques conseils sur la marche qui me paraît la meilleure à

suivre dans la rédaction des rapports et des conclusions rela-

tifs à des affaires d'attentat à la pudeur. Je n'ai nullement la

prétention d'imposer à mes confrères une conduite dont leur

conscience doit rester seule juge, mais je crois pouvoir leur

recommander, comme un précepte dont l'expérience m'a

bien dès fois démontré la justesse, d'éviter de consigner dans

leurs rapports les récits et les déclarations que ne manquent

jamais de faire à l'expert les parties intéressées ; le médecin,

qui n'a aucun moyen de vérifier la sincérité de ces alléga-

tions, aura toujours une position beaucoup plus nette et

beaucoup plus assurée s'il se contente d'exposer les faits ma-
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tcriels qu'il peut constater par lui-même. Il doit aussi se

défendre de laisser paraître dans ses rapports écrits ou dans.

ses dépositions les impressions morales qu'il a pu ressentir.

Le moindre inconvénient serait de transformer le rôle de

l'expert en celui de témoin, et d'amoindrir l'autorité de l'un,

sans inspirer pour l'autre une grande confiance. Enfin, dans

les conclusions qui doivent, à la fin de chaque rapport, en

résumer les points principaux et essentiels, s'il convient

d'exprimer avec netteté l'opinion qui se fonde sur des signes

positifs, il importe non moins essentiellement à la vérité et

à la justice de ne pas se contenter d'énoncer des signes né-

gatifs lorsque les faits ont pu avoir lieu sans laisser de

traces ; il faut alors, pour être complètement vrai, indiquer

au moins la possibilité du fait, même en l'absence des signes

positifs qui motiveraient des conclusions plus formelles.

Dans l'examen successif que je vais faire des vingt-quatre

questions que j'ai vues se présenter dans les cas de viol ou

d'attentats à la pudeur, je m'efforcerai d'être bref et d'éviter

autant que possible les redites, en mettant à profit les longs

développements dans lesquels je suis entré précédemment sur

l'histoire générale et les signes particuliers des attentats à la

pudeur et du viol. Ces questions se rapportent aux six grou-

pes suivants :
1° la constatation des signes de l'attentat ou

du viol; 2" l'époque, la nature et l'origine des désordres

constatés ;
5° les maladies qui peuvent résulter des relations

de la victime et de Tinculpé ;
4° les faits relatifs à ce dernier;

5° l'examen des taches qui peuvent s'être formées durant

raccomphssement du crime ;
6° enfin la simulation dont se

compliquent certaines accusations de viol.

1" Existe-t-îl des traces d'un attentat î — La solution

de cette première question se trouve tout entière dans les

détails que nous avons déjà donnés sur les signes caracté-

ristiques de l'attentat, notamment l'irritation de la vulve.
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rinflammalioli aiguë plus ou moins violente des parties exlé-

rieures de la génération.

Mais il ne faut pas se contenter d'indiquer qu'il existe des

traces d'un attentat : il faut rechercher s'il est ancien ou

récent ; s'il est le fait d'une violence isolée ou d'actes répé-

tés. Les caractères de l'inflammation, l'acuité plus ou moins

grande, la consistance plus ou moins épaisse et la couleur

plus ou moins foncée de l'écoulement, permettront de dis-

tinguer approximativement à quelle époque remonte l'atten-

tat. Quant à la répétition des actes, il suffira de rappeler la

valeur considérable du signe fourni chez les petites filles par

la déformation infundibuliforme de la vulve. C'est là l'indice

certain d'attentats répétés, parfois même de tentatives habi-

tuelles, constituant une sorte de commerce sexuel établi. On ne

saurait trop insister sur ce point. Il faut noter aussi les lésions

que l'on peut rencontrer du côté de la bouche et de l'anus.

%° Les désordres peuvent-ils être attribués à des attou-

chements personnels, à de mauvaises liabitudes? — 11 ne

suffit pas d'avoir constaté les lésions inflammatoires ou la

déformation des parties sexuelles, il faut établir que ces dé-

sordres ne tiennent pas à d'autres causes que les violences

criminefles
; et, parmi ces causes, il n'en est pas de plus sou-

vent invoquées, et, il faut le dire, de plus légitimement sus-

pectées, que les habitudes d'onanisme. 11 faut donc s'attacher

à reconnaître les traces que ce vice laisse ordinairement.

Or, sans être absolus, les caractères de la masturbation chez

les petites filles ne laissent pas d'être suffisamment tranchés

et de se distinguer de l'irritation et des changements de forme

déterminés dans les parties sexuelles par les attentats à la

pudeur.

L'onanisme invétéré s'accompagne le plus souvent d'une

rougeur livide de la membrane muqueuse vulvaire et des

bords de l'hymen avec écoulement séreux très-pâle, lésions
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tout à fait différentes de celles qui caractérisent l'inilammation

suraiguë produite par les violences de l'attentat à la pudeur.

L'ouverture de l'hymen est notablement élargie. Mais il n'y

a pas enfoncement infundibuliforme de ces parties ; ce qui

s'explique aisément par la différence de volume du doigt

chez l'enfant et du membre viril, et aussi par l'effort très-

différent qu'exige l'introduction de l'un et la tentative d'in-

tromission de l'autre. Le clitoris, généralement plus volu-

mineux et turgescent, l'élongation quelquefois considérable

et la flaccidité des petites lèvres, ajoutent des signes de plus

qui, pour n'être pas constants, ont cependant leur valeur.

Je n'entends pas parler ici de ces vices de conformation

tout à fait insolites, dont Parent-Duchâtelet a justement si-

gnalé la rareté même chez les prostituées (1 ), mais j'insiste sur

ce que présentent de vraiment caractéristique chez les petites

filles le développement exagéré du clitoris et surtout la faci-

lité avec laquelle cet organe se gonfle par la moindre excita-

tion, ainsi que l'allongement des petites lèvres, et une flétris-

sure de ces parties qui contraste avec l'aspect qu'elles offrent

ordinairement à cet âge.

On le voit, l'expert n'est pas dépourvu de moyens de re-

connaître si les lésions ou les déformations des organes gé-

nitaux sont le fait d'un attentat ou de mauvaises habitudes.

Mais il ne doit pas oublier que ces deux circonstances peu-

vent se trouver souvent réunies chez la même personne, et re-

doubler d'attention pour saisir les signes complexes que lui

fourniront, d'une part, la violence et l'acuité d'une inflam-

mation récente, et, d'une autre part, l'aspect et la conforma-

tion des parties sexuelles.

3° L écoulement constaté a-t-îl été eommunîqné ? — Nous

avons fait déjà pressentir les difficultés qui pouvaient naître

(1) De la prostitulion dans la ville de Pans. Paris, 1857, 1. 1, p. 208,
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de la uiiiltiplicilé des causes auxquelles sont dus les écoule-

ments fréquents observés chez les petites filles, et nous u"a-

vons ici, après avoir posé la question, qu'à résumer rapidement

les moyens que nous avons doimés de la résoudre. Le point

capital est de décider si l'écoulement vulvaire constaté sur la

victime supposée d'un attentat à la pudeur, a pu lui être

communiqué par le contact de l'inculpé, atteint lui-même

d'une maladie analogue.

J'ai dit, et je rappellerai ici, que s'il n'existe pas de signe

différentiel spécilique de l'inflammation simple de la vulve et

de l'écoulement blennorrhagique, il est une particularité à

laquelle il est permis d'attacher une réelle importance, et qui

consiste dans la turgescence excessive des vaisseaux répandus

à l'entrée de la vulve et du vagin, et dans le siège particulier

de l'écoulement par l'urèthre, signes auxquels il faut joindre

l'extrême acuité de l'inflammation, la violence et la consis-

tance purulente de l'écoulement.

Dans le plus grand nombre des cas, il faut se garder de

se prononcer d'une manière absolue sur le point desavoir si

l'écoulement a été communiqué, et, tout en faisant ressortir

avec force les probabilités, ne pas prétendre à la certitude.

4" Tf a-t-îi défloration? — Il semble quc Cette question,

qui dépend d'une simple constatation matérielle, doive être

facile à résoudre ; et cependant elle est de celles qui, si l'on

en croyait les auteurs, seraient entourées de plus d'obscurité.

Mais il y a là une confusion qu'il importe au plus haut degrd

de dissiper, car elle a chaque jour des conséquences déplo-

rables dans la pratique de la médecine légale.

La défloration est, ainsi que nous l'avons dit, la déchirure

de l'hymen , c'est donc sur l'état de cette membrane, sur sa

présence ou sur son absence que se fonde le jugement à por-

ter sur la défloration. Mais les auteurs affichent à cet égard

un scepticisme outré : Orfila le pousse jusqu'à ce point de pré-

TaRDIEU, 5° ÉDITIOX. 5
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tendre « qu'on ne peut affirmer qu'il y ait eu défloration, à

moins que Ton n'établisse qu'il y a eu accouchement, » ce

qui n'est pas seulement un paradoxe dans la l'orme, mais en-

core au fond une double erreur. Briand et Chaude résument

l'opinion que nous voulons combattre, en disant « que la

présence de l'hymen n'est pas un signe infaillible de virgi-

nité, et que son absence est bien moins encore une preuve

certaine que la virginité n'existe plus. »

Nous avons dit que l'hymen ne manque pas, quoi qu'on

ait pu prétendre, si ce n'est dans des cas tellement exception-

nels qu'il est permis de ne pas en tenir compte ; mais l'hy-

men existant, il n'est pas impossible qu'un ou plusieurs

rapprochements sexuels aient eu lieu sans qu'il y ait en réa-

lité défloration. Ce fait est incontestable, et moins que per-

sonne je voudrais le nier, car voici, entre plusieurs autres,

celui qu'il m'a été donné d'observer. Un ouvrier marié, dans

l'idée de ne pas s'exposer aux charges trop lourdes de la fa-

mille, s'était pendant dix ans condamné à n'avoir avec sa

femme que des rapports incomplets et en quelque sorte exté-

rieurs. L'hymen refoulé avait toujours résisté, et cependant

une grossesse survint. A une époque voisine du terme j'ai pu

constater la persistance de la membrane. Des cas analogues

ont été cités par tous les accoucheurs et par beaucoup de

médecins légistes. Casper en rapporte plusieurs exemples, et

A. Taylor dit explicitement qu'une femme peut avoir l'hymen

non rompu et n'être pas pour cela virgo intacta. Parent-

Duchàtelet a beaucoup contribué à répandre des doutes sur la

valeur du signe de la virginité en exagérant la fréquence et

la portée de certains cas de persistance de l'hymen chez des

prostituées (1) elles savants auteurs de la troisième édition de

son célèbre ouvrage en ont rapporté de nouveaux exemples.

Mais là n'est pas, suivant moi, la question, et je ne crains pas

(1) De la prostitution dam la ville de Paris, 1. 1, p. 202.
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d'affirmer qu'il est permis de donner une appréciation plus

saine de la valeur du signe fourni par l'hymen.

Je n'admets pas qu'il soit impossible ni même difficile de

décider si l'hymen existe ou s'il n'existe pas. Or, ce premier

point résolu, tout n'est pas dit encore. Il faut, dans le cas où

la membrane existe, rechercher sous quel aspect elle se pré-

sente. Si elle est résistante ou fortement tendue au-devant

du vagin, si l'ouverture est étroite, il n'y a pas lieu d'ad-

mettre l'intromission ; mais si, au contraire, elle est relâchée

de manière à ne former qu'un voile flottant à l'entrée du

vagin élargi, il est évident qu'elle peut se prêter sans se

rompre à une intromission même complète. Dans le cas où

l'hymen n'existe plus, il y a à constater que la non-existence

est plus apparente que réelle
;
quels sont les caractères de la

déchirure, la forme des débris, le degré de rétraction des

lambeaux, signes qui né permettent pas de reconnaître l'état

réel de cette membrane et la cause de son absence? Mais, on

le voit, dans l'un et l'autre cas, il ne s'agit que de bien exa-

miner, de constater l'état matériel des parties, et de se livrer

sur ce que l'on voit à un diagnostic raisonné. On ne s'en

tiendra pas à une énonciation brute en quelque sorte ; mais

on analysera tous les caractères ; et leur valeur, dans chaque

cas spécial, se déduira légitimement des circonstances que

nous avons rappelées.

Il y a loin de cette manière d'interpréter les faits au scep-

ticisme stérile et funeste contre lequel nous nous efforçons

de prémunir nos confrères. J'ai entendu un médecin d'un

esprit distingué raconter qu'il avait vu une petite fille avoir

l'hymen déchiré par un coup de parapluie, et qu'il se garde-

rait bien de jamais conclure à une défloration criminelle, dans

la crainte d'attribuer à des violences coupables l'effet d'un

coup de parapluie. Sous cette forme peu sérieuse on retrouve

l'opinion irréfléchie et tout aussi légère de la plupart des au-

teurs. Combien il est préférable de se rattacher aux sages
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principes si bien exprimés parFodéré, et que coniirment éga-

lement l'observation et le raisonnement! Cette intéressante

citation résumera et terminera utilement la discussion qui pré-

cède : « Voilà donc un signe (l'hymen) qui manque quelquefois

naturellement
;
qui peut exister quoique la virginité morale ait

disparu, qui peut avoir été détruit sans qu'il aitjamais été porte

atteinte à la pudeur : en conclurons-nous qu'il n'est d'aucune

utilité au médecin légiste? Je suis très-éloigné de celte pensée^

et je dis que le voile virginal existant dans le plus grand

nombre des cas, son existence ou son absence méritent toute

notre attention, nonobstant les assertions contraires ; à

moins que, flottant continuellement dans une incertitude

stérile, nous ne voulions rejeter jusqu'aux moyens les plus

constants que la nature nous offre pour nous éclairer. »

5' EL quelle époque remonte la défloration? — AuCUUe

question ne présente plus d'importance, car elle a pour objet

de préciser l'une des circonstances les plus graves dans les

poursuites criminelles, l'une de celles qui, en fixant l'époque

du délit, peuvent mettre sur les traces du coupable. Il faut

donc, à défaut de signes absolus, réunir toutes les particula-

rités qui peuvent permettre d'approcher le plus possible de

la date exacte des faits.

J'ai dit déjà que l'on pouvait reconnaître la défloration

récente aux caractères de la plaie de l'hymen et à son degré

de cicatrisation, mais qu'il fallait se tenir en garde contre

les assertions des auteurs qui restreignent à un temps beau-

coup trop court la durée de ce travail morbide qui suit im-

médiatement la brusque déchirure de la membrane, et que

l'on pourrait, en général, en retrouver la trace jusqu'à dix

ou douze jours après l'acte accompli. Si l'état des parties

sexuelles fait défaut, on peut retrouver quelques indices dans

les traces de violences qui existent sur les autres parties du

corps, et notamment dans la coloration des ecchymoses.
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Quant à la défloration ancienne, si l'on ne peut établir

avec certitude l'époque à laquelle elle remonte, on peut du

moins donner encore à l'expertise médico-légale un intérêt

réel. En effet, la date du crime étant généralement indiquée

par les propres déclarations de la victime, ce qui importe le

plus à la justice, c'est d'en contrôler la véracité. Or la science,

bien que n'apportant pas une donnée précise, peut parfaite-

ment dire s'il est possible, sinon certain, que la défloration

remonte à l'époque indiquée.

C'est ainsi que, sans sortir des limites qui lui sont assi-

gnées par sa conscience, l'expert peut fournir encore des lu-

mières que ne donnerait pas une réponse purement négative.

6° Y a-t-îl des signes de débauche habituelle ? — Ce n'est

pas sur des présomptions morales, mais uniquement sur des

particularités de la conformation physique prudemment inter-

prétées, que l'expert peut asseoir son jugement sur les ha-

bitudes de la jeune fille ou de la femme qui se dit victime

de violences.

Il n'est pas toujours facile de se prononcer avec assurance

chez une petite fille, bien que le développement prématuré

des organes sexuels, leur aspect plus ou moins flétri, puissent

fournir de précieuses données. Mais chez une femme, et

après la défloration, on rencontre des indices plus certains

et des signes en quelque sorte anatomiques propres à faire

connaître ses habitudes morales. Ces signes sont tirés de

l'état des lambeaux déchirés de l'hymen : on se rappelle, en

effet, que ceux-ci, après un acte isolé, resteront affrontés et,

sans se réunir, se cicatriseront sur place, tandis que, sous

l'influence de rapprochements sexuels répétés, ils se rétrac-

tent d'une manière plus ou moins complète et jusqu'à for-

mation des caroncules myrtiformes. Ce signe tiré de la

non-rétraction des lambeaux a la plus grande valeur à mes

yeux. Je l'ai vu ne pas manquer chez deux jeunes filles de-
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venues enceintes après un seul rapprochement et dans le

moment même de la défloration. Examinées par moi au

sixième mois de leur grossesse, elles présentaient l'ouverture

du vagin très-étroite, presque complètement fermée par la

membnne hymen divisée dans toute sa hauteur, mais dont

les lambeaux, n'ayant subi aucune rétraction, étaient restés

accolés l'un à l'autre. Au premier abord la membrane hymen

semblait intacle» Quant au vagin, il était lui-même très-peu

dilaté et très-rétréci. Il était évident que ces jeunes filles

n'avaient pas eu des rapports fréquents avec des hommes, et

que la grossesse pouvait, comme elles le déclaraient, être le

résultat d'une seule approche dans laquelle avait été opérée la

défloration. ïl est très-important de s'assurer aussi, au point

de vue de l'appréciation des habitudes morales de la victime,

s'il existerait chez elle des traces d'accouchements antérieurs,

et, pour cela, il faut ne jamais néghger, pendant l'exploration

à laquelle la femme est soumise, de constater l'état des pa-

rois abdominales que plus d'une s'efforce de dissimuler.

•y" list défloration est-elle le résultat de l'intromission

dn BîieiîBÎïre viril ôm d'attouchensents forcés, d'aecidents

et de maladies? — M. Devcrgie fait très à tort un reproche

à Orfila de poser cette question, car elle est de celles que la

justice ne peut manquer de soumettre à l'expert, et que celui-

ci doit prévoir. Du reste, l'auteur que nous venons de citer

n'a pas échappé lui-même à cette nécessité, et a donné l'in-

dication des causes capables d'opérer la défloration. îl est in-

contestable, en effet, que la déchirure de l'hymen peut, dans

certaines circonstances exceptionnelles, être produite par

d'autres causes qu'un rapprochement sexuel. Celles-ci ce-

pendant sont fort rares, et je n'accepte pas la plupart de

celles que les auteurs admettent avec une beaucoup trop

grande facilité. Il suffira de les énumérer pour en faire ap-

précier la valeur.



OUESTTOISS MEDICO-LEGALES. 71

L'onanisme et l'introduction de corps étrangers, auxquels

on affecte si souvent d'attribuer dans les débat? judiciaires

la destruction de la membrane hymen, n'ont pas en général,

un semblable résultat. Jl peut bien se faire, et on ne le voit

que trop, que les habitudes vicieuses amènent l'élargissement

du vagin et le relâchement de l'hymen ; mais on ne rencon-

tre pas, à la suite d'attouchements personnels, ces déchi-

rures violentes et profondes qui caractérisent la défloration.

Fodéré en a très-judicieusement donné la raison : « Il n'est

guère présumable que la personne même se soit permis ces

introductions contre nature assez forcément pour causer ces

déchirements, qui sont toujours plus ou moins douloureux. »

Les accidents que peuvent déterminer l'exercice du che-

val, un saut violent, une chute, des blessures, sont bien

moins encore capables de laisser dans les parties sexuelles

des traces analogues à la défloration. En effet, sans parler

de l'équitation, des courses ou des marches forcées, il est

certain que certaines chutes sur des corps aigus et tran-

chants, certaines blessures dirigées sur les organes génitaux,

peuvent intéresser la membrane hymen; mais de semblables

lésions portent avec elles le caractère de leur origme, et

diffèrent trop complètement, par leur siège, par leur forme,

par leur étendue, de la rupture simple de l'hymen, indice

de l'intromission du membre viril, pour qu'il soit facile de

les confondre. Je crois utile de faire une réserve pour des

cas, très-rares sans doute, mais dont deux exemples sont

venus à ma connaissance. Il s'agit de petites filles qui, en

tombant les jambes écartées violemment, avaient eu une dé-

chirure très-limitée de la partie inférieure de la vulve com-

prenant l'hymen et une partie de la fourchette. Ce fait même

sera d'ailleurs facile à constater.

Il est toutefois un genre de blessures qui appelle surtout

l'attention en raison de la nature particulière et de la cause

des désordres dont les parties sexuelles peuvent être le siège.
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Au milieu des violences criminelles dont une femme peut

être l'objet, des brutalités autres que l'approche sexuelle

peuvent avoir pour effet la perforation de l'hymen sans ten-

tative d'intromission. C'est ce qu'a très-bien vu M. Toulmou-

che, lorsqu'il a fait remarquer pour l'avoir constaté plusieurs

fois que, dans les campagnes, souvent l'introduction « bru-

tale des doigts déchirait l'hymen et la fourchette. » J'en ai vu

un exemple très-singulier : l'hymen avait été, par une circon-

stance semblable, non pas déchiré dans toute sa hauteur, de

son bord libre à sa base, mais perforé tout à fait en arrière,

de telle sorte que, réduit à une bandelette étroite, tendue

transversalement au-devant du vagin, il en partageait l'ou-

verture en deux (pi. II, fig. 5).

Ce que j'ai dit des blessures accidentelles considérées

comme cause de la défloration, je le répéterai avec plus de

force encore pour les maladies locales, auquelles on a cru

pouvoir imputer la destruction de l'hymen. M. Louis Penard

a cité le cas d'une chute complète de la matrice, survenue

très-brusquement chez une jeune fille vierge. Il n'a pas mal-

heureusement pu constater le genre de lésion qu'a subie ici

la membrane hymen, qui n'a peut-être été qu'entraînée par

le renversement et non déchirée. Mais que penser, par

exemple, de l'expulsion brusque d'un caillot sanguin, ou

de l'action d'une humeur acre et irritante dont parle M. De-

vergie comme pouvant détruire l'hymen? Je ne connais

qu'Hun chancre placé sur cette membrane, ou une dartre

rongeante, ou une gangrène de la vulve, qui puisse lé-

ser assez profondément les parties pour détruire l'hymen;

mais, dans ce cas, l'étendue des désordres et les carac-

tères spécifiques du mal ne pourraient laisser place au

doute. Il est vraiment regrettable d'avoir à discuter de pa-

reilles hypothèses qui, malheureusement reproduites dans

presque tous les ouvrages, ne contribuent pas peu ta en-

tretenir la médecine légale dans une voie funeste, aussi
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éloignée de la véritable science que de la saine pratique.

En résumant les éléments de solution de la question qui

nous occupe, nous conseillons, pour éviter de trancher une

difficulté réelle, de mettre toujours dans les conclusions qui

ont trait à ce point une grande réserve, et de les formuler

en disant non pas que la défloration est le résultat de l'in-

tromission du membre viril, mais qu'elle est la conséquence

de l'introduction plus ''ou moins violente et complète d'un

corps volumineux et dur comme le membre viril. Cette for-

mule ne s'oppose pas à ce que l'on apprécie les circonstances

diverses qui permettent d'éliminer les causes accidentelles

de déchirures de l'hymen, d'ailleurs fort rares, dont nous

venons de signaler les caractères.

8 Existe-t-il des traces de violenee autres que la déflo-

ration? — On sait que les différentes parties du corps peu-

vent avoir été atteintes dans la lutte qui accompagne et qui

constitue souvent le viol. Il y a lieu de porter une attention

particulière sur les parties qui sont le plus souvent exposées

aux violences, telles que la face, le cou, la poitrine, les bras,

les cuisses, les reins, sans omettre d'examiner toute la sur-

face du corps. De plus, quand on aura constaté exactement

la nature et le siège des lésions qui caractérisent la violence,

il faut s'efforcer de préciser les faits en cherchant dans la

forme et la direction des blessures des indices propres à

faire connaître la position du coupable et les diverses parti-

cularités du crime, ou encore en en fixant la date d'après la

coloration et l'aspect des ecchymoses.

9" La mort est-t-elle le fait du viol ? — Il n'est pas inu-

tile de rappeler que la mort est très -rarement la consé-

quence directe du viol; aussi est-ce un devoir pour l'expert

d'apporter un soin tout particulier à établir, d'après des

faits certains, la cause réelle de la mort. Les troubles ner-
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veux, les affections convulsives, qui peuvent, à la suite des

violences criminelles, se terminer d'une manière funeste,

ne laissent souvent après eux que des lésions secondaires et

.incertaines. D'un autre côté, les désordres locaux, qui peu-

vent exister du côté des organes génitaux, réclament une

appréciation sévère, que saura faire l'expert consciencieux

et éclairé. Cependant que les résultats fournis par l'autopsie

cadavérique soient positifs ou négatifs, il n'en faudra pas

moins tenir grand compte de la nature et de la marche des

symptômes et des troubles divers qui auront suivi immédia-

tement l'acte de violence et précédé la mort. On se rappelle

l'exemple de cette malheureuse bouchère qui, il y a quelques

années, succombait après avoir été victime d'un viol, et qui

dans son délire voyait sans cesse les misérables dont elle

avait eu à subir les outrages. Ce fait, malheureusement ob-

servé d'une manière incomplète, et que n'a pu éclairer l'au-

topsie cadavérique a néanmoins une grande importance, à

raison de la forme du délire et de la marche de la maladie

qui s'est terminée d'une manière si funeste.

iO" liC meurtre a-t-îl été précédé de -wîol? — Lorsque

l'assassinat vient terminer les scènes de violences auxquelles

la femme a été exposée, c'est le meurtre qui attire avant

tout l'attention, et les traces du viol peuvent être obscur-

cies ou même effacées par celles de l'assassinat. Mais dans

ce cas même, plusieurs considérations très-importantes

méritent d'être retenues. Avant tout, la position dans la-

quelle on trouve le cadavre ou les particularités propres à

fixer celle que le corps a pu prendre doivent appeler l'at-

tention d'une manière toute spéciale. C'est ainsi que, chez

une femme assassinée dans le parc de Neuilly, fait dont on

lira plus loin la relation, toute la surface du dos et des reins

était écorchée et ecchymosée par le frottement du corps sur

des pierres où il avait été renversé et sur lesquelles le viol
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avait été consommé, il est une recherche indispensable qui

consiste, non-seulement dans la constatation des désordres

qui peuvent existera l'extérieur des parties sexuelles, mais

dans l'examen des liquides contenus à l'intérieur du vagin

et de l'utérus, de manière à y retrouver la présence du

sperme dans ces organes.

Mais il importe de se garder de conclure à la légère, et,

comme je l'ai vu faire trop souvent, d'après la seule appa-

rence de l'humeur extraite de ces parties. Il ne faut pas

oublier que le microscope seul peut fournir la preuve cer-

taine de l'existence des spermatozoïdes. Cet examen est

d'autant plus intéressant, qu'il peut être tenté avec fruit

assez longtemps encore après l'époque où le crime a eu lieu.

En effet, les spermatozoïdes résistent avec une grande éner-

gie dans le mucus vaginal et utérin, et l'on a pu en retrouver

doués de mouvement, après huit jours, dans la cavité de

l'utérus, tandis qu'isolés dans un tube de verre, ils cessent de

se mouvoir au bout de vingt-quatre ou quarante-huit heures.

Il est bon toutefois de faire remarquer que de l'absence de

zoospermes, même au microscope, il ne faudrait pas con-

clure absolument que le viol n'a pas eu lieu. Trop de cir-

constances peuvent empêcher la pénétration du sperme ou

en provoquer l'expulsion, pour qu'on attache une impor-

tance décisive à son absence. Si donc la présence de la li-

queur séminale peut démontrer que le viol a précédé le

meurtre, le double crime peut n'avoir pas moins été com-

mis, alors même que ce signe vient à manquer.

11° Une femme pent-elle être cléWorée om -violée sans

le savoir, notamanent dans le sommeil ou sous l'influence

du magnétisme et de l'électricité? — Cette question est de

celles que l'on ne peut résoudre d'une manière absolue dans

un sens ou dans l'autre, et qui, en raison même de ce qu'elle

offre de déhcat, exige des développements et des distinctions
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importanlfis. Les circonstances, très-complexes, dans les-

quelles peut s'accomplir le crime de viol, ont pu donner lieu

à des faits en apparence très-singuliers et très-extraordi-

naires, sur lesquels les lumières de l'expert'sont très-souvent

invoquées, sinon dans le cours de l'instruction judiciaire, plus

fréquemment du moins au moment des débats, et sur des

interpellations provoquées par un incident d'audience.

Ce n'est pas dans les cas de violences commises sur des

petites filles, mais presque exclusivement sur des jeunes per-

sonnes nubiles ou sur des femmes faites, que peut se pré-

senter la question de savoir si la défloration ou le viol peu-

vent être consommés à Tinsu de la femme.

L'ignorance de celle-ci ne peut être raisonnablement ad-

mise que dans certaines conditions physiques ou morales,

capables d'enlever à la femme le libre exercice de ses sens,

tels que le sommeil, le narcotisme, le magnétisme, un état

nerveux particulier; ou capables d'anéantir la conscience et

la mémoire, comme l'idiotisme, l'imbécillité, la folie; ou

encore dans certaines conditions qui constituent une véritable

infirmité à la fois physique et morale, comme la surdi-mutilé.

Le sommeil naturel, quelque profond qu'il soit, ne peut

certainement pas permettre la défloration, c'est-à-dire une

première approche qu'accompagne toujours un certain degré

de violence et de douleur. Je partage tout à fait à cet égard

l'opinion de Casper, qui s'élève avec raison contre la facilité

avec laquelle la naïveté de certains auteurs, ses compa-

triotes, a accepté des cas trop peu sérieux, anciennement

admis parles facultés de Leipzig et de Halle, et dans lesquels

on ne peut voir que d'audacieux mensonges, indignes d'être

discutés. Mais s'il s'agissait d'un acte consommé sur une

femme endormie, déjà habituée au commerce sexuel, il n'est

pas impossible d'admettre que les faits aient pu se passer à

son insu.

Ce qui peut rester douteux, ou être considéré comme
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inadmissible pour le sommeil naturel, cesse de l'être pour le

sommeil artificiel que constitue le narcotisme. Mais il y a là

pour l'expert une source de difficultés nouvelles ; car, pour

reconnaître après coup l'action d'un narcotique, il est réduit

à s'aider d'indices incertains, tirés des caractères mêmes du

sommeil. Il faut rapprocher de ces faits l'insensibilité pro-

duite par le chloroforme et certains états morbides, tels que

la catalepsie, qui livrent une femme, sans volonté et sans

défense, à toutes les entreprises criminelles. On sait d'ail-

leurs que les fastes judiciaires de ces dernières années ont

offert des exemples de semblables violences commises, à

l'aide de l'anesthésie, par des hommes assez indignes pour

abuser de leur profession, à l'égard de femmes confiées à

leurs soins.

A l'influence du sommeil naturel, des narcotiques et des

anesthésiques, faut-il ajouter encore celle du magnétisme?

Des faits récents ont soulevé cette question nouvelle. Jj'un

d'eux a été l'occasion d'un rapport très-digne d'intérêt, de-

mandé par la justice à MM. Coste, directeur de l'École de mé-

decine de Marseille, et Broquier, chirurgien de l'Hôtel-Dieu de

cette ville. On nous saura gré de citer ici même cette observa-

lion curieuse (1), qui a sa place marquée dans celte étude :

« La jeune Marguerite A., âgée de dix -huit ans, se croyant

malade, se fit conduire par sa plus jeune sœur, dans le cou-

rant du mois de novembre dernier, chez le nommé C...,

exerçant à Marseille, à ce qu'il paraît, la profession de gué-

risseur par le magnétisme. Chaque jour elle allait prendre

sa séance. Vers le commencement d'avril, s'étant aperçue

qu'elle était enceinte, elle porta plainte à l'autorité; et c'est

alors que M. le commissaire de police jwtrs commit tous

deux « à l'effet de constater la grossesse et l'époque à la-

(1 ) Presse médicale de Marseille, cilée par la Gax>elte des Hôpitaux,

1858, 11" lOG.
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« quelle elle pouvait remonter, et en second lieu de répon-

« dre à la question desavoir si la jeune Marguerite A. avait

« pu être déflorée et rendue mère contrairement à sa vo-

« lonté, c'est-à-dire si cette volonté avait pu être annihilée

« complètement ou en partie par l'etfet du magnétisme. »

Nous ne reproduirons que la partie du rapport relative à la

deuxième question, à savoir : si la jeune Marguerite A, a

pu être déflorée sans le savoir, par suite de l'effet du ma-

gnétisme.

« Cette question touche un point tout à fait neuf de la

médecine légale; car, si cette science est aujourd'hui fixée

à cet égard pour ce qui est de l'emploi des narcotiques, de

l'éther et du chloroforme, nous ne pensons pas qu'elle ait

jamais abordé le magnétisme à ce point de vue. Malgré cela,

et sauf toutes réserves, nous croyons qu'il nous est pos-

sible de résoudre cette question, sans nous en tenir à des

appréciations personnelles, mais bien d'après des documents

scientifiques, les seuls qui doivent et puissent entrer ici en

ligne de compte. Ces documents, nous les trouvons dans

le rapport de Husson, fait en 1831, à l'Académie de mé-

decine, au nom d'une commission composée de Double,

Magendie, Guersant, Guéneau de Mussy, Husson (1), etc. Ces

noms suffisent pour donner à ce rapport toutes les garanties

scientifiques de vérité et d'authenticité que l'on serait en

droit d'exiger. Et, du reste, ce rapport est et demeure en-

core aujourd'hui le seul monument scientifique que possède

le magnétisme.
'

« Dans les conclusions de ce rapport, nous trouvons : « Le

u sommeil est un effet réel du magnétisme... Il s'opère des

« changements plus ou moins remarquables dans les per-

« ceptions et les facultés des individus magnétisés...; la plu-

(1) Voyez BurdmetFr. Dubois, Histoire académique du magnétisine
animal. Paris, 1841, p. ooo.
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« part du temps, ils sont complètement étrangers au bruit

« extérieur et inopiné fait à leur oreifle, tel que le retentis-

« sèment de vases de cuivre frappés près d'eux... L'odorat

« est comme anéanti; on peut leur faire respirer l'acide mu-
« riatique ou l'ammoniaque sans qu''ils s'en doutent...; la

« plupart sont complètement insensibles : on a pu leur cha-

« touiller les pieds, les narines et l'angle des yeux par l'ap-

« proche d'une plume, leur pincer la peau, la piquer sous

« l'ongle avec des aiguilles enfoncées profondément et à

« l'improviste , sans qu'ils aient témoigné de la douleur
,

« sans qu'ils s'en soient aperçus; enfin on en a vu une qui

« a été insensible à une des opérations les plus douloureuses

« de la chirurgie, et dont ni la figure, ni le pouls, ni la

«respiration, n'ont dénoté la plus légère émotion... Les

« forces musculaires des somnambules sont quelquefois pa-

rt ralysées...; à leur réveil, ils disent avoir oublié totalement

« toutes les circonstances de l'état de somnambulisme, et ne

« s'en ressouvenir jamais ('1 ). »

« D'après tous ces faits, si une jeune fille, sous l'influence

du sommeil magnétique, est insensible à toutes les tortures,

il nous semble qu'il est rationnel d'admettre qu'elle pourra

subir l'acte du coït sans qu'il y ait participation de sa vo-

lonté, sans qu'elle en ait conscience, et que, par conséquent,

elle ne saurait repousser par la force l'acte qui est consommé

sur elle. »

Les savants experts de Marseille concluent, en consé-

quence, que : « 1° la, fille Marguerite A. est enceinte; 2° sa

grossesse ne remonte pas au delà de quatre mois à quatre

mois et demi; 5° nous pensons qu'il est possible qu'une

jeune fille soit déflorée et rendue mère contrairement à sa

volonté, celle-ci pouvant être annihilée par l'effet magné-

tique. »

(1) Histoire académique du magnétisme, etc., p. 439 à 442.
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M. Devergie, dont MM. Coste et Broquier avaient désiré

connaître l'opinion suf ce cas délicat, leur répondit :

« Je crois qu'une fille de dix-huit ans peut, en thèse gé-

nérale, avoir été déflorée et rendue mère contrairement à sa

volonté, dans le sommeil magnétique. Ceci est une affaire

d'observation et de sentiment personnel. Mais en dehors du

sommeil magnétique il y a tant de mensonge, que je ne sau-

rais aller plus loin. Le sommeil magnétique est fictif ou réel:

fictif, en ce sens que toutes les personnes qui donnent des

consultations ou des représentations de magnétisme ne sont

jamais endormies; réel, et alors tout rapport, tout sentiment

de relation peut être interdit par le sommeil, la sensibilité

peut être émoussée et même éteinte, partant la femme dans

l'impossibilité de se défendre. »

J'avais reçu moi-même, à l'occasion du même fait, une

lettre de M. le docteur Broquier, qui me faisait l'honneur de

me demander mon avis. J'étais absent de Paris et n'ai pu, à

mon grand regret, répondre en temps utile à ce témoignage

de confiance ; mais je me serais certainement associé com-

plètement à l'opinion exprimée par M. Devergie, et surtout

aux sages réserves qu'il a faites relativement à la possibilité

de la feinte et à la probabilité de la fraude en tout ce qui

touche aux prétendus effets physiologiques du magnétisme.

Quant à ce que ceux-ci peuvent avoir de réel, je crois qu'il

n'est guère possible de prendre aujourd'hui pour base d'ap-

préciation, comme l'ont fait les honorables experts de Mar-

seille, les observations contenues dans le rapport académique

de 1851. Ces faits en apparence merveilleux d'insensibilité,

constatés par les commissaires et acceptés par eux pour des

effets magnétiques , seraient bien plus justement à notre

époque mis au rang des symptômes les plus constants et les

mieux connus de l'hystérie. Mais, en laissant de côté ces par-

ticularités, il reste un certain nombre de faits, du même or-

dre par exemple que le somnambulisme, qui me paraissent
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témoigner en faveur de l'abolilion possible de la volonté sous

'influence de ce qu'on appelle le magnétisme.

Je dois à la bienveillante confiance de M. le directeur de

l'École de médecine navale de Toulon, le savant docteur

Jules Roux, une communication pleine d'intérêt dont je le

remercie, et que je me permets de reproduire ici en

entier.

« Le 51 mars 1865, verso heures du soir, un homme de

25 ans, laid, mal vêtu, portant de longs cheveux noirs et une

barbe inculte, affligé en outre d'un pied bot, se présentait à

la porte d'une maison du hameau des Gouils, commune de

Solliés-Farlide (Var) habitée par un vieillard, le sieur Hughes,

et deux de ses enfants, un jeune garçon d'une quinzaine

d'années et une jeune fille de 26. ans, appelée Joséphine.

Cet homme qu'on a su depuis se nommer Castellan Timothée,

était un ancien ouvrier bouchonnier qui, à la suite d'une

blessure à la main, avait abandonné son travail pour con-

tracter des habitudes de vagabondage, se donnant à l'occasion

pour un guérisseur, pour un magnétiseur, et même quelque

peu pour sorcier. Du reste, il était inconnu dans le hameau et

ne s'exprimait que par gestes, feignant d'être sourd et muet.

« A la vue de son état de dénûment, on le laisse prendre

place à la table de la famille, et on remarque pendant le

repas, qu'il affecte certaines pratiques étranges, entre autres,

celle de ne remplir son verre qu'en trois fois et de ne le

boire qu'après avoir fait au-dessus plusieurs signes de croix

et s'être signé lui-même.

« Dans la soirée, plusieurs voisins, poussés par la curiosité,

arrivent. Alors une scène ridicule a lieu. A l'aide d'un crayon

et d'un cahier de papier, un colloque moitié pohtique moitié

religieux s'engage entre le prétendu sourd-muet et les assis-

tants, auxquels ses mystérieuses allures imposent. Enfin, on en-

voie le personnage au grenier à foin pour y passer la nuit. La

jeune fille a déclaré depuis qu'elle s'était sentie ce soir là frap-

TaUDIEU, 5" ÉDITION. 6
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pée d'une terreur inexplicable, et qu'elle s'était couchée tout

habillée sur son lit. La nuit se passa pourtant sans incident.

Le lendemain matin, le jeune garçon étant parti le premier,

le père invite Castellan à manger un morceau avec lui, puis,

comme il devait se rendre à son travail, ils sortent tous deux

vers 7 heures.

« Quelques instants après, le mendiant revient seul, et

trouve Joséphine en train de vaquer aux soins du ménage. Il

s'assied au coin du foyer. Quelques voisins se montrent dans

la matinée. L'un d'eux, qui apportait des œufs pour celui que

la crédulité paysanne considérait déjà comme unsainthomme

vient même deux fois. La première fois, il n'observe rien

de particulier : Joséphine se plaignait seulement d'un violent

mal de tète. La deuxième fois, un peu avant midi, il remarque

en entrant, que Castellan traçait avec la main des signes cir-

culaires derrière le dos de la jeune fille penchée sur la mar-

tnite. Joséphine paraissait éprouver un certain malaise, ses

yeux exprimaient l'inquiétude, sa figure était animée, la pré-

sence d'un tiers semblait lui être agréable;, on pouvait voir

qu'elle était gênée de se trouver seule avec cet inconnu. En-

fin, vers midi, ils restèrent seuls.

« Ce qui s'est passé depuis ce moment jusqu'à 4 heures du

soir n'est guère connu que par la déposition, un peu vague

d'ailleurs, de la jeune fille, les réponses de Castellan lors de

son interrogatoire étant en contradiction avec les aveux qu'il

a faits à certains témoins. Il paraît qu'à midi, poussée,

dit-elle, par un sentiment de compassion , elle invita

Castellan à fpartager son dîner. Il accepta et s'assit en

face d'elle. Elle prit d'abord une première cuifierée de

haricots; au moment où elle allait porter la deuxième à

sa bouche , Castellan , rapprochant le pouce et l'index

fit le geste de projeter quelque chose dans la cuiller,

sans qu'elle y vît rien tomber toutefois. Tout d'un coup,

avant d'avoir pu avaler cette deuxième cuillerée, elle se



QUESTIONS MÉDICO-LÉGALES. 83

sentit défaillir. A partir de ce moment, ses souvenirs devien-

nent plus confus. Revenue à elle sous rinfluence de quelques

aspersions d'eau froide que lui aurait faites Castellan, elle se

serait dirigée vers la porte, et se serait évanouie de nouveau
avant d'y arriver. Alors, il l'aurait prise dans ses bras, l'aurait

emportée dans sa chambre, couchée sur un lit, et aurait

assouvi sur elle sa brutale passion. Elle prétend qu'elle a

eu conscience de ce qui se passait, mais sans pouvoir s'y op-

poser en aucune manière. Elle n'a pas eu la force seulement

de frapper contre le mur, ce qui aurait suffi pour attirer les

voisins. Une de ses parentes vient heurter à la porte de la

chambre
;
elle reconnaît sa voix et ne peut lui répondre. Elle

ne se souvient pas si Castellan a renouvelé sur elle plusieurs

fois les mêmes actes, ellecroit avoir reçu des coups, mais e'ie

ne peut dire pourquoi. Elle ne sait enfin s'il lui a commandé
de sortir avec lui, mais elle est convaincue qu'elle y a été

poussée par une force irrésistible.

« Quoi qu'il en soit, vers 4 heures, on les voit sortir ensem-

ble et s'éloigner, au grand étonnement des voisins que l'air

égaré de Joséphine Hughes remplit de [compassion et qui

ne peuvent comprendre qu'une jeune fille dont la répu-

tation est restée intacte jusque-là puisse suivre ainsi un

mendiant bien fait pour inspirer la répulsion. Elle part avec

de grossiers vêtements de travail, jetant aux gens qu'elle

rencontre des paroles incohérentes, leur disant qu'elle suit

le bon Dieu, etc., Castellan affirme que sur la route, elle

aurait pris, suivant un usage en vigueur dans le pays,

deux témoins de son départ volontaire, mais les témoins

n'ont pas été retrouvés.

« Tous deux se dirigent vers un village voisin. La première

nuit, on leur permet de coucher dans un grenier à foin : ils

repartent le lendemain matin, errent toute la journée dans

les bois! où lajeune fille aurait étéprise deux fois, dit-elle, de

ces évanouissements que provoquaient chez elle les manœu-
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vres de Castellan, et ils vont le soir à Collobrières demander

l'hospitalité dans une ferme où Joséphine couche avec une

femme, tandis que son ravisseur couchait avec le mari de

cette dernière.

« Les renseignements fournis par ceux qui les ont hébergés

pendant les deux nuits n'ont rien de bien intéressant. Ils

nous représentent la jeune fille tantôt comme rougissant de

la fausse position dans laquelle elle se trou-ve, et tantôt

invoquant, pour se justifier, la contrainte que sa liberté mo-

rale a subie.

« Le troisième jour ils arrivent au hameau de la Ca-

pelude ; ici les détails abondent. Ils entrent dans la maison

du sieur Condroyer, et les voisins accourent en foule.

La journée se passe pour la jeune fille dans des alterna-

tives d'exaltation et de calme relatif. Tantôt elle prodigue à

Castellan les marques d'une affection passionnée, mêlant à

ses caresses des phrases incohérentes, dans lesquelles les

mots de fleurs^ anges, bon Dieu, etc., reviennent à chaque

instant; tantôt, au contraire, elle le repousse et manifeste

pour lui la plus profonde horreur. Elle est constamment

préoccupée de l'idée qu'on puisse la prendre pour une fille

du monde (prostituée). « La femme la plus grande, la plus

forte aurait succombé », dit-elle, à plusieurs reprises.

« Le soir, elle exprime la volonté d'aller coucher avec une

jeune fille dans une maison voisine. Castellan refuse de la

laisser partir. Pour vaincre sa résistance, il fait quelques

signes étranges : d'autres témoins affirment qu'il la touche

légèrement au-dessus de la hanche et au front. Elle tombe

aussitôt évanouie dans ses bras, et reste ainsi près de trois

quarts d'heure sans mouvement. Alors, sans qu'elle paraisse

sortir de cet état, il lui fait monter les quinze marches de

l'escalier, en la soutenant par les aisselles, et lui soulevant

les jambes à l'aide de ses genoux. Pendant ce temps, il lui

faisait comptera haute voix les marches qu'elle franchissait.
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« Voulez-vous que je la fasse rire », dit-il à un des assis-

tants, et aussitôt elle pousse un éclat de rire insensé. Un
voisin aide à la déshabiller, lui retire ses bas, et surpris

de son état persistant d'insensibilité, lui chatouille forte-

ment la plante des pieds sans produire sur elle la moindre

impression. Pour la rappeler à elle, Castellan lui applique

trois vigoureux soufflets : elle paraît s'éveiller aussitôt, sans

manifester la moindre douleur, en ayant l'air d'éprouver

au contraire un bien-être extraordinaire. Enfin, on les laisse

seuls.

« Pendant la nuit, on entend dans la chambre qu'ils occu-

pent un vacarme extraordinaire. Le sieur Condroyer s'arme

d'un bâton, monte et intime à Castellan l'ordre de partir.

Lui, de son côté, ordonne à Joséphine de le suivre. « Je ne

sortirai pas, dit-elle, tant qu'on ne me chassera pas à coups

de bâton. » L'incident ne paraît pas avoir eu d'autre suite.

« Le lendemain matin, la jeune fille descend la première,

dans un état d'agitation très-marqué, faisant entendre des

paroles désordonnées et se livrant à des actes de folie. Vou-

lant imiter sans doute les pratiques des guérisseurs, elle

prend un bout de fil et le passe à diverses reprises au-devant

des yeux de l'un des assistants, pour le débarrasser, disait-

elle, de sa cécité. Castellan descend peu après, et lui fait

faire le tour de l'appartement à genoux. Les voisins indignés

se consultent et décident de le chasser. A peine est-il sorti

que la jeune fille tombe dans un de ses états nerveux. Elle

cesse de parler tout à coup, ses brasseroidissent, ses poings

se ferment, ses dents sont fortement serrées, ses yeux fixes

et hagards. Les gens qui l'entourent sont effrayés et rappel-

lent Castellan, en lui ordonnant de la faire sortir de cet état.

Au moment où il rentre, les bras de la jeune fille se déten-

dent subitement
;

lui se met à genoux, prononce quelques

paroles mystérieuses; puis, lui appliquant trois soufflets,

met fin brusquement à cette longue crise. Un étrange aveu
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lui échappe en ce moment: « Ce n'est pas la première

femme, dit-il, que j'ai fait succomber de cette manière ; il

y a vingt-deux ans que mon père avait mis aussi quelque

chose à ma mère, elle en a bien souffert. »

« Le reste de la journée se passe comme la précédente.

Tantôt la jeune fille tombait dans ses idées extravagantes,

tantôt elle déplorait vivement sa position, priait les gens

qui l'entouraient de ne pas l'abandonner et repoussait Cas-

tellan avec horreur. Interrogée sur ce qu'elle éprouvait pen-

dant ses accès, elle répondait qu'elle souffrait beaucoup,

qu'elle voyait et entendait tout ce qui se passait autour

d'elle, mais qu'elle sentait sa volonté complètement paraly-

sée. Il suffisait que Castellan la touchât légèrement pour'

qu'elle ressentît une douleur à la poitrine ; d'autres fois, au

contraire, elle n'éprouvait du soulagement que quand elle

avait ses jambes appuyées contre lui. A un moment donné,

se croyant liée à son ravisseur par une force mystérieuse,

elle exige qu'il divise en deux parts le contenu d'un verre

de vin qu'on lui offrait, ne boit qu'après lui et dans le

même verre, et ne consent à manger que du pain dans le-

quel il avait déjà mordu. Cette scène qui paraît n'avoir été

que la répétition d'une scène antérieure à laquelle elle at-

tribuait sans doute le maléfice qui l'enchaînait, la soulage
;

elle se croit déliée et déclare ne plus souffrir.

« Le lendemain matin, ils partent ensemble. A quelque

distance, ils rencontrent des chasseurs qui interpellent Cas-

tellan. Pendant qu'il s'arrête, elle continue sa route; puis,

un peu plus loin, se trouvant masquée par un pli de terrain,

elle fait un détour, revient sur ses pas, et arrive en courant

à la maison d'où elle venait de sortir, exprimant toute sa

joie d'avoir échappé à son ennemi et demandant avec in-

stance qu'on la dérobe à ses recherches.

« Dans le courant de la journée, quelques personnes la ra-

mènent à la maison paternelle. Le délire la reprend en
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route
;
elle arrive chez elle dans un état d'exaltation violente,

proférant des sons inarticulés ou injuriant tous ceux qu'elle

rencontre.

« Cet état a duré plusieurs jours. Un médecin qui a été

appelé n'a constaté que de la fièvre, de la loquacité, mais pas

d'autres troubles intellectuels que la surexcitation causée

chez cette malheureuse fille par le souvenir de son honneur

perdu. Une saignée qu'il lui a pratiquée a amené une dé-

tente favorable.

« Un propriétaire des environs
,
qui s'occupe de magnétisme

,

l'a soumise quelque temps après, en présence de plusieurs

personnes, aux manœuvres d'usage, II a pu produire chez

elle le sommeil, mais non l'élat dit de lucidité magnétique.

On voulait profiter de cette circonstance pour tirer d'elle de

nouveaux renseignements sur ce qui s'était passé ;
elle n'a

rien ajouté à ce qu'elle avait dit antérieurement. Elle accu-

sait un certain degré de pesanteur des paupières qu'un sim-

ple attouchement de l'opérateur fit disparaître. Enlhi, dans le

courant du mois de mai, l'état moral de Joséphine Hughes

paraît s'êlre notablement amélioré.

« Les renseignements recueillis sur elle la représentent

comme une jeune fille nullement hystérique, d'une mora-

lité irréprochable, exacte à remplir ses devoirs, douée peut-

être d'une crédulité un peu naïve. En outre, il ne paraît

pas y avoir eu dans sa famille des antécédents de folie ni

d'imbécillité.

« Castellan ayant été arrêté sous l'inculpation de vaga-

bondage et de mendicité, le magistrat chargé de l'instruction

a soulevé subsidiairement la question de savoir si, dans ses

relations intimes avec la fille Hughes, le prévenu avait pu,

par l'influence des manœuvres magnétiques, abolir sa liberté

morale au point que les relations prissent le caractère

du viol. H a donc requis les docteurs Auban et J. Roux

d'exaininer cette question au point de vue médico-légal. »
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Ces deux médecins ont formulé leur opinion dans le rap-

port suivant :

« Nous soussignés, Auban Camille, directeur du service de

santé de la marine en retraite, et Roux (Jules), directeur du

même service en exercice, docteurs en médecine , com-

mandeurs de la Légion d'honneur, demeurant et domiciliés

à Toulon.

« Sur la réquisition, en date du treize juin mil huit cent

soixante-cinq, qui nous a été faite par M. Albert Germondy,

par délégation, juge d'instruction près le tribunal de pre-

mière instance à Toulon, à l'occasion de la procédure in-

struite contre le nommé Castellan Timothée, âgé de 25

ans, né à la Garde Freguet, ouvrier bouchonnier, inculpé

de vagabondage et de mendicité.

« Laquelle réquisition est conçue dans les termes sui-

vants :

« Castellan reconnaît dans la procédure suivie contre lui

qu'il a exercé une influence magnétique sur Joséphine

Hughes. Quelle a été la conséquence de cette influence

sur la liberté morale de cette jeune fille, dans ses relations

avec l'inculpé ? Spécialement , Castellan , en plongeant

Joséphine Hughes dans un sommeil magnétique, se donnait-

il le pouvoir d'avoir avec elle des relations intimes dont

elle n'eût pas conscience, au moment où elles s'accom-

plissaient? Castellan pouvait-il, par son influence magné-

tique, réduire Joséphine Hughes, même sans l'endormir,

dans un état tel qu'elle n'eût plus la liberté morale néces-

saire pour s'opposer aux relations intimes que Castellan

avait avec elle ou pour y donner un consentement intelli-

gent? »

« Après avoir préalablement prêté serment, nous avons pris

connaissance du dossier qui nous a été confié, dossier relatil

à l'affaire Castellan Timothée.

« De cet examen il résulte qu'à défaut d'observations pcr
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sonnelles, nous pouvons, sous toutes réserves cependant,

résoudre les questions qui nous ont été soumises, d'après

les documents scientifiques et le seul fait authentique qui

existe sur cette matière.

« Avec MM. Tardieu, Devergie, Coste, directeur de l'École

de médecine de Marseille, et Broquier, chirurgien de l'Hôtel-

Dieu de cette même ville, qui tous ont exprimé leur opinion

à l'occasion du fait mentionné ci-dessus, lequel a les plus

grandes analogies avec celui qui est déféré à notre apprécia-

tion, nous pensons :

« 1'' Que, par les manœuvres dites magnétiques, on peut

exercer sur la volonté de toute personne exceptionnellement

disposée par son tempérament nerveux une influence telle

que sa liberté morale soit pervertie, ou plus ou moins com-

plètement anéantie.

« 2° Qu'en plongeant une jeune fille dans le sommeil ma-

gnétique, on peut avoir avec elle des relations intimes

dont elle n'ait pas conscience au moment où elles s'accom-

plissent.

« 3° Qu'il est possible que par l'effet magnétique, la sensi-

bilité soit assez émoussée et la volonté suffisamment annihi-

lée chez une jeune fille, pour qu'en dehors du sommeil

magnétique complet, elle n'ait plus la liberté morale néces-

saire pour s'opposer à des relations intimes ou pour y don-

ner un consentement intelligent. »

A la suite de ces faits, j'en citerai un qui m'est personnel

et pour lequel j'ai été appelé à donner mon avis sur la véra-

cité d'une jeune fille de quinze ans et demi, qui se plaignait

d'avoir été violée par un prétendu médecin-magnétiseur.

Cette jeune fille, très-forte, complètement formée, m'avait

offert la déchirure de l'hymen, l'élargissement de la vulve et

tous les caractères d'une défloration ancienne. Je laisse par-

ler la plaignante : « Le 3 juillet 4866, dans son cabinet,

G. me fit asseoir, et il commença par m'électriser un peu.
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je vis alors qu'il faisait devant ma figure des signes qui res-

semblaient à des passes magnétiques, mais elles n'eurent

sur moi aucune influence ; et alors, avec les appareils élec-

triques (l'un des aboutissants des courants se trouvait dans

la main gauche de C..., et l'autre avait été placé par G...

dans son dos), il m'a donné de nouvelles décharges électri-

ques beaucoup plus fortes que celles reçues antérieurement.

Le résultat de cette nouvelle épreuve fut de me paralyser

absolument. Je ne pouvais plus remuer aucun membre, et il

m'était impossible de desserrer les dents, ni de pousser un

cri. G. alors s'est mis à genoux devant moi, il m'a prise

par les jambes et m'a tirée sur le bord du fauteuil : il a re-

levé mes jupons, écarté mes jambes, regardé mes parties,

puis il y a porté la main, et y a introduit un doigt; son doigt

a pénétré de la longueur de la première phalange. Cette

première introduction ne me fut pas très-douloureuse, mais

il a alors déboutonné son pantalon, en a tiré son membre,

qu'il a rapproché de mes parties, et qu'il y a fait pénétrer

de la longueur d'un demi-doigt; il poussait directement; je

souffrais horriblement, sans pouvoir opposer de résistance,

ni pousser aucun cri; il s'est retiré volontairement, je sup-

pose que c'est parce qu'il lisait sur mon visage les vives

souffrances que j'éprouvais. »

Après avoir recueilli ce témoignage, le magistrat éclairé,

à qui était confiée l'instruction de l'affaire, me faisait l'hon-

neur de m'adresser l'ordonnance suivante :

« Attendu que cette partie de la déclaration de C... sou-

lève des questions scientifiques dont il importe d'obtenir la

solution d'un homme de l'art compétent; qu'il est nécessaire

de déterminer :

« 1° L'influence de l'électricité sur une jeune fille de l'âge

et de la constitution de G,, à l'effet de savoir si elle peut

paralyser absolument les mouvements et empêcher la voix

de se produire.
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(( T L'influence de l'électricité réunie au magnétisme, car

C. déclare que G. lui a fait des passes magnétiques; si

elle ajoute qu'elle n'en a reçu aucune influence, cette in-

fluence n'a-t-elle pas pu se produire à son insu? Quel serait

alors le résultat de l'électricité et du magnétisme ainsi com-

binés?

«3° La déclaration, en un mot, de la jeune C. est-elle en

accord ou en désaccord avec les données de la science? »

Ma réponse à ces questions ne pouvait être douteuse, et

sans m'étendre en commentaires inutiles, je formulai mes

conclusions en ces termes :

1" L'électricité, de quelque manière qu'elle ait été appli-

quée sur une jeune fille de l'âge et de la constitution de C...,

et dans les circonstances où elle prétend y avoir été soumise,

n'a pu, dans aucun cas, produire les effets qu'elle dit avoir

éprouvés ni paralyser absolument les mouvements, ni empê-

cher la voix de se produire.

2° La combinaison de l'électricité et des prétendues passes

magnétiques n'a pu rien ajouter à ces effets, et aucune in-

fluence particulière n'a pu en résulter qui se serait produite

à l'insu de cette jeune fille.

3° La déclaration de la jeune C. est en désaccord for-

mel avec les données les plus positives et les plus élémen-

taires de la science.

Dans d'autres circonstances, le défaut de conscience ou

de résistance de la femme résulte de sa faiblesse intellec-

tuelle ; et c'est là un fait trop commun de voir de pauvres

idiotes devenir victimes des brutalités des hommes qui les

approchent, de ceux même qui devraient les protéger. Dans

ces cas, il appartient à l'expert de rechercher et de constater

leur état mental, et cette recherche offre un double intérêt :

en premier lieu, elle peut avoir une influence morale évi-

dente sur la situation de l'accusé en établissant que la vie-
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time était incapable de résister par suite d'une incon-

science absolue ; et, de plus, elle doit servir à contrôler

les déclarations de quelques-unes de ces pauvres femmes,

qui, malgré leur imbécillité, peuvent néanmoins racon-

ter et faire comprendre le« scènes de violence dont la

vive impression est restée présente à leur esprit débile,

et que leur mémoire parvient à reproduire. J'ai eu, il

y a peu de temps, à visiter, à l'hospice de la Salpêtrière, une

jeune fille imbécile de seize ans environ, qui avait été en

butte à un attentat qui l'avait laissée sous le coup de la plus

violente terreur, et dont elle savait fort bien indiquer l'au-

(eur. Elle n'avait recouvré le calme que loin du domicile

paternel, et à l'abri de l'asile où elle avait été placée. Les

déclarations précises, quoique bornées, de cette pauvre en-

fant, et les circonstances qui les avaient accompagnées, ne

pouvaient laisser de doute sur la conscience fort exacte qu'elle

avait de ces faits, et sur la sincérité de son récit. En thèse

générale, il est permis d'ajouter sur ce point que l'état d'im-

bécillité, qui est compatible avec un certain degré d'intelli-

gence et une certaine fidélité de la mémoire, ne le serait

pas avec le mensonge habile qu'exige une fable accusatrice

inventée dans des vues intéressées.

Les mêmes réflexions peuvent s'appliquer aux violences

commises sur des sourdes-muettes, chez lesquelles l'infirmité

physique entraîne une si cruelle débilité morale (1).

18° Une femme peut-elle concevoir par le vîol ? — Il

suffit actuellement de poser une semblable question pour la

résoudre
; mais il n'en a pas toujours été ainsi, et il n'est pas

sans intérêt de noter que l'on a pu révoquer en doute la pos-

sibilité de la conception parle fait du viol, à une époque où

(i) Relation d'une tentative de viol qui aurait été faite sur mie

sourde-muette [Ann. d'hyg. et deméd. /egf. Paris, 1838, t. XX, p. 94).
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l'on admettait, pour que celle-ci eût lieu, la nécessité d'une

certaine participation active des sens de la femme. Il est

bon d'ajouter que, pour beaucoup de personnes, cette ques-

tion serait encore douteuse aujourd'hui, et l'expert en doit

être averti.

13 Un seul homme pent-il violer une femme qui résiste?

— On comprend, sans qu'il soit besoin d'y insister, quelle

portée morale peut avoir la solution d'une question sembla-

ble, qui implique jusqu'à un certain point la preuve de l'in-

tention et de la volonté qu'a eue la femme de résister. Mais

l'expert doit bien se garder de se placer à ce point de vue,

qui dans aucun cas ne saurait être le sien. L'appréciation de

certaines circonstances matérielles compatibles ou non avec

l'accomplissement du viol, telles que la forme d'un siège, la

gène des mouvements, appartient bien, jusqu'à un certain

point du moins, à l'expert. Mais ce qu'il a à faire surtout, c'est

d'apprécier le degré de force respective de la victime et de

l'inculpé, ou encore les conditions physiques dans lesquelles

la première pouvait se trouver
; et par exemple, la possibilité

d'une syncope ou de telle autre circonstance qui aurait pu

paralyser momentanément la résistance de la femme. Et cela

est très-important à faire connaître, puisque l'accusation

pourrait, à défaut de renseignements précis, s'égarer sur

plusieurs, quand elle aurait pu n'atteindre qu'un seul. La

question ne peut guère être soulevée, quand le crime a été

commis sur une petite fille par un adulte qui la maîtrise

aisément, mais seulement à l'occasion d'un viol accompli sur

une femme : aussi, dans tous les cas, on devra se borner à

indiquer le possible, sans poser d'une manière absolue de

prétendues impossibilités. M. Louis Penard a cité un fait qui

sera reproduit plus loin et dont les détails effrayants sont

bien propres à donner une idée de la gravité de la question

qui nous occupe.
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i4" Quelle est la Eiature de la maladie dont est affeetée

la victime?— C'est là Une question de diagnostic que nous

avons traitée assez longuement pour n'avoir pas à y revenir

de nouveau. Qu'il suffise de rappeler que le médecin expert

aura a décrire avec un soin minutieux les lésions qui pour-

ront exister sur les organes génitaux et sur les autres parties

du corps, et à déterminer de la manière la plus précise si la

femme ou l'enfant, soumise à son examen, est atteinte d'une

inflammation simple ou d'une maladie compliquée, en

faisant connaître exactement quelle est la nature de celle-ci.

Je me contenterai de faire remarquer que le mot de maladie

vénérienne^ ou mal vénérien pourra être employé d'une ma-

nière générique pour désigner toute affection communiquée

par un contact impur, mais qu'il faudra, avec soin, faire

comprendre la différence d'origine, de nature et de gravité,

qui existe entre la syphilis ou vérole caractérisée, et une

affection virulente, non syphilitique, comme la blennorrhagie

ou chaude-pisse.

15 A quelle époque cette maladie peut-elle remonter?

— Cette question est une des plus graves que Ton puisse être

appelé à résoudre; car, en précisant l'époque du crime, elle

dirige l'accusation sur tel ou tel individu. Or ce n'est pas

trop de toute la science et de toute la sagacité de l'expert

pour arriver à une notion exacte ou du moins à une approxi-

mation suffisante sur ce point.

Je ne reviendrai pas sur ce qui touche aux caractères de

l'inflammation simple, mais, pour ce qui est des maladies

communiquées, telles que l'écoulement blennorrhagique et

la syphilis, il est certains détails qui méritent de fixer l'at-

tention.

La marche de la blennorrhagie aiguë est bien connue, et

d'après l'état du méat urinaire, la turgescence, 'la rougeur

et la sensibilité des parties, d'après les cafâctères de l'écou-
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lement, on peut dire si le mal remonte à quelques jours ou

à quelques semaines; en tenant compte de la durée de l'in-

cubation, si courte parfois chez les petites filles, plus pro-

longée, au contraire, chez la femme adulte, on peut arriver à

déterminer la date", sinon précise, du moins très-probable du

crime.

Mais il arrive souvent que l'examen de l'expert n'a lieu

que tardivement, à une époque où l'écoulement a pu dispa-

raître, soit sous l'influence d'un traitement, soit spontané-

ment : il devra, dans ce cas, insister sur cette circonstance,

et expHquer la signification du résultat négatif de la visite. Il

n'est pas rare non plus de voir en Cour d'assises deux méde-

cins appelés, l'un au commencement, l'autre à la fin de l'in-

struction, émettre des avis en apparence contradictoires,

celui-ci ayant reconnu un écoulement dont l'autre n'a pas

trouvé trace. L'intervalle de temps qui s'est écoulé entre les

deux visites rendra compte de cette divergence apparente.

Dans un autre cas, un médecin appelé le premier ou le se-

cond jour de l'attentat, n'aura pas rencontré d'inflammation

ou d'écoulement, tandis que, quelques jours plus tard, ces

symptômes auront été manifestement constatés. Le déve-

loppement plus ou moins tardif du mal exphquera ces con-

tradictions qu'il appartient à l'expert d'éclaircir.

Pour la syphilis, il importe essentiellement de ne pas seu-

lement constater son existence et ses caractères, mais encore

sa forme et la phase de son évolution à laquelle elle est par-

venue. En effet, c'est une grave erreur de croire, comme Ta

dit M. Devergie, que l'on ne peut avoir à constater que des

faits de syphilis primitive. L'expérience de chaque jour dé-

ment cette assertion beaucoup trop étroite. On peut avoir à

reconnaître l'affection syphilitique à toutes ses périodes, car

l'accusation et surtout l'examen de l'expert ne suivent pas

toujours immédiatement l'accomplissement de l'acte crimi-

nel. Mais cette évolution de la syphilis est généralement
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assez régulière pour qu'il soit permis de se prononcer non

plus sur le jour, mai*s au moins sur l'époque présumée du

crime.

1 6° Cette maladie pent-elle avoir été vomniuniquée par

le simple contact?— Nous avons cité un bon nombre de cas

dans lesquels une maladie s'était déclarée à la suite d'un

attentat non consommé, d'une tentative de viol non suivie

de défloration; c'est-à-dire que le plus simple contact opéré

sur les parties sexuelles peut suffire pour communiquer une

maladie de la nature dont il s'agit, aussi bien un écoulement

blennorrhagique qu'un cbancre. C'est là une remarque vul-

gaire, mais qu'il faut se garder d'omettre, car elle a une

grande importance dans la pratique, et trouve son applica-

tion dans une foule de cas particuliers.

19° Est-elle de même nature chez la victime et chez l'in-

culpé? — En demandant si l'affection constatée chez la vic-

time de l'attentat ou du viol est de même nature que celle

qui existe chez l'inculpé, le magistrat instructeur a pour but

d'établir un lien matériel plus étroit entre l'une et l'autre, et

l'on comprend toute la portée et toute la gravité de la ré-

ponse. Aussi ne doit-on pas entendre seulement par la nature

de l'affection l'espèce morbide, le nom de la maladie, blen-

norrhagieou syphilis.

Il faut, s'il s'agit d'un écoulement, considérer tous les ca-

ractères qui peuvent servir à fixer l'époque à laquelle re-

monte l'écoulement, et surtout celle à laquelle il pouvait être

considéré comme communicable. Et alors on pourra conclure,

non pas à l'identité absolue et à la communauté nécessaire

d'origine des deux affections, mais à l'analogie plus ou moins

complète, et à la possibilité, à la probabilité même de la

contagion.

Il en sera de même pour la syphilis, dont on étudiera et
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dont on rapprochera chez l'un et chez l'autre individu le

siège, la forme et la période d'évolution. Il convient d'insis-

ter sur la considération du siège, qui peut fournir un signe

décisif, soit pour admettre, soit pour repousser l'origine

commune des deux maladies observées, suivant, par exem-

ple, qu'un chancre chez l'inculpé existe à droite ou à gau-

che, de manière à correspondre ou non avec la lésion obser-

vée sur la femme.

Enfin des affections d'une autre nature, telles que des vé-

gétations, des parasites, pourront, par leur seule présence,

éveiller de justes soupçons de rapprochement. Il faudra

pourtant toujours subordonner ceux-ci a la possibilité d'une

simple coïncidence, dont il appartiendra à d'autres qu'à

l'expert d'apprécier le plus ou moins de vraisemblance et de

probabilité.

1 8*^ Les organes de 1 inculpé se rajtportent-ils ù een.i: de

la -victime? — Cette question, qui repose sur une apprécia-

tion fort délicate, souvent impossible, et dont la solution

semblerait d'ailleurs ne devoir conduire, le plus souvent,

qu'à un résultat secondaire, est cependant loin d'être sans

importance; il convient seulement de bien précisera quel

point de vue elle peut intéresser la justice et par conséquent

la médecine légale.

Si l'on peut mesurer assez exactement les dimensions ou

au moins la facilité d'accès que peuvent offrir les parties

sexuelles de la femme, il s'en faut de beaucoup que cela soit

aussi facile chez l'homme dont le pénis présente en dehors

de l'érection et sous cet état des différences souvent considé-

rables et tout à fait imprévues. Mais en outre , et à moins

que la disproportion entre le volume du membre viril et

l'étroitesse du vagin ne soit très-marquée, comme il arrive

entre un adulte et une petite fdle, il faudra se défier beau-

coup de ces prétendues difficultés qui ne sont fondées que

TAnDTEU, 5= KDITIOX. 7
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sur des comparaisons vagues et illusoires. Les cas dans les-

quels, au contraire, l'homme paraîtrait trop grêle pour avoir

produit des désordres constatés chez une femme, mérite-

raient moins de confiance encore ; car c'est moins le volume

de l'organe que la violence avec laquelle a lieu l'intromis-

sion et la résistance qu'on lui oppose, qui déterminent les

lésions dont s'accompagne le plus souvent la défloration.

Aussi me garderai-je bien de donner comme un modèle le

fait souvent cité de Zacchias, se vantant d'avoir soustrait à

une accusation de viol un individu dont la gracilité, com-

parée aux dimensions et à la laxité des parties sexuelles de

la prétendue victime, excluait toute idée de violence. Ce

n'est pas sur des signes si trompeurs qu'un expert éclairé

devrait aujourd'hui fonder son jugement.

Mais il est un autre point de vue auquel la question prend

une gravité très-réelle et où la. médecine légale peut appor-

ter des lumières tout à fait inattendues et qui ne paraissent

pas avoir été soupçonnées. Je n'en avais pas parlé moi-

même dans les premières éditions de cette étude.

Il y a des cas où la consommation du viol, c'est-à-dire la

défloration, la déchirure complète de l'hymen chez des pe-

tites filles n'a été possible qu'en raison des dimensions fort

peu développées et de la gracilité toute particulière de l'or-

gane sexuel de l'individu qui s'est rendu coupable du crime.

L'examen de l'accusé devient vraiment capital en [pareille

circonstance. Tantôt il s'agira d'un adulte dont la conforma-

tion exceptionnelle aura permis l'intromission complète dans

les parties d'une petite fille, tantôt ce sera un très-jeune gar-

çon qu'une précocité regrettable aura rendu coupable d'un

viol sur un enfant de son âge, et, dans ce cas, la conformité

de la taille permet un rapprochement en quelque sorte na-

turel. Ce ne sont pas là, du reste, de simples hypothèses,

mais des réalités dont les exemples viennent de se montrer

tout récemTT?>ont à nous.
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Une petite fille de six ans et demi, dont le développement

n'avait rien d'extraordinaire, avait été complètement déflorée;

et malgré l'étroitesse des parties, l'intromission avait eu lieu

manifestement. Or le crime était imputé par elle à un jeune

homme de dix-huit ans qui, examiné par moi, me frappa

par l'excessive gracilité du membre viril qui, quoique bien

conformé et nullement suspect d'impuissance, n'avait guère

plus de volume que le pénis d'un garçon d'une douzaine

d'années. On ne peut nier que le simple rapprochement de

ces deux particularités, défloration complète d'une petite

fille, accommodation des organes de l'inculpé à ceux de l'en-

fant, ne prenne une importance considérable.

Dans deux autres cas, je viens de voir, chez une petite fille

de quatre ans et demi une déchirure de l'hymen produite

avec violence par un jeune garçon de douze ans ; et, un peu

plus tard, une fille de onze ans déflorée par un petit gar-

çon de dix ans et demi. Ce dernier fait mérite d'être rap-

porté avec quelques détails. La petite fille, âgée, ainsi que

je l'ai dit, de onze ans seulement, n'est pas formée. La mem-

brane hymen est entièrement déchirée de haut en bas ; ses

lambeaux sont flottants et offrent les caractères de plaie

récente, qui résultent d'un acte violent qui a certainement

entraîné une effusion de sang. Quant à l'auteur de cette vio-

lence, c'était un garçon de dix ans, petit, vif, très^intelli-

gent, dans les regards duquel se lisaient la preuve de ses

dispositions précoces. Le pénis, sans rien d'excessif, était

facilement turgescent; le gland surtout, que découvrait sans

peine le prépuce ; le méat urinaire présentait une vive rou-

geur; les testicules, assez volumineux, étaient descendus dans

les bourses. Il n'y avait d'ailleurs nul vice de conformation,

nulle maladie. Après de semblables exemples, il m'est im-

possible de partager l'opinion de Casper, qui déclare, d'une

manière absolue, qu'un petit garçon de huit ans ne peut pas

accomplir un acte sexuel complet. Si l'on en pouvait douter.
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j'ajouterais que j'ai vu un enfant de six ans qui, servant

d'instrument aux honteux amusements d'un mauvais sujet,-

avait été rapproché d'une petite fille de son âge, et guidé,

il est vrai, par la main d'un autre, avait pu procéder à une

intromission complète. Il faut donc admettre ces faits et y
voir un motif d'examiner, avec plus de soin encore, la ques-

tion que nous venons d'agiter.

19° Kst-ce une opiniosa accréditée que les maladies vé-

nériennes peuvent guérir par le fait d uit rapprochement

sexuel avec une petite fille?— Il est triste d'avoir à répon-

dre à une question pareille; mais elle m'a été posée tant de

fois à moi-même en Cour d'assises, et j'ai acquis la certitude

qu'un si grand nombre d'attentats commis sur de petites

filles n'ont pas d'autre cause, qu'il n'est pas permis de la

dédaigner, malgré le mépris qu'elle mérite. M. Toulmouche

est le seul médecin légiste à qui son importance pratique

n'ait pas échappé. M. Battel, dans l'article plein d'intérêt

qu'il a ajouté à la dernière édition de l'ouvrage de Parent-

Duchâtelet (1) a mentionné comme une des sources des ma-

ladies qui conduisent tant de petites filles à l'hôpital Lour-

cine, « l'exécrable préjugé malheureusement trop répandu

dans la classe populaire, qui se persuade que les approches

d'une petite fille en bas âge ont pour effet de guérir de la

syphilis l'individu qui en est atteint. » Il n'est que trop vrai,

en effet, que beaucoup d'hommes, dont la condition même
semblerait devoir repousser de si honteux préjugés, ont la

pensée que des maladies vénériennes, et notamment des écou-

lements rebelles, cèdent au contact de la virginité d'une pe-

tite fille. Le médecin, en flétrissant une erreur si inconce-

vable et si funeste, ne peut laisser ignorer à la justice qu'elle

(1) De la prostiiutioii dans la ville de Paris, 3° édit. Paris, 1857,

t. II, p. 49.
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existe, et que la dépravation et l'ignorance l'entretiennent

encore dans les classes inférieures.

30° Un homme peut-il pendant son sommeil et sans en

avoir conscience s'approcher d'une fename avec laquelle il

est couché? — Les cas qui peuvent donner naissance à une

semblable question sont sans doute fort rares. Mais ils se

présentent cependant par suite de cette déplorable promis-

cuité que la misère n'excuse pas, et qui réunit trop souvent

dans le même lit, et sans distinction de sexe, les pères avec

les filles, les frères avec les sœurs. J'en ai pour ma part ren-

contré plus d'un exemple; le plus récent et le plus remar-

quable est celui d'une jeune fille de quatorze ans et demi qui

couchait habituellement avec ses deux frères âgés, l'un de

treize, et l'autre de seize ans, et qui une nuit fut réveillée

par la douleur que lui causaient les tentatives impudiques

de l'aîné. Ce jeune garçon, pour toute excuse, invoquait

le sommeil dans lequel il était plongé, et l'excitation invo-

lontaire qui, dans un songe, avait pu le rapprocher de sa

sœur.

Je serais fort tenté de rejeter a priori, et d'une manière

absolue, une pareille allégation, qui ne sera le plus souvent

qu'un grossier mensonge. Mais je me rappelle le fait d'un

semblable rapprochement de deux époux, dontle témoignage

ne pouvait m'ètre suspect, accompli pendant le sommeil, et

assez complètement pour avoir été suivi d'une grossesse. Et

je suis forcé d'admettre qu'il n'est peut-être pas impossible

que les conditions d'excuse, invoquées plus haut, puissent

être quelquefois justifiées.

Il convient toutefois de faire une distinction qui permettra,

dans le plus grand nombre des cas, de réduire à leur juste

valeur les prétentions de l'inculpé qui mettrait en avant l'ex-

pUcation dont il s'agit. C'est que, si pendant le sommeil on

peut comprendre la possibilité d'un contact plus ou moins
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intime ou d'attouchements involontaires, il ne saurait en être

ainsi de la défloration,qui exigera toujours trop d'efforts pour

être attribuée à un homme endormi , et, à plus forte raison,

d'autres violences dont les traces s'inscriront comme autant

de preuves décisives contre les fausses assertions des pré-

tendus dormeurs.

31° L'inculpé présente-t-il dans sa conformation phy
is|c|iie quelques slg^nes particuliers qui puissent le faire

reconnaître ? — J'iii déjà dit, en parlant de l'examen que

l'expert pouvait être appelé à faire subir à l'inculpé, qu'il y

avait lieu de contrôler parfois les déclarations des petites fdles

ou des plaignantes touchant certains indices particuliers qui

pouvaient servir à faire reconnaître le coupable ; et je signa-

lais notamment la présence de cicatrices, de signes cachés

dans les parties sexuelles. L'expert ne devra rien négliger

pour qu'une exploration complète le mette à même de con-

stater directement l'existence et la nature de ces signes phy-

siques. On comprend, en effet, que, en raison de leur siège

et de leur forme spéciale, des taches ou des cicatrices, ou

toute autre particularité que l'on retrouverait sur les or-

ganes génitaux d'un individu, ne pourraient avoir été ima-

ginées, surtout par de petites filles, et révéleraient au moins

de la part de l'inculpé des manœuvres obscènes. Il impor-

terait, d'un autre côté, de vérifier l'exactitude de la des-

cription donnée par les plaignantes.

S3° L'inculpé présente-t-il dans sa conformation pliy-

sique quelque disposition particulière qui s'oppose à des

rapports sexuels? -— Nous n'avons également qu'à rappeler

ici ce que nous avons dit des prétentions d'un grand nombre

d'inculpés qui allèguent, soit leur âge, soit quelque infirmité,

pour se défendre d'actes qui, suivant eux, exigent des pas-

sions, un âge et des forces qui leur manquent.
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Des hernies plus ou moins volumineuses, un hypospadias,

des maladies vénériennes anciennes, ne peuvent à aucun titre,

il est à peine besoin de le dire, s'opposer à des rapports

sexuels. Mais, d'ailleurs, là n'est pas la question ; il ne s'agit

pas de rechercher le plus ou moins de réalité et de facilité

de rapports sexuels réguhers, mais, dans un grand nombre

de cas, la seule possibilité d'attouchements et de manœuvres

obscènes auxquels l'impuissance la plus caractérisée ne peut

faire obstacle. Nous avons vu un très-grand nombre d'accu-

sations d'attentats à la pudeur atteindre des vieillards presque

octogénaires, et quelques-uns dans la décrépitude la plus

avancée. Seulement il faut tenir compte du degré de vigueur

et de la conformation de l'inculpé, pour apprécier autant que

possible s'ils se rapportent à la nature et à l'étendue des dé-

sordres constatés chez la victime. Mais, je le répète, on ne

saurait trop se défier des allégations intéressées des accusés,

car c'est en pareille matière surtout que l'on peut dire qu'il

n'est rien d'impossible, même de ce que l'on peut le moins

concevoir.

f 3" Quelle e»t la nature des taches trouvées sur les

vêtements de la victime et de l'inculpé? — J'arrive à l'une

des questions les plus importantes et les plus fréquemment

soumises à l'expert dans les cas d'attentats à la pudeur et de

viol. On peut ajouter que, si elle ne présente pas en général

de grandes difficultés, elle exige toujours des opérations déli-

cates, qui réclament toute l'attention du médecin ou du chi-

miste auquel elles sont confiées.

Ces taches, que l'on rencontre le plus souvent sur les vê-

tements des femmes et des petites filles, mais qui peuvent être

également recherchées sur ceux des inculpés, sont formées

soit par du sang, soit par la matière d'un écoulement, soit

enfin par du sperme. Je ne prétends pas exposer ici d'une

manière dogmatique tous les moyens de reconnaître les di-
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verses espèces de laclies formées parées différentes humeurs,

je m'en tiendrai aux notions spéciales les plus simples et les

plus pratiques sur ce sujet.

La manière de procéder à l'examen des taches comprend

l'examen extérieur, c'est-à-dire le siège, la forme, la consis-

tance, la couleur de la portion tachée, et l'étude de la com-

position du liquide qui a fourni la tache. La description doit

être exacte, minutieuse, complète ;
l'analyse exige que l'on

soumette la partie contaminée, préalablement détachée, à

certaines opérations, que je ne décrirai en détail que pour

les taches de sperme, seul point qui se rattache directement à

l'objet spécial de cette étude. Une remarque préliminaire

qu'il est utile de faire, c'est que très-souvent les souillures,

qui existent sur les chemises des petites fdles surtout, sont

extrêmement complexes ; et que l'on doit chercher à démêler

la nature des taches formées parle sang, le pus ou le sperme,

au milieu de celles qui résultent de la malpropreté, et no-

tamment des taches formées par des matières fécales. 11 est

à peine nécessaire d'ajouter que, pour arriver à ce résultat,

il ne faut jamais se contenter de la simple inspection, et que,

sans tomber dans l'erreur dont parle Casper, de prendre

pour des taches de sang de la marmelade de prunes, et pour

du sperme des taches de graisse, l'expert ne pourrait man-

quer de se tromper souvent s'il s'en tenait au témoignage

de ses yeux.

Les taches de sang, dont les caractères physiques, chimi-

ques et microscopiques, ne sauraient trouver place ici, offrent

cependant certaines particularités importantes dans le cas de

viol et d'attentat à la pudeur.

Elles peuvent provenir d'une déchirure comme celle qui

constitue la défloration, et qui aura donné lieu à une petite

hémorrhagie, dont le sang aura jailli sur les vêtements de la

femme, ou sur ceux de l'inculpé à l'intérieur du pantalon ou

sur la chemise, et formera soit de petites goutelettes iso-
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lées, soit une ou plusieurs taches uniformes et plus ou moins

étendues ; d'autres fois elles résulteront d'un froissement

rude, d'une excoriation plus ou moins profonde, et offriront

les caractères d'une tache faite par un essuiement d'une sur-

face ensanglantée ; dans tous les cas, les taches de sang,

quelles que soient leur origine ou leur forme, n'affectent pas

chez la femme victime de violences, de siège déterminé par

telle ou telle partie de la chemise; et, ainsi que nous l'avons

fait remarquer déjà , il est tout à fait inexact de dire que

les taches de sang occupent le plus ordinairement le derrière

de la chemise.

Il est bon de se mettre en garde contre une erreur d'ail-

leurs très-facile h éviter, et qui résulterait de la présence,

sur les vêtements de la femme, de taches formées par le sang

menstruel ; mais, outre que ces dernières occupent une sur-

face beaucoup plus étendue, elles n'ont jamais la netteté de

contour et la coloration franche des taches beaucoup plus

petites qui résultent de la lésion des parties génitales par les

violences criminelles. De plus l'examen microscopique mon-

tre dans le sang des règles des différences très-marquées. Les

globules plus pâles sont toujours mélangés de larges cellules

épithéliales pavimenteuses (pi. III, fig. 1).

Les taches de matière mucoso-purulente, provenant des

écoulements de diverse nature dont peuvent être atteintes

les petites filles victimes d'attentats à la pudeur, peuvent être

aisément distinguées de celles qui sont formées par le sperme
;

mais c'est en vain que l'on a cherché un caractère qui per-

mît de découvrir quelque différence caractéristique entre le

mucus purulent provenant de l'inflammation et la matière

virulente de la blennorrhagie, non plus que l'origine de l'hu-

meur qui forme les taches, suivant qu'elles proviennent de

la femme ou de l'homme. Un instant, l'un des médecins les

plus distingués, et des premiers qui se soient appliqués aux

recherches microscopiques, M. le docteur Donné, l'habile
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recteur de l'Académie de Montpellier, avait cru pouvoir re-

connaître la nature de l'écoulement blennorrhagique par la

présence d'un infusoire, qu'il désignait sous le nom de

Trichomonas vaginale (1). Mais il est constant aujourd'hui que

cet animal micoscropique peut prendre naissance dans les

humeurs qu'engendrent les inflammations les plus diverses.

Considérées en elles-mêmes, ces taches provenant d'un

écoulement vaginal se présentent en très-grand nombre,

larges, épaisses, superposées les unes aux autres, et recou-

vrant parfois tout le pan de la chemise d'un enfant. Elles sont

de couleur jaune plus ou moins foncée, verdâtres et souvent

légèrement teintes de sang. Examinées au microscope, par

les mêmes procédés qui vont être décrits pour les taches de

sperme, elles offrent les caractères des écoulements vaginaux,

c'est-à-dire des masses amorphes de mucus, des granulations

moléculaires ou des globules de muco-pus, un grand nombre

de cellules d'épithéhura pavimenteux isolées ou plus souvent

imbriquées (pi. III, fig. 2).

Les taches de sperme, dont la constatation, au point de vue

des accusations de viol et d'attentat à la pudeur, présente

une importance capitale, peuvent être reconnues par des

procédés certains, d'une exécution simple et facile, et dont

tout médecin peut se rendre aisément capable. Ce ne sont

pas seulement des taches récentes que l'on peut ainsi décou-

vrir et caractériser. On doit à M. Bayard (2) la démonstra-

tion de ce fait, que l'on peut, après un temps très-long,

retrouver sur du linge, taché par la liqueur séminale, le

caractère essentiel du sperme, c'est-à-dire la présence des

spermatozoïdes. Seulement le procédé indiqué par Bayard

doit faire place à un mode opératoire beaucoup plus simple

et beaucoup plus sûr, que j'indiquerai.

(1) Cours de microscopie. Anatomie microscopique et physiologie

des fluides de Véconomie. Paris, 1844, p. 157.

(2) Voyez Ann. dliyg. et de méd. lég., 1839, t. XXII, p. 134.
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Le siège des taches spermaliques est essentiellement va-

riable, et n'affecte nullement de préférence, malgré l'asser-

tion de M. Devergie, le devant de la chemise.

Leurs caractères extérieurs sont bien connus, et il suffit

de rappeler la coloration grisâtre, quelquefois presque

blanche ou d'un jaune citron, les contours irrèguliers, mais

nettement accusés, et la consistance plus ou moins fortement

empesée.

Les moyens de reconnaître la nature des taches de sperme

ont été longtemps insuffisants, soit qu'ils consistassent à dé-

velopper par la chaleur l'odeur dite spermatique qui n'ap-

partient pas exclusivement à la liqueur séminale, soit qu'à

l'aide des réactions chimiques on constatât la nature animale

de l'humeur d'où provenaient les taches, en détruisant pré*

cisément le signe propre à distinguer le sperme.

L'examen microscopique seul permet de retrouver le ca-

ractère essentiel absolu qui permet d'affirmer la nature des

taches formées par le sperme, c'est-à-dire la présence des

spermatozoïdes ; caractère sans lequel l'expert ne devra dans

aucun cas conclure, malgré les indices en apparence les plus

certains. Rien n'est plus simple d'ailleurs que de se familia-

riser avec la configuration des spermatozoïdes, qui représen-

tent une tête ovoïde surmontant une queue longue et amin-

cie; forme bien connue de cet élément anatomique analogue

aux cils vibratiles, et qui constitue l'ovule mâle. Il n'est sans

doute pas nécessaire d'ajouter que l'on ne trouve dans les

taches que des spermatozoïdes dépourvus de mouvements,

ceux-ci disparaissant au bout de deux heures environ lorsque

le sperme se dessèche, et parfois même altérés et en partie

détruits.

Je ne dirai que quelques mots du procédé de Bayard, qui

a l'inconvénient d'être compHqué et difficile, sans donner des

résultats toujours certains et parfaits. Il en décrivait ainsi

lui-même les opérations multipliées :
1" couper avec des
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ciseaux et enlever avec précaution une partie des taches sans

froisser ni déchirer le tissu ;
2° le placer dans un tube ou

dans un verre, l'arroser d'eau distillée chaude dans laquelle

on le laisse macérer pendant plusieurs heures; 5" filtrer le

liquide, mettre le tissu taché dans une capsule de porcelaine,

et l'humecter d'eau distillée ; chauffer à la flamme d'une

lampe à alcool sans dépasser la température de 80 degrés
;

verser ce liquide sur le filtre qui a déjà servi; 4° si le linge

taché ne s'est pas entièrement décoloré, si la matière gluante

y adhère encore, on le place dans de l'eau éthérée ou ammo-

niacée (proportion de 1/16), et après macération on jette ce

liquide sur le filtre ;
5" enfin, après avoir laissé égoutter le

filtre, on le coupe à sa partie inférieure à deux centimètres

de son extrémité. On le renverse sur une lame de verre, et on

humecte la surface du papier avec de l'eau éthérée ou am-

moniacée qui dissout les matières grasses ou le mucus; on

détache du filtre tout ce qui y adhérait et l'applique sur la

lame de verre. On la recouvre d'une seconde lame, et, par

l'examen microscopique avec un grossissement de 300 dia-

mètres, on voit les animalcules.

Mais, outre la multiplicité et la délicatesse des opérations,

il y avait dans ce procédé de Bayard un grave défaut, qui

consistait dans la manière dont la tache était traitée et dans

l'emploi de la chaleur, qui exposaient très-fréquemment à

troubler la liqueur séminale et à détruire les spermatozoïdes.

Je n'indiquerai pas les divers procédés imaginés notam-

ment en Allemagne, et pour lesquels je renvoie à l'excellente

monographie du docteur H. Gosse, de Genève (1).

La méthode que je conseille, et qui est de beaucoup supé-

rieure, est celle que mon savant collègue, M. le professeur

C. Robin (2), a généralisée pour l'examen des taches de toute

(1) Des taches au point de vue médico-légal. Thèse de Paris, 1865,

n" 101, p. 49.

(2) Annales d'hygiène, 1857, t. Vil, p. 550.
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nature, et qui a l'immense avantage de leur restituer leurs

caractères primitifs sans altérer la substance qui les compose;

de telle sorte qu'il suffit d'en soumettre une parcelle à l'exa-

men microscopique, comme s'il s'agissait d'une tache toute

fraîche. Le tissu étant découpé de manière à dépasser un peu

la portion tachée, on fait tremper dans l'eau distillée ou

dans une solution faiblement alcaline, à la température ordi-

naire, l'extrémité non tachée. Le tissu s'imbibe alors par ca-

pillarité, et la tache elle-même, à mesure que l'eau la pé-

nètre, et après un temps qui varie de trois à six ou douze

heures, se gonfle, se boursoufle, se reconstitue en quelque

sorte, et l'on n'a plus qu'à enlever avec la pointe d'un scal-

pel une petite partie de la matière déposée sur le linge, que

l'on place sur une lame de verre pour l'examen microsco-

pique. On reconnaît alors avec une extrême facilité les sper-

matozoïdes la plupart intacts, quelques-uns brisés. Ces élé-

ments microscopiques sont parfois agglomérés dans une

masse amorphe. Ils se présentent le plus souvent mêlés à des

granulations graisseuses, à des globules de mucus granuleux,

et enfin à des cristaux prismatiques à base rhomboïdale de

phosphate de magnésie (pi. Ill, fig. 3).

Tel est le procédé très-simple, très-pratique et très-sûr,

qui, dispensant de tous les autres, permettra toujours de

constater et de démontrer la véritable nature des taches de

sperme que l'expert a si souvent à examiner dans les cas de

viol et d'attentats à la pudeur.

Casper a présenté sur ce sujet de très-bonnes observations

que nous devons résumer ici et qui sont de nature à être

prises en considération dans certains cas, sans doute peu

nombreux. Outre les différences de couleur, de consistance,

que l'âge, la constitution, l'état de santé ou de maladie

imprime aux taches de sperme, tantôt grises, tantôt jaune

citron, tantôt épaisses, tantôt séreuses, qui sont dès long-

temps connues, Casper a insisté sur la disparition passagère
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et sur les variations de quantité et même d'existence des

spermatozoïdes chez un même individu, sous l'influence de

causes diverses et notamment d'excès vénériens, ce qui con-

duit le médecin légiste à conclure que les taches proviennent

certainement du sperme lorsque le « microscope montre

« qu'elles contiennent des spermatozoaires, mais que l'ab-

« sence des spermatozoaires ne peut pas prouver que ces

« taches ne proviennent pas du sperme. » Ces données né-

gatives, bien que non sans valeur, ne doivent pas, toutefois,

faire perdre de vue l'importance des caractères positifs que

nous venons d'exposer longuement.

24" L'attentat om le viol sont-ils simulés? — Rien n'est

plus commun que de voir, surtout dans les grandes villes,

des plaintes en attentat à la pudeur uniquement dictées par

des calculs intéressés et de coupables spéculations. Taylor ne

dissimule pas combien de pareils faits sont fréquents en An-

gleterre. Des parents ne craignent pas de faire la leçon à de

jeunes enfants; quelques-uns vont jusqu'à déterminer sur

leurs organes des excoriations ou des ecchymoses destinées à

simuler les traces de violences sur lesquelles se fondent leurs

accusations mensongères. H. Bayard en a cité un exemple (1)

tout à fait caractéristique, et j'en ai rencontré plusieurs. J'ai

vu présenter à la justice des chemises, des draps de lit ma-

culés à dessein de sang, de sperme et de matière provenant

d'un écoulement.

Une des premières opérations de médecine légale qui

m'aient été confiées, et dans laquelle j'assistais Ollivier (d'An-

gers), avait pour objet une affaire de ce genre. Des parents

se plaignaient hautement de ce que leur petite fille, âgée de

six ans, avait contracté une blennorrhagie qui lui avait été

(t) Mémoire sur les maladies simulées. Attentai à la pudeur simulé

{A7m. dliyg. et deméd. lég., Parisi 1847, t. XXXVIII, p. 218).



QUESTIONS MÉDICO-LÉGALES. 111

communiquée par un individu dont elle avait été victime.

Et, tandis que nous trouvions la petite fille parfaitement

saine, c'est chez ses parents qui nous constations au plus

haut degré l'affection contagieuse dont ils avaient simulé

l'existence chez leur propre enfant. Dans le fait de Bayard, il

s'agissait d'une imputation de viol commis sur une petite fille

de trois ans, chez laquelle on ne trouvait que des excoriations

provoquées et des taches de sang simulées.

Mais les choses peuvent offrir un caractère plus déplorable

encore. Le docteur Merland (de Napoléon-Vendée) a publié (i
)

un cas de simulation des plus étranges dans lequel on a vu

une fille hystérique se dire victime des plus odieux attentats

et s'introduire elle-même dans les parties sexuelles et dans

le rectum des morceaux de fer et d'autres corps étrangers

pour faire croire à des violences dont elle accusait deux

frères traduits successivement devant trois juridictions et

qui n'ont dû leur salut qu'aux lumières et à la fermeté de

l'habile médecin que je viens de citer.

Casper a vu non plus la simulation, mais la provocation

mise au service d'une fraude criminelle. Une mère, après

avoir essayé de soutirer de l'argent à un homme établi en

l'accusant, avait remis son enfant à son amant, qu'elle savait

infecté de blennorrhagie, et souillait doublement sa fille

pour soutenir son accusation mensongère. Après un fait pa-

reil, on ne dira plus que notre pays a le privilège de cette

dépravation morale.

On voit dans quel sens l'expert devra diriger ses recher-

ches, et comment, avec de l'attention, il pourra le plus sou-

vent confondre l'imposture, et mettre la justice dans la voie

de la vérité. Il est bon de se défier des récits des personnes

qui entourent les enfants et des enfants eux-mêmes, et, l'on

(1) Singulière affaire de simulation (Ann. d'hyg. et de médecine

légale, 2^ série. Paris, 1864, t. XXII, p. 141).
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ne saurait trop le répéter, de foncier uniquement son avis

sur les constatations directes et sur l'état matériel des orga-

nes. Il suffit, pour montrer que cette pratique est la seule

prudente, de rappeler ces cas, dans lesquels une plainte de

viol s'évanouissait devant l'examen de la prétendue victime,

chez laquelle l'absence de toute trace de violence et les si-

gnes caractéristiques d'une virginité persistante prouvaient

de la manière la plus évidente la simulation.

Mais il est un genre de spéculation qui nous touche plus

particulièrement, car il s'exerce aux dépens des médecins.

Trop souvent, en effet, ceux-ci sont dénoncés comme cou-

pables d'attentats à la pudeur ou de viols commis sur des

femmes près desquelles leur profession leur donnait un facile

accès ou qui venaient se confier à eux. Ces plaintes ont été

msflheureusement quelquefois justifiées
; mais dans bien des

cas elles sont mensongères et dictées par la haine ou par la

cupidité. Je connais plusieurs exemples de ce genre où j'ai

été assez heureux pour démasquer l'imposture avant qu'elle

ait eu aucune conséquence. Il n'en est pas toujours ainsi.

M. le docteur Paul Lorain a eu l'occasion d'intervenir avec

autantde succès que d'autorité dans deux affaires de ce genre,

d'une gravité singulière, sur lesquelles il a eu la bonté de

rédiger pour moi la note que l'on va lire :

« Le serment d'IIippocrate avait prévu ce crime profes-

sionnel. Nos mœurs adoucies nous donnent le droit de re-

pousser comme une injure cette formule rude d'une vertu

primitive dont nous avons heureusement reculé les limites.

Le serment s'exprimait ainsi : « Dans quelque maison que

« j'entre, j'y entrerai pour l'utilité des malades, me préser-

« vaut de tout méfait volontaire et corrupteur, et surtout de la

« séduction des femmes et des garçons libres ou esclaves(l).))

(1) Hippocrate, OEuvres. traduction Littré. Paris, 1844, t. IV, p. 051.
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« Les médecins doivent, plus que les autres hommes, se te-

nir en garde contre la calomnie ; leur profession les expose à

des suppositions malveillantes, à l'envie ; le secret de leurs

entretiens avec les malades, la familiarité qu'engendrent les

soins intimes qu'on accepte d'eux, la reconnaissance même
avec des effusions inconsidérées, sont autant de dangers

contre lesquels ils doivent se prémunir. Quelquefois on a vu

des femmes hystériques se méprendre sur les intentions d'un

médecin; il en est certainement qui ont pris plaisir à le

placer dans une situation embarrassante pour sa dignité

et pour ses mœurs ; d'autres ont porté sciemment et mé-

chamment contre lui une accusation fausse. Le dépit, la

jalousie peuvent expliquer ces dénonciations calomnieuses.

Il y a des cas où toute explication est impossible ; les femmes,

sans motif apparent, ont souvent trompé la justice, et attiré

sur d'autres et sur elles-mêmes des condamnations injustes.

Il peut se faire enfin qu'une femme convaincue d'avoir man-

qué à ses devoirs et ne voulant pas avouer qu'elle est cou-

pable, dénonce un médecin, parce qu'elle espère se sauver

en alléguant que, par suite des soins que celui-ci lui donnait,

elle s'est trouvée désarmée et à sa merci.

« Nous rapportons ici deux cas dans lesquels des médecins

ont été accusés à tort d'avoir violé des femmes dans l'exer-

cice même de la profession médicale.

« Une jeune fille de vingt ans, lingère, enceinte de huit mois,

fut recueillie par une dame charitable, laquelle avait exercé

autrefois l'état de sage-femme. La jeune fille paraissait digne

d'intérêt
; elle était affaiblie par les souffrances de la gros-

sesse, et elle prétendait avoir été victime d'un odieux atten-

tat. Une circonstance tout à fait extraordinaire augmentait

encore la pitié qu'elle inspirait. Quoique enceinte, elle était

vierge. La pauvre fille était devenue enceinte par surprise

sans s'être livrée à un homme complètement. L'acte véné-

rien, de son côté du moins, n'avait pas été acconiph. Ce fait

Tauuieu, b" KurnoN. 8
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en lui-même n'offre rien de mystérieux. La membrane

hymen, trop étroite pour être pénétrée par l'organe viril,

offre cependant une ouverture suffisante pour l'introduction

de la semence, et si ce liquide est projeté avec force à l'entrée

des parties sexuelles, la fécondation peut avoir lieu. Tel était

ici le cas.

« Voici quel était le récit de cette jeune fille : « Je fus,

disait-elle, envoyée par ma mère, malade, chez le médecin

c]ui d'habitude la soignait. J'étais moi-même atteinte de chlo-

rose et plusieurs fois le médecin m'avait auscultée et palpée;

je suivais, d'après ses conseils, un traitement fortifiant. Cette

fois, à peine me vit-il entrer dans son cabinet qu'il en ferma

la porte au verrou ; il me prit dans ses bras, me jeta sur un

divan, et je demeurai toute étourdie. Je ne sais ce qui se

passa, car j'étais troublée et presque évanouie, d'ailleurs son

action fut rapide. Je fus quelque temps à me remettre, et

sans m'être rendu un compte exact de cette scène, je demeu*

rai inquiète. Je revis le médecin plusieurs fois depuis, mais

il ne fut plus question de rien. Au bout de trois ou quatre

mois, comme mes règles ne revenaient pas, et comme j'étais

plus souffrante^ il détermina ma mère à m'envoyer à la cam-

pagne et à m'y laisser le plus longtemps possible. »

« Tel était le récit de cette jeune fille. Il est invraisemblable

de tout pointSi Une lingèr'e de Paris, âgée de vingt ans, peut

être modeste et sage ; mais que penser de cette excessive

naïveté, de cette ignorance si complète du mal? Si l'on

admet d'ailleurs cette ignorance, on ne peut accepter ce demi-

évânbuissement qui permet une perception incomplète des

faits. Il faut ajouter que cette jeune fille n'avait jamais eu

de syncopes devant témoins et qu'elle n'était point hystérique.

Elle ne parla jamais à sa mère ni à toute autre personne de

cet événement et elle revint voir le médecin plusieurs fois,

sans qu'il ait, dit-elle, renouvelé ses entreprises. Ce récit,

disons-nous, ne mérite aucune créance.
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« Ce qui suit est rapporté par des témoins: Cette jeune fille

fut envoyée à la campagne. Vers le sixième mois de sa

grossesse, son ventre était très-proéminent
; les femmes qui

l'entouraient furent convaincues , malgré ses dénégations,

qu'elle était enceinte. Une sage-femme fut mandée ; mais à

peine eut-elle approché son doigt des parties sexuelles de

cette jeune fille qu'elle déclara que la membrane hymen était

intacte et que la jeune fille étant vierge ne pouvait être en-

ceinte. Cette aventure fit quelque bruit. On ne poussa pas plus

loin l'examen; il aurait cependant suffi d'ausculter le ventre

pour entendre les battements du cœur du fœtus, et lever

ainsi tous les doutes. C'est ce qu'on ne fit pas. Forte de cette

constatation incomplète qui donnait satisfaction à son amour-

propre et proclamait son innocence, la jeune fille persista à

nier tout rapport avec un homme. Cependant revenue à Paris

et recueillie par une ancienne sage-femme qui ne se payait

pas de mots, elle fut obligée de se soumettre à un examen

plus approfondi. La membrane hymen était intacte à la

vérité, mais l'utérus contenait un fœtus vivant et près du

terme. Il fallut fournir des explications. C'est alors que fut

produite l'accusation contre le médecin. Je fus chargé par

la justice de cette délicate enquête. A mon tour je constatai

l'intégrité de la membrane hymen, laquelle permettait à

peine l'introduction du petit doigt, mais ce fait d'une

vierge enneinte n'étant pas sans précédents, je ne m'y

arrêtai pas. Je n'obtins aucun aveu de cette jeune fille et

je ne la pressai pas de questions. Le médecin inculpé était

un homme de quarante ans, marié, fort honorable. Il ne

fut pas inquiété. La jeune fille accoucha d'un enfant qui

mourut peu de temps après sa naissance. Les faits ne paru-

rent pas au juge d'instruction fort éclairé qui dirigeait les

poursuites, être de nature à motiver une plus longue en-

quête ; il rendit une ordonnance de non-lieu.

« Je suis demeuré convaincu que cette jeune fille avait subi
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volontairement des caresses lascives qui n'avaient pas été

poussées assez loin pour qu'elle en fût alarmée au point de

vue des conséquences qui en pouvaient résulter
;
que forte

de ces précautions, sûre d'être vierge, elle ne crut pas d'a-

bord à sa grossesse
;

qu'enfin, désabusée, elle imagina une

fable afin de se disculper.

Le second fait est plus grave encore : Un jeune médecin

fut traduit en justice dans les circonstances suivantes :

Il donnait ses soins à une femme mariée qui avait des

pertes utérines. Cette femme, âgée de vingt ans, bien

constituée et exempte de tout antécédent morbide, était

atteinte d'un écoulement de sang qui durait depuis plu-

sieurs semaines et dont la cause originelle paraît avoir été

une fausse-couche. Elle était mariée depuis quelques mois

seulement; son mari était un artisan jeune et vigoureux.

Celui-ci, rencontrant le médecin dans un lieu public, le

frappa avec violence. 11 disait à haute voix, pour justifier

cette action, que sa femme avait été violée par le médecin.

Une enquête judiciaire eut lieu et le médecin fut jeté en

prison. Cependant celte grave accusation ne reposait sur

aucun témoignage certain. Voici l'exposé des faits : Une

nuit, étant couchée avec son mari, la jeune femme lui dit

que plusieurs jours avant, le médecin avait abusé d'elle. Son

récit était rempli d'invraisemblances, ainsi qu'on le verra

par ce qui suit : Le médecin, disait-elle, s'était présenté chez

elle afin de lui conlinuer ses soins, il s'était enquis de sa

santé ; elle lui avait appris que la perte de sang continuait,

et il lui avait proposé de l'examiner. 11 s'agissait simplement

de toucher
;
pour cela le médecin avait prié la malade de se

placer debout contre le lit; il s'était lui-même assis, et

remarquant que le pantalon que portait celte femme élait

souillé de sang, que d'ailleurs ce vêtement qui était fermé

ne permettait pas de 'pratiquer le toucher, il avait engagé
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la malade à l'enlever, ce qui fut fait. Cette circonstance pa-

raît insignifiante ou pour mieux dire elle semble toute natu-

relle; cependant elle devint, par la suite, un des arguments

de l'accusation.

« Cela fait, le médecin pratiqua le toucher, mais nous lais-

sons la parole à la femme. « Il a, dit-elle, porté la main à la

« matrice et m'a demandé si je souffrais; j'ai répondu que

« non, il m'a alors touchée je ne sais oii et je me suis trouvée

« mal dans ses bras, » On devine le reste, la femme se trouve

mal et elle est violée ; mais ce qui déroute toutes les notions

scientifiques, c'est qu'elle prétend avoir senti que le médecin

la plaçait sur le lit et qu'il accomplissait sur elle l'acte in-

fâme; elle avait une perception nette de cet acte, elle en

suivait le progrès, elle déclare qu'elle sentait profondément

l'instrument de son déshonneur; puis elle revint à elle, re-

poussa avec ses genoux son agresseur; mais malheureuse-

ment le saisissement, l'effroi agirent de nouveau sur ses sens

et elle retomba dans cet état de demi-insensibilité pendant le-

quel elle sentit que l'acte s'achevait et que ses linges étaient

souillés. Après l'accomplissement du crime, le médecin l'a-

vait relevée et placée sur une chaise où il lui jetait de l'eau

à profusion sur le visage ; en ce moment un témoin entrait

dans la chambre et la femme l'entendait distinctement parler

avec le médecin. Ce témoin, dans l'instruction, déclarait

avoir vu la femme debout près du lit et le médecin assis

près d'elle; il n'avait rien remarqué du reste.

« La chemise de la femme, celle du moins qu'elle prétendait

avoir porté ce jour-là, fut livrée par elle à la justice. On y
trouva du sang et du sperme. On négligea de saisir les autres

chemises de cette femme, afin de rechercher si elles n'étaient

pas également tachées de sperme. Elle soutenait n'avoir pas

eu de rapports depuis longtemps avec son mari ; c'était une

allégation qui échappait à toute vérification, et qui paraissait

peu vraisemblable. Quant aux chemises du médecin, elles
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furent saisies, et sur aucune d'elles on ne trouva ni sang ni

sperme. Or, il était difficile d'admettre qu'il en fût ainsi,

si l'inculpé était réellement coupable du fait en question.

« D'autres circonstances dignes d'être rapportées venaient

à l'appui des dénégations de celui-ci. Plusieurs personnes at-

testaient avoir vu la femme sortir de chez elle peu de temps

après le départ du médecin : elle était calme et souriante,

elle avait rendu plusieurs visites, causé longuement avec un

témoin ; nul désordre dans sa toilette, nul trouble, nulle

préoccupation apparente, ne décelaient qu'elle eût été victime

d'un attentat : et ce n'est que plusieurs jours après que sur-

venait la plainte.

a Un événement extraordinaire se produisit au moment des

premières poursuites. Cette femme sembla très-malade, on

courut chercher un prêtre et un médecin, la chambre s'em-

plit de personnes empressées. Or, un témoin zélé et heureu-

sement indiscret tâta le pouls de la malade et s'écria : il bat

fort et lentement; cependant elle avait les yeux fermés et

paraissait presque insensible ; elle se mit alors à parler, et

cette crise incompréhensible cessa rapidement.

« Un médecin commis par la justice crut devoir s'engager

dans des considérations étrangères à la médecine légale, et,

au lieu de s'en tenir à l'examen des faits matériels, imagina

une version de la scène, telle qu'elle avait dû se passer ; il

supposa que l'inculpé avait abusé de la faiblesse et de la

connivence tacite de la femme. Sur ce terrain mobile, le mé-

decin légiste perdit toute solidité, et le roman se substitua à

la science. Ce médecin crut aussi devoir blâmer la façon dont

son confrère inculpé avait pratiqué le toucher, déclarant que

l'on devait faire coucher les femmes pour les toucher. C'est

là une erreur grave, un défaut de connaissance des habitudes

médicales, qui est presque inexpHcable. L'accusation s'em-

para de cet argument.

« Tel était l'état de celte douloureuse affaire lorsque je fus
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prié par la défense de donner mon avis. Je transcris ici les

parties essentielles du mémoire que je rédigeai à cette oc-

casion.

« Je ne connais pas d'exemple d'une femme s'évanouissant

dans les bras du médecin qui la touche. Cela pourrait arriver

si la femme était très-malade, profondément anémique, ce

qui n'était pas ici le cas. D'ailleurs la syncope consiste en un

état de défaillance absolu , marqué par la pâleur, la mollesse

du corps, Vinsensibilité ; c'est ainsi qu'on peut dire avec rai-

son que la syncope est l'image de la mort ; dans cet état on

ne voit, on n'entend, on ne sent rien. Ce symptôme fâcheux,

dangereux, redouté des médecins, exige des soins immé-

diats et rapides ; il faut que la tête soit inclinée en bas, le

corps placé horizontalement : à la suite de cet état se produit

un malaise prolongé. S'il se trouvait un médecin qui, voulant

faire revenir à elle une personne en état de syncope, la trans-

portât de son lit, où elle est bien à sa place, sur une chaise

où elle serait mal placée, ilseraitle plus ignorant des hom-

mes, et en même temps, il faut le dire, il accomplirait une

sorte de tour de force, car il est presque impossible d'asseoir

un corps mou et affaissé... Enfin le témoin qui est entré

dans la chambre n'a rien vu de semblable.

« Si l'on prend le récit de la femme, on le trouve en contra-

diction avec toutes les notions de la science et de l'expérience.

Une femme évanouie ne sent pas, elle n'analyse rien, elle

est insensible, comme morte : dans cette situation elle est

pour le médecin un objet de crainte ou de pitié, et non un

objet de convoitise. Sentir lorsqu'on est en état de syncope

est une contradiction ; nous ne pouvons admettre un fait aussi

contraire à l'histoire naturelle.

« La dame X. était-elle en état de catalepsie? Il s'agirait ici

d'un cas très-rare, exceptionnel, qui tient toujours à une

maladie nerveuse constitutionnelle, l'hystérie. Or, une hysté-

rique se reconnaît facilement; elle a des convulsions, elle a
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des sensations de boule, de clou ; elle est insensible sur cer-

taines parties de son corps. Rien de tout cela ne se rencontre

chez la plaignante. Et en admettant, par impossible, la cata-

lepsie, cet état d'insensibilité absolue et prolongée ne lui

aurait pas permis devoir, d'entendre, de sentir, d'analyser,

de se souvenir, comme elle prétend l'avoir fait.

« Resterait cet état indéterminé, vague, mal défini, cette

molle langueur où tombe une femme amoureuse ; mais c'est

là un fait volontaire. Une femme qui se laisserait aller libre-

ment à cette manifestation d'un tendre abandon serait mal

venue à prétendre ensuite que sa liberté lui a été alors en-

levée. Le médecin légiste ne doit pas permettre que de pa-

reilles allégations soient soutenues devant la justice.

« Que penser de cette partie du récit où il est question d'un

toucher mystérieux et criminel en un endroit qu'on ne sait

dire, et qui produit l'évanouissement? Nous ne connaissons

pas cet organe mystérieux ni ces effets prodigieux du toucher.

S'il s'agit du clitoris; ce récit est empreint d'une exagération

ridicule, cet organe n'a point de propriétés si extraordinaires;

toutes les femmes savent cela, et la plaignante fait ici un récit

plus romanesque que véridique.

« Quant à la scène de la maladie grave terminée si heureu-

sement, et où l'on voit le médecin et le prêtre s'empresser,

tandis qu'un témoin constate que le pouls est fort et rebon-

dissant, et arrache cette prétendue mourante à une crise si

incompréhensible, on n'y trouve ni les caractères de la syn-

cope ni ceux de l'hystérie, ni ceux de la catalepsie. Cela n'a

qu'un nom en médecine : simulation.

« En résumé, aucune preuve matérielle, aucun argument

scientifique, ne pouvaient être produits en faveur de l'accu-

sation. Notre conviction à cet égard était formelle, et la vérité

heureusement se fit jour dans l'esprit des juges. Un acquit-

tement honorable termina cette triste enquête. Quel est le

médecin qui peut se dire à l'abri d'une pareille accusation ? »
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En rapportant los faits qui précèdent, nous avons l'espoir de

rendre service à nos confrères; c'est une page à ajouter au

chapitre des dangers professionnels.

J'ai termine l'examen des vingt-quatre questions qui, d'a-

près l'analyse des faits que j'ai observés, m'ont paru se pré-

senter le plus souvent dans le cours des enquêtes ou des

débats judiciaires relatifs aux attentats à la pudeur et au

viol ; mais, je le répète en finissant, il faut se garder de croire

que ce cercle de questions ne puisse pas être étendu suivant

les circonstances imprévues de quelque affaire nouvelle.

DES SYSTÈMES DE DÉFENSE LE PLUS SOUVENT USITÉS DANS LES

AFFAIRES DE VIOL ET d'aTTENTAT A LA PUDEUR.

Dans le cours de cette longue étude, je n'ai rien négligé

pour faire pressentir les objections, les allégations diverses

contre lesquelles l'expert doit presque inévitablement se

heurter et qui constituent comme le fondsordinaire et commun
de la défense du plus grand nombre des accusés. Je me suis

également attaché à montrer par quels moyens, tirés de

l'appréciation exacte des circonstances de chaque cas parti-

culier, il était le plus souvent facile de réfuter ces systèmes

fragiles de justification. Je n'ai pour ainsi dire, qu'à les résu-

mer ici, suivant qu'ils se rapportent aux attentats à la pudeur

ou au viol.

Pour les premiers, les déformations constatées dans les

parties sexuelles des petites filles seront attribuées par les

inculpés ou par leurs conseils à des habitudes d'onanisme;

l'écoulement dont elles seront atteintes, aux causes les plus

diverses et en particulier, à la malpropreté ou à l'exagé-

ration du tempérament lymphatique. Les défenseurs ne

manquent pas d'arguments empruntés à l'étiologie banale de

la leucorrhée et des inflammations vulvaires
; ils y ajoutent

des considérations faciles sur la possibilité des erreurs mé-
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cales relatives au diagnostic des diverses espèces d'écoule-

ment. Mais, si Ton veut bien se rappeler ce que nous avons

dit de la marche que doit suivre l'expert, on verra qu'en

sortant de ces questions mal posées, de ces généralités faus-

ses et stériles, en s'attachant uniquement au fait particulier

qui lui est soumis, aux caractères spéciaux des lésions [con-

statées, rapprochées des conditions individuelles du sujet

examiné, en éliminant ainsi les causes qui ne peuvent trou-

ver leur application dans chaque cas présent, il sera le plus

souvent possible de préciser les termes du problème et

d'en donner la solution, en même temps que l'on ruinera

les objections plus ou moins spécieuses que peut susciter la

défense.

S'il s'agit d'un viol, d'une défloration consommée, le sys-

tème le plus ordinaire est de discuter la date de la déflora-

tion, de supposer qu'elle remonte aune époque plus ancienne

que celle à laquelle le crime se rapporterait. Plus rarement

on conteste les causes de la déchirure de Thymen ; on attri-

bue à la victime des habitudes de débauche qui expliquent la

perte de la virginité, ou un consentement qui enlèverait à

l'acte toute criminalité ; enfin on cherche à disculper l'accusé

en raison de son âge, de sa conformation physique ou de ses

dispositions particulières. C'est donc en déterminant avec le

plus de certitude possible l'époque de la défloration d'après

l'état des lèvres de la plaie et le degré plus ou moins avancé

de la cicatrisation ; les causes de la déchirure de l'hymen

d'après la forme et le siège qu'elle affecte ; les habitudes et

les mœurs de la victime d'après la rétraction ou la nonré-

traction des lambeaux de l'hymen qui indiquent si les rap-

prochements sexuels ont été isolés ou répétés; l'état mental

de la femme, qui peut fournir des indices sur sa participation

plus ou moins volontaire aux actes qu'elle a subis ; enfin,

c'est en recherchant sur l'inculpé les preuves de ces impos-

sibilités physiques qu'on invoque, que l'expert parviendra
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à faire prévaloir l'opinion que son expérience et sa conscience

lui auront fait adopter comme l'expression de la justice et de

la vérité.

OBSERVATIONS d'ATTENTATS A LA PUDEUR ET DE VIOL.

Après avoir passé en revue les questions nombreuses et

variées que la justice peut proposer à résoudre au médecin

expert dans la poursuite et le jugement des crimes d'attentats

à la pudeur et de viol, je crois utile de citer ici quelques faits

particuliers qui pourront compléter utilement l'exposé analy-

tique qui précède. Je ne multiplierai pas ces exemples, et je

me bornerai à ceux qui offrent quelque particularité intéres-

sante, soit au point de vue des constatations matérielles, soit

eu égard aux questions qu'ils ont soulevées.

J'appellerai surfout l'attention, dans les faits qui vont

suivre, sur la conformation des parties sexuelles, sur les lé-

sions morbides et sur la déformation caractéristique consé-

cutive aux attentats à la pudeur, ainsi que sur les cas excep-

tionnels de vice de conformation des organes génitaux. Dans

les observations relatives au viol, j'insisterai particulièrement

sur l'état des lambeaux de l'hymen déchiré et sur les viols

suivis de mort.

Observation I. — Attentat à la pudeur, — Signes négatifs. — Leu-

corrhée constitutionnelle

.

Visite de la jeune A. B., âgée de six ans et demi.

Enfant lymphatique peu développée, peu intelligente. Pleurs; yeux

rouges, paupières enflammées, sans cils. Engorgement et abcès autour

du cou.

Parties génitales externes très-peu développées. L'ouverture de la vulve

est très-étroite et très-enfoncée : on aperçoit la membrane hymen qui

la ferme complètement et dont le centre seul est percé d'un petit ori-

fice; elle est parfaitement intacte. La fourchette n'est nullement dé-

primée. Écoulement médiocrement abondant d'une matière jaune assez
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épaisse, qui imprègne la face interne des petites et des grandes lèvres et

l'orifice de la vulve, mais sans trace d'inflammation ni d'ulcération. Pas

de douleur.

Conclusions : 1° La jeune A. B. n'a pas été déflorée; 2° la membrane

hymen, ainsi que les parties extérieures de la génération, sont intactes et

ne présentent les traces d'aucune violence: 3° l'écoulement peu abondant

dont est actuellement affectée la jeune B. paraît être uniquement dû à une

irritation locale fréquente chez les petites tilles d'un tempérament lympha-

tique et d'une constitution très-molle comme est la jeune B., qui a déjà

été d'ailleurs atteinte d'un écoulement semblable; 4° l'absence d'inflam-

mation et d'ulcération, et l'intégrité des parties sexuelles, jointes à la na-

ture de l'écoulement, ne permettent pas de penser qu'il résulte de la

communication d'une affection vénérienne contagieuse ;
5° par suite des

précédentes constatations, nous n'avons pas jugé nécessaire de visiter

l'inculpé, dont l'état a déjà du reste été l'objet d'un premier examen.

Observ. II. — Attentat à la pudeur avec déchirure incomplète de

Vhymen.

Visite de la jeune M. F., âgée de dix ans.

Assez grande pour son âge; bonne constitution. Pas de scrofules. Par-

ties sexuelles bien conformées. Dévelo|)pement avancé, mais non exagéré.

Membrane hymen non détruite. Orilice de la vulve notablement élargi,

mais sur le bord gauche et vers l'insertion supérieure de l'hymen, déchi-

rure qui intéresse les deux tiers de la hauteur. Déchirure incomplètement

cicatrisée et marquée par un gonflement et une vive rougeur des deux lè-

vres de la blessure. L'inflammation ne s'étend pas aux parties adjacentes,'

ni tuméfaction, ni rougeur, ni écoulement. Pas de douleur. Santé générale

non altérée.

r La jeune M. F. n'a pas été déflorée; 2° mais elle présente une dé-

chirure incomplète de la membrane hymen, qui est le résultat manifeste

d'une tentative d'introduction d'un corps dur et volumineux comme le

membre viril; 5° il n'existe aucune trace d'affection vénérienne, soit an-

cienne, soit récente; 4° l'inflammation circonscrite est l'indice des vio-

lences qui ont été exercées sur la jeune F.

Observ. III. — Attentat à la pudeur. — Inflammation simple mais très-

aiguë de la vulve et du vagin.

Visite, le 27 juin 1856, de la jeune C. P., âgée de huit ans.

Jeune enfant de constitution excellente. Parties sexuelles bien confor-

mées et pas plus développées que l'âge ne le comporte. Inflammation gé-
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ncrale de la vulve. Hymen rouge, luméfié, déchiré sur le bord libre.

Ecoulement abondant de matière purulente sortant du vagin ; ni ulcéra-

tion ni engorgement. Bon état général.

L'inculpé présente à l'extrémité du membre viril de nombreuses exco-

riations récentes, mais sans caractère syphilitique, et qui peuvent se rat-

tacher à une irritation de Turèthre, qui se manifeste par un suintement

muqueux assez abondant que la pression du pénis rend très-apparent. Il y

a en outre à la base du gland une cicatrice ancienne dont le siège et la

forme indiquent qu'elle provient d'un chancre depuis longtemps guéri. On

n'a trouvé d'ailleurs sur ce détenu aucun signe actuel de syphilis consti-

tutionnelle.

\° La jeune C. P. n'a pas été déflorée.

2° Elle porte des traces de violences manifestes, caractérisées par la

déchirure incomplète de l'hymen et par l'inflammation très-aiguë dont

les parties sexuelles sont le siège.

5° Cette inflammation, qui peut être le résultat d'un contact impur,

peut aussi être simplement le résultat de l'irritation produite par des ten-

tatives violentes d'introduction du membre viril. Elle ne peut dans aucun

cas être attribuée soit à la mauvaise constitution de l'enfant, soit à des

habitudes vicieuses de sa part.

4° Le nommé C... n'est atteint en ce moment d'aucune affection véné-

rienne actuellement communicable, mais il porte les traces d'une inflam-

mation chronique des organes génitaux, qui peut avoir rendu son approche

encore plus irritante pour les parties délicates d'un enfant.

Observ. IV. — Attentat à la pudeur sur une -petite fille âgée de quatre

ans et demi. — Inflammation simple avec végétations de la

vulve.

La jeune C. P., âgée de quatre ans et demi, est d'une belle constitu-

tion, mais assez peu développée pour son âge. Les parties sexuelles sont

bien conformées. On note seulement une dilatation marquée de la vulve.

La membrane hymen existe sans déchirure; mais sur sa face externe,

ainsi que sur le bord interne des petites lèvres et h l'entrée même de l'u-

rèthre, il existe cinq petites excroissances ayant la forme de végétations

granuleuses dont le volume varie depuis celui d'un gros gra'in de millet

jusqu'à celui d'une petite lentille. Elles sont d'un rouge vif et formées aux

dépens de la membrane muqueuse, qui, du reste, n'est pas ulcérée et

n'est le siège d'aucun écoulement. Les ganglions de l'aine sont le siège

d'un engorgement peu considérable. Il n'y a pas de traces de violence ap-

préciables. On ne voit pas non plus d'éruption spécifique dans les diverses

'larties du corps, et notamment autour des organes sexuels et de l'anus.
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Conclusions ; 1° La jeune C. P. n'est pas déflorée; 2» elle présente aux

parties sexuelles, outre un élargissement marqué de la vulve, plusieurs

végétations qui, sans être le résultat nécessaire d'une maladie vénérienne

communiquée, sont l'indice d'une irritation locale très-vive, analogue à

celle qu'auraient déterminée des frottements répétés, des attouchements

violents et des tentatives d'intromission du membre viril ; 5» la constitu-

tion de l'enfant, l'absence d'écoulement aux parties sexuelles, montrent

que l'affection dont elles sont le siège ne peut reconnaître pour cause une

disposition naturelle caractéristique du tempérament lymphatique, et

qu'elle résulte de violences directes.

Observ, V. — Attentat à la pudeur sur une petite fille de cinq ans- —
Débordres considérables. — Inflammation. — Écoulement blennor-

rhagique.

Examen de la jeune P., âgée de cinq ans.

Peu développée. Tempérament lymphatique; a eu quelques engorge-

ments glanduleux, et à différentes reprises léger écoulement leucor-

rhéïque des parties extérieures de la génération. Des renseignements

fournis par l'enfant au milieu d'hésitations et de larmes, il résulte que

l'inculpé se serait livré trois fois sur elle à des tentatives de violences;

que, le 10 janvier notamment, il l'aurait attirée dans sa chambre, et

qu'après l'avoir jetée sur son lit, il s'était couché sur elle, lui avait intro-

duit un morceau de bois très-dur dans le derrière, qu'il était resté dans

cette position pendant un petit quart d'heure, et qu'enfin elle s'était sentie

mouillée autour des parties. Elle ajoute qu'elle avait souffert et que la

douleur l'avait fait crier.

Grandes lèvres imprégnées de mucus purulent concrète. Entrée de la

vulve, siège d'une inflammation très-violente avec rougeur vive delà face

interne des petites lèvres, ulcération superficielle de la membrane mu-

queuse qui les revêt, et enfin écoulement abondant d'utie matière épaisse

et assez analogue au pus. Le clitoris est plus développé qu'il ne l'est d'ha-

bitude; il n'est le siège d'aucune irritation particulière; la fourchette est

intacte. L'entrée de la vulve est manifestement élargie, elle offre une dis-

position infundi])ulifornie, et constitue une sorte de canal assez large pour

admettre le pouce d'un homme adulte, et qui se rétrécit au niveau de

l'hymen. Cette membrane n'est pas déchirée dans son segment inférieuf,

mais l'orifice central est notablement agrandi; les bords de l'hymen, in*

complètement détruits, forment de chaque côté de l'entrée du vagin un

repli saillant, rouge, tuméfié, légèrement excorié. Il n'existe pas de chan-

cres. Les ganglions de l'aine sont tuméfiés et un peu douloureux.
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Pas de traces de contusions, ni sur les bras, ni sur les membres infé-

rieurs. Santé générale non altérée.

1° La jeune P. est actuellement affectée d'une inflammation très-violente

des parties extérieures de la génération avec écoulement blennorrhagiquc

abondant.

2° La membrane hymen est incomplètement déchirée et Torifice du

vagin manifestement élargi.

3° Ces désordres peuvent être attribués a des violences répétées et à des

tentatives d'introduction d'un corps dur dans les parties sexuelles.

4° La nature de l'écoulement et l'intensité de l'inflammation ne per-

mettent pas de les rapporter à un flux leucorrhéique analogue à celui qui

peut exister chez les petites filles d'un tempérament lymphatique.

5° Rien n'indique que la jeune P. soit adonnée à des habitudes d'ona-

nisme.

6° L'écoulement blennorrhagiquc dont est atteinte cette enfant peut lu i

avoir été communiqué par le contact, et est analogue à l'affection qui a

été constatée chez l'inculpé.

Observ. VI. — Attentat à la pudeur sur une petite fille de quatre ans et

demi. — Inflammation vulvaire. — Écoulement par Vurèlhre. —
Blennorrhagie communiquée.

Visite de la jeune Ë. M., à Lourcine.

Enfant de quatre ans et demi, bien constituée. Pas de scrofules. Par-

ties bien conformées. Pas de développement anticipé. Inflammation très-

aiguë; Gonflement, rougeur très-vive. Ecoulement purulent verdàtre par

la vulve et l'urèthre, turgescence vasculaire très-remarquable. Hymen

non détruit, rouge, tuméfié. Pas d'élargissement. Santé générale non

altérée.

L'inculpé est atteint d'une chaude-pisse aiguii avec écoulement puru-

lent verdàtre, rougeur du méat et du prépuce, pas de chancres, qui re-

monte à un mois, à ce qu'il dit. Il prétend faussemeht que c'est le retout^

d'un écoulement ancien de plus de cinq ans.

1° La jeune M. n'a pas été déflorée.

2° Elle est atteinte d'un écoulement blennorrhagiquc qui résulte mani-

festement d'un contact impur et qui est de nature vénérienne.

5" Elle ne porte pas d'autres traces actuellement appréciables de vio-

lence et d'attentat.

4° Le nommé B... est affecté d'un écoulement actuellement communi-

cable et de la même nature que celui dont l'enfant est atteinte.
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Observ. VII. — Attentai à la pudeur commis par un vieillard septua-

génaire sur une petite fille âgée de huit ans. — Inflammation très-

aiguë de la vulve. — Blennorrhagie communiquée, — Examen de

Vinculpé. — Analyse des taches.

E. B..., âgée de huit ans, est généralement pou développée; elle est

chétive, et ses traits flétris, son teint plombé, ses jeux fortement cernés,

lui donnent un aspect qui n'est pas naturel à son âge. C'est, avec beaucoup

de difficulté qu'elle consent à nous répondre, et les renseignements qu'elle

nous donne sont fort incomplets. Il en résulte cependant que, depuis assez

longtemps déjà, un an environ, le sieur L..., chez lequel elle allait à

l'école, s'était livré sur elle à des attouchements répétés et l'avait forcée

à porter elle-même la main dans son pantalon; enfin, à plusieurs reprises,

il l'avait mise sur une chaise, la robe relevée, les jambes fortement écar-

tées, et, se plaçant en face d'elle, avait renouvelé ses attouchements et

avait de plus introduit autre chose que son doigt entre ses jambes. La

ieune A. B..., ajoute qu'une fois elle s'est senti les jambes mouillées. Du

reste, elle n'a jamais souffert, ni pendant, ni après les actes auxquels se

livrait le sieur L... Il y a seulement un mois qu'elle a été affectée d'un

écoulement vaginal abondant, qui a éveillé l'attention de ses parents et

amené ses aveux. La dame B... nous a représenté les draps qui avaient été

récemment enlevés du lit que sa fille occupe seule, et ceux qui y sont

actuellement ; elle nous a montré également plusieurs chemises qui ont

été portées dans ces derniers temps par son enfant. Elle nous a déclaré

en même temps n'avoir pas conservé celle qu'avait la jeune A. lors de ses

derniers rapports avec le sieur L....

Nous avons soumis ensuite les parties sexuelles delà jeune B... à un

examen attentif, et nous les avons trouvées dans l'état suivant :

Les parties extérieures de la génération ne sont pas plus développées

que ne le comporte l'âge de l'enfant. Le bord des grandes lèvres est rouge

et comme gercé. Leur face interne est aussi le siège d'une irritation assez

vive; mais c'est surtout en pénétrant plus profondément que l'on dé-

couvre des désordres plus grands. Les petites lèvres et la membrane
muqueuse qui tapisse l'orifice de la vulve et celui de l'urèthre offrent les

signes de la plus violente inflamnjation : une rougeur ardente avec bour-

souflement et quelques petites excorialions superficielles. La membrane
hymen existe; elle n'est ni déchirée ni déformée, mais sa face antérieure

est, comme les parties voisines, fortement enflammée, tuînéfiée et sai-

gnante au moindre contact. L'ouverture de l'hymen paraît un peu élar-

gie, mais trop peu cependant pour admeltre l'extréniilé du pelit doigt,

surtout dans l'état d'irritation où se trouvent ces orcranes. La fourchette



OBSERVATIONS. 120

est intacte. Le clitoris est très-peu développé. Enfin on voit s'écouler à la

surface des parties malades et par l'orifice étroit de la vulve une matière

jaunâtre peu épaisse qui suinte d'une manière continue, et dont la quan-

tité augmente notablement lorsqu'on presse au niveau du périnée sur la

cloison du vagin. L'enfanI n'accuse d'ailleurs qu'une médiocre douleur

et dit ne pas souffrir en urinant. Il n'existe dans les aines aucun en"or-

gement ganglionnaire, non plus qu'aucune autre lésion dans le reste du

corps.

Les différents linges qui nous ont été présentés nous ont offert des ta-

ches qu'il nous reste à décrire. Les chemises portées depuis une quinzaine

de jours par la jeune A. B..., et notamment celle qu'elle avait au moment
de notre visite, sont souillées en avant et en arrière dans toute leur lar-

geur par un nombre considérable de taches d'un jaune verdàtre, formées

par un mucus purulent desséché, auquel se mêlent en petite quantité

quelques traces sanguinolentes et d'autres souillures produites par des

matières fécales. Ces taches se retrouvent avec leur coloration spéciale et

tous leurs caractères sur les draps qui ont séjourné pendant deux semaines

au lit de la jeune A..., et sur ceux qui y sont depuis huit jours. La teinte

verdàtre est un peu moins marquée sur ces derniers, où les taches sont

en général moins épaisses et d'une couleur plutôt grisâtre. Nous n'avons

pas eu à rechercher si du sperme était mélangé à ces taches que la mère

nous a affirmé être toutes récentes et postérieures aux rapports qui au-

raient pu exister entre un homme et son enfant.

De l'exposé des faits qui précèdent, et de l'examen auquel nous nous

sommes livré, nous concluons que :

1° La jeune A. B... n'a pas été déflorée ; 2» elle est afi'ectée en ce mo-

ment d'une très- violente inflammation avec écoulement muco- purulent

des parties extérieures de la génération ;
5° cette inflammation et l'écou-

lement qui l'accompagne peuvent résulter simplement d'un contact irri-

tant auquel auraient été soumises les parties sexuelles, et notamment des

attouchements répétés ou du frottement du membre viril à l'entrée de la

vulve ;
4° il est possible, en outre, que l'écoulement soit le résultat d'une

affection vénérienne communiquée ; mais c'est ce que ne permettent pas

de reconnaître les caractères physiques ou chimiques de la matière de

l'écoulement; 5° l'examen des organes génitaux du sieur L... pourrait

seul jeter quelques lueurs sur la nature de l'affection dont est atteinte

la jeune A. B. ..

L'inculpé L..., âgé de soixante et onze ans, cassé, atteint d'une double

hernie inguinale énorme et de varices, est affecté d'un écoulement uré-

thral très-considérable, vénérien, contagieux, et peut, par le simple con-

tact des parties sexuelles, avoir communiqué à A. B... l'écoulement dont

elle est atteinte.

TaRCIEU, 5= ÉDITION.
'9
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Observ. VIII. — Attentat à la pudeur sur deux petites filles. — Inflavi-

mation vulvaire. — Déformation des parties sexuelles. — Lésions

de la bouche et des lèvres.

J'ai eu, dans cette affaire, à examiner deux petites filles dont je vais

indiquer sommairement l'état.

1° Elisabeth, âgée de dix ans moins un mois, est une enfant de taille

ordinaire, d'une constitution assez chétive ; et son teint est pâle et flétri,

SCS yeux fortement cernés. Elle a l'air très-avancé et très-intelligent, et

répond avec une assurance et une précision qui ne se démentent pas un

seul instant.

Interrogée par nous sur ses rapports avec le sieur B.,., elle nous fait le

récit de toutes les circonstances qui sont mentionnées dans les interro-

gatoires dont nous avons pris connaissance et qu'il est inutile de répéter.

Nous rappellerons seulement les détails les plus importants. II y a trois

ans que le sieur B.,. aurait pour la première fois attiré dans son lit la

jeune Elisabeth, et depuis cette époque le même acte se serait renouvelé

toutes les fois que l'occasion s'en serait présentée. Dans ces diverses ren-

contres, il aurait non-seulement porté les mains sur les parties les plus

secrètes du corps de l'enfant, mais encore à plusieurs reprises il lui au-

rait placé le membre viril entre les cuisses, soit en avant, soit en arrière,

en la mettant soit sur le dos, soit sur le ventre, et s'étendant sur elle. Plus

d'une fois Elisabeth se sentit mouillée bur le ventre et sur les cuisses par

un liquide qu'elle prit pour de l'urine, et sur la nature duquel elle ne peut

s'expliquer. En général, lorsque le sieur B... se portait sur elle à cette

tentative de coït, elle éprouvait une vive cuisson et une sensation péni-

ble qui la portait à s'agiter et à se retirer. Une seule fois elle ressentit

une douleur plus violente que de coutume, en même temps qu'elle était

couverte par une liqueur alDondante. A la suite de ces actes si fréquem-

ment renouvelés, Elisabeth continuait à souffrir de démangeaisons et de

picotements assez douloureux aux parties génitales. Elle ne s'est aperçue

d'ailleurs d'aucun écoulement. Elle ajoute que, dans ses attouche^nents,

te..i n'a jamais cherché à faire pénétrer son doigt au delà de l'orifice

extérieur de la vulve. Ce sont là tous les excès auxquels il s'est porté sur

elle. Au dire du sieur N..., depuis qu'il a cette enfant chez lui, il a re-

iuarqué que, chaque fois qu'elle allait chez B..., elle en revenait mal à

son aise, marchant péniblement, et qu'elle avait même eu plusieurs vomis-

sements. 11 n'a pas observé qu'elle fût adonnée à la masturbation.

L'examen des parties sexuelles nous montre un développement assez

tonaidérable de ces parties : le pubis est garni d'un duvet assez appa-

rent; les grandes lèvres forment une saillie très-marquée , surtout en
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arrière, où elles s'écartent de manière à laisser voir facilement rorifice du
vagin, qui est assez dilaté pour admettre l'exlrémité du pouce d'un adulle,

les petites lèvres sont développées; le clitoris, au contraire, est peu appa-

rent; la fourchette est amincie et déprimée, mais ne présente pas de dé-

chirure. A notre première visite, une inflammation extrêmement violente

occupait l'entrée du vagin. Toutes les parties étaient considérablement

boursouflées, d'un rouge très-vif et d'une sensibilité telle, que le moindre

contact était insupportable et qu'il était difficile d'apprécier bien exacte-

ment l'état des parties. La seconde fois, lorsque nous avons renouvelé

notre examen, quelques moyens très-simples que nous avions prescrits

avaient diminué la phlogose, et nous avons pu voir que la membrane
hymen, d'ailleurs intacte, est refoulée profondément, de manière à laisser

en arrière un cul-de-sac assez profond entre la, convexité et le bord pos-

térieur du vagin. Elle est encore tuméfiée et très-rouge, et l'orifice que

circonscrit son bord concave est rétréci par le gonflement. Il n'existe ni

ulcération, ni écoulement appréciable, et Ton ne constate sur le linge

aucune tache qui en indique l'existence. Il n'y a non plus dans les aines

et a Fhypogastre ni tumeur ni douleur.

Du côté de l'anus, il n'y a absolument rien à noter; la forme de l'orifice

n'est pas modifiée; il n'est ni élargi, ni déchiré, et ne présente aucune

trace de contusion ou de violence. Il n'en existe pas non plus sur d'autres

parties du corps.

2° La jeune Joséphine, âgée de six ans et quatre mois, est peu déve-

loppée et d'une constitution délicate. Sa physionomie est extrêmement

douce et candide; elle répond avec une grande timidité, mais en même
temps avec une naïveté qui ne manque pas de précision.

Il y aurait, suivant ses réponses, dix-huit mois que son papa B... l'au-

rait associée aux actes qu'il commettait sur sa sœur ; elles entraient

toutes les deux dans le lit et passaient successivement entre ses mains.

D'autres fois il les emmenait séparément dans quelque partie isolée de la

maison. Il essaya sur la petite Joséphine, dans la même position que sa

sœur, d'introduire le pénis soit dans le vagin, soit dans l'anus; mais il

réitéra moins souvent ces tentatives, qu'il i:e poussa jamais très-loin, il se

bornait avec elle à de mutuels attouchenKmts...

Les parties génitales de la petite Joséphine ne présentent rien d'anor-

mal, si ce n'est un peu de rougeur des petites lèvres, sans inflammation

bien notable, sans écoulement, sans ulcération. La membrane hymen est

dans un état d'mtégrité parfaite ; l'anus est également intact, ainsi que

le reste du corps.

Il n'en est pas de même de la bouche : les lèvres sont gonflées et

très-rouges. Tout leur pourtour est couvert de petites ulcérations assez

analogues par leur forme et leut" aspect à des aphthes, mais exclusive-
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ment limitées au bord extérieur des lèvres, et ne s'étendant ni à leur

face interne, ni en dedans des joues, ni à aucune autre partie de la bou-

che. Les commissures labiales sont fendillées et en partie déchirées, d'où

il résulte que l'enfant ne peut ouvrir la bouche sans une vive douleur,

ni parler ou remuer les lèvres sans une grande difficulté. Elle affirme

qu'elle n'a jamais eu d'affection semblable avant des efforts dégoûtants

de succion qu'a exigés d'elle le sieur B...

Des faits qui -viennent d'être exposés, nous concluons que :

A. Pour la jeune Elisabeth : 1°I1 existe une violente inflammation et

une conformation particulière des parties génitales externes, qui peuvent

être la suite d'un contact irritant et répété d'un corps dur comme serait

le membre viril en érection. 2° 11 n'y a ni écoulement, ni ulcération, ni

aucune trace d'affection syphilitique communic[uée. 5° La membrane hy-

men est enflammée et refoulée, mais il n'y a pas eu défloration. 4° L'anus

ne présente, pas plus que le reste du corps, aucune trace de violence.

B. Pour la jeune Joséphine :
1° Il n'existe aucune lésion, ni aucune

trace de violence du côté des parties génitales ni de l'anus. Il n'y a pas eu

défloration. 2° Les lèvres sont le siège d'une inflammation très-vive et de

nombreuses ulcérations, qui, eu égard à leur localisation exacte et à l'ab-

sence de lésions semblables dans l'intérieur de la bouche, paraissent

dues à une cause externe et directe. 3° Ces altérations peuvent en parti-

culier avoir été produites par l'introduction et le frottement d'un corps

volumineux et dur comme serait le membre viril, et le contact d'une

nature acre comme l'humeur sébacée que secrète la face interne du pré-

puce. A° Quant à la nature des ulcérations, bien qu'elles paraissent simples

et non syphilitiques, nous ne pourrons la déterminer avec toute certitude

que lorsqu'il nous aura été permis de procéder à la visite du sieur B...,

et peut-être du jeune J. P...

Observ. IX. — Attentais à la pudeur répétés sur une petite fille de

neuf ans. — Déformation de la vulve.

Visite de la jeune C, figée de neuf ans.

Teint flétri, yeux caves, développement précoce, débauche prématurée.

Organes sexuels Irès-développés. Vulve large et profonde. Hymen non

décliiré, mais refoulé. Infundibulum assez profond pour admettre l'extré-

mité du pénis; ni inflammation, ni ulcération, ni écoulement, ni déchi-

rure. Pas de traces de violences sur le reste du corps.

La jeune C. n'a pas été déflorée, mais présente une déformation carac-

léristique des parties extérieures de la génération, résultat des tentatives

répétées d'intromission d'un corps dur et volumineux, comnie le membre
viril.
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Observ. X. — Attentats à la pudeur répétés sur une petite fille de

dix ans. — Déformation caractéristique.

Visite de la jeune M. D., dix ans, à Belleville, chez sa tante, victime

d'attentat de la part du nommé A.

Enfant peu développée. Se refusa d'abord à l'examen. Bonne constitu-

tion. Parties sexuelles bien conformées, développement exagéré. L'entrée

de la vulve et du vagin notablement élargie, forme une sorte d'entonnoir

au fond duquel se voit la membrane hymen refoulée et incomplètement

déchirée. La fourchette, déprimée, ne porte aucune cicatrice. Ni inflam-

mation, ni écoulement, ni ulcération.

1° La jeune M. D. n'est pas complètement déflorée. 2° Elle présente

une déformation particulière des organes sexuels due à des tentatives

répétées d'intromission d'un corps volumineux, comme le membre viril.

5° Ces tentatives peuvent remonter à une époque assez éloignée, mais

qu'il est impossible de préciser.

Observ. XL — Attentats à la pudeur répétés sur une petite fille âgée

de on%e ans. — Déformation caractéristique.

Visite de la jeune M. A. L., âgée de onze ans, victime d'attentats répétés.

Petite taille. Teint flétri, yeux cernés. Déformation des organes sexuels.

Vulve largement ouverte; grandes et petites lèvres très-développéos, en

augmentant la profondeur. Dimensions du clitoris non exagérées. Hymen
refoulé au fond d'une sorte d'infundibulum, en partie détruit et réduit à

une sorte de repli circulaire qui laisse ouvert l'orifice élargi du vagin. Cette

destruction partielle de l'hymen ne consiste pas en une déchirure, mais en

une sorte d'usure qui, jointe à la déformation et à la disposition infundibu-

liforme de la vulve, atteste des tentatives réitérées. Pas d'inflammation.

La jeune L... n'a pas été complètement déflorée; mais elle présente

une déformation et un élargissement des parties extérieures de la géné-

ration qui peuvent avoir été produits par des tentatives répétées d'in-

tromission d'un corps dur et volumineux, comme le membre viril.

Il est impossible de déterminer d'une manière précise la date et le

nombre de ces actes ; il est permis néanmoins d'affirmer qu'ils remontent

à plus d'un mois, et se sont renouvelés un assez grand nombre de fois.

Observ. XIL — Attentats à la pudeur répétés. — Déformation de la

vulve che% une petite fille de onze ans.

Visite, le 28 décembre 1852, à Vincennes, de la jeune I...

Enfant de onze ans, forte, physionomie étrange, difficultés pour se
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laisser examiner. Parties sexuelles volumineuses. Grandes lèvres fortes,

velues. Ouverture de la vulve dilatée. Hymen non déchiré, mais refoulé

et rétracté de telle sorte, que Torifice du vagin est élargi, sans cependant

pouvoir admettre un corps aussi volumineux que le membre viril. Four-

chette déprimée, mais non déchirée; muqueuse rouge, sans inflammation,

ni ulcération, ni écoulement. Santé générale bonne.

La jeune I... n'a pas été défloi'ée, mais elle présente une déformation

caractéristique des parties sexuelles, qui résulte de tentatives répétées

d'intromission du membre viril. Ces tentatives remontent à une époque

assez éloignée et impossible à préciser, mais qu'il est permis d'évaluer

au moins à deux ou trois mois. 11 n'existe aucune trace de violences exté-

rieures, non plus qu'aucun signe d'affection vénérienne ancienne ou

récente.

Observ. Xlil. Attentats à la pudeur répétés sur une petite fille de orne

ans. — déformation caractéristique des organes sexuels.

Visite à l'hospice des Enfants-Trouvés, le 19 septembre 1849, de la

jeune A... G...

Cette enfant, âgée de moins de onze ans, présente dans toute sa per-

sonne un développement physique et intellectuel fort au-dessus de son

âge. Sa physionomie, quoique peu ouverte, est assez heureuse. Elle est

seulement fort pâle: son teint est flétri et ses yeux fortement cernés.

Avant même que nous nous soyons suffisamment expliqué sur les ques-

tions que nous lui adressons relativement aux violences dont elle aurait

été l'objet, elle s'empresse de devancer nos interrogations en nous oppo-

sant des dénégations obstinées. Elle se prête avec peine à l'examen auquel

nous devons la soumettre, et parait redouter une douleur qui lui serait

déjà connue. Nous parvenons cependant à constater les particularités

suivantes :

Les parties extérieures de la génération sont remarquables par un dé-

veloppement anticipé et tout à fait extraordinaire. Le pubis est couvert de

poils assez abondants et très-longs; les grandes lèvres, fort développées

déjà, en sont également pourvues; le clitoris est d'un volume très-supé-

rieur à celui qu'il présente d'ordinaire à cet âge; mais ce qui frappe sur-

tout, c'est Tabsence de toute fraîcheur et l'aspect flétri de ces parties.

Quand on écarte les petites lèvres, on voit que l'entrée de la vulve est no-

tablement élargie et présente une disposition infundibuhforme très-mar-

quée. L'hymen, qui se trouve refoulé au fond de cette espèce d'enton -

noir, n'est pas complètement détruit : mais il est réduit à un anneau

assez étroit dont l'orifice central est fort agrandi; le bord libre de cette

inembrane est irrégulier, rouge, tuméfié; à sa base on voit aussi une
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^ ougeur très-vive, due à une irritation assez profonde de la membrane

muqueuse qui revêt l'entrée du vagin. Une sensibilité exagérée accompa-

gne cette irritation, et le contact de cette partie détermine chez l'enfant

quelques douleurs.

Il n'existe pas d'autres traces de violence. On ne trouve pas non plus

les signes d'une affection vénérienne communiquée.

Conclusions. De l'examen qui précède nous concluons que :

1° Le développement précoce, l'aspect et la disposition particulière des

organes sexuels chez la jeune A. G... sont l'indice certain d'une déprava-

tion prématurée et d'actes vénériens répétés. 2° 11 y a eu chez cette enfant

non pas défloration complète, mais refoulement de la membrane hymen,

élargissement de l'orifice vulvaire et irritation vive de ces parties, pro-

duits par l'introduction forcée et fréquemment renouvelée d'un corps dur,

comme serait le pénis. 3° Il est impossible de fixer d'une manière précise

l'époque à laquelle remonterait le premier accomplissement de ces actes

attentatoires à la pudeur ; il est néanmoins très-vraisemblable qu'ils re-

montent à plus d'une année.

Observ. XIV. — Attentats à la pudeur répétés sur une petite fille âgée

de douze ans et demi. — Déformation caractéristique.

Visite de la jeune M. F..., douze ans et demi.

Quoique d'une taille et d'une physionomie non exagérées, développe-

ment véritablement extraordinaire des organes sexuels, et de tous les attri-

buts extérieurs de la nubilité. Vulve largement ouverte. Membrane hymen

réduite li un anneau très-làche, ne formant qu'un simple repli autour de

l'orifice béant du vagin, dont les dimensions sont de nature à permettre

l'introduction libre et facile du membre viril le plus volumineux. Il n'y a

d'ailleurs aucune trace encore apparente de déchirure, d'inflammation ou

de lésion quelconque,

OcsERv. XV. — Attentats à la pudeur répétés. — Déformation

caractéristique chez une jeune fille de treize ans et demi.

Visite, le 5 janvier 1854, de I jeune A. H..., à Charonne, âgée de

treize ans et demi,

Jeune fille grande, assez développée, quoique non nubile. Organes gé-

nitaux surtout présentant un développement presque complet et des

poils assez nombreux recouvrant les grandes lèvres et le pubis. Vulve

saillante et très-largement ouverte. Clitoris très-volumineux. Hymen,

sans être entièrement détruit, profondément refoulé et en partie déchiré,

en partie relâché, de manière à laisser béant et très-élargi l'orifice du
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vafrin, dont la dilatation permet l'introduction facile du doigt. D'ail-

leurs, ni inflammation, ni rougeur, ni écoulement. Santé générale ex-

cellente.

1° La jeune A. H... n'a pas été complètement déflorée; 2° mais les par-

ties sexuelles sont le siège d'une déformation caractéristique, qui résulte

manifestement de tentatives répétées d'intromission d'un corps dur et vo-

lumineux, comme le membre viril. 5» Ces tentatives ne sont pas toutes

récentes et l'état de la jeune A. H... indique des habitudes déjà anciennes

de débauche. A° Il n'existe pas d'autres traces de violences, non plus qu'au-

cun signe d'affection vénéinenne ancienne ou récente.

Observ. XVI. ~ Attentais à la pudeur répétés. — Déformation

caractéristique de la vulve.

Visite, le 5 avril 1854/, à l'hospice Sainte-Eugénie, de la jeune E. R...,

âgée de quatorze ans et demi, formée depuis deux mois; scrofuleuse; or-

ganes sexuels prématurément développés
;
grandes et petites lèvres énor-

mes, allongées, grosses, repliées : en les écartant, elles laissent béant un

infundibulum au fond duquel se trouve rorifice élargi du vagin. La mem-
brane hymen est incomplètement déchirée, mais considérablement relâ-

chée, au point d'admettre sans difficulté l'index. Flueurs blanches très-

abondantes. Pas d'affection vénérienne.

1° E. R. .. incomplètement déflorée. 2° Déformation caractéristique et

élargissement des parties sexuelles indiquant une longue habitude d'attou-

chements et de tentatives répétées d'intromission d'un corps volumineux

et dur, comme le membre viril. 3° Elle ne porte pas d'autres traces de

violence, non plus qu'aucune marque d'affection syphilitique ou autre,

ancienne ou récente.

Observ. XVII. — Attentats à la pudeur répétés. — Déformation an-

cienne et caractéristique des organes sexuels.

Au mois de février ISGS, par suite d'une commission rogatoire de

province, j'ai eu à donner mon avis sur un cas jugé contradictoirement

par deux médecins.

Lerpi I. S., âgée de 7 ans, est petite pour son âge, mais d'une bonne

constitution. Le développement des parties sexuelles n'a rien de préma-

turément exagéré, mais elles sont le siège d'une déformation caracté-

ristique que les deux premiers experts ont reconnue comme nous. La

membrane hymen n'est pas détruite, mais elle est réduite à une bande

circulaire très-amincie et qui ne ferme pas l'entrée du vagin. L'orifice de

ce canal est notablement élargi. Au niveau de la fourchette, qui est
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presque complètement effacée, on reconnaît une petite cicatiice qui est

en rapport avec Tulcération superficielle précédemment constatée. Le

cliloris et les autres parties qui composent les organes génitaux extérieurs

n'offrent rien d'anormal. 11 n'existe plus actuellement aucune trace de

l'inflammation et de l'écoulement qui ont été précédemment notés.

En résumé, Lerpi I. S. n'est pas déflorée, mais elle présente une dé-

formation caractéristique de la vulve ; un amincissement de la membrane
hymen, une déchirure de la fourchette et un élargissement de l'orifice

du vagin qui indiquent, à n'en pas douter, des tentatives répétées d'in-

tromission d'un corps volumineux et dur comme le membre viril.

Ces désordres ne peuvent être attribués ni à une disposition naturelle

ni à des attouchements de l'enfant sur elle-même.

Il est impossible de déterminer avec certitude l'époque à laquelle ils

se sont produits, mais l'ien ne s'oppose à ce qu'ils remontent à la date

qui a été indiquée.

L'un des médecins consultés s'était livré à de longues dissertations

sur l'état de l'hymen. Il trouvait la membrane très-bien développée, tout

à fait intacte, et cependant, dit-il, on voit l'intérieur du vagin. Ce qui

implique contradiction, car jamais rien de pareil ne se rencontre chez

les petites filles.

Observ. XVIII. — Tentative de viol et attentats répétés par un père

sur sa fille. — Déchirure incomplète de Vhymen, — Déformation

singulière.

La jeune M..., âgée de treize ans, victime de son père, est très-petite

et grêle pour son âge, non formée et présentant à peine un léger duvet

sur le pubis.

L'hymen est déchiré, non pas d'une manière complète, mais vers l'ex-

trémité droite, où l'on voit un fragment rétracté qui forme une espèce de

caroncule myrtiforme isolée. Le reste de l'hymen est refoulé, aminci,

mais subsiste. L'orifice du vagin est en outre notablement élargi ; mais ni

les dunensions du vagin ni l'écartement de ces lambeaux ne sont suffisants

pour admettre même actuellement l'introduction complète du membre
viril. 11 n'y a d'ailleurs ni ulcération, ni écoulement, ni maladie quelcon-

que. Santé générale non altérée, quoique peu robuste.

La jeune M... est incomplètement déflorée.

Les désordres qui existent dans les organes génitaux ne peuvent être

le produit de simples attouchements, ceux-ci excluant l'idée de violence

et de déchirure, et n'ayant pu amener le refoulement de l'hymen.

Ils doivent être attribués à des tentatives répétées, mais incomplètes,
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d'intromission d'un corps plus volumineux que le doigt d'un enfant et

anplogue au membre viril.

Il est impossible de préciser exactement l'époque à laquelle remontent

ces désordres ; mais on peut affirmer qu'ils sont anciens et peuvent ré-

pondre à la date assignée par la déclaration de l'enfant.

Observ. XIX. — AUenlats à la pudeur répétés commis par un père

sur sa jille. — Déformation des parties sexuelles. — Relâchement

de la membrane hymen permettant, malgré son intégrité, Vintro-'

mission complète.

A. R. P..., âgée de quatorze ans et demi, d'un tempérament lympha-

tique, d'une constitution molle quoique en apparence assez bonne, pré-

sente un développement physique plus avancé que ne le comporte son

âge. On remarque particulièrement que les seins sont assez volumineux,

la poitrine et le bassin larges, développés, l'embonpoint assez considérable.

Cependant cette jeune fille n'est formée que depuis un mois et a eu ses

règles deux fois, les 8 et 50 juillet 1847. Elle dit qu'il y a déjà longtemps

qu'elle était devenue aussi forte qu'elle l'est actuellement. Ce développe-

ment précoce doit être attribué a l'excitation prolongée que des habitudes

anciennes et avouées de masturbation ont dû produire dans les organes

de la génération, et, par suite, dans la constitution de la jeune R. P...

Depuis assez longtemps aussi, et même avant son séjour à Paris, qu'elle

n'habite que depuis un an, la nommée R. P... est sujette à des flueurs

blanches continuelles qui paraissent même avoir augmenté sous l'influence

des excès d'onanisme auxquels elle s'est livrée. Cette fille n'a d'ailleurs

jamais eu aucune maladie depuis qu'elle est à Paris. Elle n'a suivi non

plus aucun traitement pour l'écoulement leucorrhéique dont elle est

atteinte. Les capsules dites de copahine-Mége, trouvées à son domicile,

étaient, à ce qu'elle prétend, destinées à son père, qui, du reste, n'en

faisait plus usage depuis longtemps.

Nous constatons que les organes génitaux sont dans l'état suivant :

Le pubis est couvert de poils assez abondants. Les parties génitales

sont généralement flétries. Les grandes et les petites lèvres sont brunes

et flasques ; celles-ci sont surtout développées outre mesure. La mem-
brane hymen offre un relâchement considérable ; elle est, de plus, défor-

mée et inégalement divisée par deux dépressions peu profondes entre

lesquelles se trouvent des replis saillants en forme de tubercules. Cette

disposition pourrait être prise pour une déchirure incomplète, si l'on ne

remarquait que le bord libre de la membrane présente seul des échan-

crures dont les bords ne sont d'ailleurs ni boursouflés, ni rouges, ni

enflammés, et ne présentent aucune trace d'excoriation, aucune cicatrice
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ancienne ou récente. Le petit doigt , introduit avec précaution dans le

vagin , n'éprouve aucune constriction , et fait constater d'une manière

directe la flaccidité et le relâchement de toutes ces parties, qui, de plus,

sont lubrifiées par l'écoulement d'une matière blanchâtre analogue à celle

qui constitue les flueurs blanches.

Aucune ulcération, aucun gonflement, n'existent à rorifice de la vulve.

On remarque seulement que les grandes lèvres et la partie interne et su-

périeure des cuisses sont le siège d'une affection particulière de la peau

désignée sous le nom d'eczéma, et spécialement caractérisée par une forte

rougeur et une éruption de petites vésicules dont la présence détermine

une démangeaison des plus vives. Cette éruption nous paraît résulter de

l'écoulement leucorrhéique habituel.

Conclusions : 1° La fille A. R, P... ne présente pas les signes de la

défloration. 2° La membrane hymen n'est ni déchirée ni rompue, mais

présente un relâchement et une déformation ancienne, due, ainsi que la

flétrissure observée, aux habitudes journalières d'onanisme avouées par la

fille R. P... 5° Cette flaccidité des parties extérieures de la génération a

pu rendre facile l'introduction du membre viril, sans qu'il en résultât

une déchirure complète de l'hymen et des désordres nouveaux.

Appelé avec mon regrettable collègue, H. Rayard, à nous expliquer sur

les conclusions du rapport d'un expert précédemment appelé, nous avons

démontré qu'il n'y avait pas rupture, mais simplement déformation de

la membrane hymen.

Nous ferons remarquer que, s'il y avait eu déchirure et plaie récente

remontant soit à deux, soit même à huit ou dix jours, on eût infaillible-

ment trouvé les bords de cette plaie encore tuméfiés, rouges, incomplè-

tement cicatrisés, surtout si Ton considère le retard qu'aurait nécessaire-

ment apporté à la cicatrisation le contact d'un' liquide étranger, comme le

sang des règles. Or les termes mêmes du rapport montrent que rien de

semblable n'existait.

Pour la quatrième conclusion, on ne peut déterminer, ainsi que le fait

remarquer le docteur X..., la nature du corps volumineux introduit dans

les parties génitales. Mais, par les motifs que nous avons ci-dessus expo-

sés, il n'est pas impossible qu'il y ait eu intromission du pénis.

Dans la cinquième conclusion, M. X... admet que si la défloration n'a

pu être opérée à l'époque du 51 juillet dernier, mais qu'elle remonte à

une époque plus éloignée, cela n'implique point l'impossibilité d'un viol à

l'époque ci-dessus. Or nous avons établi dans notre rapport qu'il n'y avait

pas eu, à proprement parler, défloration, c'est-à-dire rupture de l'hymen,

mais simplement déformation de cette membrane ; mais, du reste, d'après

le caractère des désordres que M. X... lui-même a constatés, il n'était pas

fondé à établir que le viol ait eu lieu plutôt avant le 31 juillet qu'à cette

époque même.



140 VIOLS ET ATTENTATS A LA PUDEUR.

Pour la sixième, nous n'avons pas trouvé non plus les signes d'une

affection syphilitique ; mais nous avons constaté d'une manière certaine,

positive, un écoulement blanchâtre deflueurs blanches, qui, d'après la dé-

claration de cette fille, aurait lieu depiiis longtemps. Les habitudes de

masturbation avouées par elles en exphquent suffisamment la cause.

Enfin, nous pensons que les circonstance^ dans lesquelles l'examen a

été fait par M. le docteur X..., c'est-à-dire la présence des règles, ont du

rendre plus difficile une exacte appréciation des faits.

Obsbrv. XX. — Attentats à la pudeur répétés par un père sur sa fille,

— Rapprochements sexuels incomplets suivis de grossesse.

Visite, le 2 juillet 1854, du nommé D. .., accusé d'avoir rendu sa fille

enceinte.

La conformation de cet homme est normale. Les actes qu'on lui repro-

che auraient consisté, au dire de sa fille, en approches répétées suivies

de frottements contre ses propres parties et d'éjaculations. Ces rapproche-

ments auraient eu lieu pendant plusieurs années de suite et un assez grand

nombre de fois. Or, bien que la jeune fille n'ait pas eu la sensation d'une

introduction complète, il est extrêmement vraisemblable que le membre

viril a peu à peu refoulé les parties et pénétré d'une manière presque in-

sensible au moins à l'entrée de la vulve. L'état des organes de la demoi-

selle D... n'ayant pas été constaté, on n'a pu vérifier quelle disposition

affectait chez elle la membrane hymen, et fétroitesse du vagin reconnue

au moment de l'accouchement par M. le docteur Legrandn'a pu empêcher

ce rapprochement incomplet mais direct et répété qu'avoue la jeune fille.

Or ce seul fait suffit parfaitement pour expliquer la grossesse, la fécon-

dation pouvant s'opérer dans des rapports sexuels incomplets, alors même
que la défloration n'aurait pas eu lieu; surtout, comme cela est arrivé

dans le cas présent, lorsque des rapports ont été fréquents, répétés, et

qu'ils se sont accomplis dans des conditions qu'il est permis de considérer

comme faciles.

Bien que la conformation du nommé D... n'ait rien d'anormal, et que

l'état d'étroitesse constaté chez sa fille indique qu'elle n'a pas dû subir

d'actes sexuels complets, les faits qu'elle impute à son père peuvent être

l'unique cause de sa grossesse.

Observ. XXI. — Constatation de virginité. — Vice de conformation du

vagiti. — Déformation de la vulve.

Visite de la femme G. D..., âgée de quarante et un ans, disant n'avoir

jamais subi les approches d'un homme, contrairement aux allégations de
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rinculpé X..., qui prétend avoir été son amant ot explique ainsi des dons

qui lui sont imputés comme des vols.

Cette fdle est forte, brune et bien constituée. Le bassin est Irès-déve-

loppé. Les parties extérieures de la génération tout à fait normales. Les

grandes et les petites lèvres offrent des dimensions peu exagéi'ées. Elles

s'ouvrent largement et laissent voir une sorte de vestibule infundibuli-

forme profond, à Textrémlié duquel est une sorte de bourrelet saillant

formé par la membrane hymen percée au centre d'une ouverture à bords

frangés dans laquelle on n'admet qu'avec peine l'extrémité du petit doigt.

On constate aussi une étroitesse tout à fait anormale du vagin, dont les

parois sont contractées, rigides, et ne pourraient, dans aucun cas, ad-

mettre le membre viril le moins volumineux. La membrane muqueuse qui

revêt l'intérieur de la vulve est le siège de quelques petites éraillures, et

n'a pas l'aspect et la coloration qu'elle présente le plus ordinairement

chez les femmes vierges. La fille D... déclare d'ailleurs que sa santé est

régulière, qu'elle n'a jamais éprouvé de trouble dans la menstruation, et

qu'elle n'a été atteinte d'aucune affection particulière des organes géni-

taux.

De l'examen qui précède, nous concluons que : 1° la fille C. D... pré-

sente un vice de conformation des organes génitaux qui ne lui permet pas

l'accomplissement régulier de l'acte sexuel, mais qui ne s'oppose pas à

l'intromission incomplète du membre viril ;
2° la membrane hymen n'a

pas été détruite, mais elle est refoulée profondément, et cette circonstance,

jointe à la déformation caractéristique des parties extérieures de la géné-

ration, indique que la fille C. D... peut, sans avoir été déflorée, avoir subi

les approches d'un homme.

Observ. XXIL —- Attentat à la pudeur. — Déchirure partielle de l'hy^-

men par Vintroduction brusque du doigt.

A... N.., quatorze ans et demi, visitée le 4 mai 1854, formée, mais

très-peu développée, présente l'hymen non déchiré dans toute sa hauteur,

comme cela a Ueu par le fait de la défloration, mais perforé à sa partie

inférieure au-dessous du bord libre qui a été respecté et forme une bride

transversale au-devant de l'ouverture du vagin. Plaie circulaire, bords ré-

guliers, rouges, violacés, en voie de cicatrisation. La fourchette a été dé-

chirée superficiellement, ecchymose à son centre. — Non déflorée.

Déchirure des parties extérieures qui intéressent l'hymen, mais elle ne

résulte pas de l'intromission du membre viril.

Cette lésion a été faite par des attouchements extrêmement violents et

la perforation par la brusque introduction du doigt.
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Observ. XXIII. — Attentat à la pudeur et viol commis sur deux petites

filles. — Défloration complète. Inflammation de la vulve et du

vagin.

Des déclarations que nous ont faites ces deux enfants, dont le récit

concorde assez exactement, il résulte que, du 25 au 26 août dernier, dans

la soirée, le sieur M... les aurait attirées chez lui, et, après leur avoir

donné à souper, les aurait décidées à se coucher toutes deux dans un lit,

pendant que lui partagerait celui de son jeune fils. Il n'aurait pas tardé à

venir les rejoindre, et, après quelques attouchements, il se serait d'abord

approché de la jeune G.., sur laquelle il se serait étendu en s'efforçant de

lui introduire le membre viril entre les jambes. Il l'avait quittée ensuite

pour se porter sur la jeune B.., envers laquelle il aurait renouvelé sa

tentative; mais il était revenu sur L. G... et ne l'aurait quittée que parce

que son fils s'était réveillé. Elles ont prétendu toutes deux qu'il leur avait

fait bien mal ; mais aucune ne se rappelle exactement avoir été mouillée à

la suite des mouvements que se donnait le sieur M... pendant qu'il était

couché sur elles. La jeune G... croit pourtant se souvenir que sa compa-

gne B... en avait fait la remarque. Elles disent aussi que le lendemain

quelques gouttes de sang se trouvaient sur les draps. Il paraît que ces en-

fants, n'osant pas rentrer chez leurs parents, revinrent plusieurs soirs de

suite se réfugier encore chez l'homme qui les avait entraînées une pre-

mière fois et qui, à ce qu'elles assurent, n'a cependant pas renouvelé ses

infâmes attaques. Dans cet intervalle, elles ont été laver elles-mêmes au

canal la chemise qu'elles portaient, afin d'en faire disparaître des taches

jaunâtres qu'elles y avaient observées dès le lendemain du jour où elles

avaient couché chez le sieur M... Enfin les enfants furent rendues à leurs

parents, qui ne tardèrent pas à s'apercevoir qu'elles étaient affectées toutes

deux d'un écoulement vaginal.

L'examen individuel auquel nous avons soumis ces deux enfants nous

a donné les résultats suivants :

La jeune M. B.., âgée de treize ans, est d'une assez bonne constitution,

sa taille et en général son développement physique sont au-dessous de

son âge. Elle n'est pas encore réglée, son teint est frais, sa santé en ap-

parence bonne. Sa mère affirme qu'elle s'est toujours bien portée et qu'elle

n'a jamais eu notamment aucun écoulement blanc. Chez cette enfant, les

parties sexuelles offrent un développement régulier, et commencent à se

couvrir d'un léger duvet. Les petites lèvres sont allongées et débordent

un peu les grandes lèvres. Lorsqu'on les écarte on voit suinter entre les

replis de la vulve une matière jaune vcrdàtre très-épaisse. La face interne

des petites lèvres et la membrane muqueuse qui tapisse l'entrée du vagin

ne sont pas uniformément rouges et enflammées, mais on voit sur le côté
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et surtout dans le pli profond que forment le pourtour de l'hvmen et la

paroi latérale du vagin, de petites plaques extrêmement rouges, gonflées,

au milieu desquelles se remarquent de petites ulcérations superficielles

recouvertes par une couche épaisse de mucus purulent. La membrane
hymen n'est pas détruite, elle offre seulement un boursouflement assez

notable de son bord libre et de sa face antérieure, sans déchirure ni dé-

formation. Son ouverture naturelle, peut-êti-e un peu élargie, ne Test pas

assez pour admettre même l'extrémité du petit doigt. La fourchette est

intacte, le clitoris peu développé; le méat urinaire n'est pas enflammé.

L'enfant ne se plaint d'ailleurs d'aucune douleur. Les ganglions de l'aine

ne sont pas engorgés.

L'extérieur de la jeune G.., âgée seulement de douze ans et demi, con-

traste avec celui de sa compagne. Elle est pâle, son teint est fatigué et

flétri, ses yeux caves et cernés. Elle n'est cependant pas plus développée

que ne le comporte son âge, et n'est pas réglée. Sa mère déclare aussi

qu'elle n'a jamais eu, a aucune époque, d'écoulement leucorrhéique. Les

parties sexuelles ne sont pas garnies de poils ni même de duvet; elles ne

sont pas anormalement développées. Avant même d'écarter les grandes

lèvres, on voit la vulve baignée par une matière jaune verdàtre très-abon-

dante, et qui rendrait toute exploration impossible si l'on ne faisait laver

l'enfant. Il est facile alors de constater qu'il n'y a pas de rougeur vive et

générale de la vulve; les petites lèvres et l'entrée du vagin sont le siège

d'une irritation peu aiguë, sans boursouflement, sans ulcération, sans aucune

espèce de douleur. La membrane hymen est divisée dans toute sa hauteur

en deux lambeaux qui forment de chaque côté deux replis assez larges, si-

neux, comme froncés, fermant en partie l'orifice du vagin et agglutinés

par la matière de l'écoulement, de manière à simuler une membrane hy-

jnen intacte. Ces replis, dont les bords ne sont pas plus vivement enflam-

més qu'elle, se laissent d'ailleurs facilement écarter et laissent voir l'ou-

verture béante du vagin, dans laquelle le petit doigt pénètre sans difficulté,

et d'où s'écoule, à la moindre pression, un mucus abondant. La fourchette

est un peu rouge, sans déchirure ni ulcération. Il n'y a pas non plus d'en-,

gorgement des ganglions inguinaux.

Les chemises portées actuellement ou durant ces derniers jours par les

filles B... et G... sont fortement tachées par l'humeur jaune verdàtre qui

s'écoule de leurs parties sexuelles. Elles ne présentent d'ailleurs rien qui

mérite d'être particulièrement noté.

Des faits précédemment exposés nous concluons que : /l. En ce qui con-

cerne la tille B... :
1° La défloration n'a pas eu lieu chez cette jeune fille;

2° Efle est atteinte d'une violente inflammation des parties extérieures de

la génération avec écoulement vaginal abondant.

B. En ce qui concerae la jeune G... : 1° Cette jeune fille est déflorée. La



144 VIOLS ET ATTENTATS A LA TUDEUR.

membrane hymen est chez elle complètement divisée. 2° Elle est, en outre,

affectée d'un écoulement de pus abondant qui se fait par le vagin.

C. En ce qui les concerne toutes deux :1a nature de Técoulement que

présentent ces deux enfants paraît identique, et, si l'on considère que le

sieur M..., comme cela a été constaté, est actuellement affecté d'un

écoulement blennorrhagique uréthral, il est extrêmement probable que la

maladie des jeunes B... et G... leur a été communiquée par le contact du

sieur M...

Observ. XXIV. — Attentats et actes cVobscénités contre nature commis

sur une petite fille de sept ans et sur un petit garçon de cinq ans,

désordres locaux très-remarquables.

J'ai rapporté déjà le fait de ces domestiques qui ont exercé les plus dé-

goûtantes violences sur les deux enfants de leur maître, et dont les détails

se sont déroulés devant la cour d'assises de la Seine au mois d'avril 1866.

Voici les désordres que j'ai constatés chez ces enfants.

La petite fille, brune et âgée de sept ans est grasse, d'une constitution

strumeuse prononcée. Les parties inférieures de son corps sont excessive-

ment développées. Les cuisses sont très-grosses. La vulve est énorme et

couverte de poils. Le clitoris est volumineux, les petites lèvres saillantes et

dures, offrant une turgescence inusitée.

Le vestibule est large, infundibuliforme. Au fond apparaît une sorte de

tubercule rouge mamelonné formé par la membrane hymen refoulée et en

partie déchirée. Le vagin contracté n'admet pas le doigt. 11 n'y a ni in-

flammation, ni écoulement, ni maladie communiquée.

La fourchette est effacée. L'anus à peine séparé de la vulve est très-

élargi, presque béant, capable de recevoir un corps plus volumineux que le

doigt.

Les fesses- très-saillantes sont noires et meurtries d'ecchymoses larges

et profondes par suite des corrections que la mère inflige à sa fîUe et

auxquelles celle-ci se soumet comme à l'unique moyen de réprimer les

dispositions perverses de son imagimation et de ses sens.

Le petit garçon, âgé de 5 ans, a le pénis long et le prépuce très-mobile.

L'anus n'offre qu'un certain degré de dilatation.

Observ, XXV. — Tentative de viol. — Traces de violences graves.

Visite, le 16 juin 1854, de la fille F..., victime d'une tentative de viol

dans le cimetière du Père-Lachaise.

Dix-huit ans et forte, bien formée. Parties sexuelles, seins flétris, et pas

de traces de violence^, à l'extérieur. Hymen non divisé, mais relâché.
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orifice élargi au point d'admettre même le pénis. Petite déchirure incom-

plète sur le bord libre avec prolongement d'une excoriation superficielle

sur la fourchette. Pas d'écoulement ni d'inflammation.

Gonflement très-douloureux de la cuisse, qui est comme foulée par une

dislocation de la hanche qui rend la marche très-pénible, presque im-

possible. Pas de traces apparentes de contusions. Douleur à la poitrine.

Gonflement douloureux du cou. Pas déflorée, mais traces d'habitudes

assez vicieuses, et violences manifestes et récentes datant de trois se-

maines au plus.

Observ. IWl.— Tentative de viol.— Suicide de la victime.—Traces

de violence.

Autopsie, le 1" mai, à la Blorgue (avec le docteur Robertet) du ca-

davre de la fille H..., qui s'est jetée par la fenêtre dans la nuit du 29 au

30 avril 1849.

Jeune fille de grande taille, parfaitement conformée. Rigidité cadavé-

rique très-prononcée. Pas de putréfaction.

La tête est le siège de fractures comminutives des os du crâne et de la

face, et notamment des deux maxillaires, avec plaie. Déformation des

traits. Ecrasement du nez.

A la partie antérieure du cou, au-devant du larynx, vers la base du

sternum, on voit de nombreuses excoriations superficielles, dont deux

surtout ont la forme exacte des ongles ; au-dessous des téguments de cette

région, il existe des ecchymoses disposées régulièrement de chaque côté du

larynx et de la trachée, et formées par du sang coagulé qui pénètre jusque

dans l'épaisseur des muscles. Ces ecchymoses, par leur situation profonde

et par leur peu d'étendue, ainsi que par leur disposition régulière, n'ont

pas évidemment été produites par la chute du corps; elles paraissent ma-
nifestement résulter de la pression du cou. En effet, elles sont très-dis-

tinctes d'ecchymoses et d'épanchcmcnts sanguins très-abondanls qui exis-

tent sous la clavicule droite fracturée vers son extrémité acromiale. Les

quatre côtes supérieures droites sont également brisées, et du sang est in-

filtré dans les parois de la poitrine. Les poumons sont sains; ils offrent

seulement à leur surface quelques ecchymoses superficielles. Le cœur nage

dans une grande quantité de sang liquide épanché dans le péricarde, et

qui s'est écoulé par une rupture survenue à la jonction de l'auriculc avec

Poreillelte droite. Les ventricules sont vides et fortement revenus sur eux-

mêmes.

Parois de l'abdomen intactes, si ce n'est à la partie inférieure gauche

au niveau de l'épine iliaque antérieure et supérieure, où l'os brise fait

saillie a travers les téguments déchirés. Organes abdominaux à l'état

TaRDIEL". 5" ÉDITION, 10
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normal, sans rupture ni épanchement. Estomac contenant une grande

quantité de matières alimentaires, notamment de carottes incomplètement

digérées.

Ecchymoses nombreuses sur le devant des jambes, sur les bras et Ta-

vant-bras. Fracture du poignet gauche avec infiltration de sang considé-

rable dans les muscles.

Les parties génitales extérieures sont bien conformées et assez dévelop-

pées. Les petites lèvres sont très-grandes, assez brunes : la petite lèvre

droite a, à sa face interne, une petite excoriation peu profonde, linéaire,

ressemblant à un coup d'ongle. Clitoris volumineux. Hymen complètement

détruit. Orifice de la vulve étroit, mais béant, et pouvant admettre le

pénis. Caroncules myrtiformes tout à fait revenues sur elles-mêmes. Ma-

trice peu volumineuse, ne contenant pas de produit de conception, renfer-

mant une grande quantité de mucosités filantes n'ayant pas l'odeur sper-

matique et qui sont recueillies entre deux lames de verre pour être

examinées ultérieurement. Les parties voisines des organes génitaux sont

le siège de lésions caractéristicpaes. La région hypogastrique présente un

grand nombre d'excoriations superficielles transversalement placées, dont

deux ont la forme des ongles. Au-dessous de ces excoriations, et dans le

tissu cellulaire du mont de Vénus, on trouve des ecchymoses et une infil-

tration de sang coagulé. A la partie interne et supérieure des cuisses, des

ecchymoses disposées régulièrement et présentant tout à fait l'empreinte

des doigts, avec infiltration de sang sous-jacente.

Conclusions : 1° La mort de la demoiselle H... est le résultat des frac-

tures du crâne et de la rupture du caur produites par la chute du corps,

sans qu'il soit possible de déterminer si elle a été volontaire ou invo-

lontaire. 2" Le cadavre présente en outre sur les cuisses et autour des

parties sexuelles des traces de contusions ou de pressions exercées avec

les mains, et qui paraissent indiquer que la mort a été précédée d'une

tentative de viol. 5° Néanmoins la défloration n'est pas récente. La

demoiselle H... n'a pas eu d'enfants, mais elle a cessé depuis longtemps

d'être vierge. 4° On trouve encore autour du larynx et de la trachée des

ecchymoses et des excoriations résultant d'une forte pression exercée sur

le col.

Examen des matières recueillies lors de faïUopsie dans la matrice et

les organes sexuels de la demoiselle H... placées entre deux lames de

verre et mises sous scellé. Portion demi-liquide ; portion desséchée. La

liqueur ne contient pas la plus petite quantité de sperme. Elle est Unique-

ment formée de mucus, et analogue à la matière qui humecte la surface

intérieure des parties génitales chez la femme. 11 est permis d'affirmer que

le demoiselle H... n'a pas eu à subir complètement l'acte du coït au milieu

des violences commises sur sa personne quelques instants avant qu'elle se

donnât la mort.
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Examen de rinculpé D... le 2 mai. Le sieur D... nie toute espèce de

violence et de lutte : il avoue avoir fait des attouchements sur les parties

oîi Ton a trouvé des ecchymoses à Fautopsie de la demoiselle H... Il aurait

introduit le pénis de cinq centimètres seulement, ce qui est plus que suf-

fisant pour qu'il y ait eu défloration complète.

Examen de toutes les parties du corps.

La tête, le col, le tronc, les membres inférieurs, les organes génitaux

ne présentent aucune trace de contusions, de plaies ou de violences quel-

conques, récentes ou anciennes. Sur les membres supérieurs nous con-

statons : à la main droite, d'une part, à la base du pouce, et, d'une autre

part, à la face palmaire du petit doigt, deux petites excoriations très-su-

perficielles, très-peu étendues, qui peuvent remonter à trois ou quatre

jours. Les ongles des deux mains sont remarquables par leur longueur et

leur forme acérée.

A l'avant-bras, du côté gauche, sur le bord externe du membre, un peu

au-dessus du poignet, il existe cinq empreintes bleuâtres d'une teinte encore

peu marquée, superposées les unes aux autres, et disposées très-réguliè-

rement, suivant une ligne courbe à concavité antérieure. Celle de ces em-

preintes qui est la plus rapprochée du poignet est plus large et plus appa-

rente que les autres. Ces traces paraissent résulter d'une forte pression

exercée sur l'avant-bras par les doigts réunis, et être produites par des

ecchymoses sous-cutanées qui deviendront sans doute plus visibles dans

quelques jours, 'a mesure que le sang épanché pénétrera, en se résorbant,

les couches les plus superficielles de la peau.

CoiNCLUSioNS : 1* L'inculpé D... porte à la main droite deux petites exco-

riations de date récente, pouvant résulter d'une lutte, mais trop peu carac-

térisées pour que l'on doive les attribuer avec certitude 'a cette cause. 2° Il

présente en outre 'a l'avant-bras gauche des traces d'ecchymoses poutant

remontera trois jours, et que leur disposition, leur forme, tous leurs ca-

ractères, indiquent comme ayant été produites par la pressioa violente de

la main qui serre le bras avec force ou qui cherche à l'éloigner et à le re-

tenir, comme il arrive dans une lutte. 3° Il n'existe pas d'autres traces de

contusions ou de blessures récentes sur les différentes parties du corps de

l'inculpé D...

Observ. XXYII. — Viol. -^ Défloration complète sur une petite fille de

doiixe ans.

Joséphine C... , âgée de douze ans, est une enfant bien conformée, d'une

bonne constitution, et dont le dévoloppement physique n'est ni au-dessus

ni au-dessous de son âge. Ses traits sont réguliers, sa physionomie agréa-

ble : son visage a de la fraîcheur et toutes les apparences delà santé; ses
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yeux ne sont pas cernés. Cette enfant paraît très-intelligente et d'un esprit

très-ouvert : ses réponses sont remarquables par une grande convenance

et une invariable précision. Les expressions dont elle se sert contrastent

par leur retenue avec les tristes détails dans lesquels elle est forcée

d'entrer ; et son récit, loin d'annoncer une dépravation naturelle , ne

montre qu'une science malheureusement trop précoce, mais qu'elle déplore

et dont elle a honte. Voici d'ailleurs, en résumé, les faits tels qu'ils res-

sortent des réponses de cette jeune fille.

Le sieur C,.., qui vit en concubinage avecla mère de Joséphine, profi-

tant des instants oii il se trouvait seul avec cette enfant, qui, il y a un an

à peu près, demeurait chez sa mère, l'attira à plusieurs reprises vers lui,

et, après lui avoir fait des caresses et d'indignes attouchements, alla, sui-

vant l'expression delà jeune C..., jusqu'à «lui faire des choses qui n'étaient

pas à faire. » Pressée par nous de s'exphquer, elle avoue quele sieur G...,

la couchant sur son lit, lui mit son affaire entre les cuisses et poussa

avec force en s'agitant vivement. L'enfant cherchait à se dégager et pous-

sait des cris que firent taire les menaces deC... Ces actes se renouvelèrent

à plusieurs reprises pendant l'espace de deux à trois mois. La première fois

Joséphine vit ses parties et ses vêtements tactiés de sang ; depuis, bien

qu'elle souffrit encore, elle remarqua seulement que sa chemise était

souillée par une liqueur blanchâtre. Elle se décida à confier à sa mère ce

qui s'était passé, et C., l'ayant appris, renouvela ses menaces et les mit

même à exécution en lui reprochant de faire comme sa sœur aînée, qui

avait eu apparemment aussi à se soustraire à de pareilles tentatives. De-

puis cette époque la jeune C... a ressenti, à plusieurs reprises, de la dif-

ficulté à marcher et de la cuisson, de la douleur, en urinant. Ayant quitté

la maison de sa mère, elle fut mise en apprentissage chez un sieur G...,

fabricants de jouets d'enfants. Cet homme se porta aussi sur elle à des

actes infâmes, qui n'allèrent cependant pas jusqu'à des tentatives de coït.

Etant pris de vin, il se montra à elle dans un état de nudité complète,

l'embrassa et lui mit le doigt dans les parties les plus secrètes du corps.

C'est après cette scène qu'elle quitta cette maison et se réfugia chez son

frère, de la conduite duquel elle a toujours eu à se louer, et dont elle ne

se serait jamais séparée, s'il n'avait eu le malheur de perdre récemment

sa femme. Joséphine affirme qu'elle n'a jamais eu aucun rapport avec des

petits garçons de son âge, et qu'elle ne s'est jamais livrée, soit avec ses

compagnes, soit seule, à aucun attouchement indécent ; elle aurait, dit-

elle, été prémunie contre cette funeste habitude par les conseils de son

frère, et la terreur salutaire qu'il lui a imprimée. Elle ajoute qu'elle a un
vif regret d'être trop instruite et d'avoir appris de ces corrupteurs, qui

ne lui ont rien caché, la manière de faire des enfants. A part les douleurs

peu durables qu'elle a éprouvées à la suite des violences de C..., elle n'a

ressenti aucun autre accident, et notamment n'a été sujette à aucun écou-
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lement leucorrhéique. M. le directeur de l'hospice des Enfants-Trouvés,

qui ignorait d'ailleurs les raisons qui avaient motivé le dépôt de la jeune

C..., nous a déclaré que sa conduite, depuis trois semaines qu'elle est

dans l'établissement, était bonne, et qu'on n'avait remarqué en elle aucune

mauvaise habitude: on a été frappé seulement de la finesse et du dévelop-

pement précoce de son intelligence. Elle n'a pas été soumise à la visite

des médecins ou chirurgiens de l'hospice.

Après avoir recueilli ses divers renseignements, nous avons examiné

avec le plus grand soin toute la surface du corps, et particulièrement les

parties sexuelles de la jeune Joséphine. Il n'existe nulle part aucune trace

de violence, de plaie ou de contusion, soit ancienne, soit récente. Quant

aux parties génitales externes, elles se présentent dans l'état suivant. Elles

sont généralement très-développées et très-ouvertes. Les grandes lèvres

s'écartent largement, surtout à la partie postérieure, et laissent voir l'ori-

fice vulvaire très-dilaté. La fourchette est déprimée, mais sans déchirure.

La membrane hymen, incomplètement déchirée, forme deux lambeaux

que Ton écarte facilement, et qui, en se séparant, laissent voir béant

l'orifice du vagin. Les replis de la membrane divisée sont sinueux et irré-

gulièrement cicatrisés. Ils sont, ainsi que la membrane muqueuse qui

tapisse l'entrée de la vulve, assez rouges, boursouflés et sensibles au tou-

cher. Il n'y a d'ailleurs ni écoulement, ni excoriation récente, ni ulcéra-

tion. La lésion de la membrane hymen, indépendamment de l'infiltration

légère et chronique dont elle est le siège, n'offre pas les caractères d'une

déchirure nouvelle.

De tous les faits et de l'examen qui viennent d'être exposés, nous con-

cluons que : 1° la jeune Joséphine porte les traces d'une défloration qui

remonte à une époque impossible à préciser, mais non récente ;
2" outre

la déchirure de la membrane hymen, l'état des parties génitales extei^nes,

la dilatation de l'orifice vulvaire, démontrent qu'il y a eu introduction for-

cée d'un corps dur et volumineux comme pourrait être le pénis en érec-

tion; 5° il n'existe chez cette enfant aucune trace d'un écoulement spéci-

fique ou d'une maladie communiquée.

Observ. XXVIII. — Viol. — Défloration complète. — Signes encore

apparents après trois semaines.

Visite de la jeune Octavie P. ., âgée de dix-sept ans et demi.

Le 21 juin dernier, l'inculpé s'était précipité sur elle, elle avait d'abord

été jetée la face contie terre, mais ill' avait relevée lui-même en lui sai-

sissant et lui maintenant les bras avec force ; enfin, la renversant sur le

dos et pendant qu'elle était étendue sur des planches qui tenaient le col

et la partie supérieure du tronc un peu élevée. Vive douleur, écoulement
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de sang. Ne s'est pas aperçue que son corps ou ses vêtements aient été

souillés par un autre liquide. Depuis ce jour, une époque menstruelle a

passé sans que ses règles aient paru, d'où crainte de grossesse. Détails

donnés sans hésitation avec simplicité.

Taille assez élevée. Constitution délicate et hors d'état de soutenir une

lutte avec l'homme même le moins vigoureux. Bonne santé. Pas de marque

d'affection constitutionnelle scrofuleuse ou autre. Parties sexuelles bien

conformées. Grandes et petites lèvres fermant complètement l'entrée du

vagin, qui est profondément situé. Piigidité et apparence de fraîcheur de

toutes ses parties excluant toute idée d'habitudes solitaires ou de déprava-

tion précoce. Orifice du vagin très-étroit. Rougeur vive de la face interne

des petites lèvres. Hymen présentant a sa partie moyenne et un peu à

droite une déchirui^e profonde, qui s'étend presque jusqu'à la fourchette.

Les deux bords de la plaie sont irrégulièrement cicatrisés. Il existe, no-

tamment à gauche, un bourrelet saillant. L'hymen ainsi déchiré forme de

chaque côté un repli qui n'est nullement rétracté, ce qui prouve que le

coït n'a pas été répété. Injection très-forte et l'ougeur de toutes ces par-

ties. Pas d'écoulement, soit sanguin, purulent ou muqueux. Pas d'ulcéra-

tion. Léger engorgement des ganglions de l'aine, surtout à gauche.

Ni à la partie inférieure du ventre, ni dans la région des reins, ni sur

les cuisses, ni sur les jambes, aucune trace de contusions récentes; mais

sur les membres supérieurs et sur le haut du corps marques de violences

tout à fait caractéristiques.

Avant-bras droit : à la partie moyenne et le long du bord interne, cinq

ecchymoses d'une couleur jaune verdàtre disposées très-régulièrement sui-

vant une ligne courbe à concavité tournée en avant et paraissant manifes-

tement résulter d'une pression très-violente exercée avec la main. Du côté

gauche, au-dessus du poignet, il existe également en avant et en arrière

une double ecchymose en tout semblable aux précédentes. A la base du

col, en arrière et entre les deux épaules, une trace moins apparente et

presque entièrement effacée d'une ecchymose étendue transversalement.

Au niveau de l'épaule droite, longue excoriation recouverte d'une croûte

légère, paraît de date plus récente que les ecchymoses.

Traces de contusions non indiquées par la jeune Octavie, qui n'en soup-

çonnait pas même l'existence. Elles avaient pu d'ailleurs échapper à un

premier examen, les ecchymoses devenant plus apparentes à mesure que

leur résolution s'opère.

1" La jeune Octavie porte les traces d'une défloration récente, caracté-

risée par la déchirure complète de la membrane hymen et remontant à

trois semaines environ. 2° Cette déchirure est le résultat de l'intromission

forcée et complète d'un corps dur et volumineux, comme le membre viril.

3° Les traces de contusions multiples qui existent sur les membres
supérieurs, et qui, par leur nature et par leur .siège, sont l'indice ma-
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nifeste d'une lutte, semblent démontrer que la défloration doit être attri-

buée à un viol. -f

Observ. XXIX. — Viol. Défloration complète sans rétraction des lam-

beaux.

Visite de la jeune V..., seize ans, violée par C... Bonne constitution,

organes bien conformés. A la face interne des petites lèvres une rougeur

vive, indice d'une irritation qui persiste encore à un certain degré, mais

sans ulcération ni écoulement. Hymen complètement déchiré dans toute sa

hauteur. Fourchette elle-même entamée. Elle présente actuellement une

rougeur inflammatoire due à la cicatrisation récente de la partie divisée.

Lambeaux n'ayant subi aucune rétraction, mais non réunis et laissant l'ou-

verture du vagin assez largement ouverte pour admettre le membre viril.

Il n'existe sur les cuisses et aux environs des parties sexuelles, non plus

que sur les bras, aucune trace de violence,

1° La jeune V... a été complètement déflorée. 2° La défloration est ré"

cente et remonte à quelques jours seulement. 5° L'état des parties sexuel-

les démontre que, si l'acte du coït a été commencé, il n'a pas été répété, et

qu'il n'y a pas chez la jeune V... d'habitude de débauche. 4° 11 n'existe aucun

signe d'affection vénérienne ancienne ou récente. S'' Sur le bas de la che-

mise taches de sperme et de sang provenant du contact de l'hymen déchiré

.

Observ. XXX. — Viol suivi d'une grossesse sans rétraction des

lambeaux.

La jeune B..., âgée de quinze ans, réglée à treize, est grande et forte-

ment développée. Examinée par moi le 8 avril 1859. Elle est enceinte de

cinq à six mois. La vulve est saillante, large et de couleur violacée, comme

à cette époque de la grossesse. Appelé à rechercher si elle porte les traces

d'une débauche habituelle ou si au contraire elle n'a subi l'approche d'un

homme que lors de la défloration qu'aurait immédiatement suivie la gros-

sesse, nous constatons que l'ouverture du vagin est très-étroite et presque

complètement fermée par la membrane hymen divisée dans toute sa hau-

teur, mais dont les lambeaux, n'ayant subi aucune rétraction, sont restés

accolés l'un à l'autre. Au premier abord la membrane hymen semblerait

intacte. Quant au vagin lui-même, il est très-peu dilaté et très-rètrèci.—

Les seins, très-développés par le fait de la grossesse, offrent une absence

totale de développement des mamelons, qui sont comme chez une jeune

fdle pubère non déflorée.

La flUe B. . . estenceinte de près de six mois, mais l'état des parties sexuel-

les et des seins indique delà manièrela plus positive que cette jeune fdle
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n'a pas eu de rapports fréquents avec des hommes, et que la grossesse

peut, comme elle le déclare, être le résultat d'une seule approche dans

laquelle aurait été opérée la défloration.

Observ. XXXI. — Viol (Tune fille par son père. — Grossesse probable.

La jeune C... visitée par moi, le 7 janvier 1866, est âgé de 16 ans, très-

forte et réglée depuis plusieurs années. Elle présente tous les signes d'un

commerce sexuel répété et dès longtemps étabH. Mais de plus je constate

sur la peau de l'abdomen quelques éraillures, et sur mes questions, la

jeune fdle déclare, qu'il y a huit mois environ, elle a eu un retard des

règles qui a duré près de six mois et n'a cessé que par une perte abon-

dante et l'apparition douloureuse de caillots. Ce qui i^end très-probable

une grossesse interrompue dans son cours par une fausse couche et compli-

que ainsi le viol certain de la jeune C...

Observ. XXXII. — Viol. Défloration complète. Fausse allégation de som-

meil magnétique.

Visite de la jeune Elisa B... Seize ans. Formée depuis deux mois. Ja-

mais de relations avec d'autres hommes que l'accusé D... Reproduit le

récit d'expériences magnétiques tentées sur elle, sur les effets qu'elle

ressentait, explications contradictoires, embarrassées, imposture, prétend

sentir aux mains et nulle part ailleurs. Elle reconnaît pourtant qu'elle a

éprouvé une sensation nullement agréable et même douloureuse lorsque le

sieur D... la tenait sur ses genoux. La position qu'elle indique est d'ail-

leurs complètement en désaccord avec le fait. Elle ne tarde pourtant pas

à revenir à la vérité, et dit qu'elle était sur une chaise. Elle avoue avoir eu

conscience de ce qui s'est passé et s'être sentie mouillée. Confesse en

outre que l'acte n'a pas été unique et s'est répété une huitaine de jours

plus tard dans l'établissement d'un marchand devins, où le sieur D...

l'avait conduite et sans qu'il ait eu recours cette fois à sa jonglerie ma-

gnétique.

Développement physique avancé
;
présente tous les signes de la puberté

;

paraît d'une bonne constitution. Santé, au dire de la femme V..., affai-

bhe, énervée, sommeil léger et troublé. Principales fonctions régulières.

Elle avait ses règles quand elle est entrée chez elle.

Les parties sexuelles de la jeune B... sont bien conformées. L'aspect de

la vulve n'implique pas un long commerce avec les hommes, ni des ha-

bitudes de débauche. Membrane hymen déchirée dans toute sa hauteur.

Lambeaux non rétractés, ferment encore presque complètement l'entrée du
vagin, qui n'est pas notablement élargie et qui n'admet qu'avec quelque
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difficulté rextrémité du doigt indicateur. Parties lubrifiées par une ma-

tière séreuse peu abondante et blanchâtre ; une légère rougeur se re-

marque à la fourchette. Pas d'inflammation. Bords de Thymen cicatrisés.

Pas de lésion autre. Pas d'affection vénérienne ancienne ou récente.

1° La jeune Elisa B... est déflorée. 2° La défloration est complète; sans

être toute récente, elle ne remonte pas à une époque trés-éloignée, et

très-probablement pas au delà de quelques semaines. 5° L'état des parties

sexuelles, et notamment la non-rétraction des lambeaux de la membrane
hymen et l'étroitesse du vagin, indiquent d'une manière certaine que la

jeune B... n'a subi qu'un petit nombre de fois les approches d'un homme,

et n'était pas livrée à des habitudes de débauche, -i" L'état constaté chez

la jeune Élisa B... ne peut en aucune façon être attribué à des manœuvres

exercées par la jeune fille sur elle-même. 5° Les allégations de cette

jeune fille relatives au sommeil magnétique dans lequel elle a prétendu

avoir été plongée, pendant qu'elle était l'objet des violences de l'inculpé,

sont contradictoires et notoirement fausses.

Observ. XXXIII.— Viol. Défloration complète. Rétraction des lambeavx

de Vhymen.

Visite, à Aubervilliers, de la jeune Marie B.., victime d'un viol de la

part de son père, B..., dit M..., journalier.

.leune fille de quinze ans, réglée depuis deux ans. Bonne constitution,

attributs de la nubilité. Parties sexuelles bien conformées, régulièrement

et complètement développées. Poils encore peu abondants. Vulve souillée

de sang menstruel. Pas de traces de violences ni déchirures. Hymen dé-

truit complètement; ses débris rétractés forment de chaque côté un repli

de quelques millimètres dont les bords amincis et mousses ne sont le

siège d'aucune solution de continuité, d'aucune cicatrice récente. L'ori-

fice du vagin est largement ouvert et suffisamment dilaté pour admettre

sans résistance le membre viril. Pas de maladie vénérienne.

Ni sur les bras, ni sur les mains, ni sur les cuisses ou autour des

parties, ni sur les seins ou la face, aucune ecchymose ou plaie résultant

de violences ; aucun indice de lutte.

A la suite de notre examen, et en présence de sa mère, la jeune Marie

B..., pressée de questions par nous, a confessé que, ainsi que nous l'avions

reconnu, elle a eu, à une époque déjà assez éloignée, des relations avec des

jeunes gens du pays.

1° La jeune Marie B... a été déflorée. 2° La défloration est complète;

elle remonte à plusieurs mois, et l'état des parties génitales indique que

les rapprochements sexuels ont eu lieu à plusieurs reprises. 3° 11 n'existe

sur aucune partie du corps de traces de violences ou d'indice d'une lutte
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récente. 4° Les vêtements ne présentent non plus aucune lacération que

l'on puisse rapporter à une rixe. La chemise est souillée par le sang

pienstruel, de telle sorte qu'il est impossible d'y reconnaître à la simple

vue des tachps d'une autre nature,

Observ, XXXIV.— Viol. Défloration complète. Bétraction des lambeaux

de fhymen. Maladie syphilitique communiquée.

Visite de la jeune H.., âgée de treize ans. Forte, quoique de petite

taille et peu développée pour son âge. Intelligence extrêmement bornée.

Donne très-peu de renseignements. Le sieur M... l'aurait prise debout

contre un mur.

Parties sexuelles très-développées eu égard à la constitution et à l'âge

de la jeune H.., qui n'est pas encore réglée. La grande lèvre du côté

droit est le siège d'un gonflement encore assez marqué et présente une

teinte violacée. Il n'y a plus d'ulcérations à la face interne, mais on y

voit une cicatrice l'écente. La membrane hymen est complètement dé-

truite; ses débris sont à peine apparents, tant la rétraction des lambeaux

est considérable. Entrée de la vulve largement ouverte, fourchette forte-

ment déprimée. Pas d'écoulement vaginal. Pas d'autre signe d'affection

vénérienne, soit ancienne, soit récente, autre part que sur les grandes lè-

vres du côté droit.

Visite du nonnné M... A noter l'exiguïté de sa taille, qui a pu faciliter

le mode de rapprochement indiqué par la jeune H.., et lui permettre de

faire violence à cette enfant en la maintenant debout contre un mur. 11

reconnaît avoir été atteint, vers le mois de décembre dernier, d'une af-

fection syphilitique pour laquelle il a été traité à l'hôpital du Midi, et qui

consistait en ulcérations et en plaques muqueuses disséminés dans l'aine

et à la partie interne et supérieure de la cuisse droite, ainsi qu'au pourtour

de l'anus et du périnée. Il affirme n'avoir eu à la verge ni chancre ni

écoulement. Nous constatons qu'il n'est actuellement affecté d'aucun mal

vénérien, mais qu'il porte des cicatrices caractéristiques dans les régions

qu'il a lui-même indiquées, cicatrices qui peuvent remonter à l'époque

déjà mentionnée. Le membre viril, de petite dimension, ne présente d'ail-

leurs rien à considérer de particulier.

1° La fille Ad. H... a été complètement déflorée. 2° La complète des-

truction et la rétraction des lambeaux de la membrane hymen, ainsi que

l'élargissement de l'orifice du vagin, démontrent que l'intromission d'un

corps dur comme le membre viril n'a pas eu lieu seulement une fois,,

mais a été répétée à plusieurs reprises. 5° Cette jeune fdle porte en outre

les traces d'une affection vénérienne récente, évidemment communiquée

par le contact d'une personne infectée. Cette maladie est aujourd'hui

presque complètement guérie. 4° L'acte coupable commis sur la fille H...



OBSERVATIONS, 155

a pu être consommé complètement dans la position où elle prétend s'être

trouvée, c'est-à-dire debout, surtout par un homme de très-petite taille

comme est l'inculpé M... 5° Le nommé M... porte les traces d'une mala-

die syphilitique récente, dont la nature est tout à fait analogue à celle dont

a été atteinte la jeune H... 6° Le siège des ulcérations qu'a présentées

l'inculpé M... répond de plus très-exactement à celui des chancres qui ont

été observés chez la fille H... C'est en. raison de ce siège que le chirur-

gien qui a donné ses soins à cette enfant a pu croire que le contact impur

avait été borné aux parties génitales externes. Mais le membre viril, n'of-

frant aucune lésion chez le sieur M..., a pu être introduit complètement

dans les parties sexuelles de la fille H... sans y déterminer d'autres désor-

dres que ceux que nous y avons constatés.

Observ. XXXV. — Viol. Maladie syphilitique communiquée. Visite de

finculpé. Concordance de la date du mal.

Le 30 avril 1865, j'ai procédé à la visite de la jeune G..., âgée de

onze ans et demi. Forte, mais non nubile. Malade depuis août dernier.

Elle est entrée en février à l'hôpital de Lourcine.

Actuellement elle est atteinte de vaginite chronique , l'hymen est

déchiré et les lambeaux irrités. Il existe une cicatrice de chancre aux

petites lèvres et des plaques muqueuses en partie effacées par l'influence

d'un traitement niercuriel. Les ganglions inguinaux et cervicaux sont

tuméfiés et endurcis. Une roséole et des plaques dans la gorge complètent

les signes d'une syphilis dont l'origine concorde exactement avec celle

qu'a eue l'inculpé
, qui porte une pléiade ganglionnaire dans l'anus et

une cicatrice énorme de chancres au prépuce, et avoue avoir commencé

à en être atteint au mois de juillet. Il n'a d'ailleurs rien d'actuel.

Observ. XXXVI. — Viol datant de quatre iours. Défloration complète.

Renversement des lambeaux. Signes de violences. Taches.

La fille Zélie, violée le 8 février 1859, vers huit heures du soir, a été

visitée par moi le 12 à midi. Agée de dix-neuf ans, de très-petite taille

et d'une constitution très-peu robuste, d'ailleurs parfaitement nubile et

depuis longtemps réglée. A eu sa dernière époque vers le 20 du mois der-

nier. Les parties sexuelles de cette jeune fille sont très-bien conformées
;

elles offrent à l'extérieur toutes les apparences de la meilleure santé et

des habitudes les plus sages. Les grandes lèvres écartées laissent voir la

membrane hymen complètement déchirée dans toute sa hauteur, formant

quatre lambeaux, renversés en dehors et nullement rétractés. Les bords

de celte double déchirure ne sont pas encore cicatrisés ; ils présentent un
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peu de gonflement, une assez vive rougeur et une sui^face ulcérée, recou-

verte d'une légère exsudation purulente. L'orifice du vagin est béant et

laisse suinter une liqueur légèrement visqueuse, incolore, qui atteste un

commencement d'irritation de la muqueuse vaginale. La fourchette n'a

pas été déchirée. Une assez vive douleur existe dans les aines et surtout à

gauche, par suite de l'écartement forcé des cuisses. En arrière on voit sur

la fesse droite une large excoriation superficielle et déjà séchée, qui a la

forme d'un coup d'ongle; à la face interne du genou gauche, la peau a

été froissée et conserve une teinte bleuâtre, un peu violacée. Sur la cuisse

du même côté existe une longue égratignure. La poitrine, qui a été forte-

ment comprimée, est douloureuse dans la région épigastrique ; on n'y

remarque d'ailleurs pas d'ecchymoses ; les seins n'en offrent pas non plus.

Les poignets présentent des traces de violences plus marquées. Du côté

gauche une large empreinte bleuâtre occupe la face intérieure de l'avant-

bras et atteste une forte pression bornée sur celte partie. A droite le poi-

gnet a été foulé et une petite tumeur s'est formée au niveau de l'articu-

lation sur l'avant-bras et sur la main. De ce côté on voit deux longues

égratignures récentes.

Chemise d'une grande malpropreté ; sur les deux pans, en avant et en

arrière, nombreuses taches de sang d'une teinte pâle, très-peu épaisses,

de forme irrégulière, et faites par essuiement de la surface ensanglantée.

Une tache verdâtre de matière fécale. Sur le pan de derrière trois taches

plus réguhèrement arrondies de 6 à 8 centimètres, d'une teinte grisâtre

et d'une consistance fortement empesée. Nombreux spermatozoïdes.

La tille Zélie D... est déflorée.

La défloration est complète et toute récente, ne remontant pas au delà

de quatre jours.

L'état des organes indique que la fille D... n'était pas livrée à la dé-

bauche ou à de mauvaises habitudes.

Il existe sur les membres et sur diverses parties du corps des traces

non équivoques de violences récentes.

La chemise que portait la fille D... le jour de l'attentat dont elle a été

victime présente des taches de sang résultant du contact de la mem-
brane hymen déchirée et des taches manifestement formées par du

sperme.

Observ. XXXVII. — Viol. Défloration complète. Renversement des

lambeaux de rhymen.

Visite, le 21 septembre 1850, de la jeune Hermance V..., âgée de

douze ans et demi. Violée depuis trois mois par le nommé L,.., qui l'a

prise huit ou dix fois.
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Intelligence peu développée. Organes sexuels bien conformés. Poils

assez abondants. Vulve largement ouverte. Membrane bymen complète-

ment divisée, lambeaux rétractés et renversés en dehors, formant de cha-

que côté un repli muqueux tiès-étroit, et ne se réunissant qu"à la base,

au niveau de la fourchette, où Ton distingue un épaississement caracté-

ristique, résultat d'une cicatrice assez récente. L'orifice du vagin est assez

dilaté pour admettre sans difficulté l'extrémité du doigt indicateur. L'en-

fant n'accuse aucune douleur durant cette exploration. Les parties ne sont

le siège d'aucune inflammation, et ne présentent ni rougeur anormale ni

écoulement. Pas de traces de violences sur le corps.

l°La jeune V... a été complètement déflorée. 2° La défloration remonte

à plus d'un mois. 5° L'état des parties montre que cette jeune fdle a eu à

subir plusieurs fois les approches d'un homme.

Observ. XXXVIII. — Viol. Défloration complète. Troubles de la santé

générale.

Visite, le 24 novembre 1855, de la jeune P..., violée le 9 courant, âgée

de dix-sept ans. Bien développée, nubile. Bonne conformation ; non flétrie

par la débauche. Hymen déchiré dans toute la hauteur; lambeaux non ré-

tractés, flottant devant l'orifice du vagin, qui, à peine entr'ouvert, n'admet

que difficilement l'extrémité du petit doigt. Ni dilatation de la vulve, ni

élargissement de l'anneau du vagin. Bords de la membrane hymen déchi-

rés irrégulièrement et présentant à gauche surtout une vive rougeur. Il

n'y a ni écoulement ni ulcération de nature vénérienne, ou même simple

inflammation. On ne trouve pas non plus de traces actuellement appré-

ciables de contusions ou d'ecchymoses, qui auraient pu du reste s'effacer

depuis l'époque où les violences auraient été exercées sur la personne de

la jeune P.

Nous devons ajouter que cette jeune fille se plaint de douleurs d'esto-

mac, de troubles du système nerveux et de la santé générale, qui peuvent

être le résultat des violences dont elle aurait été victime.

1° Fille P... complètement déflorée. 2° La défloration est récente et ne

remonte qu'à quelques jours, à l'époque assignée parla fille P... 3° L'état

des parties sexuelles indique d'une manière certaine que la défloration est

le résultat d'une violence isolée et qu'elle n'a pas été suivie d'actes succes-

sifs et répétés.

Observ. XXXIX. — Viol. Défloration complète. Tj^oubles de la santé

générale.

Visite, le 22 août 1851 , de la jeune K..., dix-sept ans, victime d'un viol

il y a deux ans. Santé très-altèrée, larmes. Souffrances remontant à l'é-
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poque du viol. Inflammation chronique. Ecoulements, douleur. Ulcération

en partie cicatrisée. Membrane hymen complètement déchirée dans toute

sa hauteur, lambeaux non rétractés, l)ords cicatrisés. Entrée du vagin

très-étroite. Anus non déformé ni élargi.

1° Complètement déflorée. 2° Défloration ancienne, non suivie d'actes

répétés de coït. Violences non renouvelées. 5° Rien n'indique la pédérastie

consommée. 4° Sous Tinfluence des violences la santé est restée profondé-

ment altérée, et il est à craindre qu elle n'en ressente pour toujours les

funestes conséquences.

Observ. XL. — Viol commis par un père sur sa fiUe. — Actes répétés.

— Désordres locaux et généraux.

J'ai procédé, le 15 décembre 1859, à la visite de la jeune Élisa T...,

âgée de treize ans, victime de son père. Celte jeune fille, assez dévelop-

pée, n'est pas encore réglée. Les parties sexuelles, notamment, offrent

des signes anticipés d'une nubilité accomplie. La membrane hymen est

complètement déchirée. Les lambeaux irréguliers multiples, dès long-

temps cicatrisés, ont subi une rétraction complète. Le vagin est nota-

blement élargi et peut permettre l'intromission facile d'un corps volu-

mineux comme le membre viril d'un adulte. Le clitoris est très-développé.

Les parties sont baignées de flueurs blanches abondantes; mais on ne

trouve aucune trace d'ulcération soit ancienne, soit récente, et, d'après

la déclaration même de la jeune fille, la maladie dont elle a été atteinte

aurait simplement consisté en un écoulement blennorrhagique. La jeune

Êlisa T... est pâle, étiolée, et, sans être atteinte d'aucune affection carac-

térisée, elle paraît d'une santé très-déUcate et d'une constitution altérée.

Le sieur T... est de petite taille ; ses organes sexuels, bien que régu-

lièrement conformés, sont fort peu développés. Ils ne portent aucune trace

appréciable d'une affection vénérienne soit ancienne, soit récente. Cet

homme avoue avoir eu un écoulement blennorrhagique qu'il attribue au

contact de sa femme dans l'état de grossesse. On n'en trouve d'ailleurs au-

cun signe actuellement apparent.

1° La jeune E. T... est complètement déflorée.

2° La défloration n'est pas le résultat d'un acte isolé ; elle a été suivie

d'approches ré]iétées qui remontent à une époque impossible à préciser

mais certainement très-ancienne.

5° Il n'existe chez cette jeune fille aucune tr.ice actuellement appréciable

d'une affection vénérienne , mais celle-ci, ayant consisté en un simple écou-

lement, a dû nécessairement disparaître.

4" La santé générale est d'ailleurs altérée, et ces rapports sexuels pré-
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coces ont dû certainement influer d'une manière très-fàcheuse sur sa con-

stitution.

5° Le prévenu T.. . ne conserve aucune trace de maladie syphilitique an-

cienne ou récente ; mais il a pu être atteint d'un écoulement blennorrha-

giquedès longtemps disparu, qu'il a pu communiquer à sa fille.

6° Sa conformation et celle de la jeune fille ne s'opposent nullement

d'ailleurs aux rapprochements dénoncés par celle-ci.

Observ. XLI. — Viol et actes de sodomie consommes par un père sur

sa fille.

La jeune G..., âgée de quinze ans, est très-forte. C'est une femme faite.

Son père a abusé d'elle dès l'âge de dix ans. Examinée par moi le 18 jan-

vier 1866, elle présente une défloration complète, ancienne et sans grande

rétraction des lambeaux. Le vagin est assez étroit.

L'anus offre une disposition infundibuliforme très-marquée; l'orifice est

dilaté, béant; le sphincter relâché ne contient pas les matières. Il n'y a

d'ailleurs aucune trace de maladie.

La défloration et la sodomie sont constantes et datent de plusieurs

années, sans qu'il soit possible de préciser l'époque à laquelle ces actes de

violence ont débuté.

Observ. XLII. — Névralgie de la vulve à la suite d'un viol pratiqué

dans des circonstances exceptionnelles.

Mademoiselle C. D..., âgée de trente-huit ans, sans enfants, d'un tem-

pérament sanguin, d'une forte constitution, fut exposée, il y a deux ans,

aux violences d'un homme qui, pour la posséder sans défense, l'avait

d'abord plongée dans l'ivresse, en lui faisant boire du vin de Champagne

mêlé de liqileUr. Tel est du moins le récit qu'elle nous fit. Elle ajouta

que c'était l'unique fois qu'elle eùi subi les approches d'un homme; la

conformation des organes sexuels venait en effet à l'appui de son assertion.

Elle était restée sans connaissanee" lorsqu'elle l'eprit ses sens, elle se

tfouva ensanglantée ; la vulve portait des traces de déchirure. Les jours

suivants, des démangeaisons, de la chaleur, des cuissons, se développèrent;

il survint un écoulement crémeux, et les déchirures se transformèrent en

ulcères : ceux-ci se cicatrisèrent plus tard à l'aide de quelques cautéri-

sations pratiquées par un médecin qu'elle avait consulté à ce sujet. L'in-

flammation et l'écoulement se dissipèrent peu de temps après, mais les

douleurs qu'elle avait éprouvées dès les premiers jours de son accident

s'accrurent au lieu de disparaître. Marjolin, consulté à ce sujet, lui donna

ses soins pendant six mois sans amélioration positive. C'est alors qu'elle se
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présenta au Dispensaire le 26 novembre 1841 . Les souffrances consistaient

dans une cuisson brûlante à l'orifice vulvaire, se propageant au sphincter

de Tanus, sans augmentation au passage de l'anus ; il y avait de plus la

sensation continuelle d'une tumeur située entre les couches du plancher

périnéal. La vulve, examinée avec un soin minutieux, n'offrait absolument

rien d'insolite, si ce n'est un pertuis étroit dans la rainure des grandes et

des petites lèvres, pertuis pouvant à peine recevoir un petit stylet, et allant

se terminer en cul-de-sac du côté du rectum. L'absence de toute autre

cause plus explicite put faire regarder cette fistule borgne comme la source

des souffrances : elle fut incisée dans toute son étendue, on pansa la plaie

comme une fistule ordinaire, et ses bords ne tardèrent pas à se cicatriser.

Mais les douleurs, momentanément calmées, reprirent bientôt leur carac-

tère habituel. Depuis cette époque jusqu'au mois de mai 1842, on a suc-

cessivement essayé sur la malade les lotions d'eau froide, l'assa fœtida, la

valériane, etc. ; tout cela sans succès durable.

Les douleurs vulvaires de cette femme sont-elles nerveuses et ont-elles

succédé aux violences qu'elle a supportées? Il ne semble pas qu'on puisse

élever le moindre doute à ce sujet. Sans doute il a fallu des prédispositions

particulières pour qu'une phlegmasie de cette nature se transformât si

promptement en névrose. Ces prédispositions étaient, chez notre malade,

l'approche de l'âge critique, époque éminemment propre aux aberrations

fonctionnelles, la force de la constitution et l'abstinence des fonctions que

la nature a destinées à ces organes.

Observ. XLIII. — Hémorrhagie grave chez une jeune fille de onze

ans, à la suite d'un viol consommé par un homme de trente-cinq

ans.

Le viol venait à peine d'être consommé sur la malheureuse enfant,

que l'hémorrhagie se déclara et se montra i^ebelle 'a tous les moyens em-

ployés en pareille circonstance. Le tamponnement, toutefois, et les styp-

tiques ne furent pas employés, à cause de l'excessive sensibilité des par-

ties. Le docteur Borelli évalue la perte de sang qui eut Heu dans la journée

qui suivit l'attentat à environ deux kilogrammes, quantité énorme, si l'on

tient compte de l'âge de l'enfant, sans compter ce qu'elle a continué de

perdre encore. Quant aux lésions rencontrées et décrites par ce médecin,

il les résume ainsi : «Le sang qui imprégnait les hnges était rutilant; les

grandes lèvres étaient tuméfiées, rouges à leur face externe et doidou-

reuses ; les petites étaient comme effacées. L'orifice du vagin était obturé

par un caillot sanguin adhérent ; c'était entre certains points de son

pourtour et les parois vaginales que s'écoulait le sang provenant de plus

haut.
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,
« On ne distinguait aucune trace des caroncules myrtilornies, de la

fourchette, de la fosse naviculaire, du vestibule; Thymen était profondé-

ment déchiré dans toute sa circonférence ; le méat urinaire n'offrait rien

de particulier, cependant l'émission des urines était brûlante et atroce-

ment douloureuse. Du reste, l'ensemble des parties de la génération était

tellement sensible et douloureux, qu'il fut impossible de se livrer à aucun

attouchement pour soumettre les oi'ganes à un examen quelconque. »

Ajoutons qu'il n'existait d'autre trace de violence ou de mauvais trai-

tements que les lésions dont nous avons parlé, et que la région hypogas-

trique était elle-même très-douloureuse, surtout à la pression. Ce ne fut

qu'à partir du quinzième jour, après des accidents inflammatoires qui

nécessitèrent l'emploi de la saignée, joint à un traitement énergique, que

le docteur Borelli put examiner à fond les organes. A cette époque, les

grandes lèvres étaient encore engorgées et érythémateuses à leur face

muqueuse. L'orifice du vagin était libre, mais considérablement élargi
;

l'hymen, déchiré sous forme rayonnée, et dont les débris caronculaires

sont -rouges, était encore douloureux. La fourchette et la fossette navicu-

laires ont été déchirées; l'intérieur du vagin était très-sensible, sur-

tout le long du trajet du canal de l'urèthre. Il ne restait aucun vestige

du vestibule; l'entrée du vagin, énormément distendue, occupe sa place;

la muqueuse de ce conduit, comme hypertrophiée, était pendante, telle

qu'on l'observe quelquefois chez les femmes qui ont eu un grand nombre

d'enfants, ou qui ont fréquemment usé du coït. C'est, sans aucun doute,

dans le point de la cavité du vagin correspondant à l'urèthre que doivent

exister les plus grands désordres, si l'on en juge d'après la direction vio-

lente Imprimée au membre viril en érection dans la consommation du

viol. L'introduction du doigt est aujourd'hui praticable, quoique doulou-

reuse ; elle ne décèle aucun désordre au col de l'utérus.

Observ. XLIV.— Viol suivi d'assassinat sur une femme âgée de soixante-

huit ans. Blessures profondes.

Autopsie à Passy de la femme E..., trouvée morte dans un champ.

Soixante-huit ans, très-décrépite. A la tète, autour de la bouche, large

excoriation, avec ecchymose résultant d'une forte pression exercée par la

main pour fermer la bouche. Au cou, ecchymoses profondes de chaque

côté du larynx. Injection et exhalation de sang dans les voies aériennes.

Cœur contenant du sang noir tout à fait fluide. A la tète aucune lésion, in-

filtration de sérosité dans les méninges. Pas d'apoplexie. Viscères abdomi-

naux sains. Estomac rétréci, muqueuse fortement plissée, injection vive,

une petite quantité de liqueur alcoolique.

Organes génitaux : vulve très-largement ouverte, à admettre presque

TaRDIEU, 5° ÉDITION. 11
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la main, laisse écouler du sang très-abondant. A l'entrée du vagin, plaies,

déchirures profondes par des ongles enfoncés. Mamelon gauche complè-

tement arraché avec les dents. Plaie irrégulière, Intiltration de sang pro-

fonde.

Oèserv. XLV. — Viol suivi d'assassinat. Attentats à la pudeur commis

sur six petites filles.

Autopsie à Auteuil, le 8 juillet 1850, de la jeune A..., treize ans, for-

tement constituée, embonpoint assez notable, parfaitement conformée. Pu-

tréfaction déjà fort avancée, a envahi surtout la tête, la partie antérieure

de la poitrine et du ventre. Les mains et les pieds, dont Fépiderme est

légèrement blanchi et plissé à l'extrémité des doigts, présentent en outre

dans la rainure des ongles une petite quantité de graviers et de vase. Il

n'y a ni plaie ni excoriation sur les mains. Sur les bras et particulière-

ment à la partie antérieure, au-dessus du poignet, on trouve plusieurs ec-

chymoses superposées, dirigées transversalement, et résultant d'une pres-

sion violente exercée sur les membres supérieurs.

La face est souillée par un liquide bleuâtre et sanguinolent, qui s'est

écoulé de la bouche et des narines. Après l'avoir lavée avec soin, nous con-

statons autour de la bouche une large excoriation avec ecchymoses, et

l'impression d'ongles enfoncés dans les chairs. Deux marques semblables

existent au-dessous de l'œil droit, dont la paupière inférieui^e est assez

fortement contuse. Outre ces traces de violences, qui ont été manifeste-

ment faites pendant la vie, on remarque sur le visage de nombreuses dé-

chirures ponctuées sans rougeur, sans ecchymoses, avec simple dessèche-

ment de l'épiderme, et produite par le frottement du corps inanimé sur le

sable. Les téguments du crâne sont infiltrés de sérosité sanguinolente, qui

s'est accumulée par un effet cadavérique. Les os sont intacts. Les enve-

loppes et la substance même du cerveau ne sont le siège d'aucune alté-

ration.

La région du cou est le siège d'une congestion sanguine considérable.

Une infiltration de sang coagulé existe de chaque côté du larynx. Les

téguments sont envahis pat- la putréfaction à un degré trop avancé pour

qu'on y distingue des traces de contusions ou des ecchymoses. L'intérieur

de la trachée et des bronches contient Une petite quantité d'un liquide

trouble, ])run, non spumeux, mélangé à quelques graviers. Les poumons

sont gorgés de sang, surtout à la partie postérieure. Le cœur est complè-

tement vide et ne contient ni sang liquide) ni caillots.

Les viscères abdominaux sont à l'état normal. L'estOmac est vide; il ne

renferme pas même une cuillerée de liquide, mais seulement quelques

parcelles de fromage blanc encore adhérentes à la paroi interne du vis-
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cère. Les matières fécales distendent le tiers inférieur de Tinlestin grêle.

Les organes génitaux sont assez développés. Quelques poils commencent

à ombrager le pubis et les grandes lèvres. Le clitoris n'est pas volumi-

neux et n'a pas les dimensions exagérées que lui donnent ordinairement

les mauvaises habitudes. Lorsque les grandes et les petites lèvres sont écar-

tées, on voit que la vulve est largement ouverte. L'hymen est en partie

déchiré; la solutfon de continuité s'étend dans les deux tiers de sa hau-

teur du bord libre à la base ; les lambeaux n'ont subi aucune rétraction.

Toutes ces parties, imbibées par l'eau, sont blafardes. La plaie de l'hymen

ne présente pas de traces de cicatrisation commençante. Il n'y a pas d'autre

lésion aux parties sexuelles. La surface interne de la matrice est le siège

d'une forte congestion.

Conclusions: 1° Le corps de la jeune A... porte les traces d'une déflo-

ration incomplète et récente, et de violences exercées sur sa personne

pour fermer la bouche, étouffer les cris et maintenir les bras immobiles.

2" La mort est le résultat de la strangulation. Elle a eu lieu plus de quatre

heures après le dernier repas, et a été opérée à l'aide d'une forte pression

exercées sur le cou et sur la bouche. 3° Le corps n'a été jeté à l'eau qu'après

qu'il était privé de sentiment; il y a séjourné quarante-huit heures environ.

Elisabeth L..., dix ans et demi, assez forte et développée. Viol con-

sommé. Organes sexuels régulièrement développés portant les traces de

violences récentes. Entrée de la vulve agrandie par suite de la dépression

de la fourchette. Hymen déchiré dans toute sa hauteur, lambeaux tumé-

fiés, rouges, enflammés, assez douloureux, très-légèrement rétractes. Un

suintement muqueux, peu abondant, humecte ces parties. Ganglions ingui-

naux gonflés; santé générale bonne. Ecchymoses, suite dépression violente

à la partie moyenne du bras droit.

il/me L... neuf ans et demi, grande et forte pour son âge, nie d'abord,

avoue ensuite; viol consommé. Développement des organes génitaux très-

avancé. Grandes et petites lèvres, clitoris très-développé. Ouverture du

vagin béante. Hymen déchiré de haut en bas : solution récente, inflammation

peu intense; lambeaux commençant à se rétracter; fourchette excoriée,

en partie cicatrisée, pas de contusions sur les membres, santé et constitu-

tion bonnes.

Marie B..., huit ans et demi, peu avancée intellectuellement et physi-

quement. Inflammation très-vive des parties extérieures de la génération,

surtout de l'hymen. A son bordhbre, déchirure incomplète avec boursou-

flement des lèvres de la plaie. Base du repli hyménéen enfoncée de ma-

nière à faire paraître l'entrée de la vulve plus large et plus profonde. Four-

chette non déprimée. Suintement peu abondant d'humeur. Ganglions en-

gorgés. Santé générale et constitution bonnes. Pas de contusions.

Françoise T ... , neuf ans et demi, très-petite et très-peu développée, dit

que le sieur B... a fait simplement des attouchements. A part un peu de
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rougeur limitée à la base des petites lèvres, les parties sexuelles ne sont le

siège d'aucune lésion. Hymen intact.

B..., fille de l'inculpé, petite, chétive. physionomie ayant un caractère

d'hébétude et d'imbécillité. Intelligence très-peu développée. D'après

la dame P., accès nerveux singuliers, convulsions, cris inarticulés.

Corps couvert d'ecchymoses sur le tronc et les membres. Organes géni-

taux en rapport avec l'âge de l'enfant. Partie postérieure de la vulve dilatée

et ouverte en arrière, offre une disposition infundibuliforme qui n'est pas

sans analogie avec celles que l'on observe chez les pédérastes, et qui est

surtout visible quand on examine l'enfant par derrière. Pas de blessures de

cette partie. Hymen ni déchiré ni relâché, mais seulement refoulé. Anus

non déformé.

Conclusions: Les jeunes Elisabeth L..., L... et B..., portant les traces

de violences exercées sur leurs personnes et caractérisées, chez les deux

premières, par une défloration complète, chez la troisième par une déflo-

ration incomplète, résultant de l'intromission du membre viril.

1° La jeune T... est seulement atteinte d'une irritation légère des par-

ties extérieures de la génération, qui peut tenir à des attouchements plus

ou moins violents, exercés soit avec le doigt, soit avec un corps irritant

comme le pénis.

2° Les différentes lésions caractéristiques de viol et d'attentat à la pu-

deur ne remontent pas, chez' les uns et chez les autres, au delà de quinze

jours.

3° La jeune L... porte en outre sur les bras des marques d'une violente

pression, qui a eu pour objet de paralyser la résistance de l'eofant.

4° La jeune B... n'a pas été déflorée, mais elle présente une conforma-

tion particulière des parties sexuelles, qui résulte des tentatives répétées

d'intromission du membre viril.

5° Les contusions très-nombreuses dont le corps de cet enfant est cou-

vert doivent être attribués à de mauvais traitements, auxquels elle aurait

été en butte dès longtemps.

3 août. Visite à Mazas du sieur B... qui se dit atteint d'un vice de

conformation des organes sexuels qui l'empêche de voir des femmes au-

trement que faites. Allégation dénuée de fondement. Il manque un testi-

cule, et autour du méat il y a la trace d'anciennes ulcérations peut-être

syphilitiques : mais rien de cela n'est de nature à empêcher l'acte vénérien,

Observ. XLVI. — Viot suivi d'assassinat. — Désordres locaux très-

graves.

J'ai ftxit à Neuilly, le i24 avril 1860, l'autopsie du cadavre de la veuve

G.... femme âgée, peu robuste. L'extérieur du corps porto les traces de
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violences multipliées dont le siège, la disposition et la forme sont tout à

fait significatifs. A la face, au front notamment, sur le nez et autour des

narines et de la bouche, on voit des contusions et excoriations avec infil-

tration de sang coagulé dans le tissu cellulaire sous-cutané. Une forte

pression a été exercée sur la bouche ; Fintérieur des lèvres est profondé-

ment meurtri et ecchymose ; une dent manque îl la mâchoire supérieure,

mais très-anciennement.

Le cou porte des'traccs semblables de violences. A l'extérieur on trouve :

du côté gauche deux petites excoriations en forme de coups d'ongle, et à

la base du cou, à droite, une excoriation arrondie, large et profonde, ré-

sultant d'un frottement rude. Les muscles qui entourent le larynx sont

infiltrés de sang coagulé. Le conduit aérien renferme de l'écume sangui-

nolente et la membrane muqueuse qui le revêt est d'un rouge vif. Les pou-

mons, volumineux et très-fortement congestionnés à la base, sontpai'semés

à leur surface de bulles emphysémateuses formées par la rupture des vési-

cules sous l'influence de l'obstacle apporté à la respiration. Le cœur ren-

ferme du sang à demi coagulé.

Une autre série de blessures se remarque à la partie postérieure du

tronc. Le dos, dans toute sa largeur, présente une surface parcheminée,

rugueuse, excoriée profondément par places et traversée par de longues

estafilades hnéaires qui ont dû donner une certaine quantité de sang et

sont recouvertes de croûtes. Au-dessous de ces téguments, du sang coagulé

est infiltré dans certains points du tissu cellulaire. Et il n'est pas douteux

que ces violences aient eu heu avant que la vie ait été détruite. Nous con-

statons encore au niveau des reins les marques d'une pression profonde.

Sur les membres inférieurs l'épiderme est enlevé 'a certains endroits,

notamment aux genoux ; mais il n'y a là ni rougeur, ni infiltration de

sang, ni aucun des caractères propres aux blessures faites pendant la vie.

Aux membres supérieurs, au contraire, les marques d'une violente pression

se remarquent aux deux poignets en une coloration d'un rouge sombre qui

répond à une ecchymose profonde.

Les parties sexuelles enfin ont été le siège des plus graves violences et

en offrent à l'extérieur les traces les plus évidentes. De chaque côté de la

vulve, à la face interne des petites lèvres et à l'entrée du vagin, il existe

des taches ecchymotiques très-foncées ayant la forme d'empreintes de

doigts, comme si ces parties avaient été saisies avec la dernière brutalité.

Une exsudation sanguine s'est faite au niveau de ces ecchymoses, qui

répondent à une infiltration de sang coagulé dans le tissu cellulaire sous-

muqueux.

On retrouve à une certaine hauteur, dans le vagin, et presque sur le col

de l'utérus, des ecchymoses qui attestent des violences qu'on ne rencontre

pas d'ordinaire dans un simple rapprochement sexuel. La matrice est

d'ailleurs tout "a fait à l'état normal.
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Les autres organes sont également sains. Il n'existe pas de fracture du

crâne et le cerveau est intact.

L'estomac renferme une assez grande quantité d'aliments presque com-

plètement digérés.

4° La veuve G... a été victime d'un viol consommé pendant qu'elle vi-

vait encore, mais après qu'elle avait subi les plus durs traitements et après

que le corps avait été traîné sur le sol privé de sentiment.

2° Des coups ont été portés à la tète et sur le visage ; les cris ont été

étouffés à l'aide d'une forte pression exercée sur la bouche et sur l'ou-

verture des narines ; la résistance paralysée à la fois par l'évanouissement

résultant des blessures de la tête et par l'immobilité des bras violemment

maintenus.

3° La veuve G... a été ensuite étranglée à l'aide des mains fortement

serrées autour du cou.

4° La mort a eu lieu quelques heures après le dernier repas.

L'inculpé A..., que j'ai visité à Mazas, est âgé de trente-huit ans, petit,

mais vigoureux et porte aux mains et au visage plusieurs blessures carac-

téristiques.

La main droite est le siège de nombreuses excoriations en forme de-

coups d'ongles disséminés sur la face dorsale. Une écorchure profonde qui

offre les mêmes caractères existe au milieu de la lèvre inférieure. Outre

ces blessures on est frappé de l'aspect des deux yeux. Un épanchement

de sang occupe les deux conjonctives et une large ecchymose entoure les

paupières.

L'examen le plus minutieux de toutes les parties du corps ne nous fait

reconnaître aucune autre trace de coups. Il n'en existe pas notamment aux

organes sexuels. Au-devant de la jambe gauche seulement, on voit une

contusion superficielle d'origine mal définie.

Interrogé par nous sur les causes des dernières blessures que nous ve-

nons d'énumérer, le nommé A... dil, pour celles de la main, qu'il ignore

d'où elles proviennent; pour celle de la lèvre, il l'attribue à une piqûre

qu'il se serait faite avec une fourchette. Ni l'une ni l'autre de ces expli-

cations n'est admissible, mais celle qui concerne la double contusion des

yeux l'est moins encore. Le détenu prétend que ces ecchymoses sont ve-

nues toutes seules et qu'il ne les avait pas lorsqu'il a été conduit au dépôt

de la Préfecture. La dernière partie de cette allégation peut être vraie,

mais il ne s'ensuit pas que ces marques si manifestement dues à des coups

se soient développées spontanément. On sait, en effet, que les ecchymoses

n'apparaissent le plus ordinairement que deux, trois ou quatre jours après

la contusion.

1° Le nommé A... porte au visage et à la main droite des traces non

douteuses de lutte et de rixe; 2° ces blessures, consistant en coups de

poing et d'ongles, datent de quelques jours seulement et peuvent remonter
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précisément à l'époque du 22 au 25 avril; a" les explications données par

le nommé A... touchant l'origine de ses blessures sont manifestement
fausses.

Il existait des taches de sperme sur les jupons de la veuve G...

Observ. XLVII. — Viol suivi d'assassinat. Déchirure du vagin. Arrache-
ment des intestins (recueillie par M. le docteurL.Pénard,d6 Versailles).

Le 13 octobre 1856 succombait à FeucheroUes, à une heure du matin,

la femme L. B..., âgée de soixante ans, victime de violences horribles qui

la veille avaient été exercées sur elle. M. le docteur Louis Pénard, appelé

par la justice, rend compte en ces termes de sa mission.

Avant de faire l'examen et l'autopsie du cadavre, nous nous sommes
transporté avec M. le procureur impérial et M. le juge d'instruction sur

la route où le crime avait été commis; à l'endroit même où s'est con-

sommé cet horrible attentat, nous avons trouvé une clef qu'on a dit ap-

partenir à la victime et un débris humain dont il était difficile, à première

vue, de distinguer précisément la nature ; après un examen attentif, je

l'ai reconnu pour être un morceau long de 5 centimètres environ, d'un

intestin garni d'appendices graisseux et présentant en conséquence les

caractères d'un fragment du gros intestin. J'ai conservé ce débris dans

de l'esprit-de-vin. Revenu à FeucheroUes, j'ai procédé à l'examen du ca-

davre. Je l'ai d'abord débarrassé des vêtements que la malheureuse vic-

time avait conservés lorsqu'elle a été placée dans un lit par les soins et

dans le propre domicile de M. Hubert, médecin à FeucheroUes.

Au menton, à droite et à gauche du maxillaire inférieur, au-devant du

larynx et à l'angle interne de la clavicule gauche, sur l'articulation

sterno-claviculaire gauche, on trouve des ecchymoses multiples, assez

prononcées, d'une étendue variable, quelques-unes affectant une forme

circulaire, comme celle qui résulterait de la pression plus ou moins vio-

lente d'un ou plusieurs doigts. A la face antérieure du bras droit, au

tiers supérieur du membre placé dans l'extension, on constate une dé-

pression très-profonde où l'on pourrait facilement loger une noix ordi-

naire. Pour me rendre un compte exact de cette dépression, j'ai dû met-

tre les muscles à nu et j'ai alors constaté qu'elle était produite par une

déchirure, une sorte de broiement pour ainsi dire, au tiers supérieur du

muscle biceps, comme réduit en bouillie à ce point de sa hauteur; cet

écrasement de la fibre musculaire d'un muscle puissant atteste à la fois

la brutalité de l'attaque et l'énergie de la défense. Au bras gauche, à

la face interne et au poignet, on remarque aussi quelques ecchymoses

d'un diamètre variable.

En haut de la cuisse droite et dans le pli inguinal gauche, on en
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voit également quelques-unes allongées et étroites. Le bas-ventre, les

cuisses, sont couverts de sang, dans lequel d'ailleurs repose et baigne tout

le bassin.

L'appareil vulvaire est baigné de sang. En écartant les grandes lèvres,

on voit pendre entre elles, par Torifice ou au moins ce qui était Torifice

vaginal, un bout d'intestin d'une longeur de 3 à 4 centimètres environ.

L'angle inférieur de l'orifice vaginal est profondément déchiré dans une

étendue de trois centimètres à peu près, et la déchirure côtoyant le côté

droit de l'orifice anal descend plus bas que lui, de telle sorte qu'il y a un

pont de tissus intacts qui sépare l'anus de la plaie vaginale. Le ventre est

tendu, résistant, ballonné.

En l'ouvrant avec précaution, je constate d'abord un épanchement sanguin

considérable; la masse intestinale est distendue et rougeâtre. A gauche,.

dans la région du rectum, je trouve une sorte de bouillie noirâtre, magma

sanguin, et au milieu de ce détritus de tissu cellulaire gorgé de sang

j'aperçois un bout d'intestin flottant dans la cavité abdominale
;
je constate

qu'il fait suite à la partie du gros intestin qu'on nomme l'S iliaque du

colon, et qui devient plus bas le rectum; au-dessus de la masse qui con-

stitue la vessie et l'utérus, on aperçoit une anse intestinale dont la direc-

tion est transversale et qui, au milieu de sa longueur, est rompue de

telle façon que les deux portions de l'intestin présentent à leur extré-

mité rupturée leur orifice béant. Les deux portions, quoique séparées, ne

flottent pas dans la cavité abdominale , njaintenues qu'elles sont en leur

place par le mésentère qui les retient. La vessie, l'utérus, d'ailleurs, sont

d'un très-petit volume et ne présentent aucun désordre. En promenant le

doigt du haut en bas de l'orifice vaginal, on rencontre bientôt cette portion

d'intestin dont nous avons parlé plus haut, et qui proémine en dehors; en

déprimant cette portion d'intestin de haut en bas, on la fait pénétrer dans

cette profonde déchirure qui descend plus bas que l'orifice anal. En opé-

rant de légères tractions sur ce bout d'intestin, on voit qu'il était la con-

tinuation de la partie supérieure du rectum lui-même ; car ces tractions

font sortir par l'anus quelques matières fécales. En replaçant dans le

ventre ce bout d'intestin qui pend entre les grandes lèvres, on reconnaît

qu'il ferait suite à cette portion flottante au côté gauche de la cavité

abdominale, portion dont je viens de parler tout à l'heure, s'I n'y man-

quait une certaine longueur. En rapprochant la longueur qui manque de

celle du débris trouvé sur la route, on constate que toutes les parties

rapprochées formeraient un tout complet : les extrémités d'ailleurs de

ces différentes portions d'intestin, tant de celle flottante dans le ventre

que de celle qui pend entre les grandes lèvres et de celle du débris con-

servé, sont frangées, étirées, comme le sont des membranes violemment

brisées, rompues, et non régulièrement coupées.

Voici maintenant, selon moi, ce qui a dû se produire 'a l'instant du
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crime : le meurtrier, après avoir assailli la victime vigoureusement, ainsi

que l'attestent les ecchymoses précitées et la profonde meurtrissure, le

broiement du bras droit, aura plongé sa main droite vers les parties

sexuelles, sa main droite, car la déchirure du périnée est dirigée de

gauche à droite, et la dépression du bras droit de la victime a dû être

produite par la pression de la main gauche du meurtrier. C'est la seule

situation qui donne l'équilibre de statique nécessaire pour que tous les

désordres que l'autopsie a révélés puissent se produire dans leur sauvage

énergie. La main droite donc est arrivée vers les parties sexuelles ; les

doigts auront alors fatalement écarté les grandes lèvres, je dis fatalement,

parce que la disposition naturelle des organes chez une femme de mœurs
réguhères, la résistance qu'elle a dû naturellement opposer, font que le

hasard a diî être pour quelque chose dans cette circonstance. Les doigts

écartant donc les grandes lèvres, rencontrant l'orifice vaginal, poussés

par une sorte d'impulsion frénétique, auront pénétré de vive force dans

le ventre en effectuant la profonde déchirure dont nous avons parlé, et,

rompant la cloison vagino-rectale, la main aura pénétré tout entière dans

le ventre. Les doigts auront labouré toute la cavité abdominale; rencon-

trant l'anse intestinale de l'iléon, ils l'auront déchirée en respectant le

mésentère, auront accroché l'anse intestinale qui résulte des nombreuses

inflexions et courbures de la fin du gros intestin et l'auront Violemment

ramenée par la plaie d'entrée ; peut-être ces deux arrachements auront-ils

été simultanés. Toujours est-il que la violence de l'effort a été telle, la

compression de l'intestin par le meurtrier si serrée, qu'une portion de

l'intestin a été arrachée, celle que nous avons trouvée sur la route. L'ef-

fort a été si énergique, que malgré les mouvements d'une longue marche

que la pauvre femme avait à faire encore pour regagner FeucheroUes,

malgré les mouvements qu'il lui a fallu faire nécessairement pour monter

l'escalier de la chambre où elle a été couchée, pour se placer dans le lit

où elle allait succomber quelques heures après, la portion d'intestin qui

avait été violemment amenée au dehors est restée engagée dans la plaie

vaginale, afin d'attester, pour ainsi dire, comment le crime s'était pro-

duit. Sans cette circonstance, en effet, qui fait assister nettement, sans

contestation possible, à tous les phénomènes, à tous les détails, à l'œuvre

tout entière du crime, il eût été impossible peut-être de le comprendre,

et partant de l'expliquer.

Les conclusions découlent naturellement de ce qui précède : ce sont les

horribles blessures que j'ai constatées qui ont causé la mort ; avec de

pareilles violences, il n'y a pas eu de temps ni de place pour un viol

ordinaire. Probablement qu'exaspéré par une résistance désespérée ou

d'autres circonstances qu'il ne m'est pas donné d'examiner, le meurtrier

aura été pris d'un accès de frénésie sauvage; c'est alors que sa main,

trouvant dans cette frénésie même une vigueur et une énergie instan-
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tanées, aura produit les désordres relatés plus haut. C'est bien certaine-

ment à sa robuste constitution que la pauvre victime, souffrant des tor-

tures horribles et perdant tout son sang, a dii de pouvoir se traîner

encore dans un trajet de quinze cents pas environ jusqu'à Feucherolles.

J'estime donc que le crime dont elle a été l'objet a causé sa mort, et

que le débris humain trouvé sur la route de Davron est une partie de

l'intestin rectum qui a été arrachée par le meurtrier.

Observ, \lY]ll, — Viol suivi d'assasmiat. — Énormes désordres

locaux.

J'ai fait l'autopsie, le 21 juillet 1864, à la morgue, de la jeune Paggy,

petite fille âgée de sept ans et demi, grande, bien développée et vigou-

reusement constituée. Le corps de cet enfant, est souillé de boue et de

terre séchées, il est de plus couvert de blessures, nous en comptons dix-

sept disséminées à la tête, sur la poitrine, dans le ventre et les reins.

Elles consistent en plaies régulières, toutes égales, faites par un instru-

ment tranchant et perforant, à lame étroite. Toutes ont été faites pendant

que l'enfant vivait encore, ainsi que l'atteste l'iniiltration de sang coagulé

dans les tissus sous-jacents; ces nombreuses blessures se groupent de la

manière suivante :

L'oreille droite et le menton sont profondément divisés et de profondes

contusions existent à la tempe droite et sur le front.

Du même côté, au cou, deux plaies qui n'intéressent que les muscles,

sont superposées.

A la partie latérale droite de la poitrine on compte : cinq petites plaies

dont quatre sont superficielles et dont la dernière a glissé sur les côtes

en laissant une longue traînée de sang épanché dans l'épaisseur des tissus.

En arrière à gauche dans la région des reins et dans l'hypochondre, il

existe cinq plaies de même forme et de même dimension que les précédentes

dont quatre pénètrent à l'intérieur des cavités viscérales, l'une dans la poi-

trine où le poumon gauche est refoulé par un vaste épanchement de sang,

les trois autres à l'intérieur de l'abdomen oîi l'ouverture de l'artère rénale

a déterminé un énorme épanchement de sang. L'estomac lui-même a été

perforé en trois points par l'instrument vulnérant. 11 est d'ailleurs distendu

par une grande quantité d'aliments dont la digestion est à peine commencée

et parmi lesquels on reconnaît beaucoup de pain et des pois à peine en-

tamés.

Des désordres non moins graves, mais d'une autre nature, existent du

côté des organes sexuels. Ceux-ci sont largement déchirés, la vulve large-

ment béante, l'hymen rompu, le périnée détruit et la cloison entre le vagin

et l'anus en partie disparue, l'insertion du vagin détachée, de telle sorte que
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le sang épanché dans l'abdomen s'écoule par la vulve; ces lésions attestent

les violences effroyables dont les parties génitales ont été le siège. La

présence du sang s'oppose à ce qu'on recherche et à ce qu'on retrouve de

la liqueur séminale dans l'intérieur du vagin.

En résumé ;

V La jeune Paggy est morte victime d'un viol et d'un assassinat.

2» Le viol a été consommé chez cette enfant avec la dernière atrocité

.

5° Le meurtre a été commis à l'aide d'un instrument piquant et tran-

chant que l'assassin a plongé plus de quinze fois dans le corps de la

malheureuse enfant, qui en ouvrant la poitrine, le ventre, l'estomac, a dé'

terminé une bémorrhagie mortelle,

A° La mort de la jeune Paggy a suivi de très-peu son dernier repas,

TROISIEME PARTIE

DE UA PÉDÉRASTIE ET DE LA SODOMIE

« Que ne puis-je, s'écriait Fodéré, éviter de salir ma plume

de l'infâme turpitude des pédérastes!» Comme lui, j'ai

longtemps hésité à faire entrer dans cette étude le tableau

repoussant de la pédérastie ;
mais je ne pouvais m'empê-

cher de reconnaître qu'elle en forme le complément indis-

pensable, et en même temps la partie la moins connue. Je

me suis donc décidé non-seulement à ne pas passer sous si-

lence ce triste sujet, mais encore à lui accorderdes déve-

loppements qu'aucun auteur ne lui a donnés jusqu'ici, soit

en France, soit à l'étranger. Je dois seulement à mes lec-

teurs, je me dois à moi-même, de faire connaître les motifs

puissants qui m'ont déterminé.

La question de la pédérastie a pris depuis quelque temps,

dans la pratique de la médecine légale, sinon partout, du

moins à Paris, une place considérable, et qui tend à s'ac-
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croître chaque jour. Sans vouloir affirmer, comme je l'ai

entendu faire souvent, que ce vice soit de plus en plus ré-

pandu, il est d'autres raisons à invoquer de l'augmentation

considérable des cas dans lesquels le médecin légiste est

appelé à en constater les traces matérielles et les effets phy-

siques. D'une part, en effet, la surveillance plus active de

l'autorité, excitée par des scandales publics dont on aurait

peine à se faire une idée, a amené une répression plus fré-

quente et plus sévère de la pédérastie. D'une autre part, ces

habitudes honteuses sont devenues un moyen et comme un

procédé particulier de vol, pour lequel se sont formées des

associations coupables, dont le personnel a fourni de nom-

breuses occasions d'examen aux médecins légistes appelés

à assister la justice dans ces poursuites ténébreuses. Enfin,

dans des circonstances plus graves, la pédérastie a servi de

prétexte et en quelque sorte d'amorce à l'assassinat, et est

venue jeter ainsi un élément nouveau, une complication

inattendue, dans les recherches médico-légales auxquelles

donnent lieu ces grands crimes. C'est là ce qu'exprimait

d'une manière saisissante, dans le rapport fait à la chambre

du conseil, dans l'affaire de la rue du Rempart, au mois de

juillet 1845, un des magistrats les plus éminents par l'es-

prit et par le caractère qui aient honoré les hautes fonctions

déjuge d'instruction, M. le baron A. de Saint-Didier : « On

peut dire que dans Paris la pédérastie est l'école à laquelle

se forment les plus habiles et les plus audacieux crimi-

nels. »

Ces considérations suffisent pour faire apprécier l'impor-

tance que peut offrir aujourd'hui l'étude médico-légale delà

pédérastie; mais elles ne peuvent donner une idée des diffi-

cultés que celle-ci présente et qui sont de plus d'un genre.

L'ombre qui enveloppe ces faits, la honte et le dégoût qu'ils

inspirent, en ont, de tout temps, éloigné les regards des

observateurs; et l'on ne doit pas s'attendre à trouver dans
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les auteurs les données nécessaires à la solution des pro-

blèmes de médecine légale que soulève la pédérastie.

Il .y a même à cet égard quelque chose d'étrange dans le

silence que gardent les Anciens sur les signes et sur les effets

de ce vice, que l'antiquité semblait s'être approprié sous le

nom d'amour grec. Si les poètes satiriques les ont stigmati-

sés en des vers trop souvent cités pour avoir besoin d'être

rappelés ici (1), il est curieux de voir qu'aucun médecin ne

les a mentionnés, que Paul d'Égine (2) et Marcellus Empiri-

cus (5), qui ont décrit les maladies de l'anus, et Celse (4),

qui indique, avec son exactitude ordinaire, les rhagades, les

condylomes, n'attribuent aucune de ces lésions à la pédé-

rastie. Le Deutéronome, cité par le docteur Jeannel, a dit

avec énergie aux sodomistea que la loi hébraïque punissait

du dernier supplice : « Le Seigneur vous frappera de l'ulcère

« d'Egypte, et la partie de votre corps qui sert à l'évacua-

« tion des excréments, sera affectée de gale et de déman-

« geaisons incurables. » Il faut arriver à Zacchias (5), bien

placé pour l'observation, au milieu de l'Italie du dix-sep-

tième siècle, pour trouver une exposition sagace, quoique

incomplète, des signes de la pédérastie. Ces traits ébauchés

par Zacchias sont à peu près les seuls qui reparaissent dans

I (l) On on trouvera lacitalion exacte et compjète, et le commentaire in-

génieux, dans le livre plein de charme, donné aux érudits et aux méde-

cins, par P. Ménière, sous le titre de Éludes médicales sur les poètes

latins. Paris, 1858. Je note spécialement les passages de VÉtude sur Ju-

vénal, p. 551, et sur Martial, p. 433. Il sera intéressant pour être

complet de se reporter aussi au remarquable ouvrage du docteur Jeannel

de Bordeaux, De la prostitution publique, et parallèle complet de la

prostitutio7i romaine et de la prostitution contemporaine. 2° édit.

Paris, 1863, p. 22.

(2) De re medica {Medic. art. principes, 1567, t. I, p. 586).

(3) De medicamento {ibid., t. II, p. 387).

(4) De re medica, liber VII {ibid., t. II, p. 165).

(5) Qiixstiones medico-legales, liber IV,f. II,quest.V. Lugduni, 1726,

p. 340.
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quelques écrits spéciaux (1), et dans les traités généraux des

médecins légistes modernes, qui donnent à peine quelques

lignes insuffisantes à cette question difficile. Le plus récent

et le plus complet, celui de Taylor (2), consacre quelques

lignes à la sodomie et à la bestialité. Le célèbre professeur

de Guy 's Hospital ne s'arrête pas aux preuves médicales de

ces faits qui, suivant lui, sont en général suffisamment éta-

blis sans l'intervention du médecin. Il reconnaît, toutefois,

que les procès pour sodomie sont fréquents. Ce crime est

puni, en Angleterre, de la servitude pénale à perpétuité.

Mais « les fausses accusations, ajoute-t-il, sont en ce genre

plus nombreuses encore que pour le viol. Elles constituent

trop souvent un moyen d'extorsion qui réussit très-bien.

C'est donc là une question plutôt légale que médicale, d'au-

tant qu'elle s'agite le plus souvent entre soldats et gens de

police de la pire espèce. » Casper, de Berlin (5) , dans le

mémoire que nous avons déjà cité, et dans son Traitépratique

de médecine légale^ a pu dire avec raison : « Toutes ces er-

reurs se sont reproduites d'auteur à auteur, depuis Zacchias,

par manque d'observations pratiques. Les meilleurs auteurs,

les auteurs français eux-mêmes, acceptent bona fide les

leçons de leurs prédécesseurs. »

C'est ce défaut que j'ai la confiance d'avoir évité, non par

une vaine prétention^ mais parce que tant d'occasions d'é-

tudes m'ont été offertes dans les nombreuses expertises où

l'examen des pédérastes avoués m'a été confié, que j'ai pu

acquérir une expérience personnelle, qui me permettra d'a^

(1) Tt'eutzel, De Sodomia, Erfurtj 1725. — Hartmanh, Pâedicatorem

noxiiim esse. Francfort, 1776. — H. Kaan, Psychopathia sexualis.

Leipzig, 1844, p. 41.

(2) The Pynnciples and practice of médical jurisprudence. London,

1865.

(5) Sur le viol et la pédérastie au point de vue de la médecine légale,

loc. cit., et Traité pratique de médecine légale. Paris, 1862, t. I,

p. 116.
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border avec plus de certitude et plus d'autorité l'histoire des

signes de la pédérastie.

Si je dis, en effet, que, dans deux circonstances, l'autorité

ayant résolu sinon de faire disparaître, du moins d'étouffer

pour un temps les scandales de la pédérastie, un coup de

fdet jeté dans cette fange ramena une première fois quatre-

vingt-dix-sept, et une seconde fois cinquante-deux individus

pris en flagrant délit, et que je fus appelé à visiter ; si j'ajoute

qu'en y joignant les autres explorations du même genre que

j'ai eu à faire, le nombre des pédérastes que j'ai examinés

dans quatre-vingt-dix affaires atteint presque trois cents
;

qu'enfin j'ai été admis à compulser les dossiers de toutes les

grandes affaires d'escroquerie ou d'assassinat dans lesquelles

la pédérastie a joué un rôle, on me permettra de m'appuyer,

avec quelque confiance, sur les résultats de cette vaste enquête.

Voulant mettre à profit les renseignements très-divers et

très-curieux qui s'offraient à moi, j'ai voulu ne négliger au-

cun côté de la question, et, sans prétendre marcher sur les

traces de Parent-Duchâtelet et donner un pendant au livre

qui a popularisé son nom, j'ai cru devoir, à son exemple,

recueillir et consigner ici quelques faits qui, sans être étran-

gers aux«applications spéciales que doit chercher le médecin

légiste, intéresseront surtout le morahste et le magistrat.

Je me propose donc, après avoir défini la pédérastie, de

donner un aperçu sommaire des conditions dans lesquelles

elle s'exerce, de retracer, avec toute l'exactitude possible,

les signes physiques de la pédérastie, et de passer en revue

les questions médico-légales qui s'y rapportent.

DES CONDITIONS GÉNÉRALES DANS LESQUELLES s'eXERCENT LA

PÉDÉRASTIE ET LA SODOMIE.

Le vice honteux pour lequel les langues modernes n'ont

pas de nom, a conservé, dans la dénomination de pédérastie,
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la marque de son origine antique, et la signification expres-

sive qu'indique l'étymologie r.y.'.ooq ipaaTyjç, pueri amator,

l'amour des jeunes garçons. 11 importe de s'en tenir aux

termes de cette définition, et de réserver le mot plus géné-

ral de sodomie pour les actes contre nature, considérés en

eux-mêmes, et sans acception du sexe des individus entre

lesquels s'établissent des rapports coupables.

Des attentats contre nature commis sur des femmes .
—

Les violences sodomistes auxquelles les femmes peuvent être

exposées arrivent rarement à la connaissance de la justice

et appellent plus rarement encore l'examen du médecin

expert.

Chose singulière ! c'est principalement dans les rapports

conjugaux que se sont produits les faits de cette nature.

Plusieurs arrêts de la Cour suprême ont consacré le principe

que le crime d'attentat à la pudeur peut exister de la part

d'un mari se livrant sur sa femme à des actes contraires à la

fin légitime du mariage, s'ils ont été accomplis avec violence

physique. Telle est la doctrine qu'un arrêt du 18 mai 1854

appliquait au mari d'une femme L., chez laquelle j'avais pu

constater les traces des plus graves désordres résultant de vio-

lences contre nature et qui a tout récemment encore, dans des

cas que je citerai, servi de base à des poursuites criminelles.

C'est en général très-peu de temps après le mariage que

les hommes adonnés à ces goûts dépravés commencent à les

imposer à leurs femmes. Celles-ci, dans leur innocence, s'y

soumettent d'abord ; mais plus tard, averties par la douleur

ou renseignées par une amie, par leur mère, elles se refu-

sent plus ou moins opiniâtrement à des actes qui ne sont plus

dès lors tentés ou accomplis que par violence. Dans ces cas

l'expert aura à constater, outre les traces de sévices et des

désordres locaux du côté de l'anus, les preuves matérielles

de l'existence de rapports sexuels réguliers. Il est bon d'ail-
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leurs, dans ces délicates recherches, de ne pas s'en laisser

imposer par les déclarations des femmes. J'ai été appelé der-

nièrement à en examiner une qui se prétendait victime des

violences de son mari et qui, pressée de s'expliquer, n'avait

en réalité à lui reprocher que des exigences immodérées, des

ardeurs un peu brutales, mais qui n'avaient rien d'antinatu-

rel. Il est inutile d'ajouter que l'examen de cette femme ne

nous fournit qu'un résultat absolument négatif. En dehors

de l'état de mariage on ne trouve guère d'exemple de vio-

lences sodomiques consommées ; mais les tentatives ne sont

pas aussi rares. — Nous n'avons ici qu'à enregistrer ces faits

et à en signaler la portée morale. Mais nous aurons à les mettre

à profit plus tard dans l'étude des signes de la sodomie. Les

filles publiques, chez lesquelles ces habitudes honteuses se

rencontrent trop souvent, nous fournissent à cet égard quel-

ques données dignes d'être rapprochées des caractères que

nous ont offerts les pédérastes.

Attentats sur de jeunes garçons mineurs. — Il faut don-

ner une place à part dans l'histoire de la pédérastie aux at-

tentats commis sur de jeunes garçons de six à douze ans par

des hommes débauchés dont les excitations et l'exemple cor-

rupteur ont plus d'une fois appelé avec la juste sévérité des

lois les investigations d'une expertise médicale. Les scanda-

leux débats d'une affaire correctionnelle jugée le 6 janvier

1856 par la Cour impériale d'Amiens ont révélé des détails

qui peuvent servir à caractériser cette forme particulière de

la pédérastie. Un individu attirait habituellement chez lui un

certain nombre de jeunes garçons pour se livrer avec eux à

des actes obscènes ;
il en réunissait plusieurs dans un lit

commun, se livrait devant tous et sur chacun d'eux à des

actes de débauche, et leur tenait des discours de nature h les

pervertir, les flétrissant autant par le rapprochement les uns

des autres que par son contact personnel.

TaRDIEU, 5« ÉDITION, 12
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J'ai vu aussi, dans des circonstances qui semblent se mul-

tiplier aujourd'hui, des enfants, que certaines professions

amènent et rassemblent à Paris, devenir victimes de la bru-

talité des individus qu'ils assistaient comme apprentis ou

dont ils partageaient la couche par suite de la promiscuité

qui règne dans les plus pauvres logements garnis de la

capitale.

De la prostitution pédéraste. — Mais les conditions les

plus communes et aussi les plus dangereuses dans lesquelles

s'exerce la pédérastie sont celles d'une véritable prostitution,

qui, si elle ne s'abrite pas sous la tolérance qui protège la

prostitution féminine, n'en est pas moins comme elle très-

répandue, organisée en quelque sorte, et en constitue dans

certaines grandes villes comme le complément nécessaire.

C'est sous cette forme que se montraient presque au grand

jour dans les sociétés antiques les monstruosités de l'amour

grec ou socratique, digne frère du Lesbius amor qui me-

nace de renaître aujourd'hui dans la corruption d'un certain

monde. C'est sous cette forme que Zacchias l'observait à

Rome au dix-septième siècle
;
qu'on la rencontre encore en

Italie, où l'étranger est poursuivi par de vils proxénètes qui

proposent indifféremment à son choix bella ragazza ou bello

ragazzo; et qu'elle s'affiche en quelque sorte dans l'Afrique

française, où les jeunes Maures s'offrent pour ainsi dire pu-

bUquement, et où a grandi, au point d'envahir la métropole,

la plaie honteuse de la pédérastie. A Paris, enfin, la prosti-

tution pédéraste a pris dans l'ombre un accroissement pres-

que incroyable et a reçu une organisation clandestine desti-

née surtout à favoriser l'industrie coupable désignée sous le

nom de chantage, et que nous ont apprise, dans tous ses

détails infâmes, les révélations de plus d'un procès fameux,

depuis l'affaire dite de la rue du Rempart en 1845, où figu-

raient 47 accusés, jusqu'à ces poursuites multipHées qui.
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pendant quelques années, amenèrent devant les tribunaux

correctionnels des bandes de quinze et vingt pédérastes à la

fois, et qui, maintenant plus rares, semblent avoir lassé la

justice sans décourager les coupables.

J'ai dit que je ne reculerais pas devant l'ignominie du ta-

bleau ; c'est ainsi qu'il faut en tracer les traits les plus hi-

deux, et emprunter jusqu'au langage des êtres dégradés dont

je veux essayer d'ébaucher la repoussante image.

Les hommes qui se livrent au genre d'escroquerie dit chan-

tage ne sont, le plus ordinairement, que des voleurs d'une

espèce particulière, qui, sans être toujours adonnés eux-

mêmes à la pédérastie, spéculent sur les habitudes vicieuses

de certains individus, pour les attirer par l'appât de leurs

passions secrètes dans des pièges où ils rançonnent sans

peine leur honteuse faiblesse. Mais à côté de ces hommes en-

richis par le vol et mis avec une certaine recherche, on

trouve de jeunes garçons, corrompus et perdus par eux, qui

sont à leurs gages, qu'ils enrôlent, qu'ils dominent et qu'ils

désignent dans leur effrayant cynisme comme les outils dont

ils se servent pour attirer leurs dupes et saisir leurs victimes.

Ces misérables enfants, détournés quelquefois du travail

honnête de l'atelier, plus souvent ramassés dans la boue des

carrefours et dans l'oisiveté des mauvais lieux, sont lancés

chaque soir dans des endroits déserts et bien connus où ils

savent lever facilement leur triste proie. Lorsqu'ils ont

réussi à se faire accoster, les individus avec qui ils marchent

se présentent tout à coup, et, usurpant la qualité et le lan-

gage d'agents de police chargés de faire respecter la mo-
rale outragée, finissent par se faire payer leur indulgence,

et ne rendent les dupes à la liberté que moyennant la rançon

d'une somme souvent considérable.

Quelques-uns réunissent à la fois le double rôle de leveur

et de chanteur. Après avoir provoqué à la débauche celui qui

a eu le malheur de les aborder, ils changent tout à coup de
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ton, le prennent, comme ils disent, au saute-dessus, et, se

donnant pour des agents de l'autorité, les menacent d'une

arrestation qu'ils consentent à grand'peine à ne pas faire, si

leur discrétion est largement rétribuée.

On ne saurait se figurer à quel point a été poussée la cri-

minelle industrie du vol à la pédérastie. Ce n'est pas seule-

ment aux hasards d'une rencontre dans un lieu public que le

chantage demande des victimes. Accompagnant à son domi-

cile le malheureux qui n'a pu lui payer sur-le-champ son si-

lence, le faux agent, qui a réussi à se procurer un nom et

une adresse, s'assure ainsi une riche capture, qu'il exploitera

dans des proportions qui dépassent tout ce que l'on pourrait

imaginer. Aussi les chanteurs prennent-ils de grandes pré-

cautions pour garder le secret des découvertes qu'ils font de

cette manière, et pour cacher aux jeunes gens qu'un modique

salaire associe à leurs infâmes manœuvres la mine précieuse

dont ils veulent se réserver la possession. Ils se constituent

ainsi une sorte de clientèle qu'ils se repassent et se revendent

entre eux. On n'a pas oublié le déplorable exemple donné en

ce genre par un homme dont le nom haut placé dans la

science a été livré à la publicité par une indiscrétion de la

presse judiciaire, que nous nous garderons bien d'imiter.

Les chanteurs avaient réussi à lui inspirer une telle terreur,

qu'il n'hésitait jamais à se soumettre à leurs exigences, et

que certains d'entre eux comptaient sur sa bourse comme
sur la leur. Pendant plus de vingt ans, il s'est laissé ainsi

rançonner par plusieurs générations d'escrocs, qui se lé-

guaient un revenu assuré, et qui plusieurs fois se sont dis-

putés à sa porte à qui prélèverait l'impôt en quelque sorte

quotidien que leur garantissait sa honteuse faiblesse. « Ce

n'est pas cinquante mille francs, s'écriait devant la justice

l'un des révélateurs qui avaient participé le plus activement

à ces déprédations, c'est plus de cent mille qu'il a donnés;

ça dure depuis trente ans ; on se le repassait; il a donné ainsi
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à des individus qui sont morts et à d'autres qui sont retirés

des affaires. » A côté de ce fait monstrueux, j'en citerai un

autre qui donne, à un double point de vue, un singulier

aperçu des mœurs des pédérastes. Dans l'affaire de la rue du

Rempart, un vieil Anglais avoua qu'ayant été déjà victime

d'escroquerie de même espèce, il prenait la précaution, lors-

qu'il allait courir les rues pour satisfaire ses honteuses pas-

sions, de se vêtir misérablement et de ne jamais donner que

de petites sommes, pour ne pas éveiller la cupidité de ceux

avec lesquels son immoralité le mettait en rapport. Mais

son calcul fut déjoué par l'astuce de deux jeunes escrocs,

qui le suivirent jusqu'à un hôtel de belle apparence où il

habitait, et qui, pénétrant jusque dans son appartement,

se vengèrent de sa fausse indigence en le dévalisant com-

plètement.

Mais, dans la criminelle pratique du chantage, la prosti-

tution pédéraste n'occupe, pour ainsi dire, qu'un rang se-

condaire. Elle s'exerce encore dans d'autres conditions, où

se révèlent plus exactement son véritable caractère et son

analogie avec la prostitution féminine. Comme celle-ci, elle

a son personnel spécial, ses lieux de réunion consacrés, ses

habitudes particulières.

Nous verrons plus tard dans quelle classe se recrutent

ceux qui sont descendus assez bas pour faire un métier de

leur corps et se livrer aux souillures de passions antinatu-

relles que le plus souvent ils ne partagent pas. Car les jeunes

garçons que flétrit le nom de tantes sont souvent attachés à

des femmes chez lesquelles ils attirent et reçoivent habi-

tuellement les pédérastes. Certaines maîtresses de maison

réunissent ainsi chez elles les deux sexes; et une fille de

mauvaise vie déclarait, dans une enquête, que les deux tiers

des hommes qui se présentaient chez elle y venaient uni-

quement pour lui demander de petits garçons. Une autre

raconte qu'elle rencontrait habituellement sur la voie pu-
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blique des jeunes gens qui provoquaient comme elle des

hommes à la débauche et avec qui elle et ses camarades

avaient le tort de rire et de plaisanter habituellement. « Ils

viennent toujours, ajoutait-elle, demander aux femmes de

les recevoir avec les hommes qu'ils accostent, parce qu'ils

ne savent où aller. » Un jeune garçon, qui s'est fait un nom
dans cette hideuse phalange, a été, au moment de son ar-

restation, trouvé porteur d'une carte de fille publique. Le

concert des deux prostitutions est si constant, que l'on a vu

des proxénètes employer, pour attirer les pédérastes, des

filles déguisées en hommes; et que, plus souvent, des jeunes

gens ont revêtu des habits de femme pour tromper la sur-

veillance des agents, ou dissimuler les honteuses préférences

des hommes qui les recherchaient et les emmenaient avec

eux. Une maîtresse d'hôtel garni, qui a été comprise dans

les poursuites commencées dans la rue du Rempart en 1845,

faisait venir un jeune homme chez elle, et l'affublait de vê-

tements de femme avant de le livrer à un individu qui ac-

complissait avec lui des actes effrénés de débauche. Une

autre fois, elle l'envoyait chez son coiffeur pour qu'on lui

ajustât une perruque de femme toute bouclée. Elle l'habillait

ensuite avec ses propres vêtements, lui donnait son chapeau

et son voile, et le remettait ensuite à un homme qui fré-

quentait habituellement sa maison et qui avait demandé lui-

même « qu'il fût arrangé ainsi. » La métamorphose est par-

fois si complète, que l'on dit d'un jeune pédéraste, connu

sous le nom de la Fille h la mode : « Si M. Duval, le chef

du bureau des mœurs, voyait le petit R. avec une robe au

lieu d'un pantalon, il serait fort embarrassé. »

Cette promiscuité, ce mélange des prostitués des deux

sexes, était intéressant à signaler
; car on peut y trouver

une preuve de ce fait important que les pédérastes avérés

peuvent avoir des relations avec des femmes. Il faut cepen-

dant faire à cet égard une distinction, et reconnaître que ce
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sont surtout ceux qu'on appelle des tantes, c'est-à-dire ceux

qui se prostituent aux véritables pédérastes, qui recherchent

parfois à leur tour les rapports avec les femmes. Les chan-

teurs émcrites emploient même souvent l'attrait d'une liai-

son de ce genre pour détourner les jeunes gens et assurer

sur eux leur domination. Bien plus, un procès récent a fait

connaître l'ignoble complicité de deux époux, dont l'un (qui

le croirait?) offrait sa femme à de jeunes garçons en récom-

pense des infâmes jouissances qu'il leur demandait lui-même.

Je m'arrête sans avoir épuisé les traits de ces mœurs sans

nom dont je pourrais encore accumuler ici les plus horribles

témoignages. Il est cependant certaines variétés de pédérastes

dont l'existence doit être au moins connue des magistrats qui

pénètrent ces mystères, et des experts appelés à constater

les différents signes qui peuvent caractériser ce vice sous

toutes ses formes. Mais je reculerais devant ces détails im-

mondes si l'on ne me permettait pas de les cacher sous une

courte périphrase latine. Omnes flagitiorum species apud Tra-.-

oepaGxâq concurrunt; et variis quas nequitia genuit sectis

nomen pecuhare servat abjectorum istorum hominum sermo.

Qui manustupro dediti sunt, casse-poitrine appellantur. Co-

gnomine pompeurs de dard sive de nœud (id est turpissima

pénis significatio) designatur qui labia et oscula fellatricibus

blanditiis prijebent. Fœdissimum tandem et singulare genus

libidinosorum vivido colore exprimit appellatio renifleurs,

qui in secretos locos, nimirum circa theatrorum porticos,

convenientes quo complures feminœ ad micturiendum fesli-

nant, per nares urinah odore excitati, illico se invicem pol-

luunt. ))Casper a comme moi rencontré de ces nombreuses

spécialités qu'il exprime de même dans la langue des satiri-

ques latins, irrumare, fellare. « J'ai été requis comme expert,

« dit-il, pour donner mon avis sur de telles obscénités. C'est

« ici que l'on désespère pour un instant de la nature hu-

« maine. »
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La prostitution pédéraste n'a pas, on le comprend, d'asile

toléré, mais elle n'est pas pour cela reléguée dans les ténèbres

des lieux écartés et déserts. Si certains points de la voie pu-

blique que je me reprocherais de désigner, mais dont quel-

ques-uns sont bien connus, sont le théâtre le plus ordinaire

des provocations et même des actes obscènes des pédérastes,

il est aussi des maisons attitrées qui les attirent et les recueil-

lent. La plupart de ces établissements ont été heureusement

découverts et détruits par l'autorité. On y retrouvait la trace

des pratiques honteuses qu'ils abritaient. Ainsi, dans l'un des

plus hantés, des cabinets cachés derrière la maison étaient

tapissés de dessins obscènes et d'inscriptions qui ne laissaient

pas de doutes sur la nature des scènes dont ces murs avaient

été les témoins. Casper a noté aussi ce goût particulier des

images Hcencieuses, qui avait, chez l'un des pédérastes

dont il a connu l'histoire, accumulé des copies de tous les

modèles d'hermaphrodites dans leur pose provocante, et de

nombreux portraits de jeunes garçons. J'ai vérifié plus d'une

fois moi-même cette particularité; et les perquisitions faites,

à l'occasion d'un assassinat dont je reparlerai, au domicile

d'une société de pédérastes, ont amené la découverte de ta-

bleaux obscènes, de photographies représentant les différents

affiliés de cette réunion, et enfin d'une grande quantité de

fleurs artificielles, de guirlandes, de couronnes, destinées

sans doute à leur servir, dans leurs orgies, d'ornements et de

parures.

Il n'est pas sans intérêt de compléter ces données générales

sur les conditions dans lesquelles s'exerce la prostitution pé-

déraste par quelques notions sur les pédérastes eux-mêmes,

empruntées aux observations que j'ai recueillies moi-même,

et qui ont porté sur 273 individus.

Leur répartition suivant les âges a donné les chiffres sui-

vants :
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Au-dessous de 15 ans 32

De 15 à 25 ans 84

De 25 à 55 ans 30

De 35 à 45 ans 51

De 45 à 55 ans 28

De 55 à 65 ans 6

De 65 à 70 ans 5

Non indiqué 57

275

Les professions auxquelles appartiennent les pédérastes ne

peuvent fournir, on le comprend, aucune application géné-

rale ; et je ne prétends en faire aucune en indiquant seule-

ment quelques-unes de celles qui m'ont donné le plus grand

nombre d'individus à examiner :

Dans 149 visites, j'ai compté :

68 domestiques;

54 commis marchands;

15 militaires;

12 tailleurs.

Les 124 autres appartenaient à 60 professions diverses.

Enfin, comme point de comparaison avec les prostituées,

je citerai quelques-uns des surnoms par lesquels étaient dé-

signés les principaux individus rangés parmi les tantes et les

leveurs ; Pistolet, la Grille, le Paletot, Macaire, le Gendarme,

Coco, l'Auvergnat, Pisse-Vinaigre, Tuyau-de-Poêle, la Mar-

seillaise, la Nantaise, la Pépée, la Bouchère, la Léontine, la

Folle, la Fille à la mode, la Fille à la perruque, la Reine

d'Angleterre. Je m'abstiens de toute réflexion sur ces dési-

gnations, déjà si expressives par elles-mêmes.

Nous n'avons guère parlé jusqu'ici que des prostitués pé-

dérastes; il nous resterait à dire un mot de ceux dont les

goûts dépravés et l'inexplicable passion défrayent ce hideux

métier. Mais que servirait de soulever ce voile derrière lequel

je n'ai trouvé que le scandale et le dégoût? Je pourrais me
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demander, en physiologiste et en médecin, quelles causes

inconnues peuvent aider à comprendre l'aberration des pé-

dérastes ; mais je veux, épargner à ceux qui me liront le dou-

loureux et stérile étonnement que doit faire naître la connais-

sance des caractères et de la position sociale des adeptes de la

pédérastie. Je me bornerai donc à signaler les déplorables

facilités que viennent chercher à Paris un assez grand nom-

bre d'étrangers qui figurent dans la liste des victimes qu'a

faites le chantage.

Il est un dernier point sur lequel il faut insister comme sur

une terrible conséquence de la prostitution pédéraste; c'est

le danger auquel elle expose ceux qui en recherchent les

ignominieux plaisirs, et qui ont trop souvent payé de leur vie

les relations honteuses qu'ils avaient nouées avec des crimi-

nels. Les exemples d'assassinats commis sur des pédérastes

ne sont pas très-rares ; et les circonstances dans lesquelles ils

se produisent ont cela de caractéristique que la victime va

d'elle-même en quelque sorte au-devant du meurtrier. Pour

ne citer que les crimes qui ont ému Paris, les assassinats de

Tessié, en 1858, de Ward en 1844, de Benoît et de Bérard

en 1856, de Bivel et de Letellier, en 1857, ont révélé avec

éclat la fin cruelle à laquelle peuvent être réservés ceux qui

ne peuvent trouver que dans l'écume du monde le plus vil

ces liaisons inavouées auxquelles ils vont demander la satis-

faction de leurs monstrueux désirs.

Un cas plus récent a montré à un autre point de vue qu'une

mort violente pouvait atteindre les pédérastes dans des cir-

constances accidentelles ou dans des rixes provoquées par

leurs relations coupables. En 1861 , on trouvait dans le ves-

tibule d'une maison de Paris le cadavre d'un pédéraste bien

connu, qui au milieu de la nuit était tombé ou avait été pré-

cipité par-dessus la rampe d'un escalier.

Je ne prétends pas faire comprendre ce qui est incompré-

hensible et pénétrer les causes de la pédérastie. Il est cepen-
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dant permis de se demander s'il y a autre chose dans ce vice

qu'une perversion morale, qu'une des formes de la psycho-

pathia sexualis, dont Kaan a tracé l'histoire. La débauche

effrénée, la sensualité blasée, peuvent seules expliquer les

habitudes de pédérastie chez des hommes mariés, chez des

pères de famille, et concilier avec le goût des femmes ces

entraînements contre nature. On peut s'en faire une idée en

retrouvant dans les récits des pédérastes l'expression de leurs

passions dépravées.

Casper a eu entre les mains un journal dont je lui em-

prunterai un extrait, dans lequel un gentilhomme de vieille

race, adonné à la pédérastie, a consigné jour par jour, et

pendant plusieurs années, ses aventures, ses passions et ses

sentiments. Il avouait avec un cynisme sans exemple des ha-

bitudes honteuses qui remontaient à plus de trente années,

et qui avaient succédé chez lui à un vif amour de l'autre sexe.

Il avait été initié à ces nouveaux plaisirs par une entremet-

teuse ; et la peinture de ses sentiments a quelque chose de

saisissant. La plume se refuse à retracer les orgies décrites

dans ce journal et à répéter les noms qu'il prodigue à ses

amants. Des dessins, qui illustrent cette pièce singulière,

ajoutent encore à ce qu'elle offre d'étrange.

J'ai eu d'un autre côté l'occasion fréquente de lire la cor-

respondance de pédérastes avoués, et j'ai trouvé, sous les

formes de langage les plus passionnées, des épithètes et des

images empruntées aux plus ardents transports du véritable

amour.

J'en peux donner un exemple qui ne sera pas le document

le moins curieux de l'étude que j'ai entreprise. Je cite tex-

tuellement cette pièce qui a pour titre : Ma Confession, et

qui a été recueillie dans un grave procès de chantage au

commencement de l'année 1845 :

« 1" amour. — Le premier que j'ai aimé, oh! comment

expliquer comment je l'ai aimé! Commentaire le délicieux
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frémissement de mes sens lorsque j'entendais sa voix et le

bonheur que j'éprouvais à épier son regard, et les tendres

soins que je prenais à faire naître un sourire sur ses lèvres !

Et cependant, je dois on convenir, c'était le premier être qui

faisait palpiter mon cœur tous les jours, qui parait mes

rêves d'images toujours riantes, qui m'ouvrait une vie toute

nouvelle, et dès lors je ne compris plus de bonheurs qui ne

fussent pas lui, de sentiments qui ne fussent pour lui, de

devoirs que je ne sacrifiasse à lui. Chacun de ses mots venait

vibrer par tout moi comme une tendre mélodie; son regard,

soit riant ou paisible, semblait se refléter en douces joies

au fond démon cœur, je comprenais que c'était ainsi que

devait être la volupté des anges.

« Aussi, près de lui, je sentais pâlir tousles sentiments de

la vie. Qu'étaient-ce maintenant pour moi que des préjugés

imposés par les lois ou par l'habitude ! Qu'étaient-ce alors

que les plaisirs de la société, les triomphes de l'amour-pro-

pre! Que de fois pour rester près de lui je fuyais mes amis

d'enfance. Oh ! pour lui que n'eussé-je point fait sur la terre !

Que n'ai-je point demandé au ciel, et quelle affection rivale

aurait pu parvenir à mon âme !

'2'' amour. — Faut-il le dire pourtant?... Trois années de

cette première ivresse était à peine finies, qu'un autre senti-

ment vint envahir mon cœur. Nulle puissance ne put

s'opposer à l'intérêt que m'inspira un être qui n'avait pas

sur moi les droits du souvenir, mais dont le front candide

éveillait en moi mille charmantes espérances. Il avait de

grands yeux bleus, dans lesquels j'aimais à puiser la ten-

dresse ; et lorsque sa tête s'appuyait sur mon épaule, lorsque

sur ses lèvres venait errer mon nom, comme le premier

accord de notre franche amitié, je me disais, là aussi sera

pour moi le bonheur d'être aimé !

« 5*^ amour. — Comment à quelque temps de là se trouva

près de moi un gentil garçon, au teint pâle, aux yeux noirs,
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je n'ose vraiment vous le dire... Toutefois, puisque ma
plume veut se vouer à la vérité, et que mon cœur doit ici

trahir tous ses secrets, j'avouerai que cette nouvelle passion

ne fut pas seulement un de ces épisodes piquants qui passent

dans la vie d'un homme, comme ces étoiles éphémères, qui

glissent à travers le ciel sans en déranger l'harmonie. Mon
jeune amour vint prendre sa part aimante dans mon âme; et

pour l'y fixer, je lui prodiguai mes plus intimes caresses.

J'aimai à suivre le développement de ses premiers sens, à

rapporter à moi seul tous les efforts de sa sensibilité. Je ne

dus point résister au nouveau qui s'offrait, j'en devins

fou.

« 4^ amour. — Oh! si je pouvais environner de mystère

ce qui me reste à vous dire, si je pouvais celer au fond de

mon âme cette dernière faiblesse delà nature, je m'arrêterais

à ce nombre mystique de mes premiers amours. Mais, hélas!

les destinées sont grandes, inexplicables ; et je dus malgré moi

finir par adorer un enfant, tombé, je crois, de la voûte

éthérée. Beau comme les chérubins qui soutiennent le voile

sur le front de la Vierge, sa bouche toute petite avait un de

ces sourires qui durent faire faillir Eve, si ce fut ainsi que

le diable la prit ; dans ses yeux était une volupté d'inno-

cence qui faisait tout espérer et tout pardonner. Aimable et

gracieux, soumis à vos caprices, prévenant vos désirs, il vous

couvrait de doux regards et de caresses charmantes ; il ne

fallait pas le voir, ou il fallait l'aimer... et voilà pourquoi je

l'aimai.

« Et cependant, si vous voulez comprendre, si vous voulez

savoir comment je les aime tous, comment ils m'aiment, et

comment nous vivons, soulevez le rideau qui ombre ce ta-

bleau... c'est un de ces mystères incompréhensibles que la

nature seule révèle. »

Il est des cas dans lesquels il est difficile de ne pas admet-

tre chez les pédérastes une véritable perversion maladive
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des facultés morales. A voir la dégradation profonde, la ré-

voltante saleté des individus que recherchent et qu'admettent

près d'eux des hommes en apparence distingués par l'éduca-

tion et par la fortune, on serait le plus souvent tenté de croire

que leurs sens et leur raison sont altérés ; mais on n'en peut

guère douter, lorsqu'on recueille des faits tels que ceux que

je tiens d'un magistrat qui a apporté autant d'habileté que

d'énergie dans la poursuite des pédérastes, M. le conseiller

C. BusseroUes, et que je ne peux taire. Un de ces hommes

descendus d'une position élevée au dernier degré delà dépra-

vation, attirait chez lui de sordides enfants des rues devant

lesquels il s'agenouillait, dont il baisait les pieds avec une

soumission passionnée avant de leur demander de plus in-

fâmes jouissances. Un autre trouvait une volupté singulière

à se faire donner par derrière de violents coups de pied par

un être de la plus vile espèce. Quelle idée se faire dépareilles

horreurs, sinon de les imputer à la plus triste et à la plus

honteuse folie?

DES SIGNES DE LA PÉDÉRASTIE.

J'en ai dit assez pour faire comprendre l'intérêt qui s'at-

tache à la constatation précise et certaine des signes qui pour-

ront faire reconnaître les pédérastes; il me reste à démontrer

l'existence et la valeur de ces signes, et à étabUr sur des faits

positifs et sur des observations multipliées que le vice de la

pédérastie laisse, dans la conformation des organes, des

traces matérielles beaucoup plus nombreuses et beaucoup

plus significatives qu'on ne l'avait cru jusqu'ici, et dont la

connaissance permettra au médecin légiste, dans le plus

grand nombre des cas, de diriger et d'assurer des poursuites

qui intéressent à un si haut degré la morale publique.

Je dois cependant, avant tout, confesser qu'il est des indi-
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vidus qui, notoirement adonnés à la pédérastie et avouant

eux-mêmes leur honteuse passion, n'en conservent néan-

moins aucune marque appréciable. C'est ce qui a fait dire à

Casper que tous les signes locaux et généraux indiqués par

certains écrivains, ne méritent aucune considération, attendu

qu'ils peuvent tous manquer, et qu'ils manquent en réalité

très-souvent. Mais, outre ce que ce raisonnement offre de vi-

cieux, la proposition du savant médecin légiste de Berlin est

complètement en désaccord avec les faits, et je n'hésite pas à

la repousser. Je remarque d'ailleurs qu'il s'est lui-même trop

défié de ses propres observations, ou qu'il n'a pas su tou-

jours les interpréter fidèlement; car, en parcourant l'histoire

des douze cas qu'il a consignés dans son hvre, et que je crois

devoir citer plus loin textuellement (1), on le surprend plus

d'une fois restant dans le doute ou même concluant négative-

ment, dans des circonstances où les lésions les plus carac-

téristiques, telles que la déchirure du sphincter, par exemple,

décelaient de la manière la plus positive la pédérastie. Pour

moi, je n'ai trouvé que vingt-trois fois, sur deux cent soixante-

treize, des pédérastes avoués chez lesquels il fût impossible

de constater aucune trace évidente, aucun caractère suffi-

samment certain. Je ne crains donc pas de déclarer que l'ab-

sence des signes positifs est une très-rare exception ; et je

suis très-porté à penser que si l'on a cru et professé le con-

traire, c'est parce qu'on a constamment néghgé de faire une

distinction importante entre les pédérastes et de rechercher

chez eux des signes en rapport avec ces différences.

Or, c'est un point capital dans cette étude, que la pédé-

rastie comporte en quelque sorte deux rôles, tantôt confon-

dus^ plus souvent isolés, et dont la marque s'imprime d'une

manière variable chez les divers individus, suivant qu'ils sont

plus particulièrement livrés à des habitudes actives ou à des

(1) Voyez les observations qui terminent cette Etude, p. 250 et suiv.
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habitudes passives. Si celte distinction n'a pas échappé aux

anciens quant au fait lui-même {cynœcîus et pathkus), si Eu-

sèbe de Salles (1) désigne spécialement les seconds sous le

nom de succubes, si Casper se préoccupe de l'influence que

peut avoir sur la santé générale la part active ou passive que

prend un individu dans ces rapports infâmes, aucun auteur

ne paraît avoir seulement entrevu les conséquences qu'elle

pouvait avoir au point de vue des traces matérielles, carac-

tères distinclifs de l'un ou de l'autre mode de la pédérastie.

On a ainsi laissé complètement de côté des signes importants,

spécifiques en quelque sorte, et qui peuvent seuls faire recon-

naître toute une classe de pédérastes et tout un ordre de

faits sur lesquels, pour la première fois, j'appelle toute l'at-

tention des médecins légistes.

Les indications que j'ai données précédemment sur les

mœurs des pédérastes me dispensent d'entrer dans de nou-

veaux détails sur ce point, et suffisent à faire pressentir que

les habitudes passives seront les plus communes et presque

les seules dont on retrouvera les traces chez ceux qui se li-

vrent à la prostitution pédéraste, tandis que ceux qui cèdent

à l'entraînement des passions contre nature, au r^/xiboc epox;

pourront présenter exclusivement les signes des habitudes

actives. Toutefois, chez le plus grand nombre de ces derniers,

la débauche ne connaît ni frein ni limites, et l'on trouve sur

leur corps avili l'empreinte du double rôle auquel ils se

prêtent tour à tour. De là une bien plus grande fréquence

des signes que l'on peut appeler passifs dans les constatations

auxquelles donnera lieu l'examen médico-légal des pédé-

rastes. J'ai tenu à poursuivre l'importante distinction dont

je viens de parler, dans tous les cas que j'ai observés, et en

tenant compte des signes physiques présentés par chaque in-

dividu, en même temps que des autres données que j'ai pu

(1) Médecine légale (in Encyclopédie médicale).
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me procurer, j'ai trouvé que mes deux cent cinquante et

une observations étaient ainsi réparties :

Habitudes exclusivement passives 126

Habitudes exclusivement actives. ..... 50

Habitudes à la fois actives et passives. ... 91

Habitudes non caractérisées . 26

J'aurai soin, dans l'énumération et dans l'étude des signes,

de ne jamais perdre de vue cette différence capitale.

DES SIGNES GÉNÉRAUX DE LA PÉDÉRASTIE.

Mais avant d'arriver aux traits spéciaux qui peuvent résul-

ter de tel ou tel genre d'habitudes, il est quelques signes gé-

néraux communs à tous les adeptes de la pédérastie, qu'il

convient d'exposer auparavant, et qui sont singulièrement

propres à donner de ces physionomies à part une idée sai-

sissante et vraie.

De l'extérieur des pédérastes. — Le caractère dcs pédé-

rastes, de ceux surtout qui, par passion ou par calcul, re-

cherchent et attirent les hommes, se peint souvent dans leur

extérieur, dans leur costume, dans leurs allures et dans leurs

goûls, qui reflètent en quelque sorte la perversion contre

nature de leurs penchants sexuels. Si ce fait ne s'observe pas

toujours, il est du moins assez fréquent pour mériter d'être

signalé : il est d'ailleurs bien connu de tous ceux qui ont été

placés de façon à voir un grand nombre de ces pédérastes

auxquels s'apphquent le nom de tantes.

Les cheveux frisés, le teint fardé, le col découvert, la taille

serrée de manière à faire saillir les formes, les doigts, les

oreilles, la poitrine chargés de bijoux, toute la personne ex-

halant l'odeur des parfums les plus pénétrants, et dans la

main un mouchoir, des fleurs ou quelque travail d'aiguille :

telle est la physionomie étrange, repoussante, et à bon droit

TarDIEU, 5" ÉDITION. 13



194 DE LA PÉDÉRASTIE ET DE LA SODOMIE.

suspecte, qui trahit les pédérastes. Un trait non moins ca-

ractéristique, et que j'ai observé cent fois, c'est le contraste

de cette fausse élégance et de ce culte extérieur de la per-

sonne avec une malpropreté sordide qui suffirait à elle seule

pour éloigner de ces misérables. J'ai vainement cherché sur

les différentes parties du corps des pédérastes bien connus

pour tels, quelque tatouage particulier analogue à ceux que

l'on rencontre si souvent chez les filles publiques. Je n'ai ab-

solument rien trouvé de pareil, malgré les observations spé-

ciales que j'ai entreprises sur ce point (1). J'ai noté, un gyand

nombre de fois, la présence d'une botte figurée sur le dos de

la verge ; mais je n'ai jamais remarqué chez les individus

qui présentaient ce tatouage le moindre signe d'habitudes

contre nature. Il m'a paru que c'était là seulement une sorte

d'emblème obscène étranger à la pédérastie. La coiffure et

le costume constitue l'une des préoccupations les plus con-

stantes des pédérastes. Tessié, qui a péri, en 1838, assas-

siné par Guérin qu'il avait attiré chez lui, avait coutume de

se faire friser chaque jour par un coiffeur qui, entendu dans

l'instruction, a déclaré qu'il aimait être coiffé en boucles et

qu'il lui tenait toujours une conversation très-libre. L'au-

teur des mémoires qu'a cités Casper affiche les mêmes pré-

tentions; à cinquante-huit ans, il s'affuble d'une perruque

blonde toute bouclée. Le costume retient également quelque

chose des habitudes efféminées des pédérastes. Le sentiment

de coquetterie abjecte qui les porte à rechercher l'attrait des

formes, ne s'est jamais montré d'une manière plus scanda-

leuse que chez ces jeunes gens parmi lesquels se recrutait le

personnel d'un repaire de pédérastes désigné sous le nom de

maison des hussards, à cause de la veste d'uniforme qu'ils af-

fectionnaient, et à l'aide de laquelle ils attiraient les regards

(1) Éltide médico-légale sur le tatouage considéré comme signe d'i-

denlilé [Ann. dliyg. et de méd^ leg., 1855, 2^ série, t. III, p. 171).
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dans les lieux publics. Dernièrement encore, on trouvait dans

la garde-robe d'un jeune ouvrier, compromis dans l'assas-

sinat de Letellier, un costume de soldat des guides, qui ne

pouvait lui servir que de semblable déguisement. Le type le

plus frappant que j'aie vu en ce genre, c'est cet individu qu'a

rendu célèbre le sobriquet de la reine d'Angleterre^ jeune

garçon de vingt et un ans, se disant parfumeur et n'ayant

en réalité d'autre métier que la prostitution dont il portait

au plus haut degré la marque infamante. C'est de lui qu'un

journal judiciaire traçait ce portrait fidèle, lorsqu'il compa-

rut devant le tribunal correctionnel : u Est-ce bien un homme?
ses cheveux, séparés sur le milieu de la tête, retombent en

boucles sur ses joues comme ceux d'une jeune fille coquette.

Son cou est protégé par une simple cravate à la Colin, et le

col de la chemise retombe dans toute sa largeur sur les épaules;

il a les yeux mourants, la bouche en cœur, il se dandine sur

les hanches comme un danseur espagnol, et quand on l'a

arrêté, il avait dans sa poche un pot de vermillon. Il joint

les mains d'un air hypocrite et fait des mines qui seraient

risibles, si elles n'étaient pas révoltantes. » Du reste, les pé-

dérastes, à quelque classe qu'ils appartiennent, se recon-

naissent facilement entre eux. Casper a consigné à cet égard

une confidence précieuse : « Nous nous reconnaissons de

« suite par un simple regard, et je ne me suis jamais trompé

« en prenant quelques précautions. Sur le Righi, àPalerme,

c( au Louvre, dans les montagnes de l'Ecosse, à Saint-Pé-

a tersbourg, en débarquant à Barcelone, j'ai reconnu en

« une seconde, des pédérastes que je n'avais jamais vus ! »

Triste et bien éloquent aveu de cette franc-maçonnerie hon-

teuse et du cosmopolitisme de ces dégradantes passions.

Des troubles généraux de la santé chez les pédérastes.

— Il n'est pas besoin de longs développements pour étabhr

que les actes de débauche contre nature, auxquels se livrent



196 DE LA PÉDÉRASTIE ET DE LA SODOMIE.

les pédérastes, doivent inévitablement altérer la santé géné-

rale d'une manière plus ou moins profonde. J'ai pu juger

par moi-même dans trop de circonstances de l'aspect misé-

rable, de la constitution appauvrie et de la pâleur maladive

des prostitués pédérastes; j'ai trop bien reconnu la justesse

sinistre de cette expression de casse-poitrine réservée à quel-

ques-uns d'entre eux, pour méconnaître que cet abus de

jouissances honteuses mine et détruit la santé
;
j'en citerai

plus loin un exemple frappant. J'en ai vu que l'épuisement

des forces physiques et intellectuelles a conduits à la phthi-

sie pulmonaire, à la paralysie et à la folie.

Mais, tout en proclamant la réalité de ce danger, je suis

loin d'en faire une conséquence nécessaire et un signe certain

de la pédérastie, et je ne tomberai pas dans l'exagération

que Casper relève avec raison. Il ne m'en coûte nullement

de reconnaître que la soif, les sueurs, l'amaigrissement, n'ap-

partiennent pas spécialement à la pédérastie. Et je ne crois

même pas utile de me demander avec lui pourquoi ces jouis-

sances contre nature ont de plus mauvais effets sur la santé

que les autres, et si l'entrée de la liqueur spermatique dans

le rectum peut exercer quelque influence fâcheuse. Mais Cas-

per commet, à mon sens, une grave erreur, lorsqu'il croit

que les rapports d'homme à homme sont rarement complets

et que l'imagination y a autant de part que les sens. La sim-

ple observation des désordres matériels produits par les rap-

prochements contre nature ne peut laisser aucun doute sur

leur étendue, et démontre clairement que la pédérastie con-

stitue au moins, au même titre que les excès vénériens, une

source de maladie et de dépérissement, sinon spéciale, du

moins très-réelle et très-active. Le savant expert de Berlin,

à qui l'expérience a certainement fait défaut en ces matières,

s'est laissé tromper par des déclarations qui, en les suppo-

sant sincères, n'ont pas la signification trop absolue qu'il leur

attribue. C'est ainsi qu'il cite à l'appui de son opinion une
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confession qui n'a qu'une portée individuelle : « Gardez-vous

de croire, monsieur, que j'exerce la pédérastie, je ne l'ai

jamais faite. Moi et la plupart des autres nous la détestons,

nous nous contentons... »

DES SIGNES d'habitudes PASSIVES DE PÉDÉRASTIE ET DE SODOMIE.

Les traces d'habitudes passives qui sont, il est vrai, très-

communes, puisque nous les avons trouvées dans 217 cas

sur 273, sont les seules qui aient fixé l'attention des auteurs;

mais, malgré leur fréquence, elles sont encore très-incom-

plétement connues et à peine indiquées. Je m'attacherai à

les décrire avec méthode et à en donner une idée assez nette

pour que leur valeur, comme signe dans les expertises mé-

dico-légales, ne puisse plus être révoquée en doute ou livrée

à l'arbitraire.

La sodomie laissera des traces différentes, suivant qu'elle

consistera en un attentat contre nature récent et en vio-

lences isolées, ou qu'elle constituera une habitude ancienne

et invétérée; et il est important de distinguer avec soin l'un

et l'autre ordre de signes. Zacchias a le premier fait ressor-

tir cette distinction nécessaire et féconde.

Vattentat récent a des caractères trop tranchés pour qu'il

soit possible de les méconnaître; aussi sont- ils admis par

ceux mêmes qui sont le plus disposés à nier la réalité des

signes de la pédérastie , et qui, à l'exemple de Casper, ne

croiraient pouvoir conclure avec certitude que dans les cas

où les tentatives contre nature d'un adulte sur un enfant

amènent des déchirures et des désordres considérables.

Du reste , ces signes des attentats récents sont plus ou

moins marqués, suivant le degré de violence employée, le

volume des parties, la jeunesse de la victime et l'absence d'ha.

bitudes vicieuses antérieures. Ils varient, selon ces circon-

stances, depuis la rougeur, l'excoriation, l'ardeur douloii-
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reuse de l'anus, la difficulté de la marche, jusqu'aux fissures

dites rhagades, aux déchirures profondes, à l'extravasation du

sang et à l'inflammation de la membrane muqueuse et du tissu

cellulaire sous-jacent. Cette inflammation peut être plus ou

moins étendue, plus ou moins prolongée ; mais si l'examen n'a

lieu que quelques jours après l'attentat, on ne trouvera, le

plus souvent, que de la démangeaison et une coloration de

l'anus dues aux modifications qu'a éprouvées le sang épanché.

Les lésions aiguës de la pédérastie ne sont pas toujours

bornées à l'anus; on peut trouver certains désordres carac-

téristiques du côté des organes génitaux. J'en ai rencontré

un exemple curieux chez un jeune ouvrier maçon, que j'avais

été chargé de visiter à l'hôpital du Midi, en 1853; ce gar-

çon, d'une simplicité et d'une niaiserie sans pareilles, avait

été, de la part de ses compagnons de chambrée, l'objet d'at-

touchements violents et prolongés, qui avaient déterminé

une inflammation très-vive de l'urèthre. L'abus de l'onanisme

peut produire, on le sait, de semblables désordres, et l'auto-

rité de M. Ricord, dans le service duquel était placé ce gar-

çon, a pleinement confirmé l'opinion que je m'étais faite

moi-même de la cause singulière de cette affection : j'ai ob-

servé quelquefois aussi des excoriations et des ecchymoses

sur les bourses. Je citerai plus loin un cas des plus remar-

quables et peut-être unique d'arrachement des téguments de

la verge, recueilli à l'hôpital Necker par M. le docteur Fou-

cher, chez un pédéraste qui avait eu à subir une lutte con-

tre deux de ses pareils. On doit aussi prévoir le cas où des

traces de coups et des blessures quelconques existeraient sur

d'autres parties du corps.

Les habitudes anciennes et passives de pédérastie sont,

plus encore que l'attentat récent, importantes à caractériser,

et c'est à les reconnaître que l'expert doit surtout s'attacher.

Il serait impossible d'y parvenir, si l'on s'en tenait aux

signes incomplets et insuffisants que l'on trouve mentionnés
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dans les auteurs. Je crois inutile d'en entreprendre ici la cri-

tique, mais j'aurai soin, en étudiant chacun des signes en

particulier, de donner un aperçu de la place qu'ils occupent

dans les descriptions écourtées que l'on trouve dans les livres.

Les signes caractéristiques de la pédérastie passive, que

nous allons passer successivement en revue, sont le dévelop-

pement excessif des fesses, la déformation infundibuliforme

de l'anus, le relâchement du sphincter, l'effacement des

plis, les crêtes et caroncules du pourtour de l'anus, la dila-

tation extrême de l'orifice anal, l'incontinence des matières,

les ulcérations, les rhagades, les hérnorrhoïdes, les fistules,

la blennorrhagie rectale, la syphilis, les corps étrangers in-

troduits dans l'anus.

L'énumération de ces différents signes ne peut donner

une idée de leur valeur; il est absolument nécessaire de les

établir isolément et dans toutes leurs particularités essen-

tielles.

État des fesses. — J'ai déjà parlé de l'affectation avec la-

quelle certains pédérastes mettent leurs formes en évidence,

et recherchent les costumes qui peuvent le mieux les dési-

gner aux regards des débauchés. Il est constant, en effet,

que beaucoup de ceux qui se livrent à la prostitution pédé-

raste offrent un développement excessif des fesses, qui sont

larges, saillantes, parfois énormes, et d'une forme tout à fait

féminine. Cette disposition est cependant loin d'être con-

stante, et j'ai noté souvent la conformation toute contraire.

Du reste, il faut faire ici une grande part à l'organisation

individuelle. J'ai vu, par exemple, une disposition très-sin-

gulière et certainement exceptionnelle chez un pédéraste

dont les deux fesses étaient complètement réunies, de ma-

nière à présenter une masse sphérique toute unie. L'extrême

embonpoint et l'extrême maigreur de ces parties entraînent

d'adleurs des différences si considérables dans la disposition



200 DE LA PEDERASTIE ET DE LA SODOMIE.

de l'anus, que l'on ne doit jamais négliger d'y avoir égard

dans l'examen des pédérastes. Il faut remarquer aussi que

la vieillesse, qui n'est pas à l'abri du vice, amène dans ces

parties une flaccidité qui peut en modifier l'apparence et les

formes.

Déformation infnndibuliforme de 1 anus. — L mfundibu-

lum de l'anus est, dans l'idée non-seulement des médecins,

mais du vulgaire, le signe unique et la seule véritable marque

de la pédérastie. Ce caractère doit sa notoriété à Cullerier.

Cependant il a été contesté et même nié par Casper, qui

s'en est rapporté moins à ses propres observations, dans

lesquelles il est facile de retrouver l'indication d'une disposi-

tion analogue à celle dont il s'agit ici, qu'aux dénégations

de MM. Jacquemin et Collineau, déjà cités par Parent-Duchâ-

telet (1). Quelque estime que je professe pour ces excellents

esprits, je ne puis m'empêcher de dire que leur opinion ne

saurait être généralisée, et que si la disposition infundibuli-

forme de l'anus est moins commune chez les femmes et chez

les fdles publiques livrées à la sodomie, qui ont fait le sujet

de leur observation, il constitue un signe très-réel et très-

fréquent de la pédérastie, tellement fréquent que je l'ai con-

staté 182 fois dans les 217 cas où j'ai trouvé les traces d'ha-

bitudes passives. Seulement je crois ce signe en général très-

mal connu, et souvent très-difficile à bien apprécier, soit

que l'on procède maladroitement à l'examen, soit que l'on se

fasse une idée peu juste de la manière dont se forme cet in-

fundibulum.

Il résulte, d'une part, du refoulement graduel des parties

qui sont situées au-devant de l'anus, et, d'une autre part, de

la résistance qu'oppose l'extrémité supérieure du sphincter à

l'intromis'^jion complète dans le rectum. Le sphincter, en

(I) De la vrostMution dans la ville de Paris. Paris, 1857, t. I,

p. 214.
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effet, forme au-dessus de l'anus une sorte de canal musculeux

contractile, dont la hauteur atteint parfois jusqu'à o et

4 centimètres
;
de telle sorte que la partie inférieure de l'an-

neau peut céder et se laisser repousser vers la supérieure qui,

résistant davantage, reste au fond d'une sorte d'entonnoir,

dont la partie la plus évasée est circonscrite par le rebord

des fesses, et dont la portion rétrécie se prolonge à travers

l'orifice anal jusqu'au sphincter refoulé, réduit à un simple

anneau qui ferme plus ou moins complètement l'entrée de

l'intestin.

Mais si j'ai réussi à me faire comprendre, on doit voir que

l'infundibulum sera plus ou moins large, plus ou moins pro-

fond, suivant l'état d'embonpoint ou de maigreur, et la saillie

plus ou moins prononcée des fesses. Chez les individus très-

gras, dont les masses fessières sont très-prononcées, l'infun-

dibulum manque souvent ; ou, du moins, formé uniquement

au niveau et aux dépens du sphincter anal, il est très-court

et ne s'aperçoit que lorsque les fesses sont très-fortement

écartées, et lorsque l'on a soin d'exercer une traction assez

forte sur les côtés de l'anus. Chez les individus très-maigres,

il peut également faire défaut, parce que le rebord intérieur

des fesses étant presque nul, il n'y a pas de refoulement des

parties molles, et que l'anus se trouve ou superficiellement

placé, comme on le voit surtout chez les femmes très-amai-

gries, ou au fond d'une excavation naturelle, qui n'affecte

pas la disposition infundibuliforme. Celle-ci n'est jamais plus

prononcée que chez les pédérastes d'un embonpoint modéré

chez lesquels les fesses, un peu molles, vont en se dépri-

mant depuis leur méplat jusqu'aux bords de l'on verture anale,

de manière à former un entonnoir à large ouverture, plus ou

moins rétréci vers le fond, et que l'écartement des fesses

rend facilement visible.

La déformation infundibuliforme de l'anus ainsi comprise,

reste donc un signe presque constant et on ne peut plus pro-
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bant des habitudes passives des pédérastes. Je trouve une

démonstration nouvelle de la valeur qu'il mérite dans la ma-

nière dont il a été implicitement reconnu par ceux mêmes

qui l'ont le plus violemment contesté. Ainsi Casper, qui veut

que la remarque de Cullerier sui^ l'ouverture en entonnoir du

rectum, soit complètement rayée de la science, pousse l'in-

conséquence jusqu'à décrire, comme l'un des deux symp-

tômes auxquels il attache le plus d'importance, pour les avoir

observés fréquemment, « un enfoncement en forme de cornet

« des fesses vers l'anus, c'est-à-dire un aplatissement de la

« surface interne des fesses dans la direction de la rainure,

« de sorte que les côtés de l'angle se rencontrent à l'oritice

« de l'anus. » N'est-ce pas là une des variétés delà déforma-

tion infundibuHforme de l'anus, telle qu« je viens de l'indi-

quer moi-même, et convient-il bien de vouloir enlever à un

caractère de cette valeur toute signification médico-légale?

Relâchement du sphincter. Effacement des plis. Crêtes

au pourtour de l'anus. — Le relâchement du sphincter est

un signe non moins fréquent et aussi caractéristique que la

déformation infundibuliforme de l'anus. Je l'ai noté le même
nombre de fois, 182 sur 217 cas d'habitudes passives confir-

mées. Bien que le plus souvent ce relâchement du sphincter

se rencontre en même temps que l'infundibulum, il n'est pas

rare de le rencontrer dans les cas même où ce dernier ca-

ractère fait défaut, et je n'hésite pas à lui accorder au moins

autant de valeur.

Il se présente, du reste, à des degrés très-variables, qui

sont appréciables, non-seulement par le toucher, mais encore

à la simple inspection. Car le relâchement du sphincter

amène nécessairement un changement très-appréciable dans

la conformation extérieure de l'anus. Zacchias (1) avait

(1) Qiisesiiones rnedico-legalcfi. Lugduni, 1655.
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fort bien vu ce fait, qui a échappé à ceux qui l'ont copié,

mais que les observations de Casper et les miennes ont bien

confirmé.

Les plis qui existent naturellement autour de l'anus s'effa-

cent, et, au lieu de former une étoile à plis radiés, il devient

lisse et poli, poclice Ixvi du poëte.

Ce signe trouve grâce devant Casper, qui croyait, il est

vrai, l'avoir inventé avant d'en trouver l'exacte description

qui suit dans Zacchias : « Multo magis fréquenter tamnefandi

« coitus usum significare poterit ipsius podicis constitutio

« qui cum ex nalura rugosus existât ex hujusmodi congressu

« lœvis ac planus efficitur, obHterantur enim ruga; illtein ani

« curriculo existentes ob assiduam membri attritionem.» Je

joins sans réserve mon témoignage à ceux que je viens de

citer; car j'attache, moi aussi, une grande valeur à l'efface-

ment des plis de l'orifice anal. Mais ce n'est là que le premier

effet des frottements répétés, et je crois possible et utile de

pousser plus loin l'observation sur ce point.

A mesure que les rapports contre nature se renouvellent,

le relâchement devient chaque jour plus considérable, d'au-

tant plus que, ainsi que le remarque très-justement Zacchias,

les individus adonnés à ces infâmes pratiques, afin d'éviter la

douleur que provoquent les premières approches, et de les

rendre plus faciles, recourent à des médicaments laxatifs et

émollients, et surtout à des onctions fréquentes avec quelque

corps gras. Sous l'influence de ce relâchement, de plus en

plus prononcé, la membrane muqueuse de la dernière por-

tion se ramasse à l'orifice anal, de manière à former un

bourrelet saillant et épais. Dans certains cas, elle constitue

des replis, des espèces de caroncules ou d'excroissances, que

j'ai vues parfois assez développées pour simuler de petites

lèvres semblables à celles qui, chez la femme, ferment l'en-

trée du vagin, et s'écartant comme elles, lorsqu'on exerçait

une traction sur les bords de l'anus. Ce sont ces excroissances
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qui ont été souvent décrites sous le nom de crête, crista^

mariscx des satiriques latins, et qui ont une sorte de noto-

riété comme signe de la pédérastie. Zacchias a consacré cette

opinion en écrivant les lignes suivantes : « Un signe beau-

(( coup plus signiQcatif consiste dans la présence de certaines

c( caroncules ou excroissances de chair que Ton désigne

« vulgairement sous le nom de crêtes, et dont l'origine est

« le plus ordinairement l'habitude de la sodomie. » Et l'on

peut juger à quel point elle est accréditée, quand je dirai que

j'ai trouvé dans le rapport secret d'un révélateur sur un pé-

déraste connu cette remarque singulièrement explicite :

« On dit que de petites crêtes qui restent à l'anus sont des

« preuves irrécusables. Il préférera avouer que de se laisser

« visiter par un homme de l'art; il est atteint, en outre,

« d'une maladie vénérienne que des hommes lui ont com-

« muniquée. »

En résumé, le relâchement du sphincter, avec l'efface-

ment des plis chez les uns, et chez les autres, le boursoufle-

ment et la saillie de la muqueuse, constituent un des signes

les plus communs et les plus caractéristiques des habitudes

passives de pédérastie.

Dilatation extrême de l'orifice anal . Incontinetiee des ma-

tières. — Le refoulement de l'anus d'une part, et la dilata-

tion progressive du sphincter de l'autre, peuvent arriver

chez quelques individus à un tel degré, que l'orifice anal se

trouve réduit à un trou béant, parfois énorme, qui n'est

plus constitué que par un anneau circulaire sans contractilité

et sans relief. Chez les pédérastes très-maigres, il semble

qu'un trou a été percé à l'emporte-pièce sur une peau tendue.

J'ai trouvé cette dilatation exlrême dans 91 cas sur 217.

Elle entraîne presque inévitablement une disposition

marquée à la chute du rectum, et en même temps une in-

continence habituelle des matières fécales que j'ai observée
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58 fois, et qui, sans être complète, entretient dans ces par-

ties un tel état de saleté et leur donne un aspect si horrible

que l'esprit et le cœur se soulèvent à la pensée qu'elles

puissent inspirer autre chose que le pins violent dégoût.

La planche IV, que j'ajoute à cette cinquième édition, en

peut donner une idée. Elle provient d'un individu admis à

l'hôpital de la Charité dans le service de M. le professeur

Bouillaud, et chez lequel M. Aug, Voisin, chef de clinique,

a découvert les désordres effroyables qu'il a bien voulu faire

figurer pour moi, et où l'on trouve réunis tous les signes les

plus accusés de la pédérastie passive.

Ulcérations, rha§^ades, héniorrhoïdes, fistules à l'anus,

etc. — L'habitude invétérée de la pédérastie passive expose

certainement à des maladies de la partie inférieure du rec-

tum, et j'ai, pour ma part, rencontré dans un certain nombre

de cas, 46 sur 217, des ulcérations profondes, des rhagades,

des fistules qui pouvaient êtrç très-légitimement attribuées à

cette cause ; mais il est impossible d'assigner à ces lésions

variées un caractère spécifique, et de les considérer comme
des signes positifs et constants de pédérastie. Elles ne pré-

sentent, en effet, alors même qu'elles dépendent le plus cer-

tainement de ce vice, absolument rien de particulier, ni

pour le siège ni pour la forme; et je ne puis m'associer à

l'opinion de l'honorable et savant médecin de la prison

Mazas, M. le docteur Jacquemin, qui les signale comme oc-

cupant le plus souvent le bord postérieur de l'anus.

J'en dirai autant des condylomes, des hémorrhoïdes, et

des maladies plus graves du rectum, telles que le cancer,

que les auteurs indiquent comme les suites possibles de la

sodomie. Je suis loin de contester le fait, mais je crois que

l'on s'exposerait aux plus graves erreurs si on se laissait aller

à en exagérer la portée; et je suis disposé à croire que les

cas dans lesquels la pédérastie passive amène de semblables
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lésions sont, sinon tout à fait exceptionnels, au moins fort

rares. Elles se rencontrent plus fréquemment peut-être chez

les filles publiques adonnées à la sodomie. M. le docteur

Venot de Bordeaux, dans un travail très-intéressant et très-

pratique { 1 )
, mentionne chez ces prostituées , en dehors d e tout

symptôme vénérien, de profondes déchirures du sphincter,

des fissures réfiactaires aux procédés opératoires, des hé-

morrhoïdes irritées, quelquefois suppurantes.

Maladies vénériennes contractées dans les rapports con-

tre nature.— Lcs rapprochements contre nature sont, comme

les autres, et, dans un grand nombre de cas, l'occasion et

l'origine de maladies vénériennes dont le siège particulier

peut être considéré comme un signe très-important de la

pédérastie. Je sais que quelques auteurs ne regardent pas ce

signe comme plus certain que ceux que j'ai précédemment

étudiés; mais c'est là, je ne crains pas de le dire, une pro-

position tout à fait fausse dans ce qu'elle a d'absolu. Sans

doute on ne peut nier que la syphilis, contractée même dans

des rapports sexuels réguliers, ne puisse déterminer des ac-

cidents du côté de l'anus
; mais ce n'est pas de cette manière

qu'il convient de poser la question. Il faut prendre en consi-

dération, en même temps que le siège, la nature des lésions

symptomatiques de la syphilis ; et si chez un homme on trouve

à la marge de l'anus un accident primitif caractéristique, un

chancre, sans regarder celte circonstance comme une preuve

absolue de pédérastie, il est impossible de ne pas y voir une

extrême probabilité et un signe d'une très-grande valeur. Il

en acquiert bien plus encore si, sur deux individus suspects^

on rencontre chez l'un à lanus^ chez l'autre sur les parties

génitales, des chancres situés de façon à se répondre exacte-

ment. Il faut remarquer à ce sujet que^ dans les rapports

(1) De la pseudo-syphilis che% les prostituées. Bordeaux, 1859, p. 15.
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contre nature, les accidents se montreront en général du

même côté sur l'organe passif et sur l'organe actif; ce qui

est le contraire de ce que l'on observe dans les cas de rap-

prochements naturels entre les deux sexes, et ce qu'explique

suffisamment la différence de position. J'ai noté plus d'un

exemple de ce genre dans lesquels la vérité jaillissait, pour

ainsi dire, de la simple comparaison des deux individus

soumis à l'examen. Je signalerai aussi à l'attention des experts

la présence d'un engorgement des ganglions de l'aine, qui,

en l'absence de toute lésion des organes génitaux, peutmet-

tresur la voie d'un accident syphilitique localisé du côté de

l'anus, et ce qu'il est à peine nécessaire de rappeler, la

transformation possible sur place du chancre en plaque

muqueuse que l'on observe si fréquemment dans la région

anale.

Il est une particularité qui mérite d'être remarquée : c'est

que, lorsque l'affection syphilitique résulte d'une violence

})édéraste accompagnée de déchirure de l'anus, l'explosion

des accidents est très-rapide, et peut suivre de très-près le

rapprochement contre nature. J'ai vu un chancre de l'anus se

développer, au bout de deux jours, chez un jeune garçon

qui avait subi un attentat contre nature.

Je ne mentionnerai qu'en passant un fait que je n'ai observé

qu'une fois, et qui n'est peut-être pas suffisamment établi.

Je veux parler de la blennorrhagie anale résultant d'actes de

pédérastie, et caractérisée par un écoulement verdâtre assez

abondant, que j'ai rencontrée chez un individu qui avait eu

des relations notoires avec un autre atteint de blennorrhagie

uréthrale.

Coi*p!î> étrangers introduits dans l'anus. — Parmi leS mon-

struosités que peuvent enfanter les passions contre nature et

que l'imagination la plus dépravée aurait peine à concevoir,

il faut citer ces exemples enregistrés dans les fasles de la chi-
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rurgie (1), et qui ne peuvent plus passer pour très-rares, de

corps étrangers introduits dans l'anus et dans le rectum.

Outre que ces faits se sont présentés pour la plupart chez des

individus adonnés à la pédérastie, et peuvent par conséquent

être rangés au nombre des signes de ce vice honteux, ils ont

un très-grand intérêt, en ce qu'ils peuvent donner une idée

des modifications extraordinaires et tout à fait inattendues,

que les habitudes invétérées de sodomie peuvent apporter

dans la forme et dans les dimensions de l'orifice anal et de

la partie inférieure du gros intestin.

Lorsqu'on parcourt les observations des chirurgiens tou-

chant les corps étrangers introduits dans le rectum, on y voit

figurer un gros affiquet de buis, dont les femmes se servent

pour tricoter, long d'un bon demi-pied, une navette, une

fiole, une bouteille d'eau delà reine de Hongrie; la queue de

cochon introduite dans l'anus d'une fille publique, dont l'his-

toire, rapportée par Marchettis, est demeurée célèbre ; un go-

belet de verre haut de 5 pouces 1/2, et ayant un diamètre

de 1 pouce 7/8 à la base, et de 2 pouces 5/8 au bord, intro-

duit par une prostituée chez un Chinois sexagénaire en état

d'ivresse, et dont l'extraction fut faite avec succès par un

chirurgien américain (2) ; une fiole à eau de Cologne longue

de 28 centimètres, qui, introduite dans le rectum, était ve-

nue faire sailUe sous les fausses côtes (3) ; un morceau de bois,

long de 22 centimètres sur 7 de diamètre, et arrondi à son

(1) Collection de plusieurs observations singulières sur des corps

étrangers les uns appliqués aux parties naturelles, d''autres insinués

dans la vessie et d'autres dans le fondement, par Morand [Mém. de

VAcad. royale de chirurgie, 1757, in-4°, t. III, p. 620).

(2) Observation du docteur Parker, rapportée par M. Ruschenberger,

chirurgien de la marine des États-Unis {Gazette des hôpitaux, 1849,

p. 397).

(5) Communiqué par M. le professeur Vclpeau à TAcadémie de méde-
cine, le 28 août 1849 (Bulletin de rAcadémie de médecine, t. XIV,

p. 1056).
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extrémité, retiré chez un homme dont l'anus était assez élargi

pour admettre toute la main de l'opérateur, et chez lequel

on trouvait de plus le prépuce déchiré et le méat urinaire

fendu et dilaté démesurément ; enfin beaucoup de mes lec-

teurs se souviendront d'un maître d'études qui est venu

mourir à l'Hôtel-Dieu, en 1847, des suites d'un défi infâme,

à l'occasion duquel il s'était introduit dans l'anus un verre

d'une espèce particulière désigné sous le nom de diope et

dont tout le monde connaît la dimension (1). L'extraction très-

laborieuse des fragments du verre brisé dans l'intestin n'ar-

racha pas une plainte à ce malheureux qui dévorait sa honte
;

mais l'inflammation phlegmoneuse qui succéda aux nom-

breuses déchirures de l'intestin ne tarda pas à l'emporter.

D'autres cas semblables, mais plus heureusement terminés,

ont été rapportés dans les recueils périodiques. Enfin je rap-

pellerai ce fait, que j'ai précédemment cité, où deux enfants,

le frère de cinq ans et la sœur de sept ans, avaient été sou-

mis à des pratiques monstrueuses, et notamment à l'intro-

duction dans l'anus de carottes, de pommes de terre, de cuil-

lers, d'où était résulté, pour la petite fille, une dilatation de

l'anus, qui était près de se confondre avec le vagin.

Ces faits sont bien de nature à montrer que la dilatabilité

de l'anus et du rectum est presque sans limites, ou plutôt

n'en a pas d'autres que celles que lui opposent naturellement

les parois osseuses du petit bassin. Du reste, une opération

chirurgicale destinée à faire disparaître les atroces douleurs

de la fissure, et qui s'est considérablement répandue dans ces

derniers temps, la dilatation forcée du sphincter, est venue

jeter un grand jour sur ces cas singuhers et jusque-là pres-

que incompréhensibles d'élargissement de l'anus et d'exten-

sibilité excessive du rectum. Il est certain que la dilatation

qui s'opère brusquement sous l'effort du chirurgien, se fait

(1) Gazette des hôpitaux, p. 501.

TaRDIEU, 5° ÉDITION. 14
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plus lentement, mais tout aussi complètement chez le pédé-

raste livré aux habitudes passives. L'élément nouveau, ap-

porté dans la question par le traitement chirurgical de la

fissure à l'anus, ne pourrait être négligé, et devra nous occu-

per au point de vue des moyens de défense employés pour

couvrir les traces delà pédérastie. Nous devons, quant à pré-

sent, nous borner à faire ressortir la signification véritable-

ment décisive que ne saurait manquer d'avoir, aux yeux de

l'expert, le fait de l'introduction dans le rectum de corps

étrangers volumineux.

Signes spéciaux de certaines habitudes obscènes. —
Comme je ne veux rien omettre de ce qui peut servir à carac-

tériser les diverses formes de la pédérastie et les moindres

traces qui peuvent les faire reconnaître, je mentionnerai la

conformation particulière que peut offrir la bouche de cer-

tains individus qui descendent aux plus abjectes complai-

sances. J'ai noté, de la manière la plus positive, chez deux

d'entre eux, une bouche de travers, des dents très-courtes,

des lèvres épaisses, renversées, déformées, complètement en

rapport avec l'usage infâme auquel elles servaient. Fait qui

n'a d'ailleurs rien de plus extraordinaire que la déformation

du pénis, que je décrirai et que j'expliquerai plus loin. Une

autre fois j'ai vu un petit garçon de six ans infecté de syphilis

par un rapprochement contre nature, en même temps que je

trouvais l'orifice anal, élargi, fendillé ; entouré d'une multi-

tude de plaques muqueuses ulcérées, je constatais à l'un

des coins de la bouche la cicatrice profonde d'un chancre.

DES SIGNES d'habitudes ACTIVES DE PÉDÉRASTIE.

iî'ai dit que les actes contre nature comprenaient deux

sortes d'habitudes, tantôt distinctes, tantôt réunies, les unes

actives, les autres passives, et qu'il n'était pas moins impor-
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tant de savoir discerner et caractériser les unes que les au-

tres. Je viens de décrire d'une manière plus complète, et je

crois pouvoir ajouter plus exacte, qu'on ne l'avait fait encore,

les signes des habitudes passives, les seules dont se soient

occupés les médecins légistes. J'arrive à la partie la plus dé-

licate de ma tâche, celle qui a pour objet de faire connaître

les signes des habitudes actives qu'ont absolument ignorés,

que ne paraissent même pas avoir soupçonnés les auteurs

tant anciens que modernes, et de pénétrer ainsi plus avant

dans l'étude des caractères auxquels on pourra reconnaître

les pédérastes, à quelque catégorie qu'ils appartiennent.

Personne ne sera tenté d'en nier l'importance en se repor-

tant aux détails dans lesquels je suis entré sur le rôle par-

ticulier qui appartient aux auteurs et aux victimes dans les

affaires de chantage et d'assassinat dont la pédérastie est le

prétexte et l'occasion ; mais tout le monde a le droit de me
demander compte des faits sur lesquels je crois pouvoir fonder

les nouveaux signes caractéristiques de la pédérastie active.

Il me sera permis sur ce point d'invoquer l'expérience

personnelle que j'ai acquise et dont j'ai précédemment indi-

qué les éléments, et de dire que, sur les 275 individus que

j'ai examinés, j'ai trouvé 121 fois les signes que je vais dé-

crire, 91 fois réunis à ceux qui sont propres aux habitudes

passives, 30 fois isolés et constituant l'unique trace du vice

qu'il s'agit de reconnaître. Ces nombreuses observations, je

les ai contrôlées par les déclarations des agents et des révé-

lateurs, par les aveux d'un certain nombre d'inculpés, et par

les diverses circonstances consignées dans chaque dossier, et

propres à m'éclairer sur le caractère et les habitudes de cha-

que individu suspect. J'ai pu ainsi m'assurer de la valeur

réelle des signes que j'avais remarqués. Ce n'est pas tout,

mes déductions se sont trouvées confirmées par les récits

mêmes de quelques auteurs, et de Casper notamment, qui

a, dans certains passages;, noté les mêmes particularités,
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sans en comprendre la signification et qui a ainsi mauvaise

grâce, pour ne pas dire autrement, à contester, en les déna-

turant, les conclusions que j'ai tirées à cet égard de plus de

cent observations concordantes et tout à fait décisives. Enfin,

les personnes habituées à voir des pédérastes ont fait chez

quelques-uns des remarques semblables. Il est à ma con-

naissance que M. le docteur Caron, médecin du dépôt de la

préfecture, a été frappé plus d'une fois de leur exactitude,

et je citerai le propos d'une tille publique qui est venue, sans

y penser, donner le témoignage le plus naïf en faveur de la

spécialité des signes de la pédérastie active. J'ajoute que

dans un procès récent et des plus graves, M. le docteur Fau-

velle, de Laon, a mis à profit en les vérifiant les signes que

je vais indiquer; je citerai plus loin les propres observations

de ce médecin distingué.

Formes et dimensions du pénis. — De même que c'est

du côté de l'anus, que l'on recherche les traces des habitudes

passives, de même c'est sur le membre viril que l'on doit s'at-

tendre à trouver la marque des habitudes actives. En effet,

je ne crains pas d'affirmer que la conformation du pénis chez

les pédérastes présente, sinon toujours, au moins fort sou-

vent quelque chose de caractéristique. Je sais combien les

formes et les dimensions de cet organe sont variables, et

pour me mettre, autant que possible, à l'abri des causes

d'erreur, j'ai depuis plusieurs années examiné à ce point de

vue tous les hommes placés dans le service d'hôpital qui m'est

confié. Mais c'est précisément par cette comparaison assidue

que j'ai pu me convaincre de la réahté des signes particuliers

qu'il me reste à indiquer.

Les dimensions du pénis, chez les individus qui se livrent

activement à la sodomie, sont ou très-grêles ou très-volumi-

neuses : la gracilité est la règle très-générale, la grosseur la

très-rare exception ; mais, dans tous les cas, les dimensions
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sont excessives dans un sens ou dans l'autre. Il est bien en-

tendu que je parle du membre viril considéré hors l'état d'é-

rection, et que, ainsi que je l'ai fait remarquer en parlant de

la visite des individus accusés de viol ou d'attentat à la pudeur,

il faut tenir compte des changements que l'éréthisme vénérien

doit apporter dans le volume de l'organe.

Quant à la forme, elle a quelque chose de beaucoup plus

remarquable et de vraiment caractéristique, variant d'ailleurs

suivant les dimensions du pénis. Dans le cas où il est petit

et grêle, il va en s'amincissant considérablement, depuis la

base jusqu'à l'extrémité, qui est très-effilée, comme un doigt

de gant, et rappelle tout à fait le camim more. C'est là la

forme la plus ordinaire, celle que j'ai rencontrée un très-

grand nombre de fois, et que Casper semble avoir décrite, à

son insu, lorsque chez l'un des sujets de ses observations (1),

dont il dit qu'il était difficile de déterminer si c'était un pé-

déraste actif ou un pédéraste passif, il note que le pénis était

long et assez mince et que le prépuce étroit couvrait un gland

petit. C'est cette remarquable gracilité de la verge et cette

extrême petitesse du gland qui avaient frappé les yeux expé-

rimentés de cette fdie publique qui, dans sa déposition con-

cernant un individu qui voulait exiger qu'elle se soumit à

des actes de sodomie, signalait d'elle-même chez lui cette

conformation particulière : « un membre très-mince, grêle,

« évidé par le bout. » Cette remarque, sortie d'une telle

bouche, a par elle-même quelque chose de trop significatif,

pour que j'aie cru pouvoir la passer sous silence et dédaigner

un semblable témoignage.

Lorsque, au contraire, le pénis est trop volumineux, ce

n'est plus la totalité de l'organe qui subit un amincissement

graduel de la racine à l'extrémité : c'est le gland qui, étran •

glé à sa base, s'allonge quelquefois démesurément, de ma-

(1) T. l,p. 127, ohs. 87.
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nière à donner l'idée du museau de certains animaux. De

plus, la verge, dans sa longueur, est tordue sur elle-même,

de telle sorte que le méat urinaire, au lieu de regarder direc-

tement en avant et en bas, se dirige obliquement à droite ou

à gauche. Cette torsion et ce changement dans la direction

de l'organe sont quelquefois portés très-loin, et paraissent

d'autant plus marqués que ses dimensions sont plus consi-

dérables. J'ai vu la face dorsale de la verge tournée complè-

tement à gauche et le méat devenu transversal.

Il est encore une autre forme particulière que peut affecter

le pénis, et qui se rencontre plus spécialement chez les in-

dividus adonnés à la masturbation. Celle-là est bien connue
;

et notre excellent confrère M. Jacquemin, s'il ne l'a pas dé-

couverte, l'a certainement rendue vulgaire dans les prisons,

où je l'ai observée un très-grand nombre de fois. On peut la

désigner sous le nom de pénis en massue : elle consiste en

effet en un renflement globuleux de l'extrémité de la verge

dont le gland est élargi et comme aplati.

Tels sont les différents caractères que peut fournir l'exa-

men du membre viril chez les pédérastes. Quelque nouveaux

qu'ils soient, quelque inattendus ou incertains qu'ils puissent

paraître, je crois qu'il est facile d'en donner une explication

qui en fera mieux saisir la réalité et la véritable portée.

Parmi ces déformations du pénis, les unes, telles que l'a-

mincissement, l'étranglement et l'élongation du gland, ré-

pondent très-exactement à la disposition infundibuliforme de

l'anus sur lequel elles se moulent en quelque sorte; de même
que la torsion et le changement de direction de la verge

s'expliquent par la résistance de l'orifice anal proportionnée

au volume du membre et exigeant pour l'intromission une

sorte de mouvement de vis ou de tire-bouchon qui à la longue

s'imprime sur l'organe tout entier. Rien ne doit surprendre

du reste dans cette modification de la forme d'un organe

sous l'influence d'une compression répétée et d'une habi-
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tude invétérée. Je me contenterai de signaler les nombreuses

analogies que fournit à cet égard Tliistoire des professions

que j'ai étudiées ailleurs à ce point de vue (1), et en parti-

culier la déformation des lèvres de certains instrumentistes

qui donnent la preuve que les parties les moins résistantes,

et en apparence les plus souples, les plus flexibles n'é-

chappent pas à l'effet d'une pression non pas même conti-

nue, mais fréquente, telle que celle que subit le membre

viril chez les pédérastes.

QUESTIONS MÉDICO-LÉGALES RELATIVES A LA PÉDÉRASTIE.

L'objet de cette longue et pénible étude, dans laquelle je

n'ai reculé, ni devant l'image de la dégradation morale, ni

devant les traits les plus repoussants des déformations phy-

siques qu'entraîne la pédérastie, a été uniquement de donner

au médecin légiste les moyens de reconnaître les pédérastes

à des signes certains, et de résoudre ainsi, avec plus de sû-

reté et d'autorité qu'il n'avait pu le faire jusqu'à présent, les

questions sur lesquelles la justice invoque son assistance pour

poursuivre et extirper, s'il est possible, ce vice honteux. Le

moment est venu de tirer la conclusion pratique des faits

que nous avons rassemblés, et, après avoir tracé la voie et

rendu le but visible, de nous efforcer d'y atteindre.

Les affaires de pédérastie ne soulèvent, le plus souvent,

qu'un petit nombre de questions médico-légales fort simples,

qui, par cela même, exigent de l'expert une solution nette et

précise. Elles sont au nombre de quatre, auxquelles on pour-

rait presque se contenter de répondre par oui ou par non.

Existe-t-il des traces d'attentat contre nature commis avec

(1) Mémoire sur les modifications que détermine dans certaines par-

ties du corps l'exercice des diverses professions, par Âmbroise Tardieu

[Ami. dliyg. et de nmL lég., 1849, t. XLII, p. 388).
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violence? Existe-t-il des traces d'habitude de pédérastie? La

syphilis a-t-elle pu être communiquée par le fait de la so-

domie? L'assassinat a-t-il été précédé ou favorisé par des ac-

tes contre nature? Telles sont les questions que le magistrat

posera au médecin, et qui ne demanderont pas à celui-ci de

longs développements. Son rôle cependant ne sera pas tou-

jours aussi restreint; il pourra arriver, en effet, qu'il ait à

s'expliquer sur les moyens de défense allégués par les indi-

vidus suspects. Aussi aurai-je soin d'indiquer quelles sont

et ce que valent, en général, ces justifications. Mais, avant

tout, je crois utile d'entrer dans quelques détails sur la ma-

nière de procéder à la visite et à l'examen des pédérastes.

L'expert trouvera ainsi réunies, je l'espère, toutes les indica-

tions propres à lui rendre plus facile l'accomplissement d'une

mission toujours délicate, où il ne doit se laisser entraîner

ni à trop d'assurance, ni à des scrupules exagérés.

De la manière de proc'éder à l'examen des pédérastes.

— Je n'ai que peu de mots à dire sur la manière dont il

convient de procéder à l'examen des pédérastes : ce n'est pas

à des médecins qu'il est nécessaire de tracer une règle de

conduite que feront nécessairement varier et la position et le

caractère du sujet à examiner, et le lieu et les circonstances

dans lesquels s'opérera la visite, et enfm les habitudes d'es-

prit et le jugement particulier de l'expert. Je me contenterai

d'une simple remarque : c'est que, à part les protestations

hypocrites et les tergiversations de quelques-uns, la plupart

se soumettent sans difficulté, et d'eux-mêmes, en quelque

sorte, à l'examen. Je n'ai rencontré qu'un seul individu qui

se soit absolument refusé à toute inspection, et c'est un de

ceux qui, sous le poids des charges les plus accablantes, a été

frappé par la plus dure condamnation.

Lorsque je procède, comme cela a lieu le plus souvent,

dans une prison, je m'abstiens, à dessein, d'indiquer au dé-
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tenu l'objet de ma visite : je lui commande de se déshabiller,

et très-souvent, sans autre forme, il prend spontanément la

position la plus favorable à mon inspection. Je me garderais

bien de rien conclure de positif d'une semblable manière

d'agir; mais elle a quelque chose de significatif, et est bien

de nature à frapper. Du reste, je ne manque jamais d'explo-

rer successivement l'anus et les parties sexuelles, et je ne

crains pas de dire que désormais tout rapport concernant

l'examen d'un pédéraste devra énoncer les résultats de celte

double exploration.

Il est cependant quelques erreurs possibles, contre les-

quelles il importe particulièrement d'être mis en garde, et

que je crois utile de signaler.

Un moyen bien connu des pédérastes, et par lequel ils s'ef-

forcent de dissimule'r les traces caractéristiques de leur infa-

mie, consiste à contracter fortement les fesses. Ils peuvent

ainsi faire qu'au premier abord il soit très-difficile de les

écarter, et empêcher l'infundibulum et le relâchement du

sphincter de devenir apparents; mais il suffit ou de les faire

changer brusquement de position, ou de les faire mettre à

genoux sur le bord d'une chaise dans une attitude gênante,

ou simplement de prolonger l'examen de manière à fatiguer

les muscles contractés, pour triompher de cette supercherie

grossière. De même, dans les cas où la disposition infundi-

buliforme est peu marquée ou même fait défaut, si l'on veut

apprécier le relâchement du sphincter, il ne faut pas se bor-

ner à examiner du regard la conformation de l'orifice anal

où il peut exister encore un mince anneau contractile. L'in-

troduction du doigt est nécessaire, et montre derrière cet

obstacle, dont elle permet d'apprécier le peu de résistance,

une dilatation parfois excessive de la partie inférieure du rec-

tum. Enfin, dans d'autres cas, un seul coup d'œil suffira

pour faire reconnaître l'élargissement et l'incontinence, au

trou béant que forme l'ouverture de l'anus souvent souillée
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par des matières intestinales, et dans laquelle se trouvent

souvent engagés des débris solides d'excréments que le

sphincter est impuissant à retenir.

Certaines dispositions particulières, naturelles ou acquises,

peuvent modifier la conformation des parties à examiner et

rendre moins apparents ou moins faciles à saisir les signes

de pédérastie. Tels seraient les effets de l'âge, par exemple,

qui donnent aux chairs une extrême flaccidité ; celle-ci em-

pêche d'apprécier exactement le degré de relâchement qui

pourrait être attribué à des habitudes honteuses. Tel est en-

core ce vice de conformation très-singulier et très-rare que

j'ai déjà signalé, dans lequel les fesses réunies en une seule

masse, ne peuvent se prêter à la déformation infundibuli-

forme qui résulte surtout du refoulement de l'anus au fond

de la fente médiane.

Enfin, il est certaines maladies du rectum ou de l'anus,

certaines opérations pratiquées sur ces parties, qui pourraient

en changer jusqu'à un certain point la forme. La fistule opé-

rée par excision, la fissure traitée par la dilatation forcée,

les tumeurs hémorrhoïdales détruites par le feu, laissent, soit

une perte de substance, soit un élargissement de l'orifice anal

et un relâchement du sphincter qui n'en imposerait qu'à un

observateur superficiel. D'ailleurs, les sujets que l'on visite

ne manquent pas de se prévaloir de ces motifs d'excuses, et

l'expert n'a guère qu'à contrôler la véracité de ces assertions
;

ce qui, dans la plupart des cas, ne présentera pas de grandes

difficultés. Seulement, c'est un devoir pour le médecin lé-

giste d'apporter le plus grand soin à constater les moindres

particularités, et de rechercher si la forme des cicatrices, si

leur siège, leur étendue, peuvent en faire reconnaître exac-

tement la nature. La coïncidence possible de semblables in-

firmités avec des habitudes de pédérastie complique encore

la question
; et, le plus souvent, on sera réduit à admettre

une probabilité sans pouvoir arriver à une conclusion for-
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melle. Il y a aussi à examiner attentivement s'il existe quelque

trace d'affection vénérienne, non-seulement en vue de déter-

miner si elle aurait pu être contractée par le fait d'actes con-

tre nature, mais encore si elle peut être considérée comme

un indice de relations sexuelles.

Exîste-t-îl des traces de violences sodomiqiies? — Les

cas dans lesquels le médecin expert est appelé à constater

des traces de violences sodomiques sont relativement rares,

et ne se rencontrent guère que chez les femmes ou chez les

jeunes enfants, filles ou garçons, victimes d'attentats contre

nature. On les a vues exceptionnellement chez des adultes

qui avaient été en butte à des attaques de la part de plusieurs

pédérastes; j'ai déjà parlé de celui que M. Foucher a ren-

contré à l'hôpital Necker, et dans lequel le pénis avait été

comme arraché.

Ce sont ceux-là, du reste, qui présentent le moins de dif-

ficulté. L'inflammation, la rougeur, la chaleur, le prurit

douloureux, l'ecchymose, l'excoriation et la déchirure de

l'anus, la contusion ou l'irritation des parties sexuelles et

notamment de l'urèthre, ainsi que la gêne de la marche, une

sensation de pesanteur douloureuse dans le bassin, l'agita-

tion, la fièvre même qui en dérivent, ne peuvent laisser de

doute sur la réalité des violences; et il n'est pas un auteur

qui conteste dans ce cas le droit de conclure avec certitude ;

pour plusieurs même, U n'est permis de le faire que dans

ces conditions en quelque sorte flagrantes. L'expert ne de-

vra pas, d'ailleurs, se bornera établir qu'il existe des traces

de violences, soit locales, soit générales : il aura à faire le

rapprochement et la comparaison des désordres observés

chez la victime avec le volume des organes de l'inculpé, sur

lequel il faudra rechercher toujours les traces d'habitudes

de pédérastie, tant actives que passives. Il conviendra, enfin,

de tenir compte, dans l'appréciation des faits, de l'âge, du
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sexe, de la constitution et des différentes conditions phy-

siques du sujet qui a subi les violences.

Du reste, il importe de faire remarquer que le plus sou-

vent les constatations de cette nature ne pourront être réel-

lement utiles que pour des faits assez récents ; les symptômes

de simple irritation ou d'inflammation superficielle pouvant

disparaître en deux ou trois jours. Mais déjà, s'il y a déchi-

rure plus ou moins profonde, et rupture plus ou moins

complète du sphincter, on peut compter sur des signes de

violences plus persistants et plus caractéristiques à la fois.

A plus forte raison, si une maladie honteuse a été la consé-

quence de cet odieux attentat, on aura à en suivre ici le dé-

veloppement, la marche et les différentes phases de la même
manière que dans les cas de viol commis sur des femmes, et

ainsi que nous l'avons précédemment indiqué. Le médecin

légiste pourra de la sorte éclairer la justice sur des faits déjà

anciens dont il saura préciser la nature et souvent même la

date. Il faut donc donner une attention toute spéciale aux

accidents syphilitiques qui peuvent exister chez la victime en

même temps que chez les auteurs des violences sodomiques.

Exîste-t-il des traces d habitudes de pédérastie ? —
L'étude approfondie que j'ai tentée des différents signes des

habitudes actives et passives de la pédérastie aura eu pour

effet, je l'espère, de faire pressentir quelle valeur ils me pa-

raissent mériter. Quoique non absolument constants, la plu-

part sont cependant caractéristiques; et en contester la signi-

fication ou reculer, dans la pratique de la médecine légale,

devant leur application rigoureuse, c'est s'exposera conclure

négativement dans les cas les plus positifs, c'est décliner en

quelque sorte le mandat de justice que l'on a accepté. Casper

n'a pas fui ce genre d'erreur, lorsque, d'après onze faits seu-

lement, rapportés dans son mémoire, il n'a pas craint de

dire que tous les signes locaux ou généraux, indiqués par les
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écrivains, ne méritaient aucune considération, attendu qu'ils

pouvaient tous manquer, et manquaient en réalité fort sou-

vent. L'impuissance à laquelle se condamnent ceux qui ne

savent pas s'affranchir du doute dans les circonstances où le

doute est le moins permis, n'a'jamais été mise à découvert

d'une manière plus évidente que dans l'affaire Tessié en 1858.

La correspondance, les mœurs, les relations de la victime, les

aveux même du meurtrier, établissaient clairement que la

pédérastie avait été en réalité la cause et l'occasion de l'as-

sassinat. Cependant les experts, rendant compte de l'examen

fait sur le cadavre de Tessié d'une part et de l'autre chez

Guérin, l'assassin, s'exprimaient ainsi pour le premier :

« L'anus est assez enfoncé ; il suffit d'écarter les cuisses pour

« que l'ouverture de l'anus soit béante. Toutefois, ce n'est

« pas la dilatation et la disposition infundibuliforme que fait

« naître l'habitude de la pédérastie. Cette ouverture nous pa-

rt raît seulement plus enfoncée et plus élargie que de cou-

rt tume. » Et pour le second : « L'anus est assez enfoncé et

« présente une tendance à former une sorte d'entonnoir
;

« mais cette disposition n'est pas assez prononcée pour qu'elle

rt nous paraisse le résultat de l'habitude de se livrer à l'acte

« de la pédérastie. » La description que j'ai donnée des si-

gnes physiques des habitudes contre nature, permet de juger

si les traces constatées chez ces deux individus n'autorisaient

pas une conclusion moins timide, et s'il n'est pas regrettable

que la science soit restée dans cette affaire au-dessous de

toutes les autres sources d'information d'où a jailli la vérité.

J'ai dit par quel procédé, par quelles investigations répé-

tées, par quel contrôle sévère, j'avais cherché à donner à

mes propres observations toutes les garanties possibles

d'exactitude, et à me mettre en garde contre toute chance

d'erreur. C'est donc avec une pleine confiance que je crois

pouvoir en faire aujourd'hui l'application à la pratique des

expertises médico-légales, et accorder la valeur de signes
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positifs aux caractères physiques de la pédérastie, à la con-

dition que ceux-ci seront analysés avec soin, comparés entre

eux isolément et dans leur ensemble, en même temps qu'au

point de vue de la conformation individuelle de chacun des

sujets a exammer.

Les résultats des constatations que peut faire le médecin

dans la visite des pédérastes sont de trois ordres ; soit néga-

tifs, soit caractéristiques d'habitudes actives ou d'habitudes

passives.

Dans le premier cas, lorsque aucune trace matérielle, lors-

que aucune particularité quelconque, physique ou morale,

ne peut laisser subsister le moindre doute dans l'esprit et

dans la conscience de l'expert, il ne doit pas craindre de

formuler très-nettement des conclusions négatives ; mais il

est des circonstances dans lesquelles l'examen direct des or-

ganes ne lève pas tout motif de suspicion, et où, tout en ne

trouvant pas dans les organes les caractères tranchés que

nous avons indiqués, le médecin peut craindre d être con-

tredit par des faits avérés, par des témoignages constants,

parfois même par les preuves accablantes d'un flagrant délit.

Une réserve est ici non-seulement permise, mais nécessaire,

et impérieusement commandée par l'intérêt même de la

vérité et de la justice. Il faut, après avoir signalé l'absence

de traces positives de pédérastie, dire formellement qu'il

est possible que, chez certains individus, ces habitudes vi-

cieuses existent sans avoir laissé leur empreinte dans la

conformation physique. Delà sorte, l'expert n'aura pas à

craindre de n'avoir dit qu'une partie de la vérité, et donnera

à la justice tout ce qu'ehe est en droit d'attendre de la science.

Les signes d'habitudes passives, tels que je les ai énu-

mérés et décrits, ne se réduisent pas seulement, ainsi qu'on

paraît le croire si généralement, au caractère isolé et unique

de l'anus infundibuliforme. Ils constituent un ensemble dé-

fini, et si tous n'ont pas une égale valeur, ils en acquièrent
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une considérable par leur réunion. Il n'est pas rare, en effet,

de rencontrer à la fois l'infundibulum, le relâchement du

sphincter, la dilatation extrême de l'anus et Tincontinence

des matières. De tels cas ne laissent pas place à l'incertitude,

et n'autorisent pas des conclusions douteuses. Ils appartien-

nent à la pédérastie ancienne et invétérée. Mais si l'on consi-

dère isolément chacun de ces caractères, en est-il qui méri-

tent plus que d'autres d'être admis comme signes positifs

d'habitudes honteuses? En d'autres termes, pourra-t-on, en

l'absence d'un ou de plusieurs des caractères distinctifs, con-

clure à la réalité de la pédérastie ? Je n'hésite pas à l'affirmer.

Le relâchement du sphincter, lors même qu'il n'est pas porté

jusqu'à l'extrême dilatation, qu'il n'est pas accompagné d'un

infundibulum bien formé, suffit pour caractériser les habi-

tudes passives, soit qu'il y ait effacement des plis radiés de

l'anus, le moins incertain des signes, de l'aveu de Casper,

soit que, au contraire, les replis cutanés forment au pourtour

de l'orifice anal un bourrelet épaissi ou des caroncules sail-

lantes. De même, lorsque par suite de la conformation parti-

cuHère des fesses ou par le rapprochement des deux extrémités

du sphincter, l'anus forme un trou béant, à travers lequel s'é-

chappent des matières mêmes durcies, qui hésiterait à recon-

naître un pédéraste? J'en dirai autant des monstrueux exem-

ples d'introduction de corps étrangers volumineux dans l'anus.

Mais je suis loin d'accorder une semblable valeur aux

traces de maladies du rectum ou de l'anus que peut faire naître

Id pédérastie, mais qui n'ont rien d'assez caractéristique pour

que leur seule présence justifie des conclusions formelles, Tels

senties ulcérations, lès rhagades, les crêtes, les condylomes,

les hémorrhoides, les fistules, quelles que soient d'ailleurs

leur forme et leur situation sur tel ou tel point de la marge de

l'anus. Il est juste de reconnaître que ces affections ne se

montrent presque jamais isolément, du qu'on ne les rencontre

d'ordinaire que chez des pédérastes qui présentent d'autres
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signes plus tranchés, et comme une complication des défor-

mations de l'anus que je viens de rappeler. Je ne dirai qu'un

mot de ce qui a trait à la forme des lèvres et de la bouche chez

certains individus livrés aux plus basses complaisances. Si

j'ai signalé cette particularité, c'estparceque je l'ai notée dans

des circonstances où il était impossible de ne pas être frappé

de ce qu'elle offrait de significatif. Mais je me garderai bien

d'exagérer la portée de cette remarque et de voir d'une ma-

nière absolue, dans une conformation plus ou moins analogue

de la bouche, la marque des habitudes infâmes dont il s'agit.

Les signes des habitudes actives
,
pour être moins nom-

breux et plus nouvellement constatés, n'en ont pas pour cela

une valeur moindre à mes yeux; et je ne doute pas que tous

ceux qui seront en mesure de répéter mes observations n'en

reconnaissent la justesse. Je ne rappellerai d'ailleurs pas ici

sur quels faits j'ai cru pouvoir établir ces signes, qui, pour

être bien appréciés, demandent que l'expert tienne compte à

la fois du volume naturel et de la conformation normale du

membre viril aussi bien que des changements qui ont pu sur-

venir, soit dans sa dimension, soit dans sa forme. Il ne faut

pas oublier qu'au pénis grêle répondent l'amincissement gra-

duel et la terminaison effilée; et au pénis volumineux, la

torsion du membre sur lui-même, le changement de direction

du méat urinaire et l'élongation avec l'étranglement du gland

à sa base. On comprend d'ailleurs que ces signes ne peuvent

avoir de véritable valeur pratique qu'autant qu'ils sont suffi-

samment prononcés. Mais j'ai hâte d'ajouter qu'ils le sont en

général beaucoup, et que c'est là précisément ce qui m'a

conduit moi-même à y donner l'attention et à y attacher l'im-

portance qu'ils méritent. Je ne m'explique pas comment

quelques personnes ont pu dire et écrire que ce signe était,

à mes propres yeux, exceptionnel. Mes observations les plus

récentes et celles de quelques-uns de mes confrères sont venues,

au contraire, en confirmer pleinement la fréquence et la valeur.



QUESTIONS MÉDICO-LÉGALES. 225

En résumé, je crois que la question de savoir s'il existe

chez un individu des traces d'habitudes de pédérastie peut

être en toute assurance résolue aujourd'hui et que, quoique

quelques personnes s'obstinent à le répéter, il est permis, et

avec plus de raison encore, de conclure comme le faisait Zac-

chias, il y a deux siècles, « qu'en examinant en eux-mêmes

ces signes et leurs causes, avec une grande circonspection et

sans négliger les conjectures et les présomptions extra-mé-

dicales, le médecin pourra prononcer facilement sur la réalité

des actes de pédérastie. Merfid de hac re facile veritatem

pronuntiare 'poterunt. »

La syphilis a-t-cllepn âtre communiquée par le fait de la

sodomie? — Cette question se présente naturellement d'elle-

même dans un assez grand nombre de cas, et s'il n'est pas

toujours permis à l'expert d'y répondre d'une manière abso-

lue, il peut du moins le plus souvent trouver dans l'examen

de deux individus, dont l'un aurait communiqué la maladie

à l'autre, les moyens de la résoudre.

Le siège et la nature de l'accident syphihtique communi-

qué ont, quoi qu'on ait pu dire, une importance presque

décisive. J'ai dit déjà comment se présentaient, en effet, ces

sortes de cas où il n'est pas rare de trouver, d'une part, au

bord de l'anus ou à l'entrée du rectum, soit chez un homme,

soit chez une femme, un chancre très-caractérisé, et d'une

autre part, sur l'individu inculpé, l'ulcère spécifique dans un

point exactement correspondant de l'extrémité de la verge.

De tels faits ont d'autant plus de valeur que les circonstances

dans lesquelles, chez l'adulte, un accident primitif se déve-

loppe à l'anus sans qu'il y ait eu de rapprochement contre

nature, sont, on en conviendra, tout exceptionnelles. L'ex-

pert pourra donc, sans trop s'avancer, conclure alors, non-

seulement à la possibilité, mais encore à la probabilité de la

contagion par le fait d'actes de sodomie.

TaUDIEU, 5'^ ÉDITIOX. 15
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Userait plus difficile de se prononcer, s'il s'agissait de re-

connaître l'origine d'accidents secondaires, et je ne saurais

conseiller alors trop de réserve. Mais, comme les lésions spé-

cifiques qui se développent au pourtour de l'anus sont prin-

cipalement des plaques muqueuses, il ne faudrait pas oublier

la possibilité et même la fréquence de la transformation du

chancre in situ, et dans ce cas même établir encore que la

syphilis a pu être contractée dans un rapprochement contre

nature. Je ne crois pas utile de revenir ici sur les détails dans

lesquels je suis entré au sujet du viol et de l'attentat à la

pudeur, et de redire comment on peut remonter, d'après

l'évolution connue des symptômes syphilitiques, à la date des

actes incriminés. Il sera facile de faire à la pédérastie l'appli-

cation de ces données générales. Je me bornerai à cette sim-

ple remarque, que le développement d'un accident primitif

peut suivre de très-près les violences sodomiques accompa-

gnées de déchirures de l'anus, et que la transformation d'un

chancre en plaque muqueuse dans cette région peut aussi

être très-rapide. C'est une double circonstance dont il importe

de tenir compte,

L assassinat a-t-ll été précédé ou favorisé par des actes

contre nature? — Les assassinats commis sur des pédéras-

tes par leurs compagnons de débauche, châtiment terrible

de relations infâmes, ont été depuis quelques années assez

fréquents pour appeler de la part des médecins légistes une

attention particulière : car les circonstances, presque tou-

jours identiques, dans lesquelles ces crimes se sont produits,

ont exigé, non-seulement la constatation des violences homi-

cides et les différentes recherches relatives au meurtre, mais

encore la démonstration des actes contre nature qui auraient

servi de prétexte et d'occasion à l'assassinat. De là, la néces-

sité d'examiner, au point de vue spécial qui nous occupe, le

cadavre de la victime et la personne du meurtrier.
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Pour le premier, ou peut tenir compte de la position dans

laquelle le corps a été trouvé. Presque toujours il sera cou-

ché au lit, ou, s'il y a eu lutte, précipité à terre près du lit,

nu ou à peine vêtu. Le médecin, appelé au premier moment
à constater l'état du cadavre de Richeux, faisait remarquer

qu'il était étendu sur le côté dans la pose de l'Hermaphro-

dite antique, situation dans laquelle il s'offrait aux appro-

ches immondes de l'assassin qui lui avait coupé la gorge.

Une récente tentative de meurtre accomplie dans les mêmes

conditions m'a montré une plaie du cou très-étendue sur le

côté gauche et qui avait été faite à la victime pendant qu'elle

était couchée sur le côté droit. Les signes de pédérastie étaient

évidents chez le blessé et chez le meurtrier. Letellier, en

chemise, avait roulé de son lit à terre, et s'était meurtri

les genoux et les jambes en se débattant sous l'étreinte

de Pascal qui létranglait. Le cadavre porte souvent aussi

la trace de violences dirigées spécialement sur les or-

ganes génitaux. J'ai trouvé chez Bivel et chez Letellier des

ecchymoses profondes des bourses; de ses attouchements

obscènes, le meurtrier pédéraste fait une blessure terrible.

Le meurtre horrible et les atroces violences, qui au mois de

janvier 1866, ont été commis sur un bel enfant de trois ans,

par deux assassins dont l'un n'avait pas accompli sa seizième

année, ont été pour moi l'occasion de constatations tout à l'ait

caractéristiques : les parties sexuelles du pauvre petit mor-

dues, l'anus déchiré jusque dans le rectum, et sur ses bour-

reaux tous les signes des vices les plus honteux. La visite de

ceux qui succombent dans les circonstances que j'indiquaisplus

haut révélera le plus ordinairement des habitudes actives et

passives de pédérastie. Mais il est important de faire remar-

quer que le relâchement du sphincter, qui est une consé-

quence naturelle de la mort, perdra ici sa valeur comme

signe de pédérastie. Il n'en sera pas de même de l'infundi-

bulum, de l'effacement des plis radiés et de la dilatation
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extrême deTanus, qui demeurent caractéristiques, aussi bien

que les changements dans la forme du pénis que j'ai précé-

demment signalés. Je citerai un cas où Casper lui-même a

cru pouvoir conclure, d'après les signes trouvés sur un ca-

davre, qu'un individu aurait été adonné à la pédérastie.

Enfin, il conviendra de rechercher si, par hasard, il y aurait

du sperme dans la partie inférieure du rectum, bien que

cette circonstance doive sans doute être assez rare, la victime

étant le plus souvent frappée au moment où l'acte contre na-

ture se prépare, et jouant d'ailleurs, en général, le rôle actif.

On trouve, il est vrai, plus fréquemment dans ce cas de la

liqueur séminale dans l'urèthre. Mais il faut se garder d'at-

tribuer toujours cette particularité à l'excitation vénérienne

qui aurait précédé le meurtre. L'émission du sperme est,

comme on sait, un fait commun à un grand nombre de

morts violentes, et notamment à la strangulation, mode

d'assassinat qui a été souvent employé sur des pédérastes.

Quant à l'assassin, il fera le plus ordinairement partie de

ce monde abject où se recrute la prostitution pédéraste et

que flétrit le nom de tante. Aussi présente-t-il presque tou-

jours au plus haut degré les signes les plus tranchés de la

pédérastie passive, et il sera facile de le reconnaître au por-

trait que j'en ai tracé.

Appréciation des moyens de défense allégués par les

pédérastes.— La tenue et le langage des pédérastes qui su-

bissent la visite du médecin, les excuses et les moyens de

défense qu'ils allèguent, sont si constamment les mêmes, et

si faciles à prévoir par avance, qu'il suffira de quelques lignes

pour les faire connaître.

La plupartcommencent par nier; quelques-uns protestent,

feignent de ne pas comprendre ou s'indignent d'être soup-

çonnés; ils font bien quelques difficultés pour se soumettre

à la visite, mais je n'en ai vu qu'un seul s'y refuser obstiné-
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ment, et j'ai dit quelle était sa moralité. Je ne prétends pas

qu'il ne puisse arriver que, par une erreur fatale, les pour-

suites s'adressent à des innocents, et que l'honneur d'un

homme injustement accusé dépende de la sagacité et de l'ex-

périence du médecin. Celui-là recherchera avec empresse-

ment, et appellera hautement le témoignage de la science.

Mais il n'est pas rare aussi d'en rencontrer, parmi les plus

compromis, qui affectent d'aller au-devant de l'examen de

l'homme de l'art
;

ils prennent soin seulement de l'avertir

qu'il ne devra pas s'étonner de les trouver « faits autrement

que les autres ; » et ils inventent cent motifs imaginaires pour

expliquer les désordres que leurs organes doivent offrir à

l'expert. L'un se dit anciennement opéré de tumeurs hémor-

rhoïdaires, de fistule; l'autre a eu les cuisses démises: il est

obligé pour éviter des gerçures de se faire des onctions qui

ont pu élargir l'anus. Un troisième est sujet à une irritation

locale qui l'oblige à de fréquents bains de siège, à l'usage

de remèdes quotidiens qui auraient pu amener un relâche-

ment. On lira peut-être avec curiosité, comme un des plus

étranges spécimens en ce genre, la lettre suivante, dont je

regrette d'être forcé de rétablir l'orthographe indéchiffrable,

et qui m'était adressée par un individu convaincu d'attentat

sur un jeune garçon, et chez lequel je constatai les signes les

plus évidents d'habitudes actives et passives de pédérastie :

« Monsieur le docteur, voilà comme je suis. D'abord j'ai pris

« souvent des lavements pour maladies de plusieurs espèces,

« et j'en ai pris également pour rafraîchissement d'une chaude-

ce pisse qu il y a environ cinq ans que j'ai attrapée, et je ne

« suis pas été bien guéri, et je m'en sentirai tant que je vi-

ce vrai ; et, depuis ce temps, il m'est impossible d'aller au

c( sexe. Et il s'est formé une grosseur à l'anus, du côté gau-

c( che, qui me vient grosse comme un oeuf à chaque fois que

c( je fais ribotte, et même presque à toutes les lunes ; et,

c( après, cela me démange que je suis obligé d'y passer mon
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« doigt pour me gratter. Mais, pour tout autre chose, jamais

« je n'ai fait profession de rien. Je suis certain de ma per-

ce sonne pour cela. Monsieur, vous pouvez examiner les cir-

« constances et me sonder. » Un autre, plus lettré, m'écrit

qu'à la suite d'une maladie cruelle, non-seulement tout acte

mais tous désirs lui sont formellement interdits : « Le déla-

« brement de mon estomac et de mes organes sont tels que

« la moindre velléité ou tentation de ce genre offrirait pour

H moi un danger de mort. » Est-il nécessaire de dire le cas

que l'on doit faire de pareilles allégations, et d'indiquer com-

ment le médecin légiste pourra en faire justice, soit qu'elles

n'aient absolument aucun prétexte, soit qu'elles reposent sur

quelque circonstance particulière, telle qu'une opération an-

cienne ou une infirmité réelle dont il sera facile de faire la

part et d'apprécier le caractère et la véritable origine.

Il est aussi une prétention très-ordinaire chez les pédérastes

et sous laquelle ils s'efforcent de dissimuler leurs gotîts dé-

pravés : c'est l'amour des femmes. Les uns allèguent leur état

de légitime mariage, les autres se donnent des maîtresses ; ils

ne manquent pas d'énumérer avec affectation les maladies

qu'ils ont gagnées avec des femmes. Mais ces justifications

vaines, engendrées par la croyance très-générale que les rap-

ports sexuels sont incompatibles avec les habitudes contre

nature, tombent devant les faits nombreux et constants qui

nous ont montré ce vice honteux chez des hommes mariés

et chez des individus associés à des femmes de mauvaise vie.

Je ne reviendrai pas sur les excuses communes aux pédé-

rastes et aux hommes inculpés d'attentats à la pudeur ou de

viol, et qui consistent en prétendues infirmités capables d'é-

teindre toutes passions et d'empêcher tout commerce sexuel.

J'ai montré dans la seconde partie de cette étude quelle con-

fiance méritaient ces prétentions, que le plus simple examen

permettra de réduire à leur juste valeur.

Il y aurait une attention plus sérieuse à donner à l'état
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mental de certains individus convaincus de pédérastie, et chez

lesquels la perversion morale pourrait atteindre jusqu'à la

folie. J'ai dit que l'affaiblissement des fonctions intellectuelles

et des facultés affectives pouvait être le dernier terme des

habitudes honteuses des pédérastes. Mais il ne faut pas con-

fondre cet état, en quelque sorte secondaire, avec les excès

de la débauche et les entraînements de la dépravation. Quel-

que incompréhensibles, quelque contraires à la nature et à la

raison que puissent paraître les actes de pédérastie, ils ne

sauraient écbapper ni à la responsabilité de la conscience,

ni à la juste sévérité des lois, ni surtout au mépris des bon-

nêtes gens.

0BSERVATI0^'S DE PÉDÉRASTIE ET DE SODOMIE.

Je terminerai la description que je viens de tracer des si-

gnes de la pédérastie par la relation de quelques exemples

choisis parmi ceux qui, dans le grand nombre de visites de ce

genre dont j'ai été chargé, m'ont paru offrir le plus de ca-

ractère et de signification. Ces observations comprennent

l'examen de soixante-dix-sept individus. On y remarquera

particulièrement plusieurs exemples de sodomie conjugale, la

description des signes propres aux habitudes actives de pé-

dérastie et des formes de syphilis communiquée par des

actes contre nature, ainsi que la relation de quatre cas d'as-

sassinat commis par des pédérastes.

Orserv. I. — Attentais contre nature commis sur une femme par son

mari. — Signes caractéristiques de sodomie ; désordres très-graves.

Le fait que Ton va lire est un des plus graves que j'aie rencontrés.

J'ai été appelé, le 15 janvier 1854, à visiter la femme L..., âgée de

dix-huit ans, mariée depuis cinq mois à un homme qui lui a fait subir

tous les mauvais traitements, et qui, dès les premiers jours, a abusé d'elle

de toutes les manières.

Cette jeune femme, qui, sans être bien vigoureuse, ne paraît pas d'une

mauvaise constitution, est dans ce moment dans un état de faiblesse et de
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marasme qui atteste une longue et profonde souffrance, et cependant, au

dire même de la femme L..., cet état s'est amélioré depuis quelque temps.

Elle est pâle, chétive, atteinte de palpitations avec bruit de souffle anémique

au cœur, de difficulté de respirer. Les fonctions digestives ont été grave-

ment troublées, une diarrhée très-rebelle a duré jusqu'à ces derniers jours,

mais a cessé aujourd'hui. LafemmeL... se plaint surtout d'une sensation

de brisement des hypochondres qu'elle attribue aux contusions qu'elle

aurait reçues. Nous devons dire qu'il n'existe aucune trace apparente de ces

contusions, circonstance qui peut tenir au temps qui s'est écoulé depuis

que la femme L... est à l'abri des violences dont elle se dit victime. Les

parties sexuelles ne sont le siège d'aucune lésion particulière. Nous re-

marquons seulement un écoulement abondant de flueurs blanches. Quant

aux attentats, ils ont laissé des traces manifestes.

Le périnée est large et plat, d'autant plus que la maigreur est extrême.

D'oii il résulte que l'anus, dont les plis sont complètement effacées, n'est

pas déprimé ni infundibuliforme, mais constitue un trou régulier, arrond

et comme béant au milieu du périnée. Les deux anneaux contractiles du

sphincter qui fermait l'orifice anal sont relâchés à tel point que les ma-

tières ne peuvent pas êti^e complètement retenues et que la dilatation

en est pour ainsi dire permanente. Ni déchirure, ni fissure, ni hémor-

rhoïdes.

1° La femme L... est dans un état de maladie et d'affaiblissement qui

peut être la conséquence des mauvais traitements auxquels elle a été en

butte, et dont il n'existe plus aujourd'hui de traces apparentes
;

2° Cette maladie doit occasionner une incapacité de travail de plus d'un

mois
;

3° Il existe sur la personne de la femme L... des traces de violences

résultant d'attentats contre nature qui ont été certainement fréquents et

répétés
;

4° Ces violences ont produit une déformation qui dégénère en une véri-

table infirmité et qui persistera toujours à un certain degré.

Observ. II. — Violences sodomiques cVun mari sur sa femme.

Le 28 juin 1858, j'ai visité la dame 0..., âgée de seize ans et demi,

mariée au mois de mars dernier à un Russe, qui, dès les premiers jours

de son mariage, se livra sur elle à toutes les violences les plus obscènes.

L'examen complet auquel je la soumis me permit de constater que, s'il

n'existait pas de déformation très-apparente de l'anus, pour peu que l'on

écartât les bords de cet orifice, on arrivait, non sans déterminer de vives

douleurs, à découvrir plusieurs déchirures incomplètement cicatrisées, et

qui occupent toute la hauteur du sphincter. La défécation est extrême-

ment difficile et pénible. Des besoins sans résultat se font très-fréquem-
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meut sentir. Une sensation de pesanteur douloureuse retentit en même
temps dans l'anus. Les parties sexuelles n'offrent rien à noter, elles sont

dans l'état qu'amènent naturellement les relations conjugales.

La dame 0... présente, du côté de l'anus, les traces manifestes d'ap-

procbes contre nature, répétées pendant un certain temps, et qui, malgré

l'époque éloignée à laquelle elles remontent, ne sont pas encore complè-

tement effacées.

Ces actes honteux ont été certainement accompagnés de violences. La

disposition naturelle des parties et les désordres dont elles sont le siège

ne peuvent laisser de doute à cet égard.

La santé générale s'est ressentie de ces violences et est restée jusqu'à

présent manifestement altérée.

Observ. IIL — Violences sodomiques d'un mari sur sa femme.

La jeune danie R. .., mariée depuis six ans, prise d'abord par son mari

d'une manière régulière, puis persuadée par lui qu'il pouvait agir d'autre

façon, a subi ses approches contre nature durant plusieurs années. Elle a

très-bien senti qu'il ne pénétrait pas toujours, mais que cela lui était arrivé

souvent. Instruite plus tard, elle s'y est refusée et en a eu à subir de véri-

tables violences. Nous constatons, outre un infundibulum profond, une

remarquable disposition de crêtes, en haut et en bas, de l'orifice anal,

qui est allongé, ellipsoïde et très-manifestement élargi.

Observ. IV. — Violences sodomiques d'un mari sur sa femme.

La dame D..., mariée depuis deux ans, a eu à subir, pendant la pre-

mière année de son mariage, plusieurs approches contre nature de son

mari, indépendamment de rapprochements réguliers. Cette jeune femme,

très-maigre, et à qui le peu de développement du bassin donne une con-

formation en apparence analogue à celle de l'homme, offre une déforma-

tion infundibuliforme très-marquée de l'anus, ainsi qu'une dilatation et

un effacement des plis de l'orifice anal qui donnent à ces parties une par-

faite ressemblance avec ce que l'on trouve chez les pédérastes.

Observ. V. — Habitudes actives et passives. — Signes caractérisés. —
Marisqites.

B..., cordonnier, âgé de quarante ans environ, a été arrêté au mois de

juillet 1850, place de la Bastille, dans un groupe où l'on jouait à la main

chaude et où ses gestes indécents l'avaient fait remarquer.

Avant de se soumettre à mon examen, cet homme me prévient que je

ne trouverai pas « son derrière fait comme les autres, » parce qu'il avait

été anciennement opéré pour des tumeurs hémorrhoïdaires, et qu'il en
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était encore atteint en ce moment. Il a protesté d'ailleurs avec des larmes

que, s'il avait eu les goûts qu'on lui reproche, il ne les aurait pas satis-

faits de cette manière.

L'ayant fait déshabiller complètement, nous avons constaté que le mem-

bre viril, très-long et volumineux, présente à son extrémité, une élonga-

tion et un amincissement caractéristiques qui donnent au gland la forme

presque pointue d'un pénis de chien. 11 n'existe aux parties génitales

aucune trace do maladie syphilitique ancienne ou récente.

La région de l'anus offre une disposition non moins significative. Après

avoir écarté les masses musculaires qui forment les fesses, on découvre

une sorte de cavité large et profonde, au fond de laquelle s'ouvre l'orifice

anal, et qui constitue une sorte d'infundihulum à large ouverture et comme

cratériforme. L'ouverture de l'anus est elle-même considérablement dilatée

et agrandie dans le sens longitudinal. Un repli cutané assez étendu, formé

par d'anciennes tumeurs héraorrhoïdaires, flasques et non turgescentes,

forme à droite de l'anus comme une sorte de valvule. Les tumeurs qui ont

pu être enlevées au pourtour de cette partie, n'ont laissé qu'un trace peu

apparente, et n'ont en aucune façon contribué à produire les déformations

considérables qui existent à h région anale. Il n'y a pas non phis d'alté-

rations de nature vénérienne dans cette partie.

Observ. VI. — Habitudes actives de pédérastie. — Signes très-pro-

bables.

Le sieur F. D..., Anglais, âgé de 37 ans, rentier, arrêté dans les ter-

rains, vagues du haut de la rue de Glicliy, examiné le 19 novembre 1850,

n'offre rien à noter dans son extérieur.

Avant de se soumettre à la visite, il dit qu'il croit devoir nous prévenir

qu'il a eu la cuisse démise, qu'il a les fesses très-développées et est obligé

de les oindre avec de la pommade pour éviter les gerçures.

Les fesses sont régulièrement développées. L'orifice anal normalement

conformé, sans disposition infundibuliforme. Le doigt, introduit dans le

rectum, y pénètre sans difficulté; mais D... contracte fortement les fesses,

de manière à resserrer le plus qu'il peut l'ouverture de l'anus ; il prétend

même ressentir une douleur que dément la facilité avec laquelle le doigt

indicateur a pénétré. Il n'y a ni écorchure, ni déchirure, ni traces de

syphilis. Les organes génitaux , bien conformés , offrent cependant un

amincissement considérable del'extrémité du pénis, qui se termine en pointe.

Il est extrêmement probable que le sieur D... se livre habituellement

'a la pédérastie, et qu'il prend dans ces honteuses pratiques un rôle plutôt

actif que passif.

Les traces de ces habitudes ne sont cependant pas chez lui assez carac-

térisées pour permettre une affirmation absolue. Mais il importe de faire
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remarquer que les signes appréciables du vice dont il s'agit manquent,

souvent chez ceux mêmes qui y sont le plus adonnés.

OcsEuv. YII ET VIII. — Habitudes actives et passives de pédérastie. —
Conformation spéciale du' pénis.

Le 10 novembre 1854, le sieur D..., soldat aux guides, et le sieur L,..,

cuisinier, 18 ans, ont été arrêtés tous deux le soir, au Champ de Mars, en

partie déshabillés.

1° D... présente un enfoncement considérable de l'anus, qui se trouve

à l'extrémité d'une sorte d'entonnoir très-profond formé par la dépression

des muscles qui entourent l'anus, et qui eux-mêmes dessinent, quand on

exerce la moindre traction, une sorte d'ouverture évasée. L'orifice anal

est lui-même très-facilement dilatable. Tout le pourtour est sillonné do

petites ulcérations et d'érosions superficielles , et souillé de matières in-

complètement retenues. D'un autre côté, le membre viril offre une con-

formation toute particulière. Il est manifestement aminci et comme tordu

à l'extrémité, qui est grêle et effilée.

Il n'existe pas de signes d'affection vénérienne.

2° Le sieur L... présente à un moins haut degré des signes semblables,

tant du côté de l'anus que vers le pénis. La dilatation infundibuliforme de

l'orifice anal est également très-marquée chez lui, et le membre viril,

plus volumineux que chez le sieur D..., est aussi aminci et tordu sur lui-

même à son extrémité.

Tous deux offrent des signes manifestes d'habitudes actives et passives

de pédérastie.

Observ. IX ET X. — Habitudes actives et passives de pédérastie. —
Conformation caractéristique du pénis.

R..., âgé de 18 ans, commis, a été hébergé par M..., qui l'a pris à de-

meure chez lui et lui a fait partager son lit depuis 18 mois. Il dit avoir été

en butte à des actes répétés de la part de M..., qui proteste du contraire.

R... a quitté M... en le volant. Examinés tous deux par moi, le 25 mars

1854., ils m'ont offert les particularités suivantes :

R..., 'jeune, blond, très-simple, présente un enfoncement considérable

et une disposition infundibuliforme très-marquée de l'anus, qui est mé-

diocrement dilaté dans l'état naturel, mais se laisse distendre avec une

extrême facilité. Le pénis est réguhèrement conformé. Le sieur R... est on

ce moment atteint d'un écoulement blennorrhagique récent qui peut, ainsi

qu'il le déclare, être attribué à un coït impur qui aurait eu lieu très-peu

de jours avant son incarcération.

M..., 50 ans, ouvrier, chauve, l'air hypocrite, proteste contre toute sup-
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position d'habitudes impures, dit être sujet à une irritation du pourtour de

l'anus qui l'oblige à prendre fréquemment des bains de siège et qui aurait

pu amener du relâchement. Nous constatons en effet qu'il a l'anus à la fois

très-enfoncé et très-élargi, sans trace d'irritation dartreuse ou d'affection

quelconque de la peau des parties voisines. Le pénis de cet homme est

extrêmement grêle ; le gland petit et effilé, au point d'affecter exactement

la forme du pénis des animaux de la race canine. Il n'est atteint d'aucune

maladie Yénérienne, soit ancienne, soit récente.

Observ. X.1 ET XII. — Visite de deux pédérastes. Signes d'habitudesper-

verses. Particularités dues à la maladie de rincvlpé.

1° J'ai été chargé, le 5 janvier 1858, de visiter l'inculpé G... et le nom-

mé B... Ce jeune garçon, âgé de 12 ans, a le teint plombé, les traits flétris,

premiers indices de mauvaises habitudes. Sa constitution est débile, peu

développée. Les dimensions exagérées des organes sexuels, la verge très-

volumineuse, le gland énorme, complètement découvert, comme on l'ob-

serve d'ordinaire chez les individus adonnés à la masturbation, achèvent de

le caractériser. L'anus présente les traces les plus caractéristiques des

violences sodomiques. Outre l'infundibulum profond que forme la région

anale, le sphincter est complètement relâché, et l'oritice a subi une dilatation

telle que les matières ne sont plus retenues, et que le simple écartement

des bords de l'anus donne issue à des gaz abondants. Il n'y a pas de traces

de violences ou de maladies particulières.

2° Le nommé G... est assez gravement malade, et son état s'oppose à

ce que les constatations que nous avons missionde faire soient complètes.

En effet, cet homme est atteint d'une hydropisie ascite qui, en modifiant la

forme des parties, ne permet pas de reconnaître avec précision les défor-

mations que la pédérastie aurait pu produire du côté des organes génitaux.

Quant à l'anus, il ne présente rien de particulier à noter ; aucun change-

ment appréciable.

Le nommé B... présente les signes les plus tranchés d'habitudes passives

anciennes de pédérastie.

L'inculpé G. . . ne porte pas de traces caractéristiques d'habitudes actives

ou passives ; mais outre que son état de maladie rend les constatations

moins positives, les actes qui luisent imputés ont pu avoir lieu sans laisser

de traces appréciables.

Oeserv. XIII ET XIV. — Visite de deux pédérastes. — Habitudes actives

et passives de pédérastie. — Conformation caractéristique du pénis.

J'ai eu à visiter, au mois d'octobre 1861, deux jeunes élèves architectes

qui avaient été pris dans l'atelier en flagrant délit d'outrage à la pudeur.
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Leur extérieur n'avait rien de remarquable. L'un, âgé de 13 ans et

demi, avait le pénis très-long, disproportionné avec sa taille et en même
temps turgescent et tordu sur lui-même. Le gland était découvert. D'un

autre côté, l'anus en infundibulum était très-élargi etmanifestementrefoulé.

L'autre, âgé de 18 ans, avait le pénis extraordinairement volumineux,

tout à fait tordu, à ce point que la face dorsale regardait directement à

gauche, etque le méat urinaire se trouvait dirigé en travers. L'anus était

également très-dilaté et en forme d'entonnoir. Ses bords étaient lisses et

unis.

Observ. XV, XVJ, XVIl ET XVIU. — Visite de quatre pédérastes. Atten-

tats sur de jeunes garçons. — Traces d.'habitudes actives et passives.

Infirmité chez l'un des inculpés.

Au commencement de l'année 1862, quatre individus furent soumis 'a

mon examen à l'occasion de violences commises par deux ouvriers sur des

jeunes apprentis travaillant dans le même atelier.

Le plus jeune, âgé de 14 ans, reconnaissait avoir eu à subir cinq ou

six fois des approches contre nature. Il avait l'anus enfoncé, présentant

une vive rougeur, et une déchirure assez étendue non encore cicatrisée.

La défécation était extrêmement douloureuse et en partie soustraite à la

volonté.

Le second, âgé de seize ans, avouait qu'il n'en était pas "a ses premières

attaques. L'anus offrait chez lui une disposition infundibuhforme très-mar-

quée et un élargissement notable du sphincter sans déchirure ni autre lé-

sion. Le pénis était seulement un peu turgide.

Des deux accusés, l'un, dans la force de l'âge, avait le pénis très-grêle

et aminci, et en même temps l'anus enfoncé au fond d'un entonnoir élargi

et considérablement relâché. L'autre, déjà vieux, était atteint d'une énorme

tumeur herniaire du scrotum dans laquelle disparaissait entièrement le pé-

nis, et d'un bourrelet hémorrhoïdal des plus volumineux, de telle sorte que

toute déformation était impossible a constater chez lui, soit en avant, soit en

arrière.

Observ. XIX, XX et XXI. — Visite de trois pédérastes. —Habitudes

actives et passives. — Particularités remarquables dans la confor-

mation des organes .sexuels.

J'ai eu à visiter, le 2 avril 1850, trois individus dont l'examen m'a

fourni des remarques très-intéressanles.

1° Le nommé L. H..., âgé de 14 ans, dont la taille et le développement

physique sont fort au-dessus de son âge, avoue qu'il est depuis longtemps

livré à des habitudes de masturbation ; il dit avoir eu des relations avec

une femme dès l'âge de treize ans, mais n'avoir jamais été atteint d'au-
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cune affection vénérienne. Enfin, il nie avoir jamais subi ni pratiqué des

actes de pédérastie, bien qu'il se soit prêté une fois à une tentative de la

part du nommé B..., qu'il a presque immédiatement repoussé. Les or-

ganes sexuels, chez le jeune L..., sont Irès-développés et attestent par

leur dimension, par leur conformation, des habitudes précoces de dé-

bauche. Il ne porte d'ailleurs aucune trace d'affection syphilitique, soit

ancienne, soit récente. Du côté de l'anus, on ne trouve, ni dans la forme

de l'ouverture, ni dans l'aspect des parties qui l'entourent, ni dans l'état

des muscles constricteurs, rien qui indique qu'un corps aussi volumineux

que le membre viril ait pu jamais être introduit dans cette partie.

2° Le nommé J. B..., dont l'air hypocrite, le visage imberbe, les che-

veux frisés et l'extrême saleté ont quelque chose de caractéristique, niait

obstinément, avant notre visite, qu'il se fût jamais livré à des actes contre

nature; il affectait même de ne pas comprendre en quoi ceux-ci pouvaient

consister. Après l'avoir fait déshabiller, nous avons constaté que les organes

génitaux, naturellement peu volumineux, présentent une sorte d'élonga-

tion du pénis et notamment du gland, qui est aminci à son extrémité et

découvert dans presque toute son étendue. En arrière, nous trouvons

l'anus placé au fond d'une sorte d'entonnoir formé par le refoulement des

parties qui l'entourent. L'ouverture est manifestement élargie, et il suffit

d'écarter les fesses pour voir à quel point le sphincter est relâché. A l'en-

trée de l'anus et de chaque côté, la peau et la membrane muqueuse for-

ment des replis assez analogues aux caroncules rayrtiformes qui existent

aux parties génitales externes chez la femme. Il n'existe, ni en avant ni en

arrière, de traces des maladies vénériennes. Notre examen étant terminé,

l'inculpé B... a avoué qu'il avait subi les approches d'un homme.
5° Le nommé L..., grand, vigoureux, se prétend étranger aux actes

qu'on lui reproche, présente dans sa physionomie une coquetterie affectée.

Cheveux noirs bouclés, chemise très-sale, dissimulée par une pièce blanche

en avant de la poitrine. Organes sexuels présentant un développement

extraordinaire. Membre viril long et très-volumineux, toujours commue

enclin à l'érection. Le gland, complètement découvert, offre une conforma-

tion singulière. Un peu en avant de sa base, il est comme étranglé, une

sorte de sillon circulaire s'étend dans toute sa circonférence, et à partir de

cette bgne, l'extrémité du gland va s'amincissant; cette portion du pénis

est en outre proportionnellement plus longue qu'elle ne l'est d'habitude.

Cette conformation résulte d'une pression et d'une constriction qui a porté

seulement sur l'extrémité du menibre viril, et en a exagéré la conicité.

Il n'existe d'ailleurs aux organes génitaux aucune trace de vérole. A l'anus,

pas de disposition infundibuliforme très-marquée, mais l'orifice anal très-

élargi, les replis très-nombreux et saillants formés à l'entour par la peau

et la membrane muqueuse, tout à fait analogues à ceux qui ont été notés

chez le nommé B... ne laissent pas de doute.
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1° Le jeune L.II..., quoique présentant les signes d'une débauche pré-

coce, ne porte aucune trace qui révèle chez lui des habitudes contre nature.

2" Le nommé J. B... est manifestement adonné à la pédérastie et en

porte des marques irrécusables :

1

.

Il présente tous les signes caractéristiques de la pédérastie.

2. La conformation naturelle des organes génitaux est telle que ceux

qui ont subi ses approches ont dû en souffrir, bien que Textrémité seule-

ment du membre viril ait pu être introduite, et devaient être dès long-

temps familiarisés avec de semblables pratiques.

OiîsERv. XXIL — Habitudes passives invélérées de pédérastie.— Syphilis

communiquée par les actes contre nature. — Phlhisie pulmonaire.

Le..l5 avril 1848, j'ai eu à visiter le nommé L. B..., âgé de 10 ans,

qui depuis l'âge de quinze ans et demi aurait été victime des actes de

débauche du sieur T..., dentiste.

L. B... est d'une constitution chétive, d'un tempérament lymphatique

exagéré. Le système musculaire est peu développé chez lui. Il porte au

col, et notamment au côté droit, un engorgement ganglionnaire de nature

scrofuleuse et les traces d'abcès froids assez récemment cicatrisés.

Il n'hésite pas à nous confirmer les détails contenus dans sa plainte. Il

ajoute que c'est au mois de mars 1846 qu'il a éprouvé les premiers symp-

tômes d'une affection syphilitique. Des boutons se sont développés au

pourtour de l'anus et sur tout le corps. Un traitement mercuriel a été

suivi pendant deux mois et demi ; mais il est toujours resté une vive irri-

tation à l'entrée du rectum. Des abcès se sont formés dans cette région

et, en novembre 1847, il s'y est établi une fistule. Nous lui demandons

également s'il ne se serait pas exposé à contracter la maladie vénérienne

avec une femme. Sur ces deux points, il nous répond très-formellement

par la négative.

A l'examen direct des parties, nous constatons l'état suivant. Les orga-

nes génitaux sont irrégulièrement développés; le pénis, assez volumi-

neux, est aminci et comme effilé à l'extrémité ; les testicules sont au con-

traire extrêmement petits et en quelque sorte atrophiés. Il n'existe sur le

prépuce, ni sur le gland, aucune trace d'ulcération, aucune cicatrice, au-

cune végétation; les ganglions de l'aine ne sont nullement engorgés.

La disposition de l'anus est tout à fait caractéristique. II est profondé-

ment situé au fond d'un infundibulum en entonnoir, formé en partie par

la sailhe des fesses. L'oriiicc anal est élargi en avant et en arrière, de

manière à présenter une forme presque elliptique. On remarque à l'angle

postérieur l'ouverture d'une fistule assez large et déjà ancienne, comme

l'atteste le bourrelet fongueux qui l'entoure. Il existe en outre un très-
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grand nombre de végétations qui environnent l'anus et dont quelques-

unes sont très-développces.

Il n'y a, sur les autres parties du corps, aucune éruption ni ulcération

syphilitique. Mais il présente les signes les plus évidents d'une disposition

scrofuleuse, de tubercules pulmonaires et d'anémie.

Le nommé X... est depuis longtemps livré à la pédérastie.

C'est à ces pratiques qu'il faut attribuer la disposition de l'orifice anal

et l'ulcère fistuleux qui existe à l'anus.

Le nommé X... porte les traces d'une maladie syphilitique ancienne à

laquelle on doit attribuer les nombreuses végétations qui entourent l'anus.

Il existe en outre, chez le sieur X..., une disposition scrofuleuse et une

tendance à la tuberculisation pulmonaire qui peut avoir été aggravée non-

seulement par les actes de débauche auxquels il s'est livré, mais encore

par l'affection vénérienne qui lui a été communiquée.

Obsërv. XXIII ET XXIV. — Habitudes actives et passives. — Syphilis

communiquée dans des rapports contre nature.

Le 26 octobre, deux saltimbanques, dont l'un était le maître, l'autre

l'élève, se sont présentés 'a moi dans les conditions suivantes :

1° Le jeune A..., saltimbanque, âgé de 13 ans.

Il présente un anus en. apparence bien conformé, un peu lâche, sans

infundibulum marqué. Mais on voit au pourtour plusieurs ulcérations

presque toutes cicatrisées. Une seule, plus profonde, à forme grisâtre, à

base large, existe encore. Léger engorgement des ganglions de l'aine.

Ulcération croiiteuse à l'aile du nez à gauche. Engorgement léger des

ganglions cervicaux. Traitement antisyphilitique très-bien suivi à l'hôpital,

cause de l'atténuation des symptômes.

2° Le nommé B..., saltimbanque, maître du précédent, âgée de 54 ans,

nie obstinément être malade. A la face interne du prépuce, du côté droit,

large chancre induré, presque complètement cicatrisé, autour duquel

on voit la trace de nombreuses excoriations dont la surface rouge et sail-

lante prend la forme de plaques muqueuses. Dans l'aine droite, tumeur

volumineuse très-dure et non douloureuse. Pas d'éruption. Pénis grêle, à

extrémité très-amincie.

Le jeune A... est atteint d'une affection syphilitique parfaitement ca-

ractérisée par des chancres développés au pourtour de l'anus.

Cette maladie, qui peut remonter à trois semaines environ, n'a pu lui

être communiquée que par un contact impur.

Le nommé B... est, de son côté, également affecté de syphilis, et la

période à laquelle le mal est arrivé chez lui indique manifestement que

les chancres qu'il porte à la verge étaient encore contagieux à une époque
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qui coïncide avec l'apparition du mal chez le jeune A..., à qui il peut en

conséquence l'avoir communiqué par un acte de pédérastie.

Observ. XXV ET XXVI. — Habitudes actives et passives de pédérastie.

— Conformation spéciale. — Syphilis.

Le 11 octobre 1856, j'ai été appelé à examiner deux malades, chez

lesquels j'ai fait les constalations suivantes :

1° Le nommé A..., architecte, né à Naples, âgé de trente à trente-cinq

ans, est grand et bien constitué. Sa physionomie et son extérieur n'offrent

rien de particulier; mais il n'en est pas de même de la conformation des

organes génitaux et de l'anus. De ce dernier côté, il existe une disposition

infundibuliforme des plus prononcées, et une dilatation manifeste de l'ori-

fice anal, très-visible lorsqu'on exerce une traction transversale sur ces

parties ; d'un autre côté, le pénis, qui est grêle, est, en quelque sorte,

tordu sur lui-même, et son extrémité amincie et effilée, jointe à l'étran-

glement de la base du gland, représente la conformation qui est liée le

plus ordinairement aux habitudes de pédérastie. Il n'existe d'ailleurs pas

de traces de syphilis, soit ancienne, soit récente.

2° Le nommé M..., âgé de seize à dix-sept ans, tourneur en cuivre, dont

la jeunesse, la physionomie, les formes très-accusées ont quelque chose de

caractéristique, présente, du côté de l'anus, des désordres non moins sigiii-

licatifs. L'orifice est très-élargi et placé au fond d'une dépression en forme

d'entonnoir; de plus, on voit, sur un seul côté de cet orifice, un groupe

circonscrit de plaques muqueuses qui paraissent tout à fait s'être déve-

loppées sur des chancres transformés, et qui sont bornées à cette partie.

On ne voit pas de traces d'ulcération sur le pénis qui est très-volumineux,

renflé et comme globuleux, tel qu'on le rencontre chez les enfants adonnés

à l'onanisme.

Du double examen qui précède, nous concluons que :

1° Le nommé A... porte sur sa personne des traces non équivoques

d'habitudes actives et passives de pédérastie.

2° Le nommé M... présente les signes caractéristiques d'habitudes pas-

sives de pédérastie.

3° Il est de plus atteint d'une syphilis constitutionnelle, caractérisée

par une éruption dont le siège est une preuve de plus du vice contre

nature auquel est adonné le nommé M...

Observ. \XV\] .—Habitudes actives et passives. — Syphilis communiquée

par des actes contre nature.

J'ai eu à examiner, le 2 avril 1857, un domestique, âgé de vingt ans,

qui avait porté plainte contre un individu par qui il s'était dit volé, lequel
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se défendait en prétendant qu'il n'avait fait que se payer d'infànies com-

plaisances. Ce jeune garçon était atteint d'un engorgement considérable

des ganglions de l'aine gauche, que le médecin de la maison où il servait,

après avoir constaté qu'il n'existait rien aux organes génitaux, avait cru

pouvoir attribuer à une très-légère écorchure de la jambe. L'examen au-

quel je le soumis me lit reconnaître, outre un infundibulum énorme, un

chancre induré situé au côté gauche du pourtour de l'anus.

En même temps, je constatai chez le prétendu voleur, jeune marin

appartenante une excellente famille, qui avait été contrainte de l'embar-

quer, un pénis à extrémité allongée et amincie, affecté d'un chancre

énorme occupant également le côté gauche de la racine du gland, ainsi

qu'un élargissement très-marqué de l'anus dont la surl'ace offrait de nom-

breuses érosions.

Obseuv. XXVIll. — Actes de pédérastie commis avec violence sur un

jeune garçon de six ans. — Syphilis communiquée.

Le 2 juillet 1865, j'ai visité àMazas l'inculpé D..., et à l'hôpital Sainte-

Eugénie le jeune L... Ce jeune garçon, âgé de six ans, très-petit, mais

d'une bonne constitution, d'une physionomie très-heureuse. Quoique un

peu mieux, depuis son entrée à l'hôpital, il était encore d;ins un état très-

grave. L'orifice de l'anus était élargi et feuilleté, entouré d'une masse de

plaques muqueuses ulcérés, que Ton retrouvait à l'extrémité du prépuce.

A la commissure labiale droite existait une cicatrice profonde provenant

d'un chancre (une autre large cicatrice à la joue gauche était le résultat

d'une chute sur un tesson de verre).

L'inculpé D..., tlétri et cachectique, a le pénis, le gland, le prépuce, le

scrotum couverts de tubercules ulcérés. Les ganglions inguinaux et cervi-

caux très-engorgés.

Tous deux sont donc atteints de syphilis. Le jeune L... porte à la bouche

et a Fanus les traces manifestes des violences dont il a été l'objet. La ma-

ladie de cet enfant n'a pu être contractée par le seul fait d'avoir occupé le

lit de l'inculpé et sans contact des parties sexuelles infestées.

(Jbserv. XXIX. — Syphilis communiquée par un rapprochemenl contre,

nature.

Le jeune B.,., visité par moi le 29 juin 1862, est âgé de 15 ans; il est

petit, mais avecua membre viril très-développé. A l'anus il ades plaques

muqueuses, un chancre incomplètement cicatrisé et une fissure profonde,

L'oritice est notablement élargie.

L'inculpé porte au prépuce un chancre énorme qui donne lieu à un écou-

lement purulent abondant et qui a produit un volumineux engorgement
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ilansTaine. La cont'onuation du pénis est masquée par le gonflemenl. Mai

Tanus offre au plus haut degré la déformation infundibuliforme.

J'ai conclu à la presque certitude d'une syphilis communiquée par 1

rapprochement contre nature de ces deux individus.

Ubserv. XXX. — Violences sodomiques. — Arrachement du pénù.

(Recueillie dans le service de M. Foucher).

Le nommé L..., marié et père de trois enfants, âgé de quarante-cinq

ans, et exerçant la profession de couvreur, se présente à Thôpital Necker

le 26 mars 1860, avec une vaste plaie, par arrachement, occupant presque

toute la surface du pénis.

Cet individu est doué d'une bonne constitution, n'a pas d'antécédents

syphilitiques, et n'a été affecté d'aucune maladie depuis vingt ans au

moins. 11 explique l'origine de sa blessure par des tractions opérées sur

la verge dans une lutte qu'il eut à soutenir contre deux pédérastes. Ces

tractions lui causèrent une telle douleur qu'il s'évanouit; son évanouisse-

ment dura quatre ou cinq heures. En outre, ses adversaires, dit-il, lui

introduisirent violemment les doigts dans le rectum.

A la visite du 26 mars, le malade était dans l'état suivant:

La verge était exactement dépouillée de ses téguments depuis la base

jusqu'à un centimètre en deçà du gland. Le gland était recouvert par une

masse irrégulièrement cylindrique, contournée sur elle-inèine, qui pendait

à son extrémité, et qui n'était autre chose que les téguments retournés

comme un doigt de gant et ramenés en avant.

La face externe de cette masse, rouge et saignante, était constituée par

la face interne de la peau doublée d'une mince couche de tissu cellulaire.

La face interne était formée par la face externe de la peau dans ses trois

quarts supérieurs, et, dans son quart inférieur, parle tissu cellulaire qui

avait été amené à tapisser cette partie, par la rétraction de la peau.

L'extrémité hbre de cette masse était régulièrement coupée, comme si

la section en avait été opérée à l'aide d'un instrument tranchant.

Une section semblable se remarquait à l'endroit où les téguments quit-

tent la verge pour se continuer avec ceux de l'abdomen et du scrotum,

section régulièrement circulaire.

La veine dorsale était à découvert dans toute la longueur de la verge, et

une préparation anatomique faite dans ce but ne l'eût pas mieux montrée.

Des plaies peu profondes se remarquaient à la face interne des cuisses;

la cuisse droite en présentait une de la largeur d'une pièce de deux francs

environ, et la cuisse gauche en présentait deux, chacune de la largeur

d'une pièce de cinquante centimes. La partie inférieure et médiane de

l'abdomen était recouverte d'écorchures légères, qui, toutes plus longues



244 DE LA PEDERASTIE ET DE LA SODOMIE.

que larges, se confondaient par leurs extrémités. Le pénis présentait une

faible élongation du gland.

L'anus, légèrement infundibuliforme, présentait, à côté du repli mé-

dian, une déchirure longue d'un centimètre et une tumeur hémorrhoïdale.

Le sphincter paraissait relâché. En résumé, chez ce malade, la peau qui

constitue le fourreau de la verge avait été retournée comme un doigt de

gant et pendait ainsi à l'extrémité du gland, la section nettement circu-

laire ayant eu lieu à la racine de la verge.

Orserv. XXXL — Tentative de meurtre par section du cou dans un cas

de prostitîition pédéraste.

L'inculpé A..., âgé de 26 ans, sans asile, avait été rencontré sur la voie pu-

blique par B.,. qui l'avait emmené coucher chez lui, et il prétendait n'avoir

point eu l'intention de le tuer, mais s'être seulement défendu contre ses

tentatives obscènes. Je les visitai tous deux au mois de mai ] 864.

B... présente une large plaie sur le côté gauche du cou qui s'étepd de

l'oreille à la hase du crâne, et qui, très-nette sur les bords est anguleuse à

l'extrémité inférieure. Deux plaies profondes au bras gauche ont donné lieu

à un phlegmon diffus. Le pénis est grêle sans déformation particulière. Il

n'en est pas de même de l'anus, qui offre Tinfundibulum, l'élargissement et

le relâchement du sphincter les plus cai^actéristiques.

L'inculpé A..., soumis à un examen complet, porte une cicatrice au

pouce résultant d'une morsure peu profonde. Le pénis est volumineux sans

autre particularité. L'anus infundibuhforme, très-dilaté et très-relâché.

B... a été manifestement blessé pendant qu'il était couché sur le côté

droit. Aucun organe inportant n'a été lésé, malgré le siège de la blessure

près des vaisseaux du cou et le phlegmon du bras.

Les habitudes de pédérastie des deux individus ne sont pas douteuses.

Observ. XXXn.— Assassinat par strangulation commis sur un
pédéraste.

Le sieur B..., âgé d'une soixantaine d'années, usurier, a été trouvé

assassiné, le 14 avril 1857, dans un hôtel du passage du Havre. Le corps

était vêtu d'une chemise, étendu sur le lit, tourné sur l'un des côtés, les

mains bées, le cou serré par une corde.

Chargé de procéder à l'autopsie, j'ai trouvé le cadavre d'un homme
grand et fort, très-vigoureusement constitué. Le côté gauche delà face et

du crâne sont tuméfiés et présentent un énorme épanchement de sang

coagulé infiltré dans le lissu cellulaire et dans les muscles sous-jacents qui

sont complètement désorganisés. Sur le haut du front une petite plaie

contuse, longue de deux centimètres, qui ne pénètre pas toute l'épaisseur
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du cuir chevelu. Os du crâne très-résistants, intacts, pas d'épanchement.

Cerveau congestionné.

Autour du cou on voit un sillon étroit dirigé trans\ersalement, inégale-

ment profond, avec ecchymose en avant et peau parcheminée sur les côtés.

Poumons congestionnés. Veinules rompues.

L'estomac renferme une assez grande quantité de liquide, et quelques

débris de matières alimentaires incomplètement digérées.

Un double sillon existe autour des poignets.

Les bourses sont tuméfiées. Un épanchement de sang existe sous le

scrotum gauche. Le pénis est peu volumineux. L'anus offre un évasement

considérable, et de nombreux replis qui entourent Torifice du sphincter,

dont le rétrécissement ne peut être exactement apprécié sur le cadavre.

1'' Le cadavre du sieur B. . . présente des traces non douteuses de violences;

2° Un coup extrêmement fort a été porté sur le côté gauche de la tête

par un instrument contondant à large surface
;

5° Ce coup a du produire une perte de connaissance
;

-4° La mort est le résultat de la strangulation opérée à l'aide d'un lien

autour du cou
;

5° Une forte pression a été exercée sur les bourses
;

6° L'examen des organes génitaux et de l'anus donne lieu de penser

que le sieur B... était livré à des habitudes de pédérastie
;

7" La mort a eu lieu peu de temps après un repas peu abondant.

Observ. XXXIH ET XXXIV. —Assassinat par strangtdation commis sur

%m pédéraste.

Le sieur Letellier, âgé de quarante-quatre ans, ouvrier dans une fabri-

que d'eaux minérales, a été assassiné, le 12 novembre 1857, par Pascal,

soldat aux lanciers de la garde, qu'il avait ramené coucher avec lui, à la

suite d'une soirée passée avec quatre autres pédérastes avoués : un do-

mestique, un marchand de vins, un ébéniste et un second militaire, qui,

de leur côté, s'étaient également retirés deux par deux. Les perquisitions

faites au domicile de ces derniers individus amenèrent la saisie d'une cor-

respondance qui ne pouvait laisser de doutes sur leurs mœurs, de tableaux

obscènes, de leurs portraits réciproques, de fleurs artificielles, d'ouvrages

à l'aiguille commencés, de tapisseries, etc. LetelUer avait été frappé

lorsqu'il était déjà au lit avec son assassin. J'ai été appelé à examiner le

cadavre de la victime et la personne du meurtrier.

Examen du cadavre. — Le cadavre du nommé Letellier est celui d'un

homme vigoureux. Lors de notre première visite, le 15 à deux heures de

relevée, la rigidité était déjà prononcée. Les traces de violences qui exis-

tent sur les diverses parties du corps sont doublement caractéristiques

par leur nature et par leur siège.
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Aux deux genoux, au-dessous de la rotule, et aux coudes, à la foce

jiostérieure de l'avant-bras, dans des points exactement correspondants,

la peau présente une surface assez large et régulière fortement parche-

minée, sans plaie ni excoriation, et avec une très-légère infiltration de

sang dans le tissu cellulaire sous-cutané. Deux plaques également par-

cheminées, existent au niveau de l'aine droite. On remarque encore sur

la cuisse gauche une très-longue écorchure, et au-devant de la jambe

droite deux autres excoriations plus petites. Les mains et les bras ne

présentent aucune blessure. Sur le côté droit du front et sur le dos du nez.

on remarque deux plaies confuses peu étendues et peu profondes résultant

de la chute du corps.

Le cou est le siège des plus graves désordres. De chaque côté du larynx

on voit de profondes excoriations symétriquement placées, et reproduisant

exaclement la forme d'ongles enfoncés dans les chairs, et qui ont en deux

points enlevé des portions de peau. Tous les muscles de cette région sont

infiltrés d'une énorme quantité de sang coagulé. Le larynx lui-même est

enveloppé d'une couche de sang épanché. A l'intérieur du larynx et de la

trachée, on trouve également du sang coagulé à la surface de la membrane

muqueuse.

Les parois de la poitrine sont marbrées d'une foule de petites taches

noires formées par un sang coagulé dans l'épaisseur de la peau et des muscles

pectoraux. Des taches ponctuées semblables existent aussi à la surface.

Les poumons sont fortement congestionnés, sans ecchymoses sous-pleu-

rales. Le cœur est distendu par du sang a demi coagulé.

L'estomac renferme des matières alimentaires incomplètement digérées,

et parmi lesquelles on reconnaît encore de la viande.

L'orifice de l'urèthre laisse écouler une assez grande quantité de liqueur

séminale. La conformation du pénis n'a rien de particulier ; mais l'anus

offre une déformation caractéristique consistant en un infundibulum

très-évasé du sphincter. A l'intérieur, la muqueuse du rectum est le

siège d'érosions multiples. Nous avons recueilli à la surface quelques mu-
cosités, qui, examinées au microscope, ne nous ont pas présenté de sper-

matozoïdes.

De l'examen qui précède nous concluons que :

1° Le nommé Letellier a été étranglé à l'aide d'une forte pression exer-

cée avec la main autour du cou.

2° L'étendue et la profondeur des désordres qui existent au cou attestent

la force du meurtrier et la violence avec laquelle la victime fut surprise et

le cou serré
;

5° L'action de la main a suffi pour opérer une strangulation complète et

déterminer la mort, et le pantalon qui a été trouvé autour du cou n'a dû

agir que très-secondairement
;

4° L'état de la peau aux genoux et aux coudes, ainsi que les excoriations
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qui existent sur les membres inférieurs, résultent non de coups directement

portés sur ces parties, mais d'un frottement rude tel qu'aurait pu le pro-

duire la traction du corps sur le sol ;

5° Les contusions de la face ont été produites par la chute du corps
;

6° Le nommé Letellier portait des traces caractéristiques d'habitudes

passives et invétérées de pédérastie;

1" La mort a eu lieu moins de trois heures après le dernier repas.

Examen du nommé Pascal. — Cet homme, lancier de la garde, âgé

de vingt-cinq ans, est d'une constitution athlétique ; il n'a que quelque

blessures insignifiantes. Rien au visage. Des ecchymoses aux deux avant-

bras, aux bras et dans les reins. Rien aux mains qu'une très-petite écor-

chure.

En dehors du genou droit, au niveau de la tête du péroné, excoriation

profonde, large comme une pièce de deux francs, recouverte d'une croûte

à peine formée, et entourée d'un cercle rouge peu étendu, sans apparence

d'ecchymose.

Rien de caractéristique au pénis, mais infundibulum énorme et relâ-

chement du sphincter, malgré les efforts visibles que fait l'inculpé pour

contracter ces parties.

En résumé, le nommé Pascal ne présente sur les diverses parties du

corps aucune blessure grave.

'On remarque seulement sur les bras trois petites ecchymoses remon-

tant à l'époque du crime qui lui est imputé, et pouvant avoir été faites

par la pression peu énergique de la main qui aurait saisi les bras du

meurtrier.

L'excoriation profonde qui existe à la jambe droite date du même mo-

ment que les ecchymoses. Elle résulte d'un frottement rude de la peau

contre une surface dure, et ne peut, dans aucun cas, être rapportée à

une chute de cheval qui remonterait à six jours, ainsi que le prétend

l'inculp.é.

L'examen du nommé Pascal démontre que la victime n'a opposé qu'une

très-faible résistance, ce qu'expliquent d'ailleurs la force herculéenne i\c

l'un et la constitution peu vigoureuse de l'autre.

Le nommé Pascal présente tous les signes caractéristiques des habitudes

de pédérastie.

Observ. XXXV. — Assassitiat commis par deux pédérastes sur tm jeu7ie

(/arçon de trois ans et demi. Violences monstrueuses.

Le jeune S..., âgé de 5 ans, tils dun marchand de vin, n° 85 de r.\ ve-

nue, à Paris, à 600 mètres environ de la barrière de la Chapelle, a été tué

vers quatre heures, dans la pleine Saint-Denis, le 2 janvier ISfifi,
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D'après le rapport du commissaire de police de Sainl-Denis, Tenfant au-

rait d'abord été victime des passions brutales de deux hommes qui lui

auraient ensuite brisé la tête à coups de pieds et de pierres.

Un marchand colporteur, nommé Castex, âgé de 55 ans, l'un des au-

teurs du crime, avait rencontré sur la route un jeune apprenti mouleur en

cuivre qui, après l'avoir provoqué a des pollutions mutuelles, avait attiré

l'enfant derrière la maison de ses parents. Là pendant que l'un tenait le

pauvre petit la tête entre ses jambes, le forçant au plus dégoûtant office,

l'autre le violait par derrière et le déchirait presque dans les profondeurs

de son corps. Puis, après lui avoir mordu par un dernier excès de brutalité

lubrique les parties sexuelles, ils lui écrasaient la tête à coups de pierres

et de pieds et le laissaient dans le champ inanimé, mutilé, méconnaissable

même aux yeux de son père.

1° Le jeune Jean Saurel a été tué par des coups, portés sur la tête avec

la dernière fureur à l'aide d'instruments contondants à large surface tels

qu'une pierre ou la semelle d'une lourde chaussure.

2° Les cris de l'enfant avaient été étouffés par une tentative de strangu-

lation opérée à l'aide des mains appuyées sur la poitrine et serrées autour

du cou.

3° La mort a été précédée de violences d'une brutalité sans exemple

exercées sur les parties sexuelles à l'aide des dents et sur l'anus par

l'intromission forcée d'un corps volumineux et dur comme le membre viril.

4° La nature, le siège, la multiplicité des violences ne peuvent laisser de

doute sur la coopération de deux criminels au moins au meurtre de l'enfant

Saurel.

J'ai procédé le lendemain à l'autopsie du jeune Saurel.

C'est un enfant de 3 ans et demi, grand et fort. Sa tête est noire et

comme parcheminée. La face est trouée en plus de vingt endroits. Les os sont

à nu. Le front, la tempe gauche et la pommette droite sont fracassés,

l'orbite est ouvert^ Le menton déchiré, les joues perforées. A l'occiput est

une large plaie couverte de sang coagulé. Autour du cou on voit de pro-

fondes empreintes d'ongles. La région susternale est meurtrie par lapres-

sionde la main qui y a laissé de profondes ecchymoses. Les parties sexuelles

sont souillées de boue et de sang. La base de la verge sur le pubis et à la

naissance des bourses, est entourée d'une excoriation circulaire, large et

profonde, offrant par places les marques de dents et d'ongles imprimées

dans les chairs. L'anus est largement ouvert, déchiré et sanglant jusqu'à

une grande hauteur dans le rectum. On n'y trouve pas de sperme. Le thy-

mus et le tissu cellulaire qui environne le larynx sont infiltrés de

sang. Les poumons sont emphysémateux, pâles, -le cœur est vide. L'esto-

mac est plein d'aliments dont la digestion est à peine commencée. Il n'y n

pas aux mains ni ailleurs la moindre trace de résistance.

L'inculpé Castex, visité par moi immédiatement après l'opération qui
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précède, est un homme de 55 ans, à l'expression bestiale, bégayant pres-

que convulsivement et qui sous une apparence d'infirmité intellectuelle ne

parvient pas à cacher Tintelligence des faits dont on lui arrache bientôt

l'aveu. Il porte à l'œil gauche, au nez et à l'oreille une petite déchirure.

Le pénis n'a chez lui rien de particulier. Mais l'anus offre une largeur et

une dilatation insoHte. Il a au gros orteil du pied droit l'ongle brisé et

saignant.

Plus tard, le 17 janvier, au dépôt de la préfecture, j'ai visité le com-
plice de ce crime abominable.

C'est un jeune garçon de moins de 16 ans, qui, malgré sa grande jeu-

nesse, est déjà flétri et présente l'apparence de laplus profonde dégradation.

Il porte des stigmates de scrofule. On ne trouve à l'extérieur aucune trace

de blessure, ou de coups récents, mais on remarque sur le dos de la main

droite une large brûlure à bords irréguliers et saillants, à peine cicatrisée,

faite par une substance corrosive qui ne semble pas avoir coulé sur la main

mais offre bien plutôt l'apparence d'une application caustique faite direc-

tement. Quoi qu'il en soit des circonstances dans lesquelles cette brijlure

aurait été opérée, il est certain qu'elle aurait eu pour résultat de détruire

toute trace de blessures, plaies, excoriations, morsures qui eût existé sur

cette partie. Nous devons ajouter que la brûlure ne remonte qu'à une époque

peu éloignée, à une quinzaine de jours environ. La main gauche porte à

l'extrémité des doigts quelques marques de brûlures beaucoup plus super-

ficielles et anciennes. L'examen complet auquel nous soumettons cet in-

culpé nous permet de constater que le membre viril dont le développement

exagéré contraste avec l'âge et la taille du jeune T..., présente cette con-

formation en massue et cette turgescence habituelle qui appartiennent aux

masturbateurs. L'anus a été élargi et relâché, il est un peu enfoncé quoique

non tout à fait infundibuliforme.

En résumé :
1° Le nommé Ledain porte des traces manifestes d'habitudes

passives de pédérastie. Il n'offre d'ailleurs aucun indice particulier de

lutte ou de rixe.

2° Le nomme Ternon présente tous les signes les plus accusés d'habi-

tudes vicieuses et contre nature.

.5" Il existe en outre chez cet inculpé une brûhire produite sur le dos de

la main par le contact d'une substance corrosive sur l'origine de laquelle

il serait difficile de se prononcer avec certitude, mais qui aurait pu faire

disparaître et détruire toute trace de blessure. Cette brûlure remonte

d'ailleurs à quinze jours environ.

J'emprunte les observations suivantes au traité de Casper.

Observ. XXXVI A XLII. — Société de sept pédérastes.

Cette affaire très-remarquable, aussi bien pour la psychologie que pour
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la justice, m'offrit rexploration de sept confrères pédérnstes;. îl s'agissait

d'une société d'individus dont le comte Gayus était le chef et dont les

membres avaient été recrutés jusque dans les plus basses classes de In

société. Je dis remarquable, car il n'arrive pas souvent que l'on ait sous

les yeux un journal comme celui que Ton a saisi chez Gayus en l'arrêtant,

où sont notées les impressions journalières d'un pédéraste, ses aventures,

ses amours, ses sensations. L'accusé reconnut, avec la plus grande fran-

chise, avoir rédigé les confessions nomlireuses renfermées dans ce volume

écrit et relié avec soin; il avoua avec la sincérité la plus naturelle que,

pendant vingt-six ans, comme on le voyait dans son journal, il s'était

livré à des hommes deux ou trois fois par semaine.

Ses manières féminines et enfantines, son peu d'embarras donnent lieu

de croire à son excuse; il dit qu'il ignorait complètement que sa conduite

fût défendue par la loi. Du reste, il n'avait aucune lésion des fonctions

mentales. J"explorai cet homme plusieurs fois, la sincérité de ses aveux et

de son journal me révéla tout le commerce de cette société; il avait cin-

quante-huit ans, grêle, blond, avec des cheveux frisés, une amaurose nais-

sante ; il avait l'habitude singulière de se lécher toujours les doigts en

parlant, et de parler à voix basse. Jusqu'à sa trente-deuxième année, il

avait eu des rapports avec des femmes et avait dû contracter deux ma-

riages qui avaient manqué; il devenait aussi mystérieux, incompréhensible

qu'abject et répugnant lorsqu'il faisait (comme dans son journal) la

peinture de ses sensations... Il avait les parties génitales saines et médio-

crement développées, une double hernie inguinale, son corps était flasque

et décrépit. Les fesses flasques et maigres étaient béantes en forme de

cornet, et les plis au pourtour de l'anus manquaient complètement. L'o-

rifice de l'anuslui-même était visiblement élargi, sans avoir la forme d'un

entonnoir. Il n'v avait ni chute, ni déchirure, ni cicatrice au sphincter, ni

autre lésion, excepté deux nœuds hémorrhoïdaux vides et de la grosseur

d'une noix. L'exploration de l'anus lui faisait éprouver beaucoup de dou-

leur, et il dit les avoir éprouvées toutes les fois qu'il se livrait à la pédé-

rastie ! Et voilà tout (1 ) ce que l'on put voir sur le corps d'un homme qui

,

selon ses aveux, a exercé la pédérastie passive pendant presque tout ut

âge d'homme! c'est certainement un des cas les plus intéressants.

Un autre noble, souvent cité dans le journal de Gayus, avait été autre-

fois le sujet d'une instruction judiciaire à cause de rapports sexuels contre

nature. Il avait cinquante et quelques années, mais il était encore vigou-

reux. Il avait les organes génitaux complètement normaux, pas de hernie,

ses fesses n'étaient pas flasques, aucun nœud iiemorrhoïdal, pas de déchi-

rure au sphincter, pas d'élargissement de l'orifice de l'anus, mais les

(1) L'étonnemenl deCasper a lieu de surprendre : les signes qu'il donne sont as«e/

caraptéristiques et suffisent amplement :\ sti^tmatiser relui qui li's lui a fournis.
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fesses formaient un cornet vers Tanns, et ici aussi les plis de l'orifice

étaient absents.

N..., âgé de cinquante-trois ans, dont Cayus parle dans son journal avec

beaucoup de jalousie, présentait à im degré plus prononcé la forme béante

en cornet des fesses, et l'absence de plis à l'anus! Chez N..., il n'y avait

non plus ni hernie, ni contusion, ni déchirure au sphincter, ni chute, ni

hémorrhoïdes, ni aucune autre lésion.

Le quatrième était un homme de cinquante-deux ans qui, dans sa jeu-

nesse, avait été acteur, et qui à Berlin et ailleurs avait été beaucoup ap-

plaudi dans les rôles de /emmes. On avait remarqué déjà sa manière d'être

féminine, ses cheveux bouclés, ses bagues, ses flacons, etc. Ses cheveux et

sa barbe étaient devenus gris, son corps était gras, ses fesses fortes et

charnues béantes, en forme de cornet, un petit nœud bémorrhoidal à l'a-

nus, le sphincter intact, le rectum non élargi, le pénis et les testicules

très-petits. Les plis au pourtour de l'anus manquaient.

Notons que ces quatre observations sont très-intéressantes, car il résulte

des confessions de Cayus que ces quatre hommes étaient des pédérastes

passifs habitués de ses « réunions, » de sorte que cet examen n'avait pas

pour but de résoudre des problèmes, mais seulement de constater des faits.

Il était au contraire difficile de déterminer si P..., âgé de trente-deux

ans, et qui allait aussi aux réunions de Cayus, était un pédéraste actif ou

un pédéraste passif. Il avait la barbe forte et l'extérieur mâle d'un jeune

homme. Son pénis, sans trace de maladie vénérienne antérieure, était long

et assez mince, le prépuce étroit couvrait un gland petit. Les testicules

avaient les dimensioiîs ordinaires, les fesses étaient grasses et ne présen-

taient pas la forme en cornet, l'anus complètement normal. Pas de traces

de pédérastie passive.

II n'y en avait pas non plus chez le barbier L..., âgé de vingt et un ans,

qui, d'après le journal de Cayus, avait été son dernier favori. C'était un

jeune homme blond, ayant peu de barbe, dont les parties génitales et les

fesses ne présentaient rien d'anormal. Les plis radiés autour de l'anus

étaient même très-prononcés chez ce pédéraste actif; je trouvai la même
chose chez le soldat H..., âgé de vingt-deux ans, qui dit n'avoir eu que

des rapports d'onanisme, ce qui était croyable d'après ce que nous avons

dit, et d'après le résultat négatif de l'expertise.

Observ. XLlll ET XLIV. — Pédérastie. — Infection vénérienne.

Deux hommes furent arrêtés à cause de soupçons de rapports sexuels

contre nature; on me posa cette question : Leurs maladies confirment-elles

ou écartent-elles le soupçon de rapports contre nature? Le 27 juin je

trouvai et rapportai ce qui suit
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Le tailleur R..., âgé de cinquante- quatre ans, me dit qu'il a couché

dans le même lit que le tailleur F..., âgé de vingt-cinq ans, et qu'il a été

infecté par celui-ci d'une maladie vénérienne. D'après l'attestation du mé-

decin de la prison, le 4 de ce mois (jour de son entrée dans la prison),

R... présentait des ulcères à la verge et des plaques muqueuses à l'anus.

Il n'y a plus maintenant ni ulcère, ni écoulement à la verge, mais on

trouve aux deux fesses
,
pas à la rainure de l'anus , des eschares, qui

semblent être le résultat de plaques luuqueuses. Les fesses s'enfoncent un

peu en forme de cornet, et les plis du pouiiour de Tanus manquent,

comme je l'ai souvent trouvé chez de vrais pédérastes passifs.

E..., âgé de vingt-cinq ans, avait été déclaré par le médecin atteint

d'ulcères à la gorge et à la verge, et de plaques muqueuses à l'anus ; il

ne présente que des cicatrices à la verge et au scrotum, et aussi des pla-

ques muqueuses en suppuration aux deux fesses, près de la rainure

de l'anus. E. . avoue qu'il est infecté de maladie vénérienne, qu'il

a couché avec R..., mais nie des rapports contre nature. Cet ensemble

de symptômes ne constitue pas une preuve certaine de rapports contre

nature entre ces deux personnes. Du reste, je ne suis pas appelé à me
prononcer sur cette preuve réelle. Il est certain que chacun des deux

hommes peut avoir été infecté de syphilis à la manière ordinaire, et pré-

senter ainsi les mêmes symptômes ; de plus on ne peut nier la possibilité

que R... ait été infecté par E... par le fait seul de coucher dans le même
lit. Il est très-singulier cependant que R... présente à la verge et à l'anus

les symptômes absolument analogues à ceux de E..., et il est plus pro-

bable de croire que l'infection a eu lieu par l'attouchement mutuel des

verges et des fesses. De cette manière l'ensemble des symptômes s'explique

plus facilement, et je ne crains pas de répondre à la question, que la ma-

ladie des deux accusés confirme plutôt qu'elle n'écarte le soupçon de rap-

port contre nature. Les accusés furent condamnés.

(3bserv. XLV et XLVI. — Pédérastie avec violence.

Ces deux observations sont très-curieuses, je n'en ai jamais rencontré

d'autres analogues; il y avait viol exercé sur un homme, et l'exploration

put être faite instantanément.

Le domestique X..., âgé de vingt et un ans, depuis longtemps obsédé

par les instances et les tentatives amoureuses de son maître, avait été un

matin sai-i par lui, couché sur le lit et victime d'une violence sexuelle.

Aussitôt après, il s'était enfui, et avait été de suite déposer sa plainte à la

police, d'oîi on me l'avait amené immédiatement. Ce qu'il avait dit con-

cernant les circonstances du fait et le système de violence mis en usage

fut trouvé exact quand on fit l'enquête dans la maison. Je trouvai une

petite déchirure de deux lignes au sphincter à gauche, tout le sphincter



OBSERVATIOiNS 250

était irrité et douloureux au toucher. Du reste rien d'anormal sur le

corps.

Un peintre en bâtiment avait entraîné un j; arçon de seize ans qui parais-

sait "a peine âgé de douze ans, à coucher avec lui, et l'avait forcé de subir

la pédérastie. Ce garçon expliquait cet attentat odieux avec beaucoup de

netteté et de vraisemblance. Il éprouvait des douleurs en mo.rchant et

pendant la défécation. J'explorai le garçon cinq jours après celte iiuit, il

présentait très-visiblement un écartement des fesses et un enfoncement en

forme de cornet vers l'anus; mais ce qu'il y avait de plus impoi'tant, c'est

qu'une déchirure fraîche de deux lignes de longueur se trouvait à droite

à la peau tout près de l'anus, et il y avait suppuration. On remarquait

deux petits nœuds hémorrhoïdaux pleins, de couleur bleuâtre, devant l'a-

nus. Le sphincter était intact et l'anus fermé normalement. L'exploration

était excessivement douloureuse, et il était d'autant plus admissible qu'il

éprouvait des douleurs pendant la défécation après cinq jours encore,

comme il le disait, qu'il commença à pleurer lorsque, sur ma recomman-

dation, il se mit à pousser son rectum à l'extérieur. Je déclarai que l'ex-

ploration avait offert des faits appuyant l'accusation.

Observ. XLVII. — Pédérastie avec violence. — Spermatozoaires. —
Aptitude à la reproduction de Vinculpé.

Je rapporte le cas suivant très-intéressant, car il offre une manière nou-

velle en médecine légale de constater le crime, et sous ce rapport il est

complètement neuf. Une paysanne qui avait remarqué des lésions à l'anus de

son tils âgé de liuit ans, accusait un garçon de quatorze ans et demi de

l'avoir séduit par la promesse àhine tartine, et de s'être livré sur lui à la

pédérastie. L'enfant de cette paysanne niait le fait et expliquait ses lésions

à l'anus en disant qu'il était monté à cheval sur une vache. Je trouvai aux

deux fesses, près de l'anus, deux écorchures douloureuses, tout à fait

égales, de la grosseur d'une noix, mais déjà sèches et d'un rouge brun.

Tout le reste de l'anus et du corps était complètement normal. On ne pou-

vait admettre que ces écorchures pussent provenir de l'attouchement d'un

pénis, tandis qu'il était beaucoup plus probable qu'elles venaient d'une

promenade sur une vache (au mois d'août et avec un pantalon de toile). Le

garçon accusé niait tout.

Mais plus tard je trouvai sur la chemise de l'enfant, à la partie inférieure

et postérieure des taches ayant l'apparence de taches de sperme, et à l'exa-

men microscopique (dix jours après), je vis des spermatozoaires parfaite-

ment conservés. Considérant que cet enfant de huit ans ne pouvait être ca-

pable de produire du sperme, on pouvait être autorisé à rechercher la

source de ces taches chez un sujet plus âgé ; de plus, l'endroit où les taches

avaient été trouvées était très-important. Un mois plus tard, j'explorai
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l'accusé dans sa prison, il avait Tâgc que j'ai dit plus haut, était robuste et

rnusculeux, et, chose remarquable dans cette circonstance, n'avait ni

barbe, ni voix mâle, ni poils sur le pénis! Le pénis avait les dimensions

ordinaires à cet âge; les testicules, petits, n'étaient pas dans le scrotum,

mais près de l'anneau abdominal. L'accusé avouait avoir eu de temps en

temps des érections. On me demanda si je crovais possible qu'il eut du

sperme et des envies d'éjaculer : je répondis oui, sans dire bien entendu

qu'il devait avoir accompli l'attentat. 11 fut cependant déclaré coupable et

condamné.

Observ. XLVIU. — Expertise de pédérastie sur un cadavre.

Un commis marchand s'était empoisonné avec de L'acide sulfurique, ut

on soupçonnait qu'on avait exercé sur lui la pédérastie. Le tribunal me
demanda de rechercher sur le cadavre s'il était possible de retrouver les

traces du crime. L'anus était ouvert et laissait passer les fèces, chose très-

commune chez les cadavres et qui ne pouvait rien prouver. Ce qu'il y avait

de plus remarquable, c'étaient deux cicatrices de la grosseur d'un petit

pois, l'une près de l'autre, peu profondes, circulaires, aux bords nets, sur

la muqueuse du rectum à gauche et très-près de l'anus. Ces cicatinces,

qui avaient tous les caractères de cicatrices de chancres, étaient d'autant

plus remarquables que l'on ne trouvait pas ni sur le pénis ni dans toute

la région génitale aucun ulcère, ou cicatrice, ou autre lésion, et que l'in-

fection ordmaire ne donne pas de chancre au rectum. Ajoutez que la peau

au pourtour de l'anus, chez ce sujet encore jeune, d'une vingtaine d'an-

nées, était sensiblement lisse et sans plis. D'ajirès cela, je conclus « qu'il

était très-vraisemblable, d'après les signes trouvés sur le cadavre, que F...

avait été l'objet de la pédérastie. »

M. le docteur Fauvelle, de Laon, veut bien me commu-

niquer les observations suivantes, que je cite textuellement :

OuseRv. XLIX ET L. — Signes ai'jus de pédérastie active et passive.

Le nommé G..., entrepreneur de terrassement pour les chemins de

fer, d'une constitution athlétique, étranger à la localité, se trouvait acci-

dentellement, le 5 avril 1860, dans une auberge de L... Après un repas

accompagné de libations copieuses, il fait monter dans sa chambre, sous

un prétexte quelconque, le nommé D..., jeune garçon de quinze ans,

employé dans la maison; là il le dépouille violemment de son pantalon,

le couche la face contre terre et commet sur lui l'acte de la pédérastie.

Voici dans quel étal je trouvai l'inculpé et sa victime, vingt heures après

l'attentat.
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Le jeune D... ne présente sur le corps aucune tiace de violence. En

écartant les fesses, je constate ce qui suit : L'orifice anal est très-enfoncé,

toute la marge est rouge, tuméfiée, sensible, et en cerlains endroits

dépouillée de son épiderme. Cette dernière altération est surtout jtronon-

cée en avant et en arrière.

L'inculpé G... ne présente rien de notable du côté de l'anus. Voici

l'état du pénis. Le gland, dont la conformation est normale, disparait sous

les replis d'un prépuce très-allongé, mais sans phimosis. Le frein, rela-

tivement très-court, présente une petite plaie transversale, irrégulière,

de deux millimètres de longueur, produite indubitablement par déchirure.

Conclusions. 1" Dans les vingt-quatre heures qui ont précédé ma visite,

on a introduit ou tenté d'introduire violemment dans l'anus du jeune U...

un corps étranger tel que le pénis d'un homme adulte.

2" G... ne présente sur sa personne aucun des signes qui caractérisent

la sodomie active ou passive habituelle; mais la déchirure qu'il porte au

frein prouve qu'il a introduit ou essayé d'introduire, récemment, son

pénis dans un oritice étroit tel que celui de l'anus.

Observ. LI et Llf. — Habitudes probables de pédérastie passive.

Le 20 mars 1859, deux individus de vingt-cinq à trente ans, les

nommés B... et L..., ce dernier, ancien soldat d'Afrique, furent surpris

dans un lieu public, se livrant ou se préparant à l'acte de la pédérastie.

Voici le résultat des constatations que je fus chargé de faire.

Examen de B... : La verge ne présente aucune des formes qui caracté-

ris:nt la pédérastie active ou passive. Le gland est d'un volume en rapport

avec celui du pénis, seulement l'un et l'autre sont peu développés.

L'anus ne présente aucune trace de violence; il a sa forme et sa position

babituelles. Le doigt qui y pénètre éprouve une résistance de moyenne

intensité.

Examen de L... : L... paraît fort au courant des signes passifs de la

pédérastie. 11 prétend qu'il est très-difficile d'introduire quoi que ce soit

dans son anus et qu'il a bien de la peine à aller à la selle aussitôt que les

matières ont une certaine consistance. La verge est longue et volumineuse;

le gland, surtout, a des proportions remarquables ; mais il n'est pas

étranglé à sa base. A gauche, sur la couronne du gland, on remarque une

cicatrice de chancre.

L'anus est un peu enfoncé, les plis en sont mal dessinés et l'on re-

marque sur le pourtour une ou deux végétations à la partie antérieure

et latérale de la marge, et en arrière, vers la pointe du coccyx, on trouve

de petites cicatrices qui proviennent, suivant l'inculpé, d'anciens abcès

développés dans ces parties. Malgré les efforts de constriction, le doigt

pénètre avec une certaine facilité jusqu'au rectum.
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Conclusions. — 1° B... ne présente aucune trace ancienne ou récente

de pédérastie
;

2° L... présente des signes probables de pédérastie passive.

Observ. lui a LXVIII. ~ Visite de seize pédérastes. — Signes

dliabitudes actives et passives.

Le nouimé X..., âgé de 56 ans, rentier, marié, sans enfants, depuis

vingt ou vingt-cinq ans se livre à la pédérastie, et dans le village de P...

où il habite, il a débauché un nombre considérable de jeunes gens de

différents âges. Il les attirait chez lui sous prétexte de différents travaux,

et a compromis à la longue sa fortune par les largesses qu'il leur fai-

sait. Voici le résultat des seize visites auxquelles cette affaire a donné

heu le 3 septembre 1864 :

1° Inculpé X... Voici dans quel état je trouvai Tanus et la verge de

cet individu.

Le pénis est court et peu volumineux. Le gland est surtout petit eu

égard au reste de l'organe; à partir de sa couronne il va s'amincissant

et s'allongeant eu pointe.

Les fesses sont volumineuses. Le coccyx est rentrant et coudé à angle

droit avec le sacrum. L'anus est enfoncé et se trouve placé au fond d'un

entonnoir d'une profondeur moyenne. Au lieu d'être presque circulaire,

il est aplati latéralement suivant une ligne de deux ou trois centimètres

de longueur. Les plis de l'anus sont gros et pour ainsi dire hypertrophiés.

Ils se terminent à l'extérieur en un repli muqueux de forme circulaire

connu, sous le nom de crête [crista cristallina) , comme un des signes

fréquents des habitudes passives de pédérastie. Dans l'effort le sphync-

ter n'est le siège d'aucune contraction synergique.

Conclusions : X... présente des traces évidentes d'habitudes actives

et passives de pédérastie.

2" V. Prosper-Louis-Jean-Baptiste, âgé de seize ans. Ce jeune homme
blond, maigre et d'une constitution très-gréle, présente des cicatrices de

scrofules. Actuellement il a la diarrhée.

Les fesses sont peu saillantes ; il n'y a pas de poils aux parties sexuelles

ni à l'anus. En écartant les fesses on trouve cet orifice au fond d'un vaste

entonnoir, dont les parois sont souillées par des matières fécales liquides.

Les plis sont effacés. En écartant davantage, l'orifice s'entr'ouvre, on

plonge jusque dans le rectum et des matières liquides s'écoulent. Le

sphincter ne peut en aucune manière fermer l'intestin.

La verge est grêle mais sans déformation ; le prépuce présente un

phimosis très-prononcé.

Conclusions : Habitudes passives invétérées.

5° G. Alfred, âgé de dix-sept ans, domestique de ferme, n'offre rien
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de remarquable au point de vue de la sanlé et de la constitution.

L'anus présente à peine quelques poils. Cet orifice se trouve au fond

d'un énorme infundibulum, dirigé légèrement en avant au-dessus du
périné. Les plis de la peau sont en partie effacés, cette peau est le siège

d'un érythème avec exfoliation épidermique et sensibilité assez vive. Une
parcelle de matière fécale solide reste engagée dans Tanus. Dans l'effort,

le sphincter externe n'est le siège d'aucune contraction synergique

appréciable, et le bourrelet qujil doit former alors ne tend pas à venir

s'affleurer avec les fesses.

La verge n'offre rien à noter.

Conclusions . Habitudes passives évidentes.

4° V. Eugène, âgé de dix-huit ans, célibataire, domestique de ferme,

est d'une bonne constitution.

Le système pileux du pourtour de l'anus est très-développé. Cet orifice

est un peu enfoncé ; en avant et en arrière il présente deux petites exca-

vations. Dans l'effort, le sphincter externe se contracte et le bourrelet

qu'il forme s'affleure presque avec les fesses.

La verge est normale sauf un léger rétrécissement au-dessus de la

couronne du gland, où se termine le prépuce, qui ne recouvre que les

deux tiers de l'organe.

Conclusions : Signes passifs peu prononcés.

r>" R. Nestor, dix-neuf ans, couvreur en ardoises. Constatations pure-

ment négatives.

6° H. Piosper, âgé de vingt-deux ans, marié depuis quatre mois, ma-

nouvrier à toutes mains ; constitution moyennement bonne.

Le système pileux de l'anus est peu développé. Cet orifice est enfoncé,

mais rinfnndibulum s'exagère beaucoup par l'écartement des fesses.

Alors les plis s'effacent presque complètement, et l'on aperçoit plusieurs

cicatrices de fissures dans leur intervalle. Une certaine quantité de matières

fécales semi-liquides est engagée dans l'anus, sans en solliciter les con-

tractions. Le sphincter ne se contracte pour ainsi dire pas dans l'effort.

La verge est longue; le gland est moins volumineux que le corps, mais

sans élongation notable.

Conclusions : Habitudes passives évidentes, habitudes actives dou-

teuses.

7° C. Lucien, vingt-quatre ans, domestique de ferme, marié depuis

trois ans, a un enfant.

Les fesses sont d'un volume normal. Des poils assez nombreux envi-

ronnent l'anus situé au fond d'un entonnoir considérable, plus large que

profond. Les plis sont peu nombreux, mais comme boursouflés Entre

l'anus et le coccys existe un large enfoncement ou excavation. Dans l'ef-

fort, le sphincter externe se contracte et il est poussé presqu'à fleur des

fesses. C... avoue des rapports illicites avec Q..., mais ils remontent

TaRDIEU, 5° ÉDITION. 17
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à une époque éloignée. Depuis, les fibres musculaires ont repris une cer-

taine rigueur, mais Tinfundibulum a persisté.

La verge est normale.

Conclusions : Habitudes passives évidentes, mais paraissant avoir cessé

depuis longtemps.

8° V. Louis, âgé de vingt-cinq ans, raanouvrier, marié depuis trois

ans, a un enfant.

Le sillon qui sépare les deux fesses est très-large et peu fourni de poils.

L'anus, d'une dimension exagérée, a une forme linéaire. En écartant les

fesses les plis ne s'effacent pas. Dans l'effort, le bourrelet formé par les

fibres externes du sphincter se prononce et vient s'affleurer avec la cour-

bure des fesses.

La verge est longue, moins volumineuse que le gland, au-dessous du-

quel elle est sensiblement rétrécie. Le gland n'est pas déformé.

Conckisions : Signes probables d'habitudes passives ; habitudes ac-

tives possibles, en raison de la longueur de la verge qui permet de

franchir le sphincter et du rétrécissement qu'elle présente sous le

gland, rétrécissement qu'on peut attribuer à la constriction du sphinc-

ter.

9° P. Stanislas, âgé de vingt-six ans, manouvrier faisant la moisson,

marié depuis quatre ans et demi, a un enfant.

L'anus se trouve au fond d'un large infundibulum. 11 s'élargit peu par

l'écartement des fesses. Les plis sont en partie effacés. Une légère rou-

geur érythéraateuse règne sur toute la marge de l'anus.

La verge est très-longue, le gland énorme avec un rétrécissement sous

la couronne.

Cet individu avoue ses relations avec Q..., mais prétend qu'il y a long-

temps qu'il n'a pratiqué.

Conclusions : Habitudes passives évidentes ; habitudes actives proba-

bles pour les mêmes raisons qu'au n° 7.

10° G. Prosper, âgé de vingt-neuf ans, manouvrier travaillant à l'ex-

traction de la tourbe, est marié et a trois enfants.

Le système pileux de l'anus est très-prononcé. Cet orifice est situé au

fond d'un infundibulum énorme, dirigé en avant vers la racine des

bourses. H est large, aplati latéralement. Les plis sont rares, gros et peu

accentués. En arrière, vers la pointe du coccyx, se trouve une large fos'

sctte. Dans l'effort, le sphincter est presque inerte.

La verge est cyhndrique, le gland normal.

Conclusions : Habitudes passives évidentes.

11° S. Narcisse, âgé de trente et un ans, ouvrier de ferme, est marié

depuis neuf ans et n'a qu'un enfant.

L'anus est situé au fond et vers la partie antérieure d'une excavation

pouvant loger une noix. H est très-large, mais les plis ne sont pas forta=
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ment effacés et dans l'effort le bourrelet du sphincter externe se forme

bien et vient s'affleurer avec la convexité des fesses.

La verge n'offre rien à noter.

Conclusions : Habitudes passives évidentes.

12° C. Jules, âgé de trente et un ans, domestique de ferme, non marié.

11 prétend que ses relations avec G... remontent à l'âge de dix-huit ans.

L'anus est situé au fond d'un infundibulum assez prononcé. En écartant

les fesses il s'ent'rouvre de manière à permettre l'introduction du doigt.

En avant et en arrière, on remarque deux petites excavations. Durant

l'effort, les fibres externes du sphincter se contractent à peine.

La verge est normale. 'ru'j '.m;

Conclusions : Signes positifs d'habitudes passives. -

13* S. Séné, âgé de vingt ans, maçon, célibataire.

Les tubérosités ischiatiques sont très-écartées. L'anus est enfoncé, faci-

lement dilatable et se trouve entre deux petites excavations, l'une anté-

rieure, l'autre postérieure. On constate, sur la marge de l'orifice, une

exfoliation de l'épiderme, trace évidente d'un érythème récent. Dans l'ef-

fort le sphincter se contracte peu.

La verge est longue et rétrécie à la base du gland qui a un volume

énorme.

Conclusions : Signes d'habitudes passives ; habitudes actives probables.

14" B. Narcisse, âgé de dix-neuf ans, maçon, célibataire. Constatations

complètement négatives.

15° S., Jules, âgé de vmgt-cinq ans, manouvrier, marié depuis 15 à

16 mois, n'a pas d'enfant.

L'anus occupe tout le fond d'un infundibulum considérable et se trouve

dirigé en avant vers le pubis. Eu écartant les fesses il s'entr'ouvre pres-

que complètement; les plis sont à peines sensibles. Dans les efforts l'anus

reste inerte au fond de son entonnoir.

La verge est longue et rétrécie au-dessous du gland qui est très-volu-

mineux, mais non aminci.

Conclusions : Habitudes passives certaines ; habitudes actives très-pro-

bables.

10° N., Norbert, âgé de douze ans, d'un développement physique en

rapport avec son âge.

L'anus est situé au fond d'un entonnoir prononcé ; cet oriiice, au lieu

d'être dirigé en arrière, est presque horizontal et parallèle au plan du

périnée ; il semble gagner la racine des bourses. Les plis sont en partie

effacés et toute la marge a une teinte rouge érythémateuse. L'écartement

des fesses permet de porter la vue jusque dans le rectum, on remarque

à l'intérieur une fissure saignante. L'anus ne se contracte pas dans l'ef-

fort. Le doigt de l'enfant pénètre facilement dans l'orifice, et il paraît

avoir l'habitude de l'y inti'oduire fréquemment.
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La verge a un volume exagéré eu égard à celui des testicules. La

masturbation ne paraît pas étrangère à cette conformation.

Conclusions : Traces très-prononcées d'habitudes passives de pédérastie.

Observ. LXIX à LXXIV.— Visite de six 'pédérastes. — Habitudes actives

et passives. — Signes bien caractérisés.

Le nommé D. âgé de 27 ans, charcutier et débitant de boisson, à C-
sur-S., anciennement cuisinier dans une pension de garçons, a depuis

longtemps des habitudes de pédérastie, qu'il a continuées malgré son

mariage avec une jeune et jolie femme. Celle-ci, délaissée par son mari

qu'elle croit impuissant, cherche un refuge chez ses parents et dénonce

les habitudes honteuses de son mari. Je fus chargé, le 26 novembre 1864,

d'examiner l'inculpé et cinq de ses victimes à C.-sur-S., et dans la pen-

sion où il a été employé.

1° Examen de D. Cet individu, d'un embonpoint rare à son âge, a les

apparences d'un tempérament lymphatique très-prononcé. L'anus et la

verge sont dans l'état suivant :

Sous l'influence de l'embonpoint, le sillon interfessier est peu profond;

mais néanmoins l'anus est enfoncé et élargi, si bien qu'il est aplati, li-

néaire et d'une longueur de 2 à 3 centimètres. Les plis sont en partie

effacés et la contractilité du sphincter diminuée au point que dans l'effort

les fibres externes restent inertes.

La verge est très-courte; le corps en est très-volumineux et notable-

ment plus que le gland, qui va tout en s'effilant, au point que le méat

urinaire est situé sur une pointe de 2 à 3 milHmètres de diamètre.

Conclusions : D. porte des signes positifs d'habitudes actives et passives

de pédérastie.

2° H. Tliéodule, âgé de 16 ans, garçon boucher, est fort et vigoureux.

En écartant les fesses, l'anus s'entr'ouvre complètement ; il est situé au

fond d'un infiuidibulum considérable, dirigé un peu en avant et dont la

partie étroite est formée par la muqueuse anale. En avant et en r.rrière

de la partie qui reste fermée se trouvent deux fossettes. Les plis sont pres-

qu'i entièrement effacés, et sur les parois de l'infundibulum on remarque

de petites iiémorrhoïdes et une fissure en partie cicatrisée et située à la

partie postérieure.

La verge est longue, volumineuse et bien proportionnée.

Conclusions : Signes évidents de pédérastie passive.

3° H. Julien, âgé de 11 ans, frère du précédent.

L'anus est enfoncé et s'entr'ouvre complètement par l'écartement des

fesîcs. Il est dirigé presque directement en avant, au-dessus du périnée.

Les plis sont peu effacés. Le sphincter ne se resserre qu'incomplètement.

La verge n'offre rien à noter.
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Coticlusions: L'enfant H. Julien, a on des habitudes passives de pédé-

rastie.

4° L. Edmond, âgé de 16 ans, manouvrier.,

L'anus, chez ce jeune homme, est situé au fond d'un infundibulum peu

profond, mais néanmoins très-accentué, ce qui s'explique par le peu de

développement du sillon iiiterfessier. Cet infundibulum est constitué en

partie par le canal formé par le sphincter, mais l'anneau interne reste

fermé et l'œil ne peut pénétrer jusque dans le rectum. Les plis sont effacés.

Dans l'effort l'anneau externe se resserre et tend à effleurer les fesses.

La verge est assez longue. Son corps est d'un volume normal, mais le

gland est petit et très-effilé à partir de la couronne, qui est très-peu ac-

centuée.

Conclusions : La pédérastie active et passive est donc manifeste chez ce

sujet.

5° Herb., Gaston, âgé de 18 ans, sans profession, habite C.-sur-S., où

il a retrouvé D., avec lequel il avait déjà eu des relations dans la pension X.

L'anus est situé au fond d'un entonnoir énorme, dirigé en avant et iso-

lant pour ainsi dire la peau du périnée. Les plis sont complètement ef-

facés, et la partie profonde de l'entonnoir est constituée par 3 centimètres

au moins du canal formé par le sphincter. Dans l'effort toute la partie de

ce muscle dont l'élasticité est forcée, reste complètement inerte.

La verge est grosse et courte, et effilée à l'extrémité du gland, qui lui

fait suite presque sans ligne de démarcation, tant la coui-onne est effacée.

Conclusion. La pédérastie active et passive a donc été pratiquée habi-

tuellement par le jeune Herb.

6° L. Alfred, âgé de 18 ans, cultivateur, ancien élève de la pension où

D. a été cuisinier, l'a perdu de vue depuis sa sortie.

L'anus est très-enfoncé, et l'entonnoir qu'il forme est en partie constitué

par l'anneau, dont les fibres externes sont très-relâchées et ne se con-

tractent qu'incomplètement dans l'effort. Les plis sont en partie effacés, et

au fond de l'infundibulum on trouve en arrière une petite fossette.

La verge est assez courte, mais bien proportionnée.

Conclusion. L. présente des signes positifs du rôle passif dans l'acte de

la pédérastie.

OnsERv. LXXV à LXXVII. — Visite de trois -pédérastes. — Habitudes

actives et passives.

X., prêtre, chef d'institution h B., âgé de 45 ans, exerce, depuis six ou

sept ans, sur les enfants de la pension qu'il dirige, tous les actes obscènes

que l'imagination la plus dévergondée peut inspirer. Pour isoler le plus

possible ces enfants, du reste peu nombreux, il avait supprimé les externes
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et n'avait qu'un seul maître d'étude. Ce fut par ce dernier qu'il fut dé-

noncé. Dans le procès criminel intenté à X., et qui s'est terminé par la

condamnation aux travaux forcés à perpétuité de l'accusé, je fus chargé

de l'examiner ainsi que plusieurs de ses victimes, dont deux seulement

voulurent subir l'examen. Voici le résultat de mon expertise.

1° Examen de l'inculpé.

L'anus est le siège de plusieurs marisques qui en déforment l'ouverture.

Il est peu enfoncé et ne présente rien de bien spécial au point de vue de

la pédérastie passive.

La bourse gauche est distendue par une hernie scrotale énorme et ha-

bituellement non contenue. La saillie que cette infirmité donne aux tes-

ticules diminue beaucoup la longueur apparente du pénis. Cet organe,

naturellement de petite dimension, disparaît dans les plis du prépuce.

En palpant la verge on reconnaît qu'elle a la forme d'un cône très-

allongé, à sommet libre. Au niveau habituel de la couronne du gland, on

ne perçoit aucun relief notable. En effet, en le découvrant, on voit que

cette partie du pénis, ordinairement la plus volumineuse, est allongée,

pointue, étroite à sa base ou couronne, qui est pour ainsi dire effacée. Le

méat urinaire, qui se trouve à la pointe du cône, est très-petit et n'a

guère qu'un millimètre de diamètre.

Ces signes évidents de pédérastie active sont bien en rapport avec la

longueur de la verge de X. En effet, dans l'acte contre nature dont il

s'agit, la saillie des fesses fait perdre beaucoup de longueur au pénis, si

bien que les verges courtes ne dépassent pas le sphincter et y restent

comprimées à leur extrémité, tandis que, lorsqu'elles ont plus de longueur,

le gland peut dépasser l'anneau musculaire et se trouver étranglé sous la

couronne.

Concltisions : X. présente des signes évidents d'habitudes actives de

pédérastie.

2° D. Léon, âgé de 12 ans et demi, élève chez X., d'une tâ'flle assez

élevée pour son âge, est pâle et maigre. La physionomie est inerte, les

paupières supérieures voilent à demi les yeux, qui ne s'animent jamais et

sont pour ainsi dire éteints.

L'anus est situé au fond d'un infundibulum creusé dans le sillon inter-

fessier, au heu d'être réduit pour ainsi dire à un point d'où rayonnent les

plis nombreux de la peau; il est aplati et long d'environ 15 millimètres.

Les plis sont moins enfoncés que de coutume et en partie effacés vers le

périnée. Lorsqu'on écarte les fesses, le sphincter cède avec yne grande

facilité et laisse apercevoir l'entrée du rectum. L'introduction du doigt

indicateur se fait sans aucune difficulté et ne sent pour ainsi dire un peu

de résistance qu'au niveau du sphincter interne. Le contraire doit avoir

lieu, car les fibres de renforcement qui forment le sphincter externe sont

beaucoup plus nombreuses et plus fortes que les supérieures. Du reste,
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dans Teffoit, on ne les voit plus lutter contre les muscles expulseurs, et

le bourrelet qu'elles forment ne se dessine pas comme à l'état physiolo-

gique.

Suivant Tejifant, trois semaines avant ma visite, il a eu de la diarrhée,

et, pendant cette indisposition, il a eu trois selles involontaires. La mu-
queuse de l'anus n'est le siège d'aucune inflammation et paraît accoutumée

au contact des corps étrangers.

Les testicules paraissent plus volumineux que ne le comportée l'âge de

l'enfant, mais la verge est normale.

Conclusions : Le jeune D. présente tous les signes qui caractérisent la

pédérastie passive habituelle.

3° G. Henri, âgé de 12 ans, d'une constitution robuste, ne paraît nul-

lement affaibli. Son intelligence est bornée.

Au moment de l'exploration de l'anus, il se livre à des efforts violents

de contraction pour en masquer l'aspect naturel. 11 finit cependant par

rester immobile, et je constate un enfoncement notable de l'anus avec

évasement de son orifice externe. Par un effort volontaire l'enfant peut

faire disparaître ce relâchement des fibres du sphincter externe, mais

lorsqu'il cesse de vouloir, la tonicité naturelle de l'organe ayant disparu,

il redevient béant. Dans ce moment l'écartement des fesses exagère beau-

coup l'infandibiilum, seulement le sphincter interne ne s'ouvre pas. Le

toucher confirme ces constatations, et établit que les fibres externes ont

seules été forcées. Les plis de la peau ont en grande partie disparu dans

la partie dilatée du sphincter, mais ils reparaissent dans la partie intacte.

On remarque, en avant et en arrière, sur le repli médian, deux petites fos-

settes situées au niveau des plis effacés. Lors de l'introduction du doigt

l'enfant paraît éprouver une excitation sensuelle plutôt que de la douleur.

La verge et les testicules ont un volume considérable pour l'âge du sujet.

Il se masturbe très-fréquemment.

Conclusions : G, présente des traces de sodomie passive.



EXPLICATION DES PLANCHES

l'LANCHE I. Conformation de Vhymen à l'état normal et dans certains cas

d'attentat à la pudeur.

Fifj. 1. Hymen à disposition labiale presque générale chez les petites lilles.

Fig. 2. Hymen formant un diaphragme à ouverture supérieure.

Fig. 5. Hymen formant un diaphragme à ouverture centrale.

Fig. 4. Hymen semi-lunaire.

Fig. 5. Hymen aimulaire à bords lâches et frangés.

Fig. 6. Déformation infundibuliforme de la vulve avec refoulement et déchi-

rure incomplète de l'hymen, caractéristiques d'attentats à la pudeur

répétés chez les petites filles.

PLANCHE II. Caractères de la défloration.

Fig. \. Déchirure récente de l'hymen et de la fourchette à deux lambeaux.

Fin. 2. Défloration récente. Hymen divisé en trois lambeaux.

Fig. 5. Hymen déchiré formant quatre lambeaux, renversé en dehors.

Fig. 4. Défloration ancienne avec rétraction des lambeaux et formation des

caroncules hyménales ou myrtiformes.

Fig. 5. Déchirure de l'hymen et de la fourchette par introduction brusque

des doigts au-dessous du bord libre.

PL.\NCHE III. Des taches soumises à l'examen de l'expert dans les cas de

viol et d'attentat à la pudeur.

Fig. 1. Caractères microscopiques des taches formées par du sang mens-
truel,

a, a, a. Globules de sang plus pâles que dans le sang ordinaire.

b, b. Corpuscules granuleux de mucus,

c, c, c. Lamelles imbriquées d'épithéiium pavimenteux provenant de la mu-
queuse vaginale.

Fig. 2. Caractères microscopiques des taches formées par la matière des

écoulements vaginaux.

a. Globules de muco-pus.

b. Lamelles d'épithéiium pavimenteux.

c. Noyaux des cellules épithéliales.

Fig. o. Caractères microscopiques des taches de sperme.

a. Spermatozoïdes instacts.

b. Débris de spermatozoïdes brisés.

c. Globules de mucus sphériques finement granuleux.

d. Cellules épithéliales de l'urèthre.

e. Granulations graisseuses.

f. Cristaux prismatiques à base rhomboïdale de phosphate- de ma-
gnésie.

g. Gouttelettes transparentes de la liqueur spermatique.

PLANCHE IV. Exemple des désordres que produit la pédérastie passive

ou la sodomie.

Disposition infundibuliforme. — Dilatation excessive de l'anus. — Relâche-

ment complet des sphincters. — Incontinence des matières. — Fissures et rha-

gades profondes.
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Royer-Collard, Mêlier, A. Devergie, Rufz, Foville, Parrot, Rollet, Gibert, Michéa, R. Prus.

Le tome XI contient des mémoires de MM. Bousquet, Pariset, Dubois (d'Amiens), Ségalas, Prus,

Vaileix, Gintrac, Gh. Baron, Brierre de Boismont, Payan, Delafond, H. Larrey.

Le tome XII contient des mémoires de MM. Pariset, Dubois (d'Amiens), de Castelnau et Ducrest,

Bally, Michéa, Baillarger, Jobert (de Lamballe), Kéraudren, H, Larrey, Jolly, Mêlier.

Le tome XUI contient des mémoires de MM. Bousquet, Fr. Dubois (d'Amiens), Malgaigne, Faucon-

aeau-Dufresne, A. Robert, J. Roux, Fleury, Brierre de Boismont, Trousseau, Métier, Baillarger.

Le tome XIV contient des mémoires de MM. Fr. Dubois, Gaultier de Claubry, Bally, Royer-Col-

tard, Murville, Joret, Arnal, Huguier, Lebert,

Le tome XV (1830) contient des mémoires de MM. Fr. Dubois, Gaultier de Claubry, Pâtissier, Gui-

sard. Second, Piedvache, Germain Sée, Huguier.

Le tome XVI (1832) contient des mémoires de MM. Dubois (d'Amiens), Gibert, Gaultier de Claubry,

Bouchavdat, Henot, H. Larrey, Gosselin, Hutin, Broca.

Le tome XVU(t8aô) contient dos mémoires de MM. Dubois (d'Amiens), Michel Lévy, Gaultier de

Claubry, J. Guérin, A. Richet, Bouvier, LerebouUet, Depaul.

Le tome XVîII MHbi) contient des mémoires de MM. Dubois, Gibert, Cap, Gaultier de Claubry,
J. Moreau, Aug. Millet, Pâtissier, Collineau, Bousquet.

Le tome XIX (1885) contient des mémoires de MM. Dubois, Gibert, Gaultier de Claubry, Notta,

Peixolo, Aubergier, Carrière, E. Marchand, Delioux, Bach, Hutin, Blache.

Le tome XX (1SS6) contient des mémoires de MM. Fr. Dubois, Depaul, Guérard, Barth, Imbert-
Gourbeyre. Jules Rochard, Chapel, Dutronlau, Pinel, Pucl.

Le tome XXI (18S7) contient des mémoires, de MM, Fr. Dubois, A. Guérard, Barth, Bayle, P.Silbert,

d'Aix, Michel, Polerin du Motel, Hecquet,
Le tome XXII (1838) contient des mémoires, de MM. Fr, Dubois, A. Trousseau, A. Guérard, Max

Simon, Mordret, Dutroulau, Reynal, Gubler, Blondiot, Borie, Zurkowski.
Le tome XXIII (1859) contient des mémoires de MM. Fr, Dubois, A. Trousseau, Guérard, Laugier,

A. Devergie, Bauchot, Gaillard, J. Rochard, Sappey, Huguier (avec i5 planches).
Le tome XXIV (1860) contient des mémoires de MM. Fr. Dubois, A. Trousseau, A, Guérard, Marcé,

H. Roger, Duchaussoy, Ch. Robin, Moutard-Martin, Oepaul, Jules Roux, avec 6 pi.

Le tome XXV (1861) contient des mémoires de MM. F. Dubois, Jolly, A.Tardieu, Imbert-Gourbeyre,
Ch. Robin, Semelaigne, Hipp. Bourdon, Bourgeois, Léon Lefort.

Le tome XXVI (1863-I86i) contient des mémoires de MM, Fr. Dubois (d'Amiens), J. iBéclard,

A. Tarclieu, l^. Jolly, Mêlier, J. Lefort, J. Reynal et Lanquelin, A, Chauveuu et Marey, Bouchardat,
Keigaradec, Chalvet, A. Ollivier et Ranvier.

Le tome XXVU (1863-66) contient des mémoires de MM, Jules Béclard, Dubois (d'Amiens),
Bouchardat, Kergaradec, Joulin, Decaisne, U, Trélal, L. Legouest, E, Bourguet, V. Legros, Pidoux,
Cornil, Marmy.
Le t6me XXVIII (1867-68) contient : Éloge de Gerdy, par M. Jules Béclard; Rapport sur les prix,

par M, Dubois d'Amiens); Rapport sur les épidémies, par M. E. Bergerou ; Rapport sur les eaux mi-
nérales, par M. Guéraid ; Expériences siir le vaccin animal et le cow-pox, par M. Depaul, avec 3 pi.;

Rapport sur le choléra, par M, Briquet
;
Éloge de Rostan, par M. Jules Béclard ; Rapport sur les épidé-

mies, par M. Bergeron ; Rapport sur les Eaux minérales, par M. Béhier ; Histoire clinique des tumeurs
fibro-plastiques, par M. Maitial Lanelongne; De l,i mélanose, par V. Cornil et Trasbot (avec 20 fig.);

Ue l'absorption par les plaies, par J. N. Demarquay.
Le tome XXIX (l8i>9-70) contient : Eloge Je Velpeau, par M, Jules Béclard ; Rapport sur les prix,

par M, Dubois M'Amiens) ; Rapport sur les épidémies, par M. Briquet; Rapport sur les eaux miné-
rales, par M. Devergie; Des phénomènes psychologiques, avant, pendant et après l'anesthésie provo-
quée, par M. Lacassagne ; Des fractures indirectes de la colonne vertébrale, par M. Chedevergne ; De
l'urauoplastie, par M. Ehrmann ; Eloge de Trousseau, par M. J. Béclard; Rapport sur les prix, par
M. Dubois,

AMETTE. Code médical, ou Recueil des Lois, Décrets et Règlements sur l'étude,

renseignement et l'exercice de la médecine civile et militaire en France, par

Amédée Amette, secrétaire de la Faculté de médecine de Paris. Troisième

édition^ augmentée. Paris, 1859. 1 vol. in-12 de 560 pages. 4 fr.

Ouvrage traitant des droits et des devoirs des médecins. Il s'adresse à tous ceux qui étudient, ensei-

gnent ou exercent la médecine, et renferme dans un ordre méthodique toutes les dispositions législa»

tives et réglementaires qui les concernent.
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ANGER. IVouveaiix élCments d'anatoniic chirurgicale, par Benjamin Anger, chi-
rurgien des hôpitaux, ex-prosecteur de l'amphilhéâlre des hôpitaux de Paris, lauréat

de rinslitut (Académie des sciences). Paris, 4 869, ouvrage complet, 1 vol. in-S de
1055 pages, avec 1079 figures et Atlas in-4, de 12 planches dessinées d'après nature,
gravées sur acier et imprimées en couleur, et représentant les régions de la tête, du
cou, de la poitrine, de l'abdomen, de la fosse iliaque interne, du périnée et du bassin^

avec texte explicatif, cartonné. 40 fr.— Séparément, le texte, 1 vol. in-18, 20 fr,— Séparément, l'atlas, 1 vol. in-4. 25 fr.

ÂNGLÂDA (Ch.). Études sur les maladies éteintes et les maladies nouvelles, pour
servir à l'histoire des évolutions séculaires de la pathologie, par Charles Anglada,
professeur de pathologie médicale à la Faculté de Montpellier. Paris, 1869, 1 vol. de
700 pages. 8 fr.

ANGLÂDA (Ch.). Traité de la contagion pour servir à l'histoire des maladies conta-
gieuses et des épidémies. Paris, 1853, 2 vol. in-8. 12 fr.

f ANNAÏ.ES D'HYGIÈNE PUBLIQUE ET DE MÉDECINE LÉGALE, par MM. AN-
DRAL, BEAUGRAND, J. BerGERONj, BRIERRE DE BOISMONT, CHEVALLIER, Del-
PECH, Devergie, Fonssagrives, Gallard, Gaultier de Claubry, Michel
LÉVY, de Pietra Sakta, Z. Rodssin, Ambr. Tardied, Vernois, avec une revue
des travaux français et étrangers, par MM. 0. Dumesnil et Strohl.
La seconde série, commencée avec le cahier de janvier 1854, paraît régulièrement

tous les trois mois par cahiers de 15 feuilles in-8 (240 pages), avec des planches

gravées.

Prix de l'abonnement annuel pour Paris : 18 fr.

Pour les départements : 20 fr. — Pour l'étranger : 24 fr.

Première série, collection complète (1829 à 1853), dont il ne reste que peu
d'exemplaires, 50 vol. in-8, avec figures et planches. 450 fr.

Chacune des dernières années séparément: 18 fr.

Tables alphabétiques par ordre des matières et des noms d'auteurs des tomes I à L
(1829 à 1853). Paris, 1855, in-8 de 136 pages à 2 colonnes. 3 fr. 50

t ANNUAIRE DE L'ASSOCIATION GÉNÉRALE DE PRÉVOYANCE et de secours mu-
tuels des médecins de France, publié par le conseil général de l'association. Pre-

mière année, 1858-1861. Paris, 1862. — 2^ année, 1862. Paris, 1863. — 3^ an-

née, 1863. Paris, 1864. — 4^ année, 1864. Paris, 1865. — 5^ année, 1865. Paris,

1866.— 6^ année, 1866. Paris, 1867.— 7" année, 1867. Paris, 1868.— 8'^ année,

1868. Paris, 1869. Prix de chaque année formant 1 vol. in-18 Jésus de 700 p. 1 fr.

— Chaque année, franco parla poste. 1 fr. 50

ANNUAIRE DE CHIMIE, comprenant les applications de cette science à la médecine et

à la pharmacie, ou Répertoire des découvertes et des nouveaux travaux en chimie

faits dans les diverses parties de l'Europe ; par MM. E. MiLLON et J. Reiset. Paris,

1845-1851. 7 vol. in-8 de chacun 700 à 800 pages. 7 fr.

Séparément, années 1845, 1846, 1847, chaque volume. 1 fr. 50

ANNUAIRE PHARMACEUTIQUE, fondé par 0. Réveil et L. Parisel, ou Exposé

analytique des travaux de pharmacie, physique, chimie, histoire naturelle médicale,

thérapeutique, hygiène, toxicologie et pharmacie légale. Paris, 1863-1870, 8 vol.

in-18 Jésus de chacun àOO pages avec figures. Prix de chaque volume : 1 fr. 50

•f ARCHIVES DE MÉDECINE NAVALE, rédigées sous la surveillance de l'inspection

générale du service de santé de la marine. Directeur de la rédaction, M. le docteur

Le Roy de Méricodrt.
Les Archives de médecine navale paraissent depuis le l*''' janvier 1864, mensuelle-

ment par numéro de 80 pages, avec planches et figures, et forment chaque année

2 vol. in-8 de chacun 500 pages. Prix de l'abonnement annuel pour Paris. 12 fr.

— Pour les départements. 1* fi*.

— Pour l'étranger d'après les tarifs delà convention postale.

Les tomes I à XII (1864-69), sont en vente.

ARCHIVES ET JOURNAL DE LA MÉDECINE HOMOEOPATHIQUE, publiés par une

société de médecins de Paris. Collection complète. Paris, 1834-1837. 6 vol. in-8. 30 fr.
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AUZÎAS-TUKENNE. Les vîrus an irlbîanal de l'Académie et dans la presse, parle

docteur Auzias-Turenne. Paris, 1858, in-8 de 366 pages. 6 fr.

BACH (J- A.). Ï5e E'fflSBatasMïe patSsoSœgÊqsïe «Ses dlSéreratcs espèces de gaîtrcs,

du traitement préservatif et curatif, par J. A. Bach, professeur à la Faculté de mé-
decine de Strasbourg. Paris, 1855, in-4 avec 1 planche. 2 fr. 50

BACHELIER (Jdles). Exposé critîJiKe et mêîîiodiQue de î'iiydrolli'éraiîîe, ou Trai-

tement des maladies par Teau froide, avec la traduction deTouvrage allemand qui

a pour titre : Die Wasserkur zu Grœfenberg ,
par Jules Frisch. Pont-à-Mousson,

18^3, in-S-vm, 254 pages. 3 fr. 50

BAER. Hîsioire &u développement des aHîmaox, traduit par G. Breschet. Paris,

1826, in-4,, 1 fr.

BAILLAPiGER (J.)- Reclierclies sor la sti-octure de îa cotsc&e corticale des clrcon-

TOlcstions au eerveati, par M. 3. Baii.larger, médecin de la Salpètrière , membre
de l'Académie de médecine. Paris, 1840, in-4, 33 pages, avec 2 planches. 1 fr. 50

BAILLABGES (J.). ses foalInciiîatiOHS, des causes qui les produisent et des maladies

qu'elles caractérisent Paris, 1846, 1 vol. in-4 de 400 pages. 5 fr.

BAÏiDOIJ. Instructîosï pratique sur î'ùydrotliérapie, étudiée au point de vue : 1° de

l'analyse clinique ;
2° de la thérapeutique générale; 3° de la thérapeutique comparée;

4** de ses indications et contre-indications. Nouvelle édition, Paris, 1857, in-8 de

691 pages. 5 fr.

BAUCHET (J. L.). Histoire anatorao-pattoologiqHe des îiy8tes,par J. L.Bâuchet, pro-

fesseur agrégé de la Faculté de médecine, chirurgien des hôpitaux. Paris, 1857,

1 vol. in-4. '3 fr.

BAUCHEÏ (J. L.). AnatoïMîe paâtoologique des feystes de l'ovaire, et de ses consé-

quences pour le diagnostic et le traitement de ces affections. Paris, 1859, 1 vol.

in-4, 5 fr.

BAYLS. Bîblîoibêqne de thérapeKtiqae, ou Recueil de mémoires originaux et des

travaux anciens et modernes sur !e traitement des maladies et l'emploi des médica-
ments, recueillis et publiés par A. L. J. Bayle, D. M. P., agrégé et sous-biblio-

thécaire à la Faculté de médecine. Paris, 1828-1837, 4 vol. in-8. 12 fr.

BAZIN. Bis systèuîe r.erveax, de !a vie animale et de la vie végétative, de leurs

connexions anatomiques et des rapports physiologiques , psychologiques et zoolo-

giques qui existent entre eux, par A. Bazin, professeur à îa Faculté des sciences de

Bordeaux, etc. Paris, 1841, in-4, avec 5 planches lithographiées. 3 fr.

BEALE. De l'arîne, dés dépôts nrlnalres et des calcnls, de leur composition chi-

mique, de leurs caractères physiologiques et pathologiques et des indications tlie'-

rapeutiqnes qu'ils fournissent dans le traitement des maladies, par Lionel Beale,

médecin et professeur au King's Collège Hospital. Traduit de l'anglais sur la se-

conde édition et annoté par MM. Auguste Ollivier, médecin des hôpitaux, et

Georges Bergeroa, intei-ne des hôpitaux. Paris, 1865. 1vol. in-18 Jésus, de xxs-

540 pages avec 163 figures. 7 fr.

BEAU. Traite expérimental et cîiniqnie d'anscultaîion appliquée à l'étude des mala-

dies du poumon et du cœur, par le docteur J. H. S. BEAU, médecin de l'hôpital

de la Charité. Paris, 1856, 1 vol. in-8 de xn, 626 pages. 7 fr. 50

BEÂUKIS et B0UC5AKD. Konvcanx éléments d'aoatomle descriptive, et d'embryo-

logie^ par H. Beaunis et H. B0UGI1\RD, professeurs agrégés à la Faculté de mé-
decine de Strasbourg, médecins-majors^, répétiteurs à l'Ecole de médecine militaire

à Strasbourg. Paris, 1868, 1 vol. grand in-8 de xvi-^lOSO pages avec 404 figu-

res dessinées d'après nature, cartonné. 18 fr.

BEAUVAIS. Effets toxiqnes et patbogénétiques de pUisienrs médicaments sur l'éco-

nomie animale dans l'état de santé, par le docteur BeACVAIS (de Saint-Gra tien).

Paris, 1845, in-8 de 420 pages. Avec huit tableaux in-folio. 7 fr.

BEAUVAIS. Gllniqae bomœopatbiqae, ou Recueil de toutes les observations pratiques

publiées jusqu'à nos jours, et traitées parla méthode homœopathiqiie. Ouvrage com-
plet. Paris, 1836-1840, 9 forts vol, in-8. 45 fr.
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BECQUEREL. Eecliercîies clinifiïics sur la œaéuiaîlite des enfanls, par Alfred Bec-
querel/ médecin des hôpitaux. Paris, 1838, in-8, -128 pages. 1 fr.

BEGIN. Étaeles snr le service «le santé militaire en France, son passé, scn présent
et sou avenir, par le docteur L. J. BÉGIN, chirurgien-inspecteur, membre du Con-
.seil de santé des arméeSc Paris, 1849, in-8 de 370 pages. 4 fr. 50

BEGIN. Koraveaaî (•léments de cbiriirgie et de médecine opératoire. 2® édition. Paris,

1838, 3 vol. in-8. 20 fr.

BELBÎAS. Traité de la cystotomîe sns-pîsbîeniie. Ouvrage basé sur près de cent ob
servations tirées de la pratique du docteur Soubei'bielle. Paris, 1827, in-8. fig. 2 fr.

ERCBON (Ernest), fflistolre ïîîédicaie du tatouage, par Ernest Berchon,
D. M. P., etc. anatomie, physiologie, médecine légale^ pathologie, applications chi-

_m'gicales. Paris, 1869, in-8 de iSà. pages. 3 fr.

îSRET (L. F. E.). ©es fFaudes daos raccosmplîsseHient des fonctions généra-
Érices, dangers et inconvénients pour les individus, la famille et la société, par L. F.

Bergeret, médecin en chef de l'hôpital d'Arbois (Jura). Troisième édition, revue et

augmentée. Paris, 1870, in-18 Jésus de 225 pages. 2 fr.

BERGERET (L. F. E.). SSe rafews «ses SsoissoBîs alcooîî^Hes, dangers et incon-

vénients pour les individus, la famille et la société. Moyens de modérer les ravages de

l'ivrognerie. Paris. 1870, in-18 jésus de viii-380 pages. 3 fr.

BERNARD. Leçons de physiologie expériimenîale appllqnée à la médecine, faites au

Collège de France, par Cl. Bernard, sénateur, membre de l'Institut de France

(Académie des sciences et Académie française), professeur au Collège de France,

professeur de physiologie générale à la Faculté des sciences. Paris, 1855-1856, 2 vol.

in-8, avec ftg. 14 fr,

BEPtNAriD (Cl.i. Leçons srarles elTete des substances toxijuses et médicamenteuses.
Paris, 1857, 1 vol. in-8, avec figures. 7 fr.

BEFtMRD (Cl.). Leçons sur la physiologie e4 la patliologie du système nerveux.

Paris, 1858. 2 vol. in-8, avec figiu-es. 14 fr,

BERIARD (Cl.). Leçons sur les propriétés physiologiques et les altérations patho-

logiques des liquides de l'organisme. Paris, 1859, 2 vol. in-8 avec 32 fig. 14 fr.

BERNARD (Cl.), introduction à l'étude de !a médecine expérimentaîe, Paris,

1865, in-8, 400 pages. .
T fr.

BERNARD (Cl.). Leçons de pathologie expérimentale et Leçons sur les propriétés

de la moelle épinière. Paris, 1870, 1 vol. in-8 de 600 p. avec figures.

BERNASD (Cl.) et HUSîTE. Précis IconograpMque -de médecine opératoire et

îl'anatomie chirurgicale. Paris, 1866, 1 vol. in-18 Jésus, 495 pages, avec 113 pî.

figures noires. Cartonné. 24 fr.

Le même, figures coloriées, cart. 48 fr.

BERT (Paul). liCçoms ssir la pEsysloSogie coinparée de 5a respSr.-Bti®!!, par

Paul P.ERT, professeur de physiologie à la Faculté des sciences. Paris, 1870, 1 vol.

in-8- de 500 pages avec 150 fig. 10 fr.

BISCHOFF (T. L. G.). Traité du développement de l'homme et des mammifères,

suivi d'une Histoire du développement de l'œuf du lapin. Paris, 1843, in-8 avec un

atlas in-4 de î 6 planches. 7 fr. 50

BLAîJBIK. Anatomie du système dentaire, considérée dans l'homme et les animaux.

Paris, 1836, in-8, avec une planche. 2 fr. 50

t BLONDEL et SER. Rapport sur les hôpitaux civils de la ville de Londres au

point de vue de la comparaison de ces établissements avec les hôpitaux de la ville

de Paris; par M. Blondel, inspecteur principal, et M. L. Ser, ingénieur de l'ad-

ministration de l'assistance publique. Paris, 1862, iQ-4, 238 pages. 10 fr.

Publicatina de l'administratioa de l'Assistance publique.

BOEINIKGSÂUSEN (C. de). Manuel de thérapeutique médicale homœopathlquc,

pour servir de guide au lit des malades et à l'étude de la matière médicale pure.

Traduit de l'allemand par le docteur D. ROTH. Paris, 1846, in-12 de 600 p. 7 fr.

BOEKNïNGHAIJSEK (C. de). 'ffatoSeam de îa pa'Uscâpaîc sphère 4l"fflc«ion et des

prwpt'âétés earactéirâsticsHes «les reaiièdcs aistipsorlqwes, traduit de 1 alle-

mand par T. de Bachmeteff et le docteur Rapou, précédé d'un mémoire sur la Répé-

tition des doses du docteur Hering (de Philadelphie). Paris, 1834, in-8, 352 p. 5 fr.
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BOISSEAU. Des maladies siniïilées et des moyens de les reconnaître. Leçons pro-

fessées à l'École du Val-de-Grâce par le docteur Edm. Boisseau, professeur agrégé.

Paris^ 1870. 1 vol. in- 8, de 510 pages avec figures. 7 fr.

BOIVIN. Mémorial de l'an des accoucbements, ou Principes fondés sur la pratique

de l'hospice de la Maternité de Paris, et sur celle des plus célèbres praticiens natio-

naux et étrangers, par madame BoiviN, sage-femme eu chef. Quatrième édition,

augmentée. Paris, 1836, 2 vol. in-8 avec 143 figures. 6 fr.

Ouvrage adopté comme classique pour les élèves de l'Ecole d'accouchements de Paris.

BOIVIN. Nouvelles recherches snr l'orig-ine, la nature et le traitement de la

môle vésiculaire, ou Grossesse hydatique. Paris, 1827, in-8 avec fig. 50 c.

fiOîVIN. Recherches sur une des causes les plus fréquentes et les moins connues

de l'avortcment, suivies d'un mémoire sur l'intro-pelvimètre, ou mensurateur in-

terne du bassin
;
par madame Boivm. Paris, 1828, in-8, fig. 1 fr.

BOIVIN et DUGÈS. Anatomie pathologique de l'utérus et de ses annexes^ fondée

sur un grand nombre d'observations cliniques
;

par madame BOIVIN , docteur

en médecine, sage-femme en chef de la Maison impériale de santé, et A. DuGÈs,
professeur à la Faculté de médecine de Montpellier. Paris, 1866, atlas in-folio

de 41 planches, gravées et coloriées, représentant les principales altérations mor-
bides des organes génitaux de la femme, avec explication. 45 fr.

BONNAFONT. Traité pratique des maladies de l'oreille et des organes de l'audition,

Paris, 1860, in-8 de 650 pages, avec 22 figures. 9 fr.

BONNET (A.). Traité des maladies des articulations, par le docteurA. BONKET, chi-

rurgien en chef de l'Hôtel-Dieu de Lyon, professeur de clinique chirurgicale à

l'École de médecine. Paris, 1845, 2 vol. in-8, et atlas de 16 pi. in-4. — Traité de

thérapeutique des maladies articulaires. Paris^ 1853, 1 vol. de 700 pages, in-8,

avec 97 figures. 29 fr.

— Séparément, Traité de thérapeutique des maladies articulaires, in-8. 9 fr.

Cet ouvrage doit êlre considéré comme la suite et le complément du Traité des maladies des arti-

culations, auquel l'auteur renvoie pour l'étiologie, le diagnostic et l'anatomie pathologique. Consacre
exclusivement aux questions thérapeutiques, il offre une exposition complète des méthodes et des nom-
breux procédés introduits soit par lui-même, soit par les praticiens les plus expérimentés dans le

traitement des maladies si compliquées des articulations.

BONNET (A.) . Nouvelles méthodes de traitement des maladies articulaires. Seconde

édition, revue et augmentée d'une notice historique, accompagnée d'observations

sur la rupture de l'ankylose, par MM. Barrier, Berne, PhilipeAUX et BONNES.
Paris, 1860, in-8 de 356 pages, avec 17 fig. 4 fr. 50

BOUCHARDAT. Du diabète sucré, ou glucosurie, son traitement hygiénique, par

M. BoucHARDAT, membre de l'Académie impériale ,de médecine, professeur à la

Faculté de médecine de Paris. Paris, 1852, 1 vol. in-4. 4 fr. 50

BOUGHUT. Traité pratique des maladies des nouveau-nés, des enfants à la ma-
melle et de la seconde enfance, par le docteur E. BOUCHUT, professeur agrégé à la

Faculté de médecine, médecin de l'hôpital des Enfants malades. Cinquième édition,

corrigée et augmentée. Paris, 1867, 1 vol. in-8 de 1024 p., avec 257 fig. 14 fr.

Ouvrage couronné par l'Institut de France,
Après une longue pratique et plusieurs années d'enseignement clinique à l'hôpital des Enfants de

Sainte-Eugénie, M. Bouchut, pour répondre à la faveur publique, a étendu son cadre et complété soa
œuvre, en y faisant entrer indistinctement toutes les maladies de l'enfance jusqu'à la puberté. On
trouvera dans son livre la médecine et la chirurgie du premier âge.

BOUCHUT (E.). Hygiène de la première enfance, comprenant la naissance, l'allaite-

ment, le sevrage, les maladies pouvant amener un changement de nourrices, les ma-
ladies et la mortalité des nouveau-nés, l'éducation physique de la seconde enfance.

Cinquième édilion. Paris, 1866, in-18 de 400 pages, avec 49 figures. 4 fr.

BOUCHUT (E.). Nouveaux éléments de pathologie générale et de sémiologie.
comprenant : la nature de l'homme; l'histoire générale de la maladie, les différentes

classes de maladie, l'anatomie pathologique générale et l'histologie pathologique, le

pronostic; la thérapeutique générale; les éléments du diagnostic par l'étude des

symptômes et l'emploi des moyens physiques : auscultation, percussion, cérébroscopie,

laryngoscopie, microscopie, chimie pathologique, spiromélrie, etc. Deuxième édition^

revue et augmentée. Paris, 1869, 1 vol. gr. in-8 de 1312 pages, avec 282 fxg. 18 fr.

— Le même, cartonné en toile. 20 fr.
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BOUCHUT (E.), La vie et ses attributs, dans leurs rapports avec la pliilosopliie,

l'histoire naturelle et la médecine. Paris, 1862, in-18 de 350 pages. 3 fr. 50
BOUCHUT (E.) . Traité des signes de la mort et des moyens de prévenir les enterre-

ments prématurés. Paris, 1849, in-12 de 400 pages. 3 fr. 50.

Ouvrage couronné par l'Institut de France.

BOUCHUT (E.). De l'étaê nerveux aigu et ebroniquc, ou Kervosismc, appelé névro-
patliie digue cérébro-pneumogastrique, diathèse nerveuse, fièvre nerveuse, cachexie

nerveuse, névropathie protéiforme, névrospasniie; et confondu avec les vapeurs, la

surexcitabilité nerveuse, l'hystéricisme, l'hystérie, Thypochondrie, l'anémie, la gas-

tralgie, etc., professé à la Faculté de médecine en 1857, et lu à l'Académie impé-
riale de médecine en 1858, par E.F'ODCHUT. Paris, 1860.1 vol.in-8 de 348 p. 5 fr.

BOUCHUT (E.). Bes eilîcts physîoSogîqnes et tiséi-aiieutlqncs de l'hydrate de
ckloral. Paris^ i 869, grand iii-8 de 20 pages. 1 fr.

BOUDIN. Traité de géograpbie et de statistique médicales, et des maladies endé-
miques, comprenant la météorologie et la géologie médicales, les lois statistiques

de la population et de la mortalité, la distribution géographique des maladies, et

la pathologie comparée des races humaines, par le docteur J. Ch. M. BODDIN,
médecin en chef de l'hôpital militaire Saint-Martin. l'aris, 1857, 2 vol. gr. in-8, avec

9 cartes et tableaux.
' 20 fr.

Dans son rapport à l'Académie des sciences, M. Kayer dil : «L'attention de la commission, déjà fixée

)> par riulérètdu sujet, l'a été aussi par le mérite du liïve. Sflni précédent ni modèle dans la liité-

» rature médicnle de la France, cet oiivr:ige aTioiide eu faits et en renseignements; tous les docu-
» ments fiançais ou étrangers qui sont relatifs à la distribution géographique des maladies, ont été

» consultés, examinés, discutés par l'auteur. Plusieurs atFections dont le non) figure à peine dans nos
» Traités de pathologie, sont là décrites avec toute l'exactitude que comporte l'étal de la science. »

BOUDIN. Souvenirs de la campagne d'Italie, observations topographiques et médi-
cales. Etudes nouvelles sur la Pellagre. Paris, 1861, in-8, avec une carte. 2 fr. 50

BOUDIN. Etudes d'hygiène publique sur l'éîat sanitaire, les maladies et la njortalité

des armées anglaises de terre et de mer en Angleterre et dans les colonies, traduit

de l'anglais d'après les documents ofliciels. Paris, 1846, in-8 de 190 pages. 3 fr.

BOUILLAUD. Traité de nosograpbie médicale, par J. BODILLAUD, membre de

l'Institut^ professeur de clinique médicale à la Faculté de médecine de Paris, mé-
decin de l'hôpital de la Charité. Paris, 1846, 5 vol. in-8 de chacun 700 p. 35 fr,

BOUILLAUD. Clinique médicale de l'bôpifal de la Cbarité, ou Exposition statistique

des diverses maladies traitées àla Clinique de cet hôpital. Paris,1837, 3 v. in-8. 21 fr.

BOUILLAUD. Traité clinique des maladies du cœur, précédé de recherches nouvelles

sur l'anatomie et la physiologie de cet organe. Deuxième édition augmentée. Pai'is,

1841, 2 forts vol. in-8, avec 8 planches gravées. 16 fr.

Ouvrage auquel l'Institut de France a accordé le grand prix de médecine.

BOUILLAUD. Traité clinique du rbumatisme articulaire, et de la loi de coïncidence

des inflammations du cœur avec cette maladie. Paris, 1840, in-8. 7 fr. 50
Ouvrage servant de complément au Traité des maladies du cœur.

BOUILLAUD. Essai sur la pbilosopbie médicale et sur les généralités de la clinique

médicale, précédé d'un Résumé philosophique des principaux progrès de la méde-
cine. Paris, 1837, in-8. 6 fr,

BOUILLAUD. Traité clinique et expérimental des fièvres dites essentielles
;
par

J, BOUILLAUD. Paris, 1826, in-8. 7 fr.

BOUILLAUD. De l'introduction de l'air dans les veines. Paris, 1838, in-8. 2 fr.

BOUILLAUD. Discours sur le vitalismc et l'organicisme, et sur les rapports des

sciences physiques en général avec la médecine. Paris, 1860, in-8. 1 fr. 50

BOUILLAUD. De la congestion cérébrale apoplecliforme, dans ses rapports avec

l'épilepsie. Paris, 1861, in-8.
_

2 fr.

BOUILLIER. Du principe vital et de l'ûme pensante, ou Examen des diverses doc-

trines médicales et psychologiques sur les rapports de l'âme et de la vie, par

F. BouiLLiER, correspondant de l'Institut, inspecteur général de l'Université. Paris,

1862. 1 vol. in-8, 432 pages. 6 fr,

BOUISSON. Traité de la métbode anestbésiqne appliquée àla chirurgie et aux diffé-

rentes branches de l'art de guérir, par le docteur E. F. BouissON, professeur à la

Faculté de médecine de Montpellier, chirurgien en chef de l'hôpital Saint-Eloi, etc.

Paris, 1850, in-8 de 560 pages. 7 fr. 50
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BOURGEOIS. Be l'inflaeEÈce des nîaiatïies de îa femme pendant la grossesse sur la
constiUition et la sanlé de l'enfant, par le docteur L. X. Bodrgeois, médecin à
Tourcoing. Paris, 186i, 1 vol. in-4. 3 fr. 50

BOUSQUET. MOMveaM traité de la vacctae et des éruptions varioleuses on. varioli-

formes
;
parle docteur J.-B. Bousquet, membre de l'Académie impériale de méde-

cine, chargé des vaccinations gratuites. Paris, 1848, in-8 de 600 pages. 7 fr.

Ouvrage couronné par VInstitut de France.
BOUSQUET. Wottce sur le cow-pos, ou petite vér61e des vaches, découvert à Passy

en 1836, par J. B. Bousquet. Paris, 1839, in-4, avec ime grande planche. 50 c.

BOUVIER (H.). LeçoBis cIiEjC}aes sur les nialadies cliroîîiîiues de l'appareii îoco-
iKotear, professées à l'hôpital des Enfants pendant les années 1855, 1836, 1857,
par le doctem- H. Bouvier, médecin de l'hôpital des Enfants, membre de l'Aca-
démie impériale de médecine. Paris, 1858, 1 vol. in-8 vin, 532 pages. 7 fr.

BOUYIEa (H.). Atlas des leçons sar les maladies cîirciîîsïsies aie rffiEPpaneiî Iocobîo-
teiir, comprenant les Déviations de la colOHae vertébrale, Paris, 1858. Atlas de
20 planches in-folio. 18 fr.

BOUViER(H.). Mémoire snria section da tendOB d'AcMîte eJaiis le éraîteraciît des
pieds &ots, Paris, 1838, 1 vol. in-4° de 72 pages avec une planche lilhogr. 2 fr.

BBAÎDWOOD. »e la pyœSsémie ow fièvre ssippïïpatîvc, par P. M. Beaidwood; tra-

duction par E. Alling, interne des hôpitaux,, revue par l'auteur. Paris, 1889,
1 vol. in-8 de viii-300 p., avec 12 plancties chromolilhographiées. 8 fr.

BRÂÎNARD. Méîîïoîre snr le traîtemerat des fraeîiires non réunies et des difformités

des os, par Daniel BRAINARD, professeur de chirurgie au collège médical de FlUi-
nois. Paris, 1854, grand in-8, 72 pages avec 2 planches comprenant 19 fig. 3 fr.

BREffiSES. Traîîé zooIog;que et pliysiologique des vers intcsîîEauîs de riîomîîie,
par le docteur Bremser ; traduit de l'allemand, par M, Grundler. Revu et augmenté
par M. de Blainville, professeur au Muséum d'histoire naturelle. Paris, 1837, avec
atlas in-4 de 15 planches. 13 fr.

BISSCHET. MéBîosrcs cîiirrarg'fcaMX sur difierentes espèces d'aiîévrysiiies , par
G. Brsschet, professeur d'anatomie à la Faculté de médecine de Paris, chirur-
gien de l'Hôtel -Dieu. Paris, 1834, in-4, avec six planches in-fol. 6 fr.

BîlESCHET. Recherches anatomiques et physiologiques sur l'Organe de î'Oî3ïe et sur
l'Aïidïtion clans l'îiomme et les animacnx vertébrés ; par G. BresgeeT- Pai'is,

1836, in-4, avec 13 planches gravées.
"

5 fr.

BRESCHST (G.). Études anatomîîïoes, pliysioîoglîiues et patliologiques de l'œuf
dans l'espèce humaine et dans quelques-unes des principales familles des animaux
vertébrés. Paris^ 1835, i vol. in-4° de 144 pages avec 6 planches iithogr, 5 fr.

BBSSCHST. Recherches anatomiques et physiologiques sur l'organe de FOuïe des
poissoîîs; par G. Breschet» Paris, 1838, in-4, avec 17 planches gravées. 5 fr.,

BBIAND et CHAUDS. Manuel complet de médecine légale, ou Résumé des meilleurs

ouvrages publiés jusqu'à ce jour sur cette matière, et des jugements et arrêts les

plus récents, par J. Briand, docteur en médecine de la Faculté de Paris, et Ernest
Ghaudé, docteur en droit; et contenant un Manuel de chim.ie légale, par J. BOUIS,
professeur à l'Ecole de pharmacie de Paris. Huitième édition. Paris, 1869, 1 vol.

gr. in-8 de 1048 pages, avec 3 pi. gravées et 34 fig. 14 fr.

BBIEBSE DE BOISIONT. ©u délire aigu observé dans les établissements d'aliénés,

par M. Brierre de Boismont. Paris, 1845, 1 vol. in-4 de 120 pages. 3 fr. 50

BRIERRE BE BOISMONT. Be remploi des bains prolong-és et des irrigations conti-

nues dans le traitement des formes aiguës de la folie, et en particulier de la manie.
Paris^ 1847, 1 vol. in-4 de 62 pages^ 1 fr. 50

BBIQUET. Traité clinique et tliérapeutiîiue de l'Hystérie, par le docteur P. Bki-
qckt, médecin de l'hôpital de la Charité, membre de l'Académie impériale de mé-
decine de Paris. Paris, 1859. 1 vol. in-8 de 624 pages. 8 fr.

BBîQUET. Kapporî sur les épidémies du cîîoléra-morîius qui ont régné de 1817 à

1850, fait au nom d'une Commission, par M. Briquet, membre de l'Académie im-
périale de médecine, médecin honoraire des hôpitaux et hospices civils de Paris.

PariSj 1868, 1 vol. in-4 de 235 pages. 6 fr.
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BROCA. Anaîoîmle paSiiologiqne ûa cancer, par Paul Broca^ professeur à la Faculté
de médecine. Paris, 1852, 1 vol. in-4 avec une planche litbographiée. 3 fr. 50

BROUSSAIS. ©e î'irriîatioiî et de la folie, ouvrage dans lequel les rapports du phy-
sique et du moral sont établis sur les bases de la médecine physiologique. Deuxième
édition. Paris, 1839, 2 vol. in-8. 2 fr. 50

BROUSSAIS. Coîirs «Se phrénologîe, professé à la Faculté de médecine de Paris,

Paris, 1836, 1 vol. in-8 de 850 pages, avec pi. 4 fr. 50

BROWN-SEQUARD. Propriétés et fonctions i5e la moelle épinière. Rapport sur quel-
ques expériences de M. Brown-Séquard, lu à la Société de biologie par M. Paul
Broca, professeur à la Faculté de médecine. Paris, 1856, in-8. 1 fr.

BRUCKE. Des CoKleurs au point de vue physique^ physiologique, artistique et indus-
triel, par Ernest Brucke, professeur de physiologie à TUniversité de Vienne, traduit

de l'allemand sous les yeux de l'auteur par Paul Schûtzenberger. Paris, 1866,
1 vol. in-18 Jésus de 344 pag., avec 46 figures. 4 fr.

CÂBAïïîS. Rapport au pbysiqac et «ia imcraî de l'iîOïnme, et Lettre snr les causes
premières, par P. J. G. CABANIS, précédé d'une Table aualylique, par Destuït
DE Tract, Jmitième édition, augmentée de Notes, et précédée d'une Notice histo-

rique et philosophique sur la vie, les travaux et les doctrines de Cabanis, par

L. Peisse. Paris, 1844, in-8 de 780 pages. 6 fr.

La notice biographique, composée sur des rcnseignenients authentiques fournis en partie par la fa-

mille même de Gabaiùs, est à ia fois la pius complète et la plus exacte qui ail été publiée. Cette édition
est ia seule qui contienne la Lettre sur les causes premières

.

CâîLLAULT. Traité pratliyue des maladies de la peaji cbez les enfants, par le doc-

teur Ch.' Caillault. Paris, 1839, 1 vol. in-18 de 400 pages, 3 fr. 50

C&LMEIL. Traité des aialadies inflaissmatoires &n cervea», ou Histoire anatomo-
pathologique des congestions encéphaliques, du délire aigu, de la paralysie générale

ou périencéphalite chronique diîïuse à l'état simple ou compliqué, du ramollissement

cérébral ou local aigu et chronique, de l'hémorrhagie cérébrale localisée récente

ou non récente, par le docteur L. F. Calmeil, médecin en chef de la Maison im-
périale de Cbarenton. Pai'is, 1859, 2 forts volumes in-8. IT fr.

Table des matières, — Chap. 1. Des attaques de congestion encéphalique. — Chap. 11. Du délire

aigu.— Chap. 111. De la paralysie générale.— Chap. IV. De la paralysie générale comv>lcte.— Ghap.V.
Dti ramollissement cérébral local aigu. — Chap. Vi. Du rumollissement cérébral à l'éiat chronique..
Chap. Vil. De l'hémorrhagie encéph.iiiqiie. — Chap. VUl. Dos foyers héniorrliagiques non lécenls.

—

Cbap. IX. Du traitement des mslaiiies inflammatoires des ((entres nerveux encéphaliques.

CALMEIL- Delà folle considérée sons le point de vue patliolog-ique, pîiîlosopîiiqwe,

MstoricjHe et Judiciaire, depuis la renaissance des sciences en Europe jusqu'au

xix" siocle; description des grandes épidémies de délire simple ou compliqué qui ont

atteint les populations d'autrefois et régné dans les monastères ; exposé des condam-
nations auxquelles la' folie méconnue a donné lieu. Paris, 1845, 2 vol. in-8. 14 fr.

CALMEIL. Be la paralysie considérée cliez les aliénés. Paris, 1823, in-8. 6 fr. 50

CARRIERS (Ed.). Fondements et organlsatiom de la clîmaSologie snédicale. Paris,

1869, in-8, 96 pages. 2 fr. 50

CARRIÈRE (Ed.). Le climat de l'îtalîe , sous le rapport hygiénique et médical, par

le docteur Ed. Carrière. Paris, 1849. 1 vol. in-8 de 600 pages. 7 fr. 50

Ouvrage couronné par l'Institut de France.

Cet ouvrage est ainsi divisé : Du climat de l'Italie en général, topographie et géologie, les eaux,

l'atmosphère, les vents, la température. — Climatologie de In re'gion méridionale de VHa lie : &0l-

lernc, Caprée, Massa, Sorrente, Castellamare, Torre del Greco, Résina, Portici, rive orientale du golfe

de Naptes, climnl de Naples; rive septentrionale du golfe de Naples (Pouzzoles etBaïa, Ischia), golfe

de Garte. — Climatologie de la région moyenne de r Italie: Morais-Ponlins et Maremmes delà
Toscane : climat de Rome, de Sienne, de Pise, de Florence.— Climat de la région septentrionale de

ritalie : Venise, Milan et les lacs. Gênes, Menton et Villetranche, Nice, Hycres.

CARUS (G.-C). Traité élémentaire d'anatomie comparée, suivi de Keclierclies

d'anatomie pliilosopliiqne ou trajisscendante sur les parties primaires du système

nerveux et du squelette intérieur et extérieur ; traduit de l'allemand et précédé d'une

Esquisse historiqueet bibliographique del'Anatomie comparée^ par A. J. L. JODRDAN.
Paris, 1835. 3 volumes in-8 avec Atlas de 31 planches gr. in-i gravées. 10 fr.
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CASTELNAU et DUCREST. Recherches sur les abcès nxnltiplcs , comparés sous leurs

(liflei-ents rapports. Paris, 1846, in-4. 1 fr.

CAUVET. Nouveaux éléments d'histoire naturelle médicale, comprenant des no-

tions générales sur la zoologie, la botanique et la minéralogie, l'histoire et les pro-

priétés des animaux et des végétaux utiles ou nuisibles à l'homme, soit par eux-
mêmes, soit par leurs produits, par D. Cauyet, professeur agrégé à l'École supérieure

de pharmacie de Strasbourg. Paris, 1869, 2 vol. in-18 jésus, avec 790 fig. 12 fr

.

L'hisloiie des imimaux, des végotiiux et des mine'ruux utiles ou nuisibles ;"i l'homme a été faite

selon l'ordre des séries naturelles, eu suivant les cliissificalions le plus généralement adoptées. Les
produits de ces différents êlres ont été étudiés soigneusement, au double point de vue de leurs carac-
tères et de leurs propriétés médicinales. Pour les médecins, l'auteur fait connaître les propriétés
physiologiques des médicumenis simples Ks plus usilés

;
pour les pharmaciens, il donne les carac-

tères dibiiuctils des drogues et les propriétés chimiques de leurs principes actifs.

Ce livre comprend les matières exigées pour le troisième examen de doctorat en médecine et le

deuxième examen de maîtrise en pharmacie.

CAZAUVIEILH. Du suicide, de l'aliénation mentale et des crimes contre les person-

nes, comparés dans leurs rapports réciproques. Recherches sur ce premier penchant
chez les habitants des campagnes, par J.-B. CAZAUVIEILH, médecin de l'hospice de

Liancourt, ancien interne de l'hospice de la Salpètrière. Paris, 1840, in-8. 2 fr. 50

CAZENAVE. Traité des maladies du cuir chevelu , suivi de conseils hygiéniques sur

les soins à donner à la chevelure, par le docteur A. Cazekave, médecin de l'hôpital

Saint-Louis, etc. Paris, 1850, 1 vol. in-8, avec 8 planches coloriées. 8 fr.

Table des matières. — Introduction. Coup tl'œil historique sur la chevelure. — Première partie.

Considérations analomiques et physiologiques sur les cheveux.— Deuxième partie. Pathologie du cuir
chevelu. — Troisième partie. Hygiène.

CELSE (A. C). ©c la médecine, traduit en français par Fouquier et F. S. Ratier.

Paris, 1824, 1 vol. in-18. 2 fr.

CELSI (A. C). De remedica libri octo, editio nova, curantibus P. FoUQUIER, in Facul-

tate Parisiensi professore, etF.-S. Ratier. Parisiis, 1823, in-18. 1 fr. 50

CERISE. Déternïiner l'influence de l'édacation physique et morale sur la produc-
tion de la surexcitation du système nerveux et des maladies qui sont un effet con-
sécutif de cette surexcitation. Paris^ 1S41, 1 vol. in-4 de 370 pages. 3 fr.

CHAILLY. Traité pratique de l'art des accouchements, par GhaILLY-HONORÉ,
membre de l'Académie impériale de médecine. Cinquième édition, revue et cor-

rigée. Paris, 1867, 1 vol. in-8 de xxiv-1036 pages, avec 282 figures. 10 fr.

Ouvrage adopté par le Conseil de l'instruction publique pour les Facultés de méde-
cine, les écoles préparatoires et les tours institués pour les sages-femmes.

GHAMBERT. Des effets physiologiques et tliérapeutiques des éthers, par le docteur

H. GHAMBERT. Paris, 1848, in-8 de 260 pages. 75 cent.

CHARPENTIER. Des accidents fébriles qui surviennent chez les nouvelles accouchées,
par L. A. Alph. Gharpentier, chef de clinique d'accouchements de la Faculté.

Paris, 1863, gr. in-8. 1 fr. 50
CHAUFFARD. Essai sur les doctrines Biédicales, suivi de quelques considérations sur

les iièvres, par le docteur P. E. CHAUFFARD, professeur agrégea la Faculté de
médecine de Paris. Paris, 1846 , in-8 de 130 pages. 1 fr.

CHAUSIT. Traité élémentaire des maladies de la peau, par M. le docteur Ghau-
SIT, d'après l'enseignement théorique et les leçons cliniques de M. le docteur A. Caze-
nave, médecin de l'hôpital Saint-Louis. Paris, 1853, 1 vol. in-8, xii-44S pag, 3 fr.

CHAUVEAU. Traité d'assatoinSo cansjiswéc des animaux dnnaestiques

,

par A. CnAuvEAU, professeur à TÉcole vétérinaire de Lyon. Deuxième édition, revue
et augmentée avec la collaboration de M. Arloing, professeur à l'École vétérinaire de
Toulouse. Paris, 1870. 1 vol. in-8 avec '200 figures.

JîJn vente, 1" partie, comprenant l'Osiéologie, l'Arthrologie et la Myologie. 1 voL
in-8, 352 pages avec 90 figures. Prix de l'ouvrage complet. 18 fr.

CHURCHILL (Fleetvvood). Traité pratique des maladies des femmes, hors l'état de
grossesse, peiidaiitia grossesse et après i'accouchement, parFleetwood Chuuchill,
professeur d'accouchements, de maladies des femmes et des enfants à l'Univer-

sité de Dublin. Traduit de l'anglais sur la Cinquiètne e(/taoH,par MM. yXloxandre

"WiEr,.4ND et Jules Dubrisay, anciens internes des hôpitaux, et contenant l'Expose



J.-B. BAILLIERE et FJLS, rue IIautefeuillë, 19. 13

des travaux français et étrangers les plus récents, Paris, 1866, 1 vol. prand in-8

xvi-1227 pages avec 291 figures. Ig fr.

En présentant lo livre de M. Churchill aux me'decins français, les traducteurs ont pense' que, sans
porter atteinte à rorigiiialité de l'œuvre, et tout en conservant à l'auteur la respousaJ)ililé et le mérite
de SCS opinions personnelles, ils devaient compléter les <|uelques points de détail qui avaieul pu
e'chapper à ses investigations, ou qui avaient reçu un jour nouveau de travaux poslérieuis à la publi-
cation de la dernière édilion anglaise, et ils se sont particulièrement attachés n mettre en lumière les
éludes modernes des auteurs français et élr;)ngers qui méritaient d'être porlées à la connaissance du
médecin et du chirurgien, et qui pouvaient l'êlre ulilement pour les besoins de la pralique.

CIVIALE. Traité pratique sur tes maladies des orgaues g«nito-urinaires. Troisième
édition augmeniée. Paris, 1838-1860, 3 vol. in-8 avec figures. 24 fr.

Cet ouvrage, le plus pratique et le plus complet sur la matière, est ainsi divisé :

Tome I. Maladies de l'urèthre. ToME II. Maladies du col de la vessie et de la prostate. Tome III.
Maladies du corps de la vessie.

CIVIALE. Traité pratique eî historique de la litliotritie, par le docteur CivlALE,
membre de l'îastitut, de l'Académie impériale de médecine. Paris, 1847 1 vol.

in-8, de 600 pages avec 8 planches. g fr,

CÎVIALE. Be FKFiîthrotomie ou de quelques procédés peu usités de traiter les rétré-
cissements de Fiirèthre. Paris, 1849, in-8 de 124 pages avec une planche. 2 fr. 50

CÏ^IÂLS. ParaSHûîe? des divers moyens de traiter les calculeux, contenant l'examen
comparatif de la llthotritie et de la cystotomie , sous le rapport de leurs divers

procédés, de leurs modes d'application, de leurs avantages ou inconvénients respec-
tifs. Paris, in-8, fig. 8 fr.

tCODEX MEDICAMENTARIUS. Pharmacopée française, rédigée par ordre du gouverne-
ment, la commission de rédaction étant composée de professeurs de la Faculté de
médecine et de l'Ecole supérieure de pharmacie de Paris, de membres de l'Acadé-
mie impériale de médecine et de la Société de pharmacie de Paris. Paris^ 1866,
i vol. grand in-8, XLvin-784 pages, cartonné à l'anglaise. 9 fr. 50

Franco par la poste. 11 ft-, 50
Le même, interfolié de papier réglé et solidement relié en demi-maroquin. 16 fr. 50

Le nouveau Codex medicamentarius. Pharmacopée française, édition de 1866,
sera et demeurera obligatoire pour les PIku inaciens à partir du l*^' janvier 1867.

{Décret impérial du 5 décembre 1866.)— Goiumentaires thérapeutiques du Coiîex medicamentarius, ou Histoire de l'ac-

tion physiologique et des effets thérapeutiques des médicaments inscrits dans la phar-

macopée française, par Ad. Gdbler, proîesseur de thérapeutique à la Faculté de
médecine, membre de l'Académie de médecine. Paris, 1868, 1 vol. grand in-8,
"80 pages, format du Codex, cart. 12 fr.

Cet ouvrage forme le complément indispensable du Codex.

GOLLADON. Histoire naturelle et médicale des casses , et particulièrement de la

casse et des sénés employés en médecine. Montpellier, 1816. ln-4, avec 19 pi. 6 fr.

-COLIN (Léon). Traité des flèvres intermâttcntes, par Léon COLiN, professeur à

l'École du Val-de-Grâce. Paris, 1870, 1 vol. iu-8 de 500 pages, avec un plan mé-
dical de Rome. 8 fr.

COLLINEAU. Analyse physiologique de l'entendement humain, d'après l'ordre dans
lequel se manifestent, se développent et s'opèrent les mouvements sensitifs, intel-

lectuels, aiïectifs et moraux. Paris, 184:i, in-8. 1 fr. 50

COMTE (A). Cours de philosophie positive, par Auguste COMTE, répétiteur d'analyse

transcendante et de mécanique rationnelle à l'École polytechnique. Troisième édi-

lion, augmentée d'une préface par E. LiTTRÉ , et d'une table alphabétique des ma-
tières. Paris, 1869, 6 vol. in-8. 45 fr.

Tome 1. Préliminaires généraux et philosophie mathématique, — Tome II. Philosophie astrono-
mique et philosophie physique. — Tome III. Pt.ilosopliie chimique et philoso^ihie hlolngique.

Tome IV. Philosophie sociale (partie dogmatique). — Tome V. Philosophie sociile (partie liisto-

î-ique : étal thcologique et état métaphysique). — Tome VI. Philosophie sociale (complomenl de la

partie historique) et conclusions générales.

COMTE (A.). Principes de philosophie positive, précédés de la préface d'un disciple,

par E LiTTRÉ. Paris, 1868, 1 vol. in-18 jésus, 208 pages. 2 fr. 50

hes Principes de philosophie positice sont destinés à servir d'introduction à l'ctude du Cours de
pliilosophie. ils contiennent : 1° l'exposilioB du but du cours, ou considérations générales sur la natuie
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et l'importance de la philosophie positive ;
2° resposilion du plan du cours, ou considératious générales

sur la hie'rarchie des sciences.

Congrès médico-cliirnrglcal de France. Première session, tenue à Rouen^ du 30
septembre au 3 octobre 1863. Paris, 1863^ in-8 de 412 pag. avec planches. 5 fr.

Congrès médical de France. Deuxième session, tenue à Lyon^ du 26 septembre au

l**^ octobre 1864. Paris^ 1865, in-8 de 688 pages avec planches. 9 fr.

Table des matières.— i. Des concrétions sanguines dans le cœur et les vaisseaux,

par MM. Th. Perrin, Perroiid, Courty, Leiulet, etc. — 2. Paralysie atrophique pro-

gressive, ataxie locomotrice, par MM. Duménil, Tessier, Bouchard, Leudet, —
3. Curabilité de la phthisie, par MM. Leudet, Cbatin, Gourdin, Verneuih-— 4- Trai-

tement des ankyloses, par MM. Palasciano, Deloie, Phiiipeaux, Piavaz.— 5. Chirur-

gie du système osseux, par MM. Marmy, Desgranjjes, Oliier, Verneuil.— 6. Des
moyens de die'rèse, par MM. Phiiipeaux, Verneuil, Barrier, OUier. — y. De la con-
sanguinité, par MM. Rodet, Faivre, Sanson, Morel, Diday.— 8. Genèse des parasites,

par MM. Piodet, Diday, Gailleton .— g. Coutajrion de la syphilis, par MM. RoUet,

Diday, Viennois. — lo. Du forceps, par MM. Chassagny, Bouchaeourt, Berne, —
lî. Asiles d'aliénés, par MM. Muiidy, Zvïotet, Turck, Morel, Billod, etc.

Congrès médical de France. Troisième session, tenue à Bordeaux du 2 au 7 oc-

tobre 1865. Paris, 1866, in-8, xn-916 pages. 9 fr.

COOPER (Astley). OEuvrcs eiiiriïrgicales complètes, traduites de l'anglais, avec des

notes par E. Chassaignac et G. Richelot. Paris, 1837, gr. in-8, 4 fr. 50

CORLIEU (A.), Aîde-mésîioire de sMécîecIne, de cMnirgie et d'accOHCHemcnts,
vade-me6um du praticien, Paris, 1869, i vol. in-18 Jésus de xx-62/i pages^ avec

439 figures, cart. 6 fr.

CORLIEU (A.). Voyez Saint Vincent.

CORMRO. ©e la sobriété, voyez École de Salerne, p. 16.

CRUVEILHIER. Anatonîie pathologique ûu corins Hnmaîn, ou Descriptions, avec

figures lithogT-aphiées et coloriées, des diverses altérations morbides dont le corps

humain est susceptible
;
par J. Cruveilhier, professeur à la Faculté de médecine.

Paris, 1830-1842. 2 vol. in-folio, avec 230 planches coloriées. 456 fr.

Demi-reliure des 2 vol. grand in-folio, dos de maroquin, non rognés. 24 fr.

Ce bel ouvrage est complet ; il a été publié eu 'l! livraisons, chacune contenant 6 feuilles de texts
ia-folio grand-raisia vélin, caractère neuf de F. Didot, avec 5 planches coloriées avec le plus grand
«oin, et 6 planches lorsqu'il n'y a que quatre planches de coloriées. Chaque livi-aison est de 11 fr.

GRUVEILHIER (J.). Traiité d'Anaitomîe patteologiqae générale. Ouvrage compleL
Paris, 1849-1864, 5 vol. in-8. 35 fr.

Tome V et dernier, Degénérations aréolaires et gélatiniformes, dégénérations

cancéreuses proprement dites par J. Cruveilhier
;
pseudo-cancers et tables alpha-

bétiques par Ch. Houel. Paris, 1864, 1 vol. in-8 de 420 pages. Y fr.

Cet ouvrage est l'exposition du Cours d'anatomie pathologique que M. Cruveilhier fait à la Faculté
de médecine de Paris. Comme son aaseigaenienî, i! est divisé en XVIU classes, savoir : tome 1, 1" sola-

tions de coulinuilé; 2° adhésions; 5° luxations; 4° invaginations; o° hernies; 6" Jévialions ; — tome lî,

7* corps étrangers; 8» rétrécissenîL'ats et obUtérations; 9" lésions de canalisation par communication
accidentelle; 10° dilatations; — tome II!, H° hypertrophies; I2°alrophies; ÎTt" tnétamdrphose.s et pro-
ductions org;\uique3 analogues ; —îome IV, Î4' hjdropisies et Sus; IS" bémorrbagies ; )6" gangrènes ;

i^'^ inflammations ou phiegmasies; 18" lésions strumeuses, et lésions carciiiOEîateuses; - tome V, 19'^ degé-
nérations organiques.

CYR. l'fslté de l'aSêmerataftÊom dans ses rapports avec la physiologie, la pathologie

et la thérapeutique, par le docteur Jules Cyr. Paris^ 1869, in-8 de 574 pages. 8 fr.'

CZERMAK, Dsi laryngoscope et de son emploi en physiologie et en médecine, par le

docteur J. N. Czermak, professeur de physiologie à l'université de Leipzig. Paris,

1860, in-8 avec deux planches gravées et 31 figures. 3 fr.. 50
DAGOKET (H.). Traité élémentaire et pratique des maladies mentales. Paris,

1862, in-8 de 816 p. avec une carte. 10 fr.

DÂRCET (F.), KeclïercSies sur les aUcës mnltiplcs et sur les accidents qu'amène la

présence du pus dans le système vasculaire. Paris, 1845. ln-4 de 88 pages. 75 c.

DÂREMBERG. Histoire «îes scicMces lïîédicalcS; comprenant l'anatomie, la

physiologie, la médecine, la chirurgie et les doctrines de pathologie générales, par

Ch. Daremberg, professeur chargé du cours de l'histoire de la médecine au Collège

de France. Paris, 1870, 2 vol. in-8 d'ensemble 1200 pages, avec figures.
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MREMBËRG. Glessnlse quatuor maglstroram super cblrnrgrlam Rogerll et Bolandl
et de Secretls mnllernm, de chirurgia, de modo medendi libri septem, poemamedi-
cum; îiunc primiim ad fuleiu codicis Mazarinei, eJidit doctor Ch. Daremberg.
Napoli, 1834. In-8 de 64-228-178 pages. 8 fr!

DÂREIBERG. Kotîces et extraits «îes maonscrits nuÉdlcaux grecs, latins et français
des principales bibliothèques de l'Europe. Première partie : Manuscrits grecs d'An-
gleterre, suivis d'un fragment inédit de Gilles de Corbeil et de scolies inédites sur
Hippocrate. Paris, 1853, in-8, 243 pages. 7 fj.

DAREMBESG. Voy. Galien, Ofjbase.

DAVAÎNE. Traité des entozoaires et des maladies vermineuses de l'Momme et des
animaux dOîMesîiques, par le docteur C. Davaine, membre de l'Académie de
médecine. Paris, 1860, 1 vol. in-8 de 930 pages, avec 88 figures. 12 fr.

Ouvrage couronné par VInstitut de France.

BAVASSE. La Syphilis, ses formes et son unité, par J. Davasse, ancien interne des
liopitaux de Paris. Paris, 1863. 1 voJ. in-8 de 570 pages. g fr.

DAVID (Th.). De la grossesse au point de vue de son influence sur la constitution

de la femme. Paris, 1868, 1 vol. in-8, 122 pages. 2 fr. 50

DE LA RIVE. 'îraîté d'éîectrlcîté the'orique et appliquée; par A. de la PavE,
membre correspondant de l'Institut de France, professeur ëmérite de l'Académie
de Genève. Paris, 1854-58, 3 voL in-8, avec 447 figures. 27 fr.

Se'parcnient, tomes li et IIL Prix de chaque volume. 9 fr,

DELPEGH (A.). Mouvelleg reclîercîxes sur l'Intoxication spéciale que détermine le

sulfure de cartooae. L'industrie du caoutchouc soufflé, par A. Delpech, professeur
agrégé à la Faculté de médecine de Paris, médecin de l'hôpital Necker, membre
de l'Académie de médecine. Paris, 1863, in-8 de 128 pages. 2 fr. 50

DELPECH (A.). Les tFîcMnes et la trlciiiiiiiose chez l'homme et chez les animaux.
Paris, 1866, in-8 de 104 pages. o fr. 50

DELPEGH (A.). De la îadi-erie du porc au point de vue de l'hygiène privée et pu-
blique. Paris, 1864, in-8 de 107 pages. 2 fr. 50

DELPEGïï (A.), me rîsygïème des crèclies. Paris, 1869, in-8 de 32 pages. 1 fr.

DEMARQUAT. Essai de pneuîtiaîologle médicale. Recherches physiologiques, cli-

niques et thérapeutiques sur les gaz, par J. N. Demàrquay, chirurgien de la Maison
municipale de santé. Paris, 1866, in-8, xvi, 861 pages avec figures. 9 fr.

DEPAUL. Expériences faites avec le cow-pox ou vaccin aninaal, par M. Depadl,
membre de l'Académie de médecine, directeur de la vaccine, professeur à la Fa-
culté de médecine. Paris, 1867, in-4, avec 3 pi. chromolithographiées. 3 fr.

BESAYVRE. Etudes sur les maladies des ouvriers de la manufacture d'armes de
Ctiateiserault. Paris, 1856, in-8 de 116 pages.. 2 fr. 50

DESLANDES. Be l'onanisme et des autres abus vénériens considérés dans leurs rap-

ports avec la santé, par le docteur L. Deslandes. Paris, 1833. In- 8. 7 fr.

DESORMEAUX. Be l'endoscope, de ses applications au diagnostic et au traitement des

affections de l'urèthre et de la vessie, leçons à l'hôpital Necker, par A. J. Desor-
meaux, chirurgien de l'hôpital Necker. Paris, 1865, iû-8 de 190 pages avec 3 pi,

chromolithographiées et 10 figures. 4 fr. 50
DEZEÏMERIS. Dictionnaire historique de la médecine. Paris, 1828-1836, 4 vol.

en 7 parties, in-8. 10 fr.

DIGTIOM!«.%!RE (NOUVEAD) ©E MÉDECINE ET DE CHIRURGIE PRATÎOCES, illus-

tré de figures intercalées dans le texte, rédigé par Benjamin AjNGER, E. Baillt,
Barrâllier, Bernutz, p. Bert, Boeckel, Bdignet, Cusco, Demarquay,
Denucé, Desnos, Desormeaux, Devilliers, Alfred Fournier, A. Foville fils,

Gallard, h. Gihtrac, Gombadlt, Gosselin, Alphonse Gdérin, A. Hardy,
HtURTAux, FliRTz, Jaccoud , Jacquemet, Jeannel, Koeberlé, Lannelongue,
s. Laogier, Ledentc, Liebreich, p. Lorain, Lïïton, A. Nélaton, A. Ollivier,
Oré, Panas, Maurice Raynadd, PiICHET, Pb. RicORD, J. Rochard (de Lorient),

Z. lîoubsiN, Saint-Germain, Ch. Sarazin, Germain Sée, Jules Simon, Siredey,
Stoltz, a. Tardieu, s. Tarnier, Trousseau, Valette, Verjon, Aug. Voisin.
Directeur de la rédaction, le docteur Jaccodo.
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Le Nouveau Dictionnaire de médecine et de chirurgie pratiques, illustré de figures

intercalées dans le texte, se composera d'environ 25 volumes grand in-8 cavalier de
800 pages. 11 sera publié trois volumes par an. Les tomes I à XIH sont en vente.

Prix de chaque volume de 800 pages avec figures intercalées dans le texte. i fr.

Les volumes seront envoyés franco par la poste, aussitôt leur publication, aux sous-

cripteurs des départements, sans augmentation sur le prix fixé.

Le tome I, 812 pages avec 3(i figures, comprend : ïntrodaction, par Jaccoud;

Absorption, par Ekht; Acclimaîeinenê, par Jules RocHAr.n
; AccomnioâaOon, par

LiEBRKicn; Accouciiement, par Stolïz et Lorais; Albuminurie, par Jaccoud ; etc.

Le tome II, 800 pages avec 60 figures, couiprend : Amputations, par A. Guérin;
Amyloïde (dégénérescence), par Jaccocu; Anévrysmes, par IIichet ; Angine de
poitrine, par Jaccoud; Anus, par Gosselin, Giraldès et Laugieii; etc.

Le tome III, 828 pages avec 92 figures, comprend : Artères, par Nélaton et

Maurice PiAYNAtin; Asphyxie, par Bekt etTARDiEu; Astbénopie, j^stigmatisnie, par

LiEBREiCH; Asthme, par Germais Sée; Ataxie locomotrice, par Trousseau; etc.

Le tome IV, 786 pages avec 127 figures, comprend : Auscultation, par Luton
;

Autopsie, par A . Tardieu; Avant-bras, par Démarquât; ISalaiïite, SBalano- posthite,

par A. FouRNiER, Bassin, parE. Bailly; Belladone, par Marchand et IIiutz, etc.

Le tome V, 80O pages avec 90 figures, comprend : Bile, par Jaccoud; Biliaires

(Voies), par Luton; Blennorrbagie, par Alfred Fodrnmee; Blessures, par A. Tar-
dieu; Bronzée (maladie), par Jaccoud; Bubon, par Alfred Fournier, etc.

Le tome VI, 832 pages avec 175 figures, comprend : Cancer et Gancroïde, par

Heurtaux; Carotide, parRicuET; Cataracte, par R. LiEEREicft ; césarienne (opé-

ration), par SroLTz; Cbaleur, par Buignet, Bert, Hirtz et Demarquay, etc.

Le tome VII, 77.^ pages avec 93 figures, com|)rend : C!iampig:nons, par Léon
Marchand et Z, Roussin; Cbancre, par A. Fourmer; Clilorose, par P. Lorain;

Cboléra, par Desîsos, Gombault et P. Lorain; Circulation, par Luton, etc.

Le tome VIII, 800 pages avec 100 figures, comprend : Clavicule, par Richet
,

Climat, par J. Rochard ; Cœur, par Luton et Maurice Raynaud, etc.

Le t.jme IX, 800 pages avec i5o figures comprend : Congestion, par Luton
;

Convalescence, par Ferket; Cordon ombilical, par Tarnier; Côtes, par Demar-
quay; Cou, par Sarazin; Coucbes, par Stoltz ; Coude, par Denucé, etc.

Le tome X, 800 pages avec 150 figures, comprend : Coxalgie, par Valette;

Crétin et Crétinssme, par Lunier; Croup, par Jules Simon; Crurales (région et

Hernie), par Gosselin; Cuisse, par Laugier ; Curare, par Bert et Aug. Voisin;

lïartre et affections darîreuses, par Hardy; Défécation, par Bert.

Le tome XI (796 pages avec 49 figures) comprend : îîélire, par A. Foville fils;

I»cnt, par Sarazin ; EBiabète, par Jaccoud ; BSîarrbcc, par GojiBAtJLT ; a$ïgestion,

par Bert ; isyscnterîc, par Barrallier.

Le tome Xll (800 pages avec fig.) comprend : Kyspcpsïe, par Luton; SSygtocie,

par Stoltz; Elau. par Buignet; Slaux uiimérales, par Boignet, Verjon et Tardieu;

Ecs-ascBJient linéaire, par Valette; Eczéitiu, par Hardy; Electricité, par

Buignet et Jaccoud; Embolie, par Hirtz; Embryotouiie, par Tarnier; Enipoi-

sonnciMcnt, par Tardieu, etc.

D1CTI0MV\1RKGÉ!\ÉIÎAL DES EAUX MINÉRALES ET D'HYDROLOGIE MÉDICALE
comprenant la géographie et les stations thermales, la pathologie thérapeutique, la

chimie analytique, 1 histoire naturelle, l'aménagement des sources, l'administration

thermale, etc., par MM. Durand-Fardel, inspecteur des sources d'Hauterive à

Vichy, E. l-E Brkt, inspecteur des eaux minérales de Baréges, J. LefORT, pharma-

cien, avec la collaboration de M. Jules François, ingénieur en chef des mines,

pour les applications de la science de l'Ingénieur à l'hydrologie médicale. Paris,

1860, 2 forts volumes in-8 de chacun 750 pages. 20 fr.

Ouvrage couronné par l'Académie de médecine.
Ce u'est pus une compiLition de tout ce qui a été publié sur la matière depuis cinquante ou

soixante ans : un esprit fi-cond de doctrine et de critique domine ce livre, et tout en profitant des tra-

vaux d'iiydiologie médicale publics en France, en Angleterre, en Allemagne, en Suisse, en Italie, etc.,

les auteurs ont su Irouverdjns leurs études personnelles et dans leur pratique joi'iari-'ï';:'', le sujet

d'observi.tions nouvelles et de découvertes originales.
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DICTIONNAIRE UNIVERSEL DE MATIERE MÉDICALE ET DE THERAPEUTIQUE
GÉNÉRALE, contenant l'indication, la description et Teniploi de tous les médicaments
connus dans les diverses parties du globe; par F. V. Mérat et A. J. Delens,
membres de l'Académie impériale de médecine. Ouvrage complet. Paris, 1829-
1846. 7 vol. in-8, y compris le Supplément. 30 ft..

Le Tome VII ou Supplément, Paris, 1816, 1 vol. in-8 de 800 pages, ne se vend
pas séparément.— Les tomes 1 à YI, séparément. 12 fr

.

DICTIONNAIRE DE MÉDECINE, DE CHIRURGIE, DE PDARViACIE ET DES
SCIENCES ACCESSOIRES. Publié par J.-B. Baillière et ûh. Douzième édition,

entièrement refondue, par E. LiTTRÉ, membre de l'Institut de France, et Ch.
Robin, professeur à la Faculté de médecine de Paris ; ouvrage contenant la syno-
nymie grecque, latine, anglaise, allemande, italienne et espagnole, et le Glossaire
de ces diverses langues. Paris, 1865, 1 beau volume grand in-8 de 1800 pa^es
à deux colonnes, avec 531 figures intercalées dans le texte. 18 fr.

Demi -reliure maroquin, plats en toile. 3 fi^.

Demi-reliure maroquin à nerfs, plats en toile, très-soignée. 4 f>.
11 y aura bientôt soixante ans que parut pour la première fois cet ouvrage longtemps connu sous

le nom de Diclionnaire de médecine de JSysten et devenu classique par un succès de onze éditions.
Les progrès incessants de la science rendaient nécessaires, pour cette <io«ziènie e'dicion, de nom-
breuses additions, une revision ge'nérale de l'ouvrage, et plus d'unité dans l'ensemble des mots consa-
crés aux théories nouvelles et aux. faits nouveaux que l'emploi du microscope, les progrès do l'anatomie
générale, normale et pathologique, de la physiologie, de la pathologie, de l'art vétérinaire, etc., ont
créés. M. Liltré, connu par sa vaste érudition et par son savoir étendu dans la littérature médicale,
nationale et étrangère, et M. le professeur Ch. Rolnn, que de récents travaux ont placé si haut dans
la science, se sont chargés de celte tâche importante. Une addition importante, qui sera justement
appréciée, c'est la Synonymie grecque, latine, anglaise, allemande, italienne, espagnole, qui est

ajoutée à cette douzième e'dition, et qui, avec les vocabulaires, en fait un Dictionnaire polyglotte.

DIDAY. Exposition critique et pratique des nouvelles doctrines sur la sypliillg,

suivie d'un Essai sur de nouveaux moyens préservatifs des maladies vénériennes,

par le docteur P. DiDAY, ex-chirurgien en chef de l'Antiquaille, secrétaire général

delà Société de médecine de Lyon. Paris, 1858. 1 vol. in-18 Jésus de 560 pages. 4 fr.

DONNE (Al.). Conseils aux mères sur la manière d'élever les enfants nouveau-nés,

par Al. Donné, recteur de l'Académie de Montpellier. Quatrième édiiion^ revue,

corrigée et augmentée. Paris, 1869, in- 12, 350 pages. 3 fr.

DONNÉ (Al.), fflygiène des gens du inoaidc. Paris, 1870, 1 vol. in-18 Jésus de

540 pages. 4 fr.

Table des mATIèrE.s. — A mon éditeur; utilité du l'hygiène; hygiène des saisons; exercice et

voyages de santé; eaux minérales ; bains de mer ; hydrothérapie ; la fièvre hygiène des poomons
;

hygiène des dents ; hygiène de l'estomac ; hygiène des yeux ; hygiène des femmes nerveuses ; ta toilette

et la mode ;
***,

DONNE (Al.). Cours de microscopie complémentaire des études médicales ; Ana-
tomie microscopique et physiologie des fluides de l'économie. Paris, 1844. In-8 de
500 pages. 7 fr. 50

DONNE (Al.). Atlas du Cours de microscopie, exécuté d'après nature au microscope-

daguerréotype, par le docteur A. DONNÉ et L. FOUCAULT, membre de l'Institut

(^Académie des sciences) . Paris, 1846. In-folio de 20 planches, contenant 80 figures

gravées avec le plus grand soin, avec un texte descriptif. 30 fr.

DUBOIS (Fr.). Histoire pliilosopliiquc de l'hypochondrle et de l'hystérie, par

F. Dubois (d'Amiens), secrétaire perpétuel de l'Académie impériale de médecine.

Paris, 1837. In-8. 2 fr.

DUBOIS (Fr.). Préleçons de pathologie expérimentale. Observations et expériences

sur l'hyperhémie capillaire. Paris, 1841, in-8, avec 3 planches. 1 fr. 50

DUBOIS (Fr.) et BBRDIN. Histoire académique du magnétisme animal, accompa-

gnée de notes et de remarques critiques sur toutes les observations et expé-

riences faites jusqu'à ce jour. Paris, 1841. ln-8 de 700 pages. 3 fr.

DUBOIS (P.). Convient-il dans les présentations vicieuses du fœtus de revenir A

la version sur la tête? par Paul Dubois, professeur d'accouchements à la Faculté

de médecine de Paris^ chirurgien en chef de l'hospice de la Maternité. Paris, 1833,

in- 4 de 50 pages. 1 fr. 50
2
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DUBOIS (P.)- Mémoire sîîr !a cause des préseatatiosis île ïa téia pendant raccou-

chement et sur les délermiuations instinctives ou voiontaires du l'œ'.us humain. Paris,

1833, in-4 de 27 pages. 1 fr.

BUBPtUSïL. Des ffiîîomaïies artérielles considérées dans leur rapport avec la patho-

logie et les opérations chirurgicales, par le docteur J. Ddbredil, professeur d'ana-

tonsie à la Faculté de médecine de Montpellier. Paris, 1847. 1 vol. iii-8 et atlas

iia-4 de 17 planches coloriées. 5 fr.

DUCEAUSSOY. Aaaîomie patliologiiiite des élraîîgiejîîems internes et conséquences

pratiques qui en découlent, par A. P. Duchadssoy, professeur agrégé à la Faculté

cle médecine de Paris, etc. Paris, 1360, 1 vol. in-4 de 294 pages, avec une planche

iitliographiée. 5 fr.

DUGHrlKHE (G. 3.)- se réîscîrisaîloa îoealisée et de son application à la pathologie

et à ia thérapeutique; par le docteur G. B, DCCHSKNE (de Boulogne), iauréat

de riustitut de France. Troisième édition, entièrenient refondue. Paris, 1870,

t fort voi. in-8 avec 179 iigures et une planche coloriée.

BUGÏÏEKME (G- B-). Aanjîi de photograpSiles paEiioïog'lQwes, complémentaire de

i-oavrnge ci-dessus. Paris, 1862, in-4 de 17 pi.;, avec 20 pages de te?vte des-

criptif explicatif, cartonné. 25 fr.

BUGSEKHE (G. B.). F&yslologie des moavemcKîs, démontrée à l'aide de rexpérlraenta-

tioa éiectricîue et de l'observation c!ii>ique,et appiicabie à l'étude des paralysies et des

déformations. Paris, i8(J7, 1 voi. in -8 de xvi-872 pages, avec IGi figures. 14 fr.

BL^GAT. Étades ssir le traité de MîétïecîEe eî'AJjoadjaîar Aii'Sîad, intitulé ; Zad Al

Mocafir, « la Provision du voyageur, » par G. DuGAT, membre de la Société a^sia-

tiijue. Paris, 1853, in-S de 64 pages. 1 fr.

BUPÏÏÎTKEK (G.). Mémoire .sîsr uîîc nouvelle Kianière de îîraiiîiîier î'opéraîîoa de

ia pierre, par le uairoa G. DuPUiXiVEK, terminé et jiublié par M. L. J. SâksON, chi-

riurffien de i'Hôtel-Dieu, et L. .]. BÉGIN. Paris, 1836. 1 voi. grand in-folio, accom-

pas^'ué de 10 belles plimches lilhograpliiées, représentant l'anatoraie chirurgicale des

diverses régions intéressées dans celte opération. 10 fr.

B'UFÏJYTSEÏi (G.). Mémoire sur usas mémode noiwelle pos-r i^aîter les assas sccï-

aesieîs. Paris, 1828, 1 vol. ia-4 de 57 pages, avec 3 planches. 3 fr.

DUBàKB-FiSDEL, LE BRET, LEFORT. Voyez ïsieaonaaire des eaax miaéraiee.

DIJTSOULÂII. TraiâÉ des îîsalatîies «les EuropsieES dans Ses pays ciiautls (régions

intertro'.iicales), climatologie et maladies communes, maladies endémiques, par le

docteur A.-F.DuTROULAU, premier médecin en chef de la marine. Deuxième édition,

revus et corrigée. Varis, 1868, in-8, 650 pages. 8 fr.

Outre (le nonibreusas additions de délai!, nous citoroiîs tiois cliapilres nouveaux relatifs à laCocliiii-

clùiie, à la Nouvellc-Calédouie, et aa clioie'ra.

ECOSSE BESAt.ERKE(L»).Tr;uluctionen vers français, par CEI. MEAUxSAîNT-\Ur,C,avec

le texte latin en regard (1870 vers), précédée d'une introduction par M. le docteur

Ciî. 5)aremberg.—Be ia sobriété, conseils pour vivre longtemps, par L. GORKARO,

traduction nouvelle. Paris, 186i, 1 joli vol. in-18 Jésus de lxxu-344 pages, avec

5 vignettes. 3 fr. 50.

EHMMANN. Éèîîde ssBî- l'iîraiîoplasîlo dans ses applications aux divisions congéni-

tales de la voûte palatine, par le docteur J. EimiiANN (de Mulhouse). Paris, 1869,

in-i de lOa pages.
_ _ _

_
3 fr.

EKG Y£lLOPÉI>îE ANATOMÏQUE, comprenant l'Afliatamie descriptive, rAnatomie géné-

rale, l'Ânatomie pathologique, Thistoire du Développement, par G.-T. Bischolf,

J, Heale, E. Huschke, T.-G. Sœmmerring, F.-G. Theiîe, G. Yaientin, J. Vogeî,

G. et E. Weber; traduit de l'allemand, par A.-J.-L.JODRDAN, membre de l'Acadétaie

impériale de médecine. Paris, 1843-1847. 8 forts vol. ior-S, avec deux atlas in-i.

Prix, en prenant tout Fouvrage. 32 fr,

Qn peut se procurer chaque Traité séparément, savoir :

1° Osîéoîogîe et syndesnioîos'îe .
par S. T. SosaïMSRRlKG.— Mccanitpie des organes

de la locomotion chez l'homme, par G. et E. Weber. in-S avec Atlas iîî-4 de

Î7 planches.
_

6 fr.

2" Traité cîe ir.yoîoç^îa et d'ajîS'éêQloîïIc, par F. G. Theile. i vol. iffl-8. •* fr.

3° Tr.^Iîé «!e névroîosie, par G. Valentîn. î vol. in-8, avec figures.
_

4 tr.

40 l'i-aifé de spianchnoSogie des organes des sens, par E. HUSCHEE. Paris, 184.5.

în-8 de 830 pages, avec 5 planches gravées. 5 fi*.
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5° Traifé d'&natomîe générale, ou Histoire des tissus de la composition chimiijue du
corps îunnain, par [ïenle. 2 vol. in-8, avec 5 planches gravées. 8 fr.

Qo ïraîté iSîa développement de l'honauae et des mammifères, suivi d'une Histoire du
développement de l'œuf du lapin, par le docteur T. L. G. Bischoff. 1 vol. in-S,
avec atlas iri-4 de 16 planches. 7 fr. 50

7° AsîaîoîHïc p.-illiolosî£i!ïe géîiéraJe, par J. VOGE'L. Paris, 1846. 1 voL in-8. 4 fr,

JÏRC'jLAKI. Elêsîiosre siiss- les glasinJes uerEcaïlaîB-CK «8e s'asSés-ias et sur l'organe
gland alaire de néoformation qui se développe pendant la grossesse, par le professeur
G. R. Ercolani (de Bologne), suivi d'un appendice inédit et traduit de Fitalicn par
E. Bruch et R. Andreini. Alger, 1869, in-8, 195 pages, avec Atlas in-i de 10 plan-
ches. 12 fr. 50

ESPA'iET [L). Traité méaodfîisîe et pratia^e «ira HriPilîère médicale et de lUéra-
peaUîqne, basé sur îa ioi des semblables. Paris, 1861, ia-8 de 808 capes. 9 fr.

ESQUISOL. Bes nsaîajîïes laentaScs, considérées sous les rapports médical, hygié-
nique et médico-légal, par E. ESQDIROL, médecin en chef de la Maison des aliénés

de Gharentoa. Paris, 1838, 2 vol. iu-S, avec un atlas de 27 planches gravées. 20 fr.

FALKET. Bes asaladies Bieataîes et des asiles d'aliémés. Leçons cliniques et consi-

dérations générales par J. P. Falret, médecin de l'hospice de îa Salpêtrière, memcre
de l'Académie impériale de médecine. Paris, 1864. In-8, lxx-SOO pages, aves
î planche. 11 fr.

FlU. AîîaaOiîiie artîsîîqna élémentaire du corps humain, par le docteur J. Fau.
Paris, 1865, in-8 avec 17 pi. figuras noires. 4 fr,— Le même, figures coloriées. ÎO fr.

FiD'COHMEAU-DUFRESNE (V. Â.). La biSe et ses malaSies. Paris, 1847, 1 vol. ia-4

de 450 pages. 5 fr.

FAUVEL (A.). Le clioléra, étiologie et propSsylasic, origine, endémicité, iransmis-

sibilité, propagation, mesures d'hygiène, mesures de quarantaine et mesures spé-

ciales à prendre en Orient pour prévenir de nouvelles invasions du choléra en Eu-
rope, exposé des travaux de la Conférence sanitaire internationale de Constantiuop!e>

mis eu ordre et précédé d'une introduction par A. Fâdvel, délégué du gouverne-
ment français à la Conférence, inspecteur-général des services sanitaires. Paris, 1 868,
1 vol. in-8, 673 pages avec une carte coloriée indiquant la marche du choléra

en 1863. 10 fr.

FiiLTE. l'rsiïté eîssaiîjsse et esîBéi'âsîscntaE «Ses esnJsoMes eaiBjlSssëi-es
, par

V. Feltz, lauréat de l'Institut, professeur agrégé à la Faculté de médecine de Stras-

bourg, directeur des autopsies de la même Faculté. Deuxième édition, revue et consi-

dérablement augmentée. Paris, 1870, in-8, 450 p. avec 11 planches chromo-litho-

graphiées comprenant 90 dessins.

FEUCÈTERSLEBEK. Hygiène de l'âme, par E. de Fe0CHTERSLeben, professeur

à la Faculté de médecine de Vienne, traduit de l'allemand, sur la vingt-quatrième

édition, par le docteur Schlesiager-Rayer. Troisième édition, précédée d'études bio-

graphiques et littéraires. Paris, 1870. 1 vol. in-18 de 260 pages. 2 fr. 50
î-i'aaUur a voulu, par une alliance de la morale et de l'hygièae, étudier, au point de vne pratique,

f'iiiîlueuce de l'âine £;fr îe corps humain et ses maladies. Exposé arec ordre et ciarld, et eespreisit de
cette douce philosopViie morale qui caractérise les œuvres des penseurs alîeKiaads, cet ouvrage n'a
pa5 H'jiTialogue en France ; il sera lu et médité par toutes les classes de îa société.

FÏÉVÉS. Mémoires de médecine pratique, comprenant : 1° De la fièvre typhoïde fcî

de son traitement; 2' De la saignée chez les vieillards comme condition de santé;

S" Considérations étiologiques et thérapeutiques sur les maladies de l'utéras ;
4" De

ïa goutte et de son traitement spécifique par les préparations de colchique. Par !e

docteur FiÉVÉE (de Jeumont). Paris, 1843, in-S. 50 csat,

FIÈVRE PUERPÉRALE (Bc la), de sa nature et de son traitement. Communications à

l'Académie impériale de médecine, par MM. GcÉRARD, Depaul, BeAU, PioerT,
I-JERVEZ DE ChÉGOIN, TRODSSEàD, P. DCBOIS, CRUVEILHIEK, CAZEAUX, DANY.iC,
BouiLLAUO, Velpeau, J. GoÉRiN, etc., précédées de l'indication bibliographique des

principaux écrits publiés sur la fièvre puerpérale. Paris, 1858. In-8 de 464 p. 6 fr.

FLOURENS (P.). Reelierclies sur les fonctions et les propriétés dn système ner-
vfMK dans les animaux vertébrés, par P. Flourems, professeur au Muséum d'his-

toire naturelle et au Collège de France, secrétaire perpétuel de l'Académie des

sciences, etc. Deuxième édition augmentée. Paris, 1842, in-8. 3 fr.
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FLOURENS. Cours de pliysiologie comparée. De l'ontologie ou étude des êtres. Le-
çons professées au Muséum d'histoire naturelle par P. Flodhens, recueillies et

rédigées par Ch. Rocx, et revues par le professeur. Paris, 1856, in-8. 1 fr. 50

FLOURENS. Mémoires d>anatomle et de pliysiologle comparées, contenant des re-

cherches sur l" les lois de la symétrie dans le règne animal; 2° le mécanisme de

la rumination ;
3° le mécanisme de la respiration des poissons ; i° les rapports des

extrémités antérieures et postérieures dans l'homme, les quadrupèdes et les oiseaux.

Paris, 1844; grand in-4, avec 8 planches gravées et coloriées. 9 fr.

FLOURENS. Théorie expérimentale de îa formation des os, par P. FlodreïïS.

Paris, 1847, in-8, avec 7 planches gravées. li f:.

F0ÏSS.4C. Hygiène pbiiosopliiqae de l'àme, par le docteur P. FOISSAC. Deuxième
édition, revue et augmentée. Paris, 1863, in-8. 7 fr. 50

FOISSÂC De l'inQucnce des climats snr l'bommc et des ag:ents physJqaea sar Se

moral. Paris, 1867, 2 vol. in-8. 15 fr.

FON^AGRIVES. Traité d'hygiène navale, ou De l'influence des conditions physiques

et morales dans lesquelles l'homme de mer est appelé à vivre, et des moyens de

conserver sa santé, par le docteur .7. B. FONSSAGKIVES, médecin en chef de la ma-
rine. Paris, 1856, iu-8 de 800 pages, avec 57 ilg. 10 fr.

FONSSAGRIVSS. Hygiène alimentaire des malades, des convalescents et des valétu-

dinaires, ou Du régime envisagé comme moyen thérapeutique, par le docteur

J. B. FONSSAGi'.lVES, professeur à la Faculté de Montpellier, etc. 2" édition revue

et corripiée. Paris, 1867, l vol. in-8 de xxxn-698 pages. 9 fr.

FOMSSAGRÏVES. TltérapentiQHe de la pSatlîisie pnlmonajrc, basée sur les indica-

tions, ou l'art de prolonger la vie des phthisiques, par les ressources combinées de

l'hygiène et de la matière médicale. Paris, 1866, in-8, xxxvi-428 pages. 7 tV.

FORGET. Traité de l'entérite follicnlensc (fièvre typhoïde), par le docteur C. P. FOR-
GET, professeur de clinique médicale à la Faculté de médecine de Strasbourg, etc.

Paris, 1841, in-8 de 856 pages. 3 fr.

FOr.BlULAinE !\ L'USAGE DES HOPITAUX ET HOSPICES CIVILS DE PAl'.IS,

publié par l'administration de l'Assistance publique. 1 vol. in-8, de 154 pages, à fr.

FOURNET. Recîierclies cliniques sur rauscultation des organes respiratoires et

sur la première période de la pbthisie pulmonaire, faites dans le service de M. le

professeur Andral ,
par le docteur J. FOURNEï , chef de clinique de la Faculté de

médecine de Paris, etc. Paris, 1839. 2 vol. in-S. 3 fr.

FRANK. Traité de médecine pratique de J. P. FrANK , traduit du latin par

J. M. C. GOUDAREAU, docteur en médecine; deuxième édition revue, augmentée des

Observations et Réflexions pratiques contenues dans I'Interpretationes CLINICjE,

accompagné d'une Introduction par M. le docteur DOUBLE, membre de l'Institut.

Paris, 1842, 2 forts volumes grand in-8 à deux colonnes. 24 fr.

FRÉDAULT (F.). Des rapports de la doctrine médicale liomœopatMque avec le

passé de la thérapeutique. Paris, 1852, in-8 de 84 pages. 1 fr. 50

FREDAULT (F,). Pîiysîologie générale. Traité d'Antbropologic physiologique et

philosophique. Paris, 1863. Un volume in-8 de xvi-854 pages. 11 fr.

FRSGIER. Des classes dangereuses de la population dans les grandes villes et des

inoyens de les rendre meilleures ; ouvrage récompensé en! 838 par l'Institut de France
(Académie des sciences morales et politiques); par A. Frégier, chef de bureau à

la préfecture de la Seine. Paris, 1840, 2 beaux vol. in-8. 14 fr.

fEERICHS. Traité pratique des maladies du foie et des voies biliaires
,
par Fr.

Th. Frerichs, professeur de clinique médicale à l'Université de Berlin, traduit de
l'allemand par les docteurs Louis Dûmenil ET Pellagot. Deuxième édilion,

revue et corrigée avec des additions nouvelles de l'auteur. Paris, 1866, 1vol. in-8

dig 900 pages avec 158 figures. 12 fr.

Ouvrage couronné par l'Institut de France.

Atlas in-4, 1866, 2 cahiers contenant 26 planches coloriées. 44 fr.

FURNARI. Traité pratique des maladies des yeux, contenant : 1° l'histoire de l'oph-

thalmologie ;
2° l'exposition et le traitement raisonné de toutes les maladies de l'œil et

de ses annexes ;
3° l'indication des moyens hygiéniques pour préserver l'œil de l'ac-
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tion nuisible des agents physiques et cliimiques mis en usage dans les diverses pro
fessions; les nouveaux procédés et les inslruments pour la guérison du strabisme;
des instructions pour l'emploi des lunettes et l'application de l'œil artificiel ; suivi de
conseils hygiéniques et thérapeutiques sur les maladies des yeux, qui ailectent par-
ticulièrement les hommes d'htat, les gens de lettres et tous ceux qui s'occupent de
travaux de cabinet et de bureau. Paris, 1841, in-8, avec pi. 6 fr.

GALANTE (H.). De l'emploi du caoutchouc vulcanisé dans la thérapeutique médico-
chirurgicale. Paris, 1869, in-8, 355 pages avec 128 figures. 5 fr.

GALEZOWSKI (X.). Du diuguostic des maladies des yeux par la chromatoscopic
rétinienne, précédé d'une élude sur les lois physiques et physiologiques des cou-
leurs, par X. Galezovvski, professeur libre d'ophthalmologie à l'Ecole pratique de
la Faculté de Paris. Paris, 1868, 1 vol. in-8 de 26" pages, avec 31 figures, une
échelle chromatique comprenant 44 teintes et cinq échelles typographiques tirées en
noir et en couleurs. 7 fr.

GALIEN. (Sluvres anatomiques, plij-siologiques et médicales de Galien, traduites

sur les textes imprimés et manuscrits ; accompagnées de sommaires, de notes , de
planches, par le docteur Ch. Daremberg , chargé de cours au Collège de France,
bibliothécaire à la bibliothèque Mazarine. Paris, 1854-1857. 2 vol. grand in-8 de
800 pages. 20 fr.

— Séparément, le tome II. 10 fr.

Cette importante publication comprend: l« Que le bou médecin est philosophe; 2o Exhorlalions à
l'élude des arts; 3o Que les mœurs de rfiine sont la conséquence des tempéraments du corps;
U-o des Habitudes; 5° De l'ulililé des parties du corps humain; 60 des Facultés naturelles; 7* du
Mouvement des muscles; 8" des Sectes, aux étu'liants; 9" De la meilleure secte, ùThrasybule; 10° des
Lieux afi'eclcs; l|o de la Méthode thérapeutique, à Glaucon.

GALISSET et MIGNON. Nouveau traité des vices rédtiibitoires, ou Jurisprudenctt
vétérinaire, contenant la législation et la {jaraiitie dans les ventes et échanfjes

«l'animaui: domestique», d'apiès les principes du Code Napoléon et la loi modi-
tiealrice du 20 mai 1838, la procédure à suivre, la description des vices rédhibi-

toires, le formulaire des expertises, procès-verbaux et rapports judiciaires, et un
précis des législations étrangères, par Ch. M. Galisset, ancien avocat an Conseil

«i'Etat et à la Cour de cassation, et J. Mignon, ex-chef du service à l'Ecole impé-
riale vétérinaire d'Alfort. Troisième édition, mise au courant de la jurisprudence

tt augmentée d'un appendice sur les épixooties et l'exercice de la médecine vél<>'

rinaire. Paris, 1864, in-lS Jésus de 542 psges. 6 {>'

GALL. Sur les fonctions du cerveau et sur celles de chacune de ses parties, avec des

observations sur la possibilité de reconnaître les instincts, les penchants, les talents,

eu les dispositions morales et intellectuelles des hommes et des animaux, par la con-

figuration de leur cerveau et de leur tête. Paris, 1823, 6 vol. in-8 (42 fr.). 15 fr.

GALL et SPURZHEIM. Anatomle et pliysiologic du système nerveux en général <?

du cerveau en particulier, par F. Gall et Spdrziieim. Paris, 1810- 1819, 4 vol

in-folio de texte et atlas in-folio de 100 planches gravées, cartonnés. 130 fr*

Le même, 4 vol. in-4 et atlas in-folio de 100 planches gravées. 120 fr*

GALTIER (C. P.). Traité de ptiarmacologie et de l'art de formuler. Paris, 1841
'

in-8. 4 fr. 50'

GALTIER (C. P.). Traité de matière médicale et des indications thérapeutiques des

médicaments, par le même. Paris, 1841, 2 vol. in-8. 10 fr.

GALTIER (C. P.). Traité de toxicologie générale et spéciale, médicale, chimique et

légale, par le même. Paris, 1833, 3 vol. in-8. Au lieu de 19 fr. 30. 10 fr.

— Séparément, Trailé de loxicologip, générale, in-8. Au lieu de 5 fr. 3 fr,

GAUJOT (G.) et SPILLMANN (E.). Arsenal de la cUirursie contemporaine, descrip-

tion, mode d'emploi et appréciation des appareils et instruments en usage pour le

diagnostic et le traitement des maladies chirurgicales, l'orthopédie, la prothèse, les

opérations simples, générales, spéciales et obstétricales, par G. GAUJOT et E. Spill-

MANN, médecins-majors, professeurs agrégés à l'Ecole impériale de médecine mili-

taire (Val-de-Gràce). Paris, 1867-70, 2 vol. in-8 de 800 pages, avec 800 figures. •

En vente : Tome l''^, par Gaujot, 1867, 1 vol. in-8, xxYi-772 p. avec 410 fig. 12 fr.

Sous presse : Tome II, par E. Spillmann.
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GAULTIER DE CLAlIBIiY. ©e rMeistité du îypUas et de la fièvre typiioEde. Paris,

1844, in-8 de 300 pages. 1 fr. 25

GEOFFROY SAïNT-HÏLAISE. Histoire générale et partiedière des AEomalîes de l'or-

g:aB!saîloii cbcz l'îîosiîiîie et les anliîîaiîx, ouvrage comprenant des reclierches sur

les caractères, la classification, Tiniluence physiologique et pathologique, les rapports

généraux, les lois et causes des SlonsJruosiîés, des -variétés et vices de conforniation

ou TraAté de tératologie; par Isid. GeoffaOï Saint-Hilaire, D. AL P., niembre
de rinslitut, professeur au Muséum d'histoire naturelle. Paris, 1832-1836. 3 vol.

in-8 et atlas de 20 planches lithog. 27 fr.

— Séparément les tomes ïl et llî. 16 fr.

GEOBGET. ©Iscassîoa médîeo-lég-ale sisr la folie ou Aliénation mentale. Paris, 1826,
in-8. 1 fr,

GERDY (P. N,). Traité stcs feanslag-es, des î3aiisciîîeEîs et de ieiars apisareHs. Paris,

183"-i839, 2 vol. in-8 et atlas de 20 planches in-4. 6 fr.

GERYAÏS ei VAH BESEDEH. Soologle médicale. Exposé méthodique du règne animai

basé sur l'anatoraie, l'embryogénie et la paléontologie, comprenant la description des

espèces employées en médecine, de celles qui sont venimeuses et de celles qui sont

parasites de l'homme et des animaux, par Paul Gehvais, professeur au Muséum
d'histoire naturelle, et J. Van BExNEDEN, professeur de l'Université de Louvain.

Paris, 1859, 2 vol. in-8, avec 198 figures. 13 fr,

GINTRAG. M&saoîre sïsr l'influence de l'KTiJfSiîie sur la production de la surexcitaiion

n^'feuse «ur les maladies qui en résultent, et des moyens de les guérir, par

E. Glnthac, professeur de clinique interne à l'École de médecine de Bordeaux.

Paris, 1843, 1 vol. in-4 de 189 pages. 3 fr. 50

GîEASD (^ï-)' î^î^d^s praîSqiies sur les maladies nerveitses et mentales, accompa-

gnées de tableaux statistiques, suivies du rapport à M. le sénateur préfet de la Seine

sur les aliénés traités dans les asiles de Bicètre et de la Salpêtrière, et de considérations

générales sur l'ensemble du service des aliénés du département de la Seine, par le

docteur H. Girard de Gailleux, inspecteur général du service des aliénés de la

Seine. Paris, 1863. 1 vol. grand in-S de 234 pages. 12 fr.

GIKAEÛ (H.). Considérations physiologiques et pathologiques sur les aîTectloiis ner-
veuses dites hystériques. Paris, 1841, in-8.

. 30 c.

GODDE. Manuel pratique des siaaladies vénériennes des honiines, des femmes et des

enfants, suiti d'une pharmacopée syphilitique, par GODDE, de LLancourt, D. M.
Paris, 1834, in-18.

'

1 fr.

COFFRES. Précis jconograplaiqrae eîe Ssaailag'es, pansements eî appareils^ par M. le-

docteur Goffres, médecin principal des armées. Paris, 1866, iu-18 jésus^ 596 p. avee

81 pi. dessinées d'après nature et gravées sur acier^ fig. noires; cartonné. 18 fr.

— Le même, figures coloriées, cartonné. 36 fr.

GOSSELIN. Recherclies sur les kystes sjnovîaKx de la main et du poignet, par

L. GossÈLin, professeur à la Faculté de médecine de Paris, chirurgien des hôpitaux.

Paris, 1832, in-4. 2 fr.

GRAEfE. Ciîîiiqtic opltîîsalmoiogîQne, par A. de GrAEFE;, professeur à la faculté de

médecine de i'oiiiversité de Berlin. Edition française, publiée avec le concours de

l*iîatmir, par M. le docteur E. Meyer. Du traitement de ia cataracte par l'extraction

linéaire modiSe'e ; Leçons sur l'amblyopie et l'amaurose; de l'inflammation du
nerf optique; de la névro-réiinite ; de l'ophthalmie sympathique; observations

ophthalmologiques chez les cholériques; notice sur le cyslicerque, etc. Paris, 186",

in-8, 372 p., avec fig. 8 fr.

Séparément: Deuxième partie. Leçons sur l'aniblyopie et l'amaurose. -^— De fin—

flamtnation du nerf optique dans ses rapports avec les al^l'ections cérébrales. — De
la névro-rétinite et de certains cas de cécité soudaine. 1 vo!. in-8 avec fig. 4 fr. 50

GMiUIER (Michel). Des homceopatHes et de leurs di-oîts. Paris, 1860^ in-S, 172

pages. 2 fr. 50

6RANISR (Michel), conférences sur riiomœopatMe. Paris, 1858, 524 pages, o fr^.

€MTIOLET. Anaîomîe du système nerveux. Voyez Leuret et GrATIOLET, page 31.
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GRIS3SSLÎCÏÏ. aianîjel powr servir à l'Étude criliqiie rie l'HoniœopaOîîe, par la

docteur GrJESSELicH , traduit de l'alleniand, par le docteur ScHLESiNGtii. Paris,

iS49. l vol. in-12. 3 fr.

GRÎESÎW6ER. TraSlé t5€8 maladies iafectiewscs. Maladies des marais, fièvre jaune,

maladies typhoïdes (fièvre pélécliiale ou typhus des armées, fièvre typhoïde, fièvre

récurrente ou à rechutes^ typhoïde bilieuse, pesle), choléra, par W. Griesikger,

prolesseur à la Faculté de médecine de rUniversité de Berlin, traduit d'après la

2^ édition allemande, et annoté par le docteur G. Lcmailre, ancien interne des

hôpitaux de Paris. Paris, 1868, in-8, VIII^ 556 pages. 8 fr.

GRISOLLE. Traité de la pncMmouie, par A. Gkisolle, professeur à la Faculté de

médecine de Paris, médecin de Fiiôtel-Dieu, etc. Deuxième édition. Paris, 1864,

in-8, siv-74-i pages. 9 fr.

Ouvrage couronné^ar l'Académie des sciences et l'Académie de médecine {Prix Itard) „

GUARDIA (J. M.). La îEédeciîîC ù travers les siècles. Histoire et philosophie, par

J. M. GuAiiDiA, docteur en médecine et docteur es lettres. Paris, 1865. 1 vol.

in-S de 800 pages. 10 fr.

Table des mtitières. — Histoire. La Iradilion médicale; la méilecinc grecque avant Hippocratc;

la légende hippocraliqiie; classifualir.ii des ccrils hippocraliques; docuiiienls pour servir à Tliisloire

de l'arl. — PHILOSOPHIE. Queslions de philosophie médicale; e'viluUon de Ja science; des systèmes

philosophiques; nos philosophes naturalistes; sciences anthropologiques; Buil'on ; la jihilosophic

positive et ses rcprc'sentanls ; la métaphysique médicale; Ascle'piade fondateur du mélhodisme ;

esquisse des progrès de la physiologie céréhrale ; de l'enseignement de l'iinatomie générale; mé-
thode cxpérimeulale de la physiologie; les vivisections à l'Académie de médeciiie; les misères des

ininKiux; abcès de la méthode expérimentale; philosophie sociale.

GDBLER. CoîîîJîsentaîres îliérapeatiqiies dn Codex Hicdlcanieniarios, ou Histoire

de l'action physiologique et des effets thérapeutiques des médicaments inscrits dans

la pharmacopée française, par Adolphe Gublep,, professetir de thérapeutique à la

Faculté de médecine, médecin de Thôpital Beaujon, rhembre de TAcaiiémie de mé-
decine. Paris, 1868, 1 vol. gr. in-S, format du Codex, de 780 p-';;es, cart. 12 fr.

GUÏBOURT. Histoire Baturelle des drogues simples, ou Cours d'histoire naturelle

professé àPEcoIe de pharmacie de Paris, par J. B. GoiBOUîiT, professeur à l'Ecole

de pharmacie, 'membre de l'Académie impériale de médecine. Sixième édition,

corrigée et augmentée par G. PLA?iCHON, professeur ii l'Ecole supérieure de phar-

macie du Paris. Paris, 1869-70, 4 forts voltmies in-S, avec 102/i figures. 36 fr.

GUÏBOURT. Pharmacopée raisonnée, ou Traité de pharmacie pratique et théorique,

par N. E. Henry et J. B. GdïBOURT; troisième édition, revue et considérablement

augmentée, par J. B. GuiBOURT. Paris, 1847, in-8 de 800 pages à deux colonnes,

avec 22 plauehes. 8 fr.

GUIBOURT. Manuel lésral des pîtarmaciens et des élèves en pharmacie, ou Recueil

des lois, arrêtés, règlements et instructions concerigant l'enseignement, les études et

l'exercice de la pharmacie, et comprenant le Programme des cours de l'Ecole de

pharmacie de Paris. Paris, 1852, 1 vel. in-12 de 230 pages. 2 fr.

GYOUX. É«a«eatîoiffl de l'enfant au point de vue physique et moral, depuis la nais-

sance jusqu'à l'achèvement de la première dentition, par Ph. Gyoux, ouvrage cou-

ronné par la Société protectrice de l'Enfance de Paris (prix de 1869). Paris, 1870,

1 vol. in-18 Jésus de 350 pages.

HAAS. Mémorial du médecin boiEœopatlie, ou Répertoire alphabétique de traite-

ments et d'expériences homœopatbiques, pour servir de guide dans l'application de

l'horaœopathie au lit du malade. Deuxième édit. Paris, 1850, in-18. 3 fr.

HAENEMAKN. Exposition de la doctrine médicale liomœopatMqne, ou Organon de

l'art de guérir, par S. Hahnemakn; traduit de l'allemand, sur la dernière édition,

par le docteur A. J. L. JODRDAN. Quatrième édition, augmentée de Gommentairee,

et précédée d'une notice sur la vie, les travaux et la doctrine de Fauteur, par le

docteur LÉON SiMON, avec le portrait de S. Halmemann, gravé sur acier. Paris,

1856. 1 vol. in-8 de 568 pages. 8 fr.

HAHNEMANN. Doctrine et traitement liomœopatliique des maladies chroniques, par

S. IIahnemann; traduit de l'allemand sur la dernière édition, par A. J. L.

JOURDAN. Deuxième édition entièrement refondue. Paris, 1846, 3 vol. in-8. 23 fr.

HAHNEMANN. Études de médecine homœopalhiQue, par le docteur I]AHNEauiSîJ.

Opuscules servant de complément à ses œuvres. Paris, 1855, 2 séries publiées

chacune en 1 vol. in-8 de 600 pages. Prix de chaque. 7 fr.
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HARTMANN. Tbërapeutiquc homœopathlque des maladies des enfants, par le doc-
teur F. Hartmann, traduit de l'allemand par le docteur Léon Simon fils, membre
de la Société médicale Iiomœopatliique de France. Paris, 18S3, 1 vol. ia-8 de
600 pages. 8 fr.

HATIN. Petit traité de médecine opératoire et Recueil de formules à l'usage des

sages-femmes. Deuxième édition, augmentée. Paris, 1837, in-18, fig. 2 fr. 50

HAUFF. Mémoire sur l'usage des pompes dans la pratique médicale et chirurgicale,

par le docteur Hacff, professeur à l'Université de Gand. Paris, 1836, iû-8. 1 fr.

HAUSSMANN. Des subsistances de la France, du blutage et du rendement des farines

et de la composition du pain de munition; par N. V. Haussmann, intendant mili-

taire. Paris, 1848, in-8 de 76 pages. 75 c.

HEIDENHÂIN et EHRENBERG. Exposition des métbodes liydriatlqucs de Priestnitz

dans les diverses espèces de maladies , considérées en elles-mêmes et comparées avec

celles de la médecine allopatliique. Paris, 1842, in-18. 1 fr. 50

HENLE (J.). Traité d'artatomie générale, ou Histoire des tissus et de la composition

chimique du corps humain. Paris, 1843, 2 vol. in-8 avec 5 pi. gravées. 8 fr.

HENOT. Mémoire sur la désarticulation co\o-fémorale, <à l'occasion d'une opération

de ce genre pratiquée avec succès, le sujet étant soumis à l'éthérisation, par Uénot,
chirurgien principal de 1'''^ classe. Parisj 1851, in-4, C-i pag. avec 2 pi. 75 c.

BERING. Médecine homœopathique domestique, par le docteur C. HÉRING. Tra-
duction nouvelle sur la douzième édition allemande, augmentée d'indications

nombreuses et précédée de conseils d'hygiène et de thérapeutique générale, par le

docteur Léon Simon fds. Paris, 1867, in-12 de xii-738 pages avec 168 figures.

Cartonné. 7 fr.

HERPIN (Th.). Du pronostic et du traitement curatif de l'épilepsie, par le docteur

Th. Herpin, docteur en médecine de la Faculté de Paris et de Genève, lauréat de
la Faculté de médecine de Paris, ancien vice-président de la Faculté de médecine et

du Conseil de santé de Genève, etc. Ouvrage couronné por l'Institut de France.
Paris, 1852, 1 vol. in-8 de 650 pages. 7 fr. 50

HERPIN (Th.). Des Accès incomplets d'épilepsie. Paris, 1867, in-8, ïiv-208
pages. 3 fr. 50

HETFELDER. Traité des résections, par le docteur 0. IlEYFELDER, médecin-major
au service de la Russie, traduit de l'allemand, avec additions et notes, par le docteur
Kug. Bœckel, professeur agrégé et chef des travaux anatomiques de la Faculté de
Strasbourg. Strasbourg, 1863, in-8, 310 pages, avec 8 planches. 7 fr.

HiFFELSHEIM. Des applications médicales de la pile de V«lfa, précédées d'un ex-

posé critique des différentes méthodes d'éleclrisation, par le docteur HiFFELSHEIM,
lauréat de l'Institut, membre de la Société de biologie. Paris, 1861, in-8 de
1 52 p. 3 fr.

HIPPOCRATE. Œuvres complètes, traduction nouvelle, avec le texte grec en regard,
collationné sur les manuscrits et toutes les éditions ; accompagnée d'une introduc-

tion, de commentaires médicaux, de variantes et de notes philologiques; suivie

d'une table des matières, par E. LlTTRÉ, membre de l'Institut de France.—Ouvrage
complei, Paris, 1839-1861. 10 forts vol. in-8, de 700 pages chacun. 100 fr.

Séparément les derniers volumes. Prix de chaque. 10 fr.

Il a été tiré quelques exemplaires surjésus vélin. Prix de chaque volume. 20 fr.

HIPPOCRATE. Aphorismes, traduction nouvelle avec le texte grec en regard, coUa-
tionnée sur les manuscrits et toutes les éditions, précédée d'un argument interpré-

tatif, parE. LlTTRÉ, membre de l'Institut de France. Paris, 1844, gr. in-18. 3 fr.

HIRSCHEL. Guide du médecin homœopatlic au lit du malade, et Répertoire de thé-

rapeutique homœopathique, par le docteur MlKSCHEL, traduit de l'allemand par le

docteur LÉON Simon fils. Paris, 1858, 1 vol. in-18 Jésus de 344 pages. 3 fr. 50

HOFFBAUER. Médecine légale relative aux aliénés, aux sourds-muets, ou les lois

appliquées aux désordres de l'intelligence; par Hoffbauer; traduit de l'allemand,

par Chambeyron, D.-M.-P., avec des notes par EsQUiROL et Itard. Paris, 1827,
in-8. 2 fr. 50
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HOFFMANN (Ach.). li'homœopnttiic exposée aux t^cns du mon<9e, par le doc-

teur Achille Hoffmann (de Paris). Paris, 1870, in-18 jésus de i^'2 pages. 1 fr. 25

HOLMES (T.). Thérapeutique des maladies chirurgicales des enriinis, par

T. Holmes, chirurgien de Saint-Georges hospital à Londres. Traduction française

augmentée de notes, par 0. Larcher. Paris, 1870, 1 vol. grand in-8 de 800 pages

avec 350 figures.

HOUDART (M. S.). Histoire de la médecine grecque, depuis Esculape jusqu'à Hip-
pocrate exclusivement. Paris, 1856, in-8 de 230 pages. 3 fr.

HUBERT-VALIiEROUX. MCmoirc sur le catarrhe île l'oreille moyenne et sur la sur-

dité qui en est la suite, avec Tiiidication d'un nouveau mode de traitement, appuyé
d'observations pratiques. Deuxième édition augmentée. Paris, 1845, in-8. 1 l'r.

HUGUIER. De l'hysteronietrie et du cathétérisme utérin, de leurs applications au
diagnostic et au traitement des maladies de l'utérus et de ses annexes et de leur

emploi en obstétrique; leçons professées à l'hôpital Beaujon, par P. C. Huguier^
chirurgien honoraire des hôpitaux et hospices civils de Paris^ professeur agrégé à la

Faculté de médecine, membre de l'Académie impériale de médecine. Paris, 1865,
in-8 de 400 pages avec 4 planches lithographices. 6 l'r.

HUGUIER. Mémoires sur les allongements liypertrophiques du col de l'utérus dans

les affections désignées sous les noms de descente, de précipitation de cet organe, et

sur leur traitement par la résection ou l'amputation de la totalité du col suivant la

variété de cette maladie. Paris, 1860, in-4, 231 pages, avec 13 planches litbogra-

phiées. 15 fr.

HUGUIER. Mémoire sur l'esthlomène de la vulve ou dartre rongeante de la région

vulvo-anale. Paris, 1849, in-4 avec 4 pi. 5 fr.

HUGUIER. Mémoire sur les maladies des appareils sécréteurs des organes géni-

taux de la femme. Paris, 1850, in-4 avec 5 pi. S fr.

HUMBERT. Traité des dllTorniités du système osseux, ou De l'emploi des moyens
mécaniques et gymnastiques dans le traitement de ces afiections. Paris, 1838, 4 vol.

in-8, et atlas de 174 pi. in-4. 20 fr.

HUMBERT et JACQUIER. Essai et observations sur la manière de réduire les luxa-

tions spontanées ou symptomatiques de l'articulation ilio-fémorale, méthode appli-

cable aux luxations congénitales et aux luxations anciennes par causes externss.

Bar-le-Duc, 1835, in-8, atlas de 20 planches in-4. 6 fr.

BUNTER (J.j. (ffiuvres complètes, traduites de l'anglais sur l'édition de J. Palmer,

par le docteur G. UlCHELOT. Paris, 1843. 4 forts vol. in-8, avec atlas iu-4 de

64 planches. 40 fr.

HUNTER. Traité de la maladie vénérienne, par J. HuNTER, traduit de l'anglais par

G. RiCHELOï, avec des notes et des additions par le docteur Pn. Ricord, chirurgien

de l'hospice des Vénériens. Troisième édition, corrigée et augmentée. Paris, 1859,

in;8 de 800 pages, avec 9 planches. 9 fr.

SUSCHRE (E.). Traité de splanchnologie et des organes des sens. Paris, 1845, in-8

de 870 pages, avec 5 planches. 5 fr.

fHUSSON. Étude sur les Iiôpitaux considérés sous le rapport de la construction, de la

distribution de leurs bâtiments, de l'ameublement, de l'hygiène et du service des

malades, par M. Armand HUSSON, directeur de l'assistance publique, membre de

l'Institut (Académie des sciences morales). Paris, 1863, in-4, 609 pag., avec 2i pi.,

tableaux et figures. 25 fr.

Publiculiou de i'administ ration de l'ussistance publique.

HUXLEY. La place de riiomme dans la nature, par M. Th. Huxley, membre de la

Société royale de Londres, traduit, annoté, précédé d'une introduction et suivi d'un

compte rendu des travaux anthropologiques du Congrès international d'anthrologie

et d'archéologie préhistoriques, tenu à Paris (session de 1 867), par le docteur

E. Daily, secrétaire général adjoint delà Société d'anthropologie, avec une préface

de l'auteur. Paris, 1868, in-8, de 368 pages, avec 68 figures. 7 fr.

IMBERT - GOURBEYREi De l'albuminurie puerpérale et de ses rapports avec

l'éclampsie, par M. le docteur Imbert-Gourbeyre, professeur à l'Ecole de médecine

de Clermont-Ferrand. Paris, 1856, 1 vol. in-4 de 73 pages. 2 fr. 50
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ÎIBERT - GOUBBEYBE. Des paralysies piierpéraïes. Paris, 1861, 1 yoI. in-4 de

80 pages. 2 fr. 50

ITIRD. Traité des snaîadîes de l'oreîîîe eî ûe ï'znûîtlon, par J.-!\ï. Ttabd, médecin de

Tinstilution des Sourds-Muets de Paris. Deii xièmo édiiio)i, ^ugmcuiée et publiée par

les soins de TAcadémie de médecine. Paris, 1842, 2 vol. in-8 avec 3 plancbcs. 14 l'r.

JAHE. Pî-îBCÊpcs et règîes qai doiveiit gîsider daiîs îa îiraî.lQiîe de FIîOKiîEopaîtole.

Exposition raisonnée des points essentiel? «îe la doctrine médicale de IlAIlMiiMAKK.

Paris^ 18o", in-8 de 528 pages. 7 fr.

JAER. Bia îraiîeîSîemî 5iOîîîœopaî5ilîpïS des îB"a!ladîes des organes de la dig-essloiî;,

comprenant un précis d'hygiène générale et suivi d'un répertoire diététique à

l'usage de tous ceux qui veulent suivre le régim.e rationnel de laraétliode Hahnemann.
Paris, 1859, 1 vol. in-18 Jésus de 320 pages. 6 fr.

JAHIl. Bis îraîîcîîïesît liomcsopatîiîêiîîe des sîîaladîes des fesîîHîes, par le docteur

G. H. G. JaïIR. Paris, 1856, 1 vol. in-12, vii-496 pages. 6 l'r.

JAHR. Un iraiteHîent SioiîiœopaHîiQsîe des ajrceîions siervesises et des maladies men-
tales. Paris, 1834, 1 vol. iii-12 de 600 pages. 6 fr.

JAHS. Dîi îraiseinenî SîOïïîœopatîîiqiîe des Mîaladses de la peaïi et des lésions exté-

rieures en général, par G. II. G. Jahu. Paris, 1830, 1 vol. in-8 de 608 pages. 8 fr.

JAÏÏR. 3>B8 îraîteïïscHî lîomœopatSiiœiïe un cltoSéra, avec Tindication des moyens de

s'en préserver, pouvant servir de conseils aux familles en l'absence du médecin, par

U doclonr G, H. G. JAIIR. Nouveau iirnga. Paris, 1868, 1 vol. in-12. 1 fr. 50

JAHB. reosiveatî Manuel de ïKérîcciiie liOiMœojjaitliiQiie , divisé en deux parties :

1° Maimcl de matière médicale, ou Résunîé des principaux effets des médicaments

horaœopathiques, avec indication des observations cliniques; 2'^ Répertoire théra-

peutique et symptomatologique, ou Table alphabétique des principaux symptômes

des médicaments homœopatliiques, avec des avis cliniques, par le docteur G. il. G.

Jahk. Septième édition revue et augmentée. Paris, 1862, 4 vol. gr. in-12. 18 fr.

JÂHR. Noîioîis éiéïîîesïîaires d'hoMiœopatliiie. Manière de la pratiquer, avec les effets

les plus importants de dix des principaux remèdes homœopathiques, à l'usage de tous

les iionimes de bonne foi qui veulent se convaincre par des essais de la vérité de cette

doctrine. Quatrième édition. Paris, 1861, in-18 de 144 pages. 1 fr. 25

JÂHR et CATELLAN. Nouvelle pîsarmacopêe ùomœoïjatîniqîïe, ou Histoire naturelle.

Préparation et Posologie ou administration des doses des médicaments hornœopa-

îhiques, par le docteur G. ÎL G. JAim et MM. Catellan frères, pharmaciens

homœopathcs. Troisième édition, revue et augmentée. Paris, 1S62, in-12 de 430 p.

avec 144 iîg. 7 fr,

JAQUEMET. 5)e resîtraînemeï!!* cSsca î'5îoiïîîM£ an point de voe physSolog-Ifiiie,

prop^nyîacOqiie et caratif, par le docteur Hippolyte Jaquemet. Paris, 1868, 1 vol.

in-8 de 120 pages. 2 fr. 50
JAQUEMET. Des Mpiîaiîs et des hospices, des conditions que doivent présenter ces

établissements au point de vue de l'hygiène et des intérêts des populations, par

H. JaQDEMET. Pans, 1866. In-S de 184 pages, avec figures. 3 fr. 50

JEAKMEL. Be la prostitution daas les grandes villes, aa XÏX*= siècle, et de Te\-
ÛHctioH des maladies vénériennes

;
questions générales d'hygiène, de moralité

publique et de légalité, mesures prophylactiques internationales, réformes à opérer

dans le service sanitaire; discussion des règlements exécutés dans les principales

villes de l'Europe. Ouvrage précédé de documents relatifs à la prostitution dans

l'Antiquité, par J. Jeaknel, professeur à l'École impériale de médecine de Bordeaux,

médecin en chef du dispensaire de Bordeaux. Paris, 1868, 1vol. in-18 Jésus, avec

ligures. 4 tr. 50
Table des matières.— Premiôre partie. ProstiUiliim dans ranliquité, et particulièrement à Rome.

— Dciixiènio partie. De la proslitulion dans les grandes villes au Xix= siècle, et de rexliuclion des

maladies vénériennes : 1'° section, qiic.-lions geue'i-ales d'hygiène, de moralité' publique, et de Ic'galite,

qui se rattachent à la prostiuiliou ;
'2° section, examen des règlements relatifs à la prostitution, qui

sont aciuellement exécutés dans quelques villes importantes, en vue de justifier et de formulrr un

règlement uniforme applicable à la lopression des scandales et des dangeis de la prostitution; éludes

des divei'S uioyeiis propbylacliques de la contagion ve'nérienne qui peuvent être réglomente'.spar l'ad-

ministrutioii publique; 3" section, moyens prophylactiques généraux.

JEANNEL (J.). La vie. Paris, 1869, in-18 de 36 pages. 30 c.
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JOBËRT- De la réunion en cUîrnrgie, par A. J. JOBERï (de Laniballe), chirurgien

de l'Hôtel-Dieii, professeur de clinique chirurgicale à la Faculté de médecine de

Paris, membre de l'Institut de France et de l'Académie de médecine. Paris, 1864,
•1 vol. in-8 avec 7 planches col. 12 fr.

Les plaucbcs, qui ont été dessinces d';iprès nature, repve'sentent l'antoplastie du cou et de lu face,

les résultais obtenus par la section du tendon d'Achille chez Ihoiiiine, les chevaux et les chiens. La
castration et la péiinéoplaslie y figurent, et, enfin, les corps étrangers articulaires se trouvent repré-
sentés dans les dernières planches, ainsi que le mode opératoire destiné à déloger le corps étranger et

i le placer dans un nouveau domicile jusqu'à l'époque de son extiaction définiiive.

JOBERT. Traité de clîirnrgie plastique. Paris^ 1849. 2 vol. in-8 et atlas de

18 planches in-fol. grav. et color. d'après nature. 50 fr.

JOBERT. Traité des fisltiles vésico-Ktérines, vésico-iiîéro-vagiîîaîes, eatéro-vagi-

nales et recto-vaginales. Paris, 1852, in-8 avec 10 figures. 7 fr. 50
Ouvrage faisant suite et servant de Complément au Traïïe de chiivurgik plastique.

JOURBAN. Piiarmacojîée nniverselle, ou Conspectus des pharmacopées, ouvrage con-

tenant les caractères essentiels et la synonymie de toutes les substances, avec l'in-

dication, à chaque préparation, de ceux qui l'ont adoptée, des procédés divers recom-
mandés pour l'exécution, des variantes qu'elle présente dans les différents formulaires,

des noms officinaux sous lesquels on la désigne dans divers pavs, et des doses aux-

quelles on l'administre; par A. J. L. Jol'rdan. Deuxièm-. édU>on. Paris^ IS40.

2 forts volumes in-8 de chacun près de 800 pages à deux colonnes. io fr.

MîïJSMAL DES COi?îMAîSSAKClES MÉMCALES PBÂTÎQDES ET DS PHABMACOLOGIE,
par MM. P. L. Caffe, E. Eeabgrakd et Hébert. Paraît les 10^ 20 et 30 de chaque

mois. Abonnement annuel pour Paris et les départements. 10 fr.

Pour l'étranger, le port postal en plus.

— La trente-sixième année est en cours de publication.

JOUSSET (P.). Éléments de médecine praîiîine, contenant le traitement homœopa-
thique de chaque maladie. Paris^ 1868, 2 vol. in-8 de chacun 550 pages. 15 fr.

KOEBERLE. De î'ovarîoêomîe, par E. KoeeeklÉ, professeur .sgrégé à la Facilité

de înédeclne de Strasbourg. Paris, 1864o Deux parties, in-8 avec 6 pi. liiliogira-

plilées. 7 fr. 50

RBAUSE i,N.) et TELGM.4NN (J-). Les aiiomaUes dans le parcoïsrs des serfs cîiez.

l'îsomme;, traduit par S. -H, DE LA Hakpe. Paris, '1869, in-8 de 70 pages. 'J. fr.

LACAUCHïE. Études îîydrotonsîîiacs et micrographiques. Paris, 1844, in-S avec

4' planches. 1 ir.

LACAUCSIE. Traité d'iiydrotoniîe, ou Des injections d'eau continues dans les recher-

ches anatomiques, par le docteur Lagadchîe, ancien professeur d'anatomie à l'hô-

pital du Val-de-Gràee. Paris, 1853, in-8, £.vec 6 planches. 1 fr. 50

LALLEIAND. ©es pertes séminales invoïonîaires, par F. LALLE3IAKD, professeur à

la Faculté de médecine de Montpellier, raenbre de l'Institut. Paris, 1836-1842.

3 vol. in-8, publiés en 5 parties» 25 fr.

On peut se procurer séparément le tome II, en deux parties. 9 fr.-

— Le tome 111, 1842, in-8. 7 fr.

LâNCEREAUX. Traité Ijîstorjqae et pratique de la sypJaiîîs, par le doctecr E. Lab-
EEiiBAUx, chef de clinique de la Faculté de médecine de Paris. Paris, 1866, 1 vol.

gr. in-8 de 800 pages avec 3 planches gravées et coloriées. 15 fr.

LANGLEBERT. Gîilde pratique, scicnîiflcine et administratif de l'étndiant en niSde-

clnc, ou Conseils aux élèves sur la direction qu'ils doivent donner à leurs études ;

suivi des règlements universitaires, relatifs à l'enseignement de la médecine dans les

facultés, les écoles préparatoires, et des conditions d'admission dans le service de

santé de l'armée et de la marine ; 2^ édition, corrigée et entièrement refondue; par

le docteur Ed. Langlebert. Paris, 1832. Un beau vol. in-18 de 340 pag. 2 fr. 30

LA POMMERAIS, cours d'Jiomœoï>atlîîe, par le. docteur Edm. CouTY de la Pommerais.

Paris, 1863, in-8, 535 pages. (7 fr-) 4 fr.

LAQUEUR (L.). Études .«m- 3cs aîrectsonis KyBHîiaslîsjques «5e Vœil. Paris, 1869,

in-8, 56 pages. 1 fr. 25-
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LÂRRET. Mémoire sur l'adénite cervicale observée dans les hôpitaux militaires, et

sur Textirpalion des tumeurs ganglionnaires du cou, par Hipp. Lakrey, inspecteur

du service de santé des armées, membre de TAcadéniie impériale de médecine.
Paris, 1852, 1 vol. in-4 de 92 pages. 2 fr.

LEBERT. Traité (l'anatomie patIiolog;ique générale et spéciale, ou Description et

iconographie pathologique des affections morbides, tant liquides que solides, obser-

vées dans le corps humain, par le docteur H. Lebert, professeur de clinique médi-
cale à l'Université de Breslau, membre des Sociétés anatomique, de biologie, de chi-

rurgie et médicale d'observation de Paris. Ouvrage complet. Pavis, 1855-1861. 2vol.

in-fol. de texte, et 2 vol. in-fol. comprenant 200 planches dessinées d'après na-

ture, gravées et coloriées. 615 fr.

Le tome I" (livraisons 1 à XX) comprend, texte, 760 pages, et planches 1 à 94.

Le tome 11 (livraisons XXI à XLl) comprend, texte 734 pages, et planches 95 à 200.

On peut toujours souscrire en retirant régulièrement plusieurs livraisons.

Chaque livraison est composée de 30 à 40 pages de texte, sur beau papier vélin,

et de 5 planches in-folio gravées et coloriées. Prix de la livraison : 15 fr.

Demi-reliure maroquin des 4 vol. grand in-folio, non rognés, dorés en tête. 60 fr.

Cet ouvrage est le fruit de plus de ilouze années d'observations dans les iionilneux hôpitaux de
Paris. Aidé du bienveillant concours des médecins et des cliirurgiens de ces élablissements, trouvant
aussi des matériaux précieux et une source fccuiide dans les communications et les discussions des
Sociétés anatomique, de biologie, de chirurgie et médicale d'oliservalion, M. Lebert réunissait tous
les élcmeuts pour entreprendre un travail aussi considérable. Placé n.aintenant à la tête du service
médical d'un grand hôpital à Brrslau, dans les salles duquel il a constamment cent malades, l'au-

teur continue à recueillir tien faits pour cet ouvrage, vérifie et contrôle les résultats de son observa-
tion dans les hôpitaux de Paris par celte des faits nouveaux à mesure qu'ils se produisent sous ses

yeux.

Cet ouvrage se compose de deux parties.

Après avoir dans une inthoduction rapide présenté l'histoire de l'anatomie pathologique depuis le

XVI<= siècle jusqu'à nos jours, M. Lebert cmbiassc dans la première partie I'Anatomik PATHOtOGtQïIK
GÉNÉRAI.K. 11 passe successiveuient en revue l'Hypérémie et l'Inflammation, l'Ulcération et la Gan-
grène, l'Héinorrhagie, l'Atrophie, rHyi>ertrophie en général et l'Hypertrophie glandulaire eu parti-

culier, les ÏUMEtiRS (qu'il divise en pioductions Hypertrophiques, Honiœomorphes hétérotopiques,
Hétéromorphes et Parasilicpies), enfin les modincations congénitales de conformation. Celte première
partie comprend les pagfs 1 à 421) du tome 1", et les planches 1 à 61.

La deuxième partie, sous le nom d'ANATOMlE PATHOLOGIQUE SPÉCIALE, traite des lésions considé-
rées dans chaque organe en particulier. M I^ebeit étudie successivement dans le livre I (pages 427
à 5S1, et planches 02 à 78) les maladies du Coeur, des Vaisseaux sanguins et lymphatiques.

Dans le livre II, les maladies du Larynx et de la Trachée, des Bronches, de la Plèvre, de la Glande
thyroïde et du Thymus (pages 5Si à 755 ••l planches 79 à 94). Telles sont les matières décrites dans
le U' volume du texte et figurées dans le tome l" de l'atlas.

Avec le tome II commence le livre III, qui comprend (pages 1 à 139 et planches 93 à 104) les

maladies du Système nerveux, de l'Encéphale, de la ftloelle épiuière, des Nerfs, etc.

Le livre IV (pages 135 à 5i7 et planclies 105 à (55) est consacré aux maladies du Tube digestif et de
ses annexes (maladies du Foie et de la Raie, du Pancréas, du Péritoine, altérations qui frappent le

Tissa cellulaire rétro-péritoriéal, Hémorrlioïdes).

Le livre V (pages 328 à 381 et planches 130 à 142) traite des maladies des Voies urinaires (maladies
des Reins, des Capsules surrénales, altérations de la Vessie, altérations de l'Urèthre).

Le livre VI (pages 382 à 481 et planches 145 à lOi), sous le titre de Maladies des organes génitaux,
comprenddeux sections :lo Altérations analomiques des Organes génitaux de l'homme (altéiations du
Pénis et du Scrotum, maladies de la Prostate, dt^s Glandes de Méry et des Vesjcules séminales, altéra-

tions du Testicule); i* Maladies des Organes génitaux de la ftmme (Vulve, Vagin, etc.).

Le livie VU (pages 485 à 604 et planches tC5 à 185) traite des maladies des Os et des Arliculalions.

Livre VIII (pages 605 à 658, et planches 183 à 196), Anatomie pathologique de la peau.

Livre IX (pages 002 à 696 et planchrs 197 à 200). Changenii-nts moléculaires que les maladies pro«
duisent dans les tissus et les organes du corps humain. — Table CÉnéRALK ALPhabktique, o8 pages.

Après l'examen des planches de M. Lebr-il, un des professeurs 1rs plus rompcteuls et les plus
illustres de la Faculté de l'aris écrirai it : « J'ai admiré l'eKaclitude. la beauté, la nouveauté itos planches
<[ui composent la majeure partie de c<'t ouvrage; j'ai été frappé de l'imn)ei:si é des recherches origi-

nales cl toutes propres à l'auteur qu'il a dû es.iger. Cet ouvrage n'a pas d^analogue en France ni
dar.i aucun pays, k

LEBERT (H.). Phsislologie patliologiciue , ou Recherches cliniques, expérimentales et

microscopiques sur l'inflaiiimalion, la tuberculisation, les tumeurs, la formation da
cal, etc. Paris, 1843, 2 vol. in-8, avec allas de 22 planches gravées (23 fr.). 15 fr.
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LEBERT (H). Traité pratique des maladies scrofulenscs et tnbei'cnlenscs, Ou-
vrage couronné par l'Académie de médecine. Paris, 1849, 1 volume in-8 de
820 pages. g fr.

LEBERT (H). Traité pratique des maladies cancéreuses et des affections curables
confondues avec le cancer. Paris^, 1851, 1 vol. in-8 de 89il pages. 9 fr.

LEBLANC et TROUSSE 4U. Anatomle clnrurgicalc des principaux animaux domes-
tiques, ou Recueil de 30 planches représentant : 1» l'anatomie des régions du che-
val, du hœuf, du mouton, etc., sur lesquelles on pratique les observations les plus
graves ;

2° les divers états des dents du cheval, du bœuf, du mouton, du chien, in-

diquant l'âge de ces animaux; 3° les instruments de chirurgie vétérinaire; 4'^ un
texte explicatif

;
parU. Leblanc, médecin vétérinaire, ancien répétiteur de l'École

vétérinaire d'Alfort, et A. Trocsseau, professeur à la Faculté de Paris. Paris,

1828, grand in-fol. composé de 30 planches gravées et coloriées avec soin. 42 fc.

LECONTE. Études chimiques et physiques sur les eaux thermales da tBïeœfl. Des-
cription de l'établissement et des sources, par M. le docteur Lecoînte, professeur

agrégé à la Faculté de Paris. Paris, 1860, in-8 Je 180 pages. 3 fr. 50

LEDENTU. Des anomalies du testicule, par le docteur x\. Ledentu, professeur

agrégé de la Faculté de médecine. Paris, 1869, in-8, 1G8 p. avec Rg. 3 fr. 50

LEFEVRE (A.) . Histoire du service de santé de la marine militaire et des écoles de

médecine navale en France, depuis le règne de Louis XIV jusqu'à nos jours (1666-
1867). Paris, 1867, 1 vol. iu-8, oOO pages, avec 13 plans, cartes et fac-similé. 8 fr.

LEFORT. De la résection de la kancSne dans les cas de coxalgie et de plaies par

armes à feu, par M. Léon Le Fort, professeur agrégé à la Faculté de médecine de

Paris, etc. Paris, 1861, in-4, liO pages. 4 fr.

LE GENDRE. De la chute de l'utérus. Paris, 1860, in-8, avec 8 planches dessinées

d'après nature. 3fr. 50

LE GENDRE. Anatomle chirurgicale homalographique, ou Description et figures des

principales régions du corps humain représentées de grandeur naturelle et d'après

des sections plans faites sur des cadavres congelés, par le docteur E. Q. Le Gendre,
j^: prosecteur de l'amphithéâtre des hôpitaux. Paris, 1858, 1 vol. in-fol. de 25 planches

avec un texte descriptif et raisonné. 20 fr.

LEGOUEST. Traité de chirurgie d'armée, par L. Legobest, médecin principal de
l'armée, professeur de clinique chirurgicale à l'Ecole impériale d'application de la

médecine et de la pharmacie militaires (Val-de-Gràce) . Paris, 1863. 1 fort vol.

in-8 de 1000 pages, avec 128 figures. 12 fr.

Ce livre est le résultat d'une expe'rience acquise par une pratique Ue vingt ans dans l'armée et par
-lix années do canipagnes en Afrique, en Orient et en Italie. Il se termine par de nombreux docu-
ments inédits sur le mode de fonctionnement du service de santé en campagne, sur le service dont il

dispose en personnel, eu moyens chirurgicaux, en matériel, en moyens de transport pour les

blessés.

LÉLUT. Du démon de Socrate , spécimen d'une application de la science psycho-

logique à celle de l'histoire, par le docteur L. F. LÉLDT, membre de l'Institut, et

de l'Académie de médecine. Nouvelle édition revue, corrigée et augmentée d'une

préface. Paris, 1856, in-18 de 348 pages. 3 fr. 50

LÉLUT. L'Amulette de Pascal, pour servir à l'histoire des hallucinations. Paris,

18i6, in-8. 6 fr.

LÉLUT. Ou'est-ee quela phrénologle? ou Essai sur la signification et la valeur des

Systèmes de psychologie en général, et de celui de Gall en particulier. Paris,

1836, in-8. 1 fr.

LELUT. De l'organe phrénologlque de la destruction chez les animaux, ou Examea
de cette question : Les animaux carnassiers ou féroces ont-ils, à l'endroit des tempes,

le cerveau et par suite le crâne plus large proportionnellement à sa longueur que ne

l'ont les animaux d'une nature opposée. Paris, 1838, in-8, avec une planche. &0 c.
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LEIOINS. Ba somme!!, au point de vue physiologique et psychologique, par Albert
LemOINp;, maître de conférences à FEcole normale. Ouvrage couronné -par

VInstitut de France [Académie des sciences morales et politiques). Paris, 18o5,
in-12de410p. 3 fr. SO

JLLET (A.). EBéasîou'e mnv la sérHctrare âMiîïme Au foie et sur la na-

ture de l'altération connne sous le nom de foie gras. Paris, 1853, in-i^ avec ^ pi.

coloriées. 7 fr.

LEROY (Alph.). Hétlecîîie EiaterneKc, ou l'Art d'élever et de conserver les enfants.

Seconde édition. Paris, iS30, in-8. 6 fr.

LEBOY (Q'ETIOLLES) (J.). Exposé îles divers procétSés cttiployés JosQK'à ce jcîir

poar gnérir cîe la pierre saES avoir recom's à l'opération de la taiîle
;
par

J. Leroy (d'Etiollcs). Paris, 1825, in-S avec 5 planches. 4 fr.

LEROY (D'ETIOLLES) (R.-)- Bes îsarEîysics des n-uembres inférieurs ou parasulégies,

Piechercbes sur leur nature, leur forme et leur traitement, par le docteur P«.. Leroy
(d'Etiolles). Première partie. Ouvrage couronné par l'Académie de médecine. Paris,

1836, in-8, 325 pages. 5 fr.

LEBOY (D'ETIOLLES) (P^.). Traité prati«soe de îa gravelle et «les calcnls arlEaSrss,

Deuxième éàdion, Paris, 1869, 1 vol. in-8 de 532 p. avec 120 gravures. S ir.

LE BOY DE MERÎCÛURT. Méïiaoire s^r la clîroaaliîdrosc ou cai-omocrinie cutanée, par

la docteur Le Uoy de MÉFJCOURT, médecin en chef de la marine, rédacteur en
chef des Archives do médecine navale, suivi de l'élude microscopique et diiraique de
la substance colorante de la chronihidrose, par Ch. Robin, et d'une aoLe sur le

mèîne sujet, par le docteur Ordonez, Paris, Î86i, in-S, 179 pages. 3 fr.

LEURET. Da tralîejîîenî moral de la foîîe, par F. Ledeet, médecin en chef de i'hos-

pice de Bicêtre. Paris, 1840, in-8. 6 fr.

LEUBEÏ et GFtATIOLET. Anstomïe comparée un sysîèKic nerverax considéré dans ses

rapports avec iïntelligence, par Fr. Ledket eî P. Gratiolet, professeur à îa Fa-

culté des sciences de Paris. Paris, 1839-1857. Ouvrage complet. 2 vol. in-8 et

allas da 32 planclies in-fol., dessinées d'après nature et gravées. Fig. noires. 48 fr.

Le même, figures "coloriées. 96 fr.

Tome I, par LsnHET, comprend la description de l'encéphale et de la moelle rachi-

dieuae, le volume, le poids, la structure de ces organes chez les animaux vertébrés,

riiistoire du système ganglionnaire des animaux articulés et des mollusques, et l'exposé

da la relation qui existe entre la perfection progressive de ces centres nerveux et l'état

des f-icultés instinctives, intellectuelles et morales.

Tame il, par Gratiolet, comprend i'anatomie da cerveau de i'homme et des siages,

des reclterches nouvelles sur le développement du crâne et du cerveau, et une analyse

coiïinarée des fonctions da l'intelligence humaine.

Séparément la tome lî. Paris, 1857, in-8 de 692 pages, a¥sc atlas àe IG plan-

ches dessinées d'après aature, gravées. Figures noires. 24 fr.

Figures coloriées. 48 fr.

LS¥Ï. TraUé d'bysièïie ïSîiMiQiîe et privée
, par le docteur Michel LÉVY, directeur

de l'Ecole impériale de médecine et de pharmacie militaires du Val-de-Grâce,
membre de l'Académie impériale de médecine. Cinquième édition, revue, corrigée

eî augaieatée. Paris, 1869, 2 vol. gr. in~8. Ensemble, 1900 p. avec fig. 20 fr.

LEVI. Bapîïorî sur le traitement de la gale, adressé au ministre de la guerre par le

Conseil de santé des armées, M. LÉVT, rapporteur. Paris, 1852, in-8. 1 fr. 25

LBIB. Essais snr les malatlles des Enropëens dans les pays cbauds, et les moyens
d'en prévenir tes suites. Traduit de l'anglais par Thion de LA Ghadme. Paris, 1783,
2 vol. in-12. 6 fr.

LITÎRÉ et SOBIIf. Voyez Dictionnaire de médecine, douzième édition, page 16.
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LORAIK (P.). ÉU3IÏCS de iHâsleclue clîntiîîtie et. de physiologie patlioiogique, î,c CïïOléra
observé à rhôpital Saint-Antoine par P. Lorain, professeur agrcf^é de la Kaciilié de
médecine de Paris, niédeciu de riiôpilal Saint-Antoine. Paris, 1868, 1 vol. "^r. in-8
de 220 pages, avec planches graphiques, coloriées. 7 Ij.,

Ouvrage couronné par VInstitut [Académie des sciences).

LOEAIÎ-I (P.). ÉtsMËes de ESiésSeesma cEâsalssme faites avec l'aide de la méthode g.-a-

phique et des appareils enregistreurs. Le i5«s2?s, ses variations et se? formes diverses
daasles maladies. Paris, 1870, 1 vol. gr. ia-8 de 372 pages avec /JS8 fig. 10 fr.

LORAIN (P.). De î'albannîîîîïrie'. Paris, 1860, in-8. 2 fr. 50

LOEâÏK (P.). Vovez Valleix, Guide du médecin j?raticien, page 46.

LOUIS (Ant.j, Éîoges lias (âanîs î«s séances psifeîIqMcs de l'AcaeEémîe royale de
cîiirarg^is de 1750 à 1792, recueillis et publiés pour la première fois, d'après les

manuscrits originaux, avec une inU'oductiou, des notes et des éclaircissements, par
FrÎd. Dobois (d'Amiens). Paris, iS59, 1 vol. in-S àe. 548 pages. . 7 f/. 50
CetoQvrage contiect : întrodaclion historique par jH. Dubois, 76 jiages; Eloges de J.-L.Petlt, E»sGue!

BîaL'ival, Vcrdier, Roederer, McKfiieiSi, Bartraadi, Fanbert, Lccat, Ledran, Piliruc, Bcnomont, Jiîoran^'
» Tan Swicten, Qucsuay, Haller, Plurent, Wiîiisis, Laninrlinière, Houslet, de la Faye, Borùenave, David'
Faure, Caque, Fagnei, Camper, He^in, Pipelet, et i'élogedc Louis, par Sue. Emhrasôanl tmil un demi'
siècle et renfermant orilre les détails historiques et bios:!ap!iiques, des appséciittions et des ju^«sneats
anv ies fuits, cette coUeciion forme ar.e véritable histoire de la chirurgie française aa xviu'' si^'cle.

LGUlâ (P. Clî.). KccMerclies anaîoKïîsîacg, patboiogiqnes et tlîéfapeutkjHe.s sur les

maladies connues sous les noms de ii^iè^^E-e 'iir'T.pEi!OBî8e, Putride , Adynamique,
Atasique, Bilieuse, Muqueuse, Entérite foiliculeuse, Gastro-Entérite, Dolhiénen-
lériîe, etc., considérée dans ses rapports avec ies autres affections aiguës; par
P.-Gb. LOOÏS, mem.bre de PAcadémie de médecine. Deuxième édition. Paris
184i. 2 vol. in-8. 13 fj-.

LOUIS (P. Cil.). Bcclserckes anaJOKiiq-ises, îDfeysioîoglîiîies eî tîiérapeMtjQnes surîa
plîOilsie;. Deuxième édition. Paris, 184.3, in-8. 8 fr.

LOUIS (P. Ch.). Examendc i'exarsîeîï ûe M. Bronssals, relativement à la phthisie efc

atix afieclions typhoïdes. Paris, 1834, in-8. \ fj._

LOUIS (P. Ch.). RccIîcrcSïes sitr îes cITcis «Je !a saignée dans quelqties maladies
inHammatoires, et sur l'action de Pémétique et des vésicatoires dans la pneu-

LUCAS- Traiîé plîysîoIog-îJîne eî pîîilosopliSuîKe de l'tiérédlîé natureJIe dans les états
de santé et de maladie du système nerveux, avec l'application raéthodiqiie des lois

de la procréation au traitement général des affections dont elle est le principe. —
Ouvrage où la question est considérée dans ses rapports avec les lois primordiales
îes théories de la génération, les causes déterminantes de la sexualité, les modifications
.Tcquises de la nature originelle des êtres et les diverses formes de névropaihie et
d'aliénstioa mentale; par le docteur Pr. LUGAS, médecin de l'asile des aliénés' de
Sainte-Anne. Paris, 1847-1850. 2 forts volumes in-S. Ig ff.

Le tome 11 et dernier, Paris, iSSO, in-8 de 936 pages. g Ir. 50

LUYS. Recherelies sur le système ï^en-ems cérélîro-Sîîîsîal, sa structure, ses foncrions
tt ses nialadie.s, par J. B. Luvs, médecin de Bicétre. Paris, 1865, î vol. gr. in-8 de
700 p., avec atias gr. in-S de 40 planches et texîe explicatif. Fig. noires. 35 fV.— Fi.gures coloriées. 70 fr

Comprenant qu'une bonne anatoniic est et sera toujours !e point de départ indispensable de tort

ticaner ses observations et ses reclierches

SAGENDIE. PiiéQomèïies physiques «le la vie. Leçons professées au ColIé"-e de France
par M. Magendie, membre de l'Institut. Paris, Î3.i2, 4 voî. in-8. * " 5 fr'

MAGITOT (E.). Traité de la carie dentaire. Recherches expérimentales et thérapeu-
tiques, Paris, 1867, 1 vol. in-8, 228 pages avec 2 pi. , 10 figures et 1 carte. 5 fr
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MAGNE. Hygiène de la vue, par le docteur A. Magne. Quatrième édition revue et aug-

mentée. Paris, 1866, in-l8 jésus de 350 pages avec 30 figures. 3 fr,

MAILLOT. Traité des flèvres ou Irrîîatious cérébro-spinales Intermltteutcs, d'après

des observations recueillies en France, en Corse et en Afrique, par F. G. MAILLOT,
membre du Conseil de santé des armées. Paris, 1836, in-8. 6 fr. 50

MALGAI&NE. Traite d'anatomie chirurgicale et de chirnrgie expérimentale, par

J. F. Malgaigne, professeur à la Faculté de médecine de Paris, membre de l'A-

cadémie de médecine. Deuxième édition. Paris, 1859, 2 forts vol. in-8. 18 fr.

MALGAIGNE (J. F.). Essai sur l'bistoire et la philosophie de la chirurgie. Paris,

1847, 1 vol. in-4 de 35 pages. 1 fr. 50

MALLE. Clinique chirurgicale de l'hôpital militaire d'instruction de Strasbourg, par le

docteur P. MALLE, professeur de cet hôpital. Paris, 1838, 1 vol. in-8 de 700 pages. 3fr.

MANDL. Anatomie microscopique, par le docteur L. Mandl, professeur de micro-

scopie. Paris, 1838-1857^ ouvrage complet. 2 vol.in-folio, avec 92 planches. 276 fr.

Le tomeP'', comprenant I'Histologie, et divisé en deux séries; Tissus et organes, —
Liquides organiques, est complet en XXVI livraisons, avec 52 planches. Prix de

chaque livraison, composée de 5 feuilles de texte et 2 planches. 6 fr.

Le tome lI^^'comprenantl'HisTOGESÈSK, ou Recherches sur le développement, l'ac-

croissement et la reproduction des éléments microscopiques, des tissus et des liquides

organiques dans l'œuf, l'embryon et les animaux adultes, est complet en XX livrai-

sons^ avec 40 planches. Prix de chaque livraison. 6 fr.

MANEG. Anatomie analytique. Tableau représentant Taxe cérébro-spinal chez l'homme,

,

avec l'origine et les premières divisions des nerfs qui en partent, par M. Manec,
chirurgien des hôpitaux de Paris. Une feuille très- grand in-folio. 1 fr. 50

MARC. De la folie considérée dans ses rapports avec les questions médico-judiciaires,

par G. G. II. MARC, médecin près les tribunaux, Paris, 1840. 2 vol. in-8. 5 fr.

MARGE. Traité pratique des maladies mentales, par le docteur L. V. MARGE, pro-

fesseur agrégé à la Faculté de médecine de Paris, médecin des aliénés de Bicêtre.

Paris, 1862, in-8 de 670 pages. 8 fr,

MARGE. Des altérations de la sensibilité. Paris, 1860, in-8. 2 fr, 50

MARGE. Traité de la folie des femmes enceintes, des nouvelles accouchées et des

nourrices, et considérations médico-légales qui se rattachent à ce sujet. Paris,

1858, 1 vol, in-8 de 400 pages. 6 fr,

MARGE. Recherches cliniques et anatomo-pathologiques sur la démence sénîle et

sur les dilférences qui la séparent delà paralysie générale. Paris, 1861, gr, in-8°,

72 p. Ifr. 50

MARGE. De l'état mental dans la chorée. Paris, 1860, in-li, 38 p, 1 fr. 50

MARGÏÏANT (Léon). Etude sur les maladies ëpidémiques, avec une réponse aux

quelques réflexions sur le mémoire de l'angine épidémique. Seconde édition, corri-

gée et augmentée. Paris, 1861;, in-12, 92 pages. 1 fr.

MASSE. Traité pratique d'anatomie descriptive, mis en rapport avec l'Atlas d'ana-

tomie, et lui servant de complément, par le docteur J. N. MASSE, professeur d'ana-

tomie. Paris, 1858, 1 vol. in-12 de 700 pages, cartonné à l'anglaise. 7 fr.

MATTEUCCI (C). Traité des phénomènes électro-physiologiques des ani-

maux. Paris, 1844, in-8 avec 6 planches. à fr,

MAYER. Des rapports conjugaux, considérés sous le triple point de vue de la popula-

tion, de la santé et de la morale publique, par le docteur ALEX. Mayer. Cinquième

édition, revue et augmentée. Paris, 1868, in-18 jésus de xiv-423 pages. 3 fr.

MÊLIER (F.). Relation de la lièvre jaune, survenue à Saint-Nazaire en 1861, lue

à l'Académie en avril 1862, suivie d'une réponse aux discours prononcés dans le

cours de la discussion et de la loi anglaise sur les quarantaines, par F. MÊLIER,

inspecteur général des services sanitaires. Paris, 1863, in-4, 276 pages, avec

3 cartes. 10 fr.
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MELIER (b\). Rapport sar les marais salants. Paris, 1847, 1 vol, in-4 de 96 pa"-es,

avec 4 planches. 3 fr,

MÊLIER (F ). De la santé «les ouvriers employés «lans les manufactures de tabsic.

Paris, 1846, 1 vol. in-4 de 45 pages. 2 fr.

MENVILLE. Histoire philosopbique et médicale de la femme considérée dans toutes
les époques principales de la vie, avec ses diverses fonctions, avec les cliann-ements

qui surviennent dans son physique et son moral, avec l'hygiène applicable à son
sexe et toutes les maladies qui peuvent l'atteindre aux différents âges. Seconde édi-
tion, revue, corrigée et augmentée. Paris, 1858, 3 vol. in-8 de 600 pages. 10 fr.

MLRAT. Du Taeinia, ou Ver solitaire, et de sa cure radicale par l'écorce de racine de
grenadier, précédé de la description du Taenia et du Bothriocéphale; avec l'indication

des anciens traitements employés contre ces vers, par F. V. MÉRAT, membre
de l'Académie de médecine. Paris, 1832, in-8. 1 fr.

SIÉRAT et DELENS. Voyes Dictionnaire de matière médicale, p. 15.

MICHEÂ. Des hallucinations, de leurs causes, et des maladies Qu'elles caracté-
riseniî. Paris, 1846, i vol. in-4 de 32 pages. 1 fr.

MICHEL. Du microscope, de ses applications àranatomie pathologique^ au diagnos-
tic et au traitement des maladies, par M. Michel, professeur à la Faculté de mé-
decine de Strasbourg. Paris, 1857, 1 vol. in-4 avec 5 pi. 3 fr, 50

MILCENT (A.). De la scrofule, de ses formes, des affections diverses qui la caracté-

risent, de ses causes, de sa nature et de son traitement. Paris, 1846, in-8. 6 fr.

MILLET. Du seigle ergoté considéré sous les rapports physiologique, obstétrical et

de l'hygiène publique, par M. le docteur Aug. Millet, professeur à l'École de
médecine de Tours. Paris, 1854, 1 vol. in-4 de 158 pages. 4 fr. 5C

MILLON (E.). Sa vie, ses trœvaMx de chiEuic et ses études économiques et agricoles

sur l'Algérie. Paris, 1870, in-8, xxvi-377 pages avec portrait photographié. 7 fr.

MILLON (E.) et REÏSET. Voyez Annuaire de chimie, p. 5.

MOITESSIER. La photographie appliquée aux recherches micrographiques, par
A. MoiTESsiER, professeur à la Faculté de médecine de Montpellier. Paris, 1866,
1 vol. in-18 Jésus, 340 pages avec 30 figures et 3 pi. photographiées. 7 fr.

MONIN (F.). Le bréviaire du médecin, précis de médecine rurale, d'économie et de
philosophie médicales, par le docteur F. MONiN. Deuxième édition, Paris, 1869,
1 vol. in-12 de 363 pages. 3 fr. 50

MOQUIN-TANDON. Eléments de botanique médicale, contenant la description des
végétaux utiles à la médecine et des espèces nuisibles à l'homme, vénéneuses ou
parasites, précédés de considérations générales sur l'organisation et la classification

des végétaux, par Moquin-Tandon, professeur d'histoire naturelle médicale à la

Faculté de médecine de Paris, membre de rinstitut. Deuxième édition. Paris,

1866, 1 vol. in-18 Jésus, avec 128 figures. 6 fr.

MOQUIN-TANDON. Eléments de zoologie médicale, comprenant la description des
végétaux utiles à la médecine et des espèces nuisibles à l'homme, particulièrement

des venimeuses et des parasites, précédés de considérations sur l'organisation et la

classification des animaux et d'un résumé sur l'histoire naturelle de l'homme, etc.

Deuxième édition, augmentée. Paris, 1862, 1 vol. in-18, avec 150 fig, 6 fr.

MOQUIN-TANDON. Monographie de la famille des Hirudinées, Deuxième édition,

considérablement augmentée. Paris, 1846, in-8 de 450 pages, avec atlas de

14 planches gravées et coloriées. 15 fr.

MORACHE (G.). Pékin ctses EiaEiUsuits. Étude d'hygiène, parle docteur G. Morache,
médecin-major de l'armée. Paris, 1869, in-8 de 161 pages. 3 fr.

MORDRET (A. E.). De la EMort subite dans l'état puerpéral. Paris, 1858, 1 vol.

in-4 de 180 pages. 4 fr. 50
3
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lOREÂU. Be l'étâologie de l'épilepsie et des indications que l'étude des causes peut

fournir, parle docteur J. Moreau (de Tours), médecin de l'hospice de la Salpètrière.

Paris, i854, 1 vol. in-4 de 175 pages. (6 fr.) 4 fr.

MOREL. Traité des dégénérescences pîsysîqsîes, iiiSellCctsieHes «t morales de i'es-

pèce îîMînalae et des causes qui produisent ces variétés maladives, par le docteur

B. A. MOREL, médecin en chef de l'Asile des aliénés de Saint-Yon (Seine-Infé-

rieure). Paris, 1857, 1 vol. in-8 de 700 pages avec un atlas de XII planches lilho-

graphiées ia--4. 12 fr.

MORSL. TraiÉé élémentaïre d'iiisîologie iiumame, précédé d'un exposé des moyens
d'observer au microscope, par G. MOREL, professeur à la Faculté de médecine de
Strasbourg. Paris, 1864, 1 vol, in-8 de 209 pages, avec un atlas de 34 pi. dessinées

d'après nature par le docteur A. ViLLEiMiN; professeur à l'Ecole d'application de

médecine militaire du Val-de-Gràce. 12 fr.

L'auteur a laissé Je côlé les discnssioiis et leà théories : il s'est attaché aux faits, et s'est appliqué à

décrire ce qui est visible et indiscutable : il a écrit ua Traite clcmentaire iThislologie pratique.
Quant aux planches dessiuées d'après nature, elles son: l'expression exacte de la vérité, el pourront par
cela même être d'un grand secours pour les personnes qui commencent l'ttude difficile de la pratique

du microscope.
Table des matières. — lutroiluction. De l'emploi du microscope, des préparations micrographiqnes

et de leur conscrviition. — Chapitre I<^r. Cellules et épithéliums. — Cliap. Il, Elcmeuis du tissu con-
jonclit et tissu conjouctif.— Chap. III. Cartilages. — Gliap. iV. Eléments contractiles el tissu muscu-
iyiie..— Chap. V. Eléments nerveux et tissu nerveux. — Chap. "VI. Vaisseaux. — Chap. 'VU. Glandes.

—Chap. VIII. Peau et annexes.—Chap. IX. Muqueuse du canal digestif.—Chap. X. Organes des -iens.

MORSLL-IACKEKZIE. îîîi laryegoseope et de son emploi dans les maladies de la

goi-i;e, avec un appendice sur la rhinoscopie, par MonELL-?iI.-\CKENZiE, médecin

de l'hôpital pour les maladies de la gorge, trad. de l'anglais sur la seconde édition

par le docteur E. Nicolas. Paris, 1867, 1 vol. in-8, xri-i56 p. avec 4! fig. 4 fr. .^0

MGTARD [L). Traîîé d'îîyslèsie géaérale, par le docteur Adolphe MoTAiiD. Paris,

1S68, 2 vol. in-8, ensemble 1900 pages, avec figures. 16 fr.

fflOTîET. reosîvel essai «î'mse éiiéraiîejî'iîîîïis îsadîgèae, ou Etudes analytiques et

comparatives de phytologie médicale indigène et de phytologie nvédicaie exoti-

que, etc. Paris, 1851, 1 vol. in-8, 800 pages. 1 fr. 50

MULDER. Be la tolère, sa composition chimique, sa fabrication, son enjploi comme
boisson, etc., par G. J. M OLDSiR, professeur à l'université d'Utrccht, traduit du

hollandais avec le concours de l'auteur, par M. A. Delondre. Paris, 1861, in-18

jésus de viii-444 pages. 5 fr.

MULLER. aiamnel de piiysiologie, par J. ?viULLER, professeur à l'Université de Ber-

lin; traduit de l'allemand sur la dernière édition, avec des additions, par A. J. L.

JOURDAN. Deuxième édition revue et annotée par E. LiTTRÉ, membre de l'Institut.

Paris, 1851, 2 vol. grand in-8, de 800 p. avec 320 figures. 20 fr,

MULLER. PSiysiologie du sysîèîîse îierresix, ou Recherches et expériences sur les di-

verses classes d'appareils nerveux, les mouvements , la voix , la parole , les sens

et les facultés intellectuelles, par J. Muller, .traduit de l'allemand par A. J, L.

JOORDAN. Paris, 1840, 2 vol. in-8 avec fig. et 4 pi, 12 fr.

lUHDE. lîyîlroîîîérapeKtiîiMe, ou l'Art de prévenir et de guérir les maladies du corps

humain sans le secoiu's des médicaments, par le régime, l'eau, la sueur, le bon air,

l'exercice et un genre de vie rationnel ;
par Gh. MCNDE. Paris, 1842. 1 vol. in-18. 2 fr.

MURE. Doctrine «le l'école de Rio-Saneiro et Palhogénésie brésilienne, contenant une

exposition méthodique de i'homœopathie, la loi fondanîeatale du dynamisme vital,

la théorie des doses et des maladies chroniques, les machines pharmaceutiques,

l'algèbre symptomatologique, etc. Paris, 1849, in-12 de 400 pages avec fig. 7 fr. SC

NAEGELE (F, Ch.) Des principaux vices de coîîforsaation du Jjassiii, et spéciale-

ment du rétrécissement oblique, par F. Gh. Naegelé, professeur à l'Université de

Heidelberg; traduit de l'allemand, avec des additions nombreuses par A, -G. Da-

SYAU. Paris, 18i0. 1 vol. grand in-8, avec 16 planches, 8 fr.

NÂEGELÉ (H. F.) et GRENSER. 'ïï'nïtté îîsraSiîisîc «le Vnri des aceoMChements,
par II. F. Kaegelé, professeur à l'Université de Heidelberg et L. Grekser, directeur

de la Maternité de Dresde. Traduit, annoté et mis au courant des derniers progrès
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de ]a science, par G. A. Aibekas, professeur agrégé à la Faculté de médecine de
Strasbourg. Ouvrage précédé d'une introduction par J. A. Stoltz, doyen de la Faculté
de médecine de Strasbourg. Paris, 1870. 1 vol in-8 de 800 pages, avec une plnnche
et 207 figures. 12 fr

NOTÎA. De l'cînploi de la lifiiicwr rtc Villate dans le traitement des affections chi-
rurgicales, par le docteur A. NOTTA, cliirurgien de riiôpital de Lisieux. Ouvrace
récompensé par rAcadéniie impériale de médecine (prix Barbier, ISeo) Paris
1869, 1 vol. in-8 de 170 pages. 3 fi-'

NYSTEN. BIctîOEDaire de BîïCsîecme, Voyez Dictionnaiee de médecine, douzième édi-
tion, par E. LiTTiiÉet Ch. Robin, page 16.

ORÎARD (T.) . L'iîomœopafâis mîse à la porîée û« ioiiî le luoiîïîe. Troisième édition
Paris, 1863, in-iS Jésus, 370 pages. 4 fi-.

t OSIBASS. OEuvres, texte grec, en grande partie inédit, collationné sur les manu-
scrits, traduit pour la preinière fois en français, avec une introduction, des notes, des
tables et des planches, par les docteurs Bussemaker et Daremberg. Paris, 1851
à 1862, tomes 1 à IV, in-8 de 700 pages chacun. Prix de chaque vol. 12 fr.

Les tomes V el VI sont sous presse, et compreudront la synopsis, en neuf livres ; le traité des mé-
dicaments, eu qu;iti-e livres ; l'introductiou géuërale et les tables.

OUDET. îïeclîcrcfies anatomîqiies, îJiiy*!olo§!qiîcs et sMicroscopiîîaies .sur les jîcîîts

et sur leurs maladies, comprenant : 1° Mémoire sur TaUération des dents désignée
sous le nom de carie; 2" sur l'odontogénie • il"^ sur les dents à couronnes; 4^ de
l'accroissement continu des dents incisives chez les rongeurs, par le docteur J.-E.
OUDET, membre de l'Académie de médecine, etc. Paris, 1862, in-8 avec une
planche. 4 fj..

OULMONT. Des oblitCralîOiis de la ^eine cave supérieiure, par le docteur GOLSiONT
médecin des hôpitaux. Paris, ISSo, in-8 avec une planche lithogr. 2 fr.

PALLAS. RéflexiOEis sur l'înscrmîîtcnce considérée chez l'homme dans l'etat de santé
et dans l'état de maladie. Paris, 1830, in-8. 1 fr,

PARCSAPPE. Recîîcrclies sîir l'encépliale, sa structure, ses fonctions et ses maladies.
Paris, 1836-1842, 2 parties in-8. 3 fr. 50

La l""^' partie comprend: Du volume de la tête et de fencéphale chez l'homme ; la
2^ partie : Des 'altérations de l'encéphale dans Valiénation mentale.

PARE. OEjivres conîplètes d'Amtorwise Paré, revues et collationnées sur toutes les

éditions, avec les variantes; ornées de 217 pi. et du portraitde Tauteiir; accompagnées
de notes historiques et critiques, et précédées d'une inlrofiticlion sur l'orig-fue el ks
progrès de la chirurgie en Occident du vi« au xvi^ siècle et sur la vie et les ouvraoes
d'Ambroise Paré, parj. F. MalgaiGNE, chirurgien de Thôpilal de la Charité, pro-
fesseur à la Faculté de médecine de Paris, etc. Paris, 1840, 3 vol. grand in-8 à deux
colonnes, avec figures intercalées dans le texte. Ouvrage complet. 36 fr.

PAPiENT-DUCÏÏATSLST. De la prostitution «îass la ville de Paris , considérée sous le

rapport de l'hygiène publique, de la morale et de l'administration ; ouvrage appuyé
dedocuménls statistiques puisés dans les archives de la préfecture de police, j)ar

A. J. B. Parent-Duchatelet, membre du Conseil de salubrité de la ville de
Paris. Troisième édition, complétée par des documents nouveaux et des notes, par
MM. A. Trebughet et Poirat-Duval , chefs de bureau à la préfecture de police,

suivie d'un Précis hygiénique, statistique et admikistratif sur la rr.OîiTnxTioN

DANS LES PuiRCiPALES VILLES DE l'Europe. Paris^ 1857, 2 forts volumes în-8 de
chacun 750 pages avec cartes et tableaux. 18 fr.

Le Précis hygiénique , statistique et administratif sur la Prostitution dans les principales
villes de VEurope comprend pour la Franck : Bordeaux, Brest, Lyon, Marseille, Nantes, Strasbourg,
l'Algérie; pour I'étrAnger: l'Angleterre et l'Ecosse, Berlin, Berne, Bruxelles, Christiania, Copenhague,
l'Espagne, Hambourg, la Hollande, Rome, Turin.

PARISEL. Voyez Annuaire pharmaceutique, page 5.

PARISET. Histoire «es membre» de l'Académie royale de médecine, ou Recueil des
Éloges lus dans les séances publiques, par E. Pariset, secrétaire perpétuel de
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rAcadémle nationale de médecine, etc.; édition complète, précédée de l'éloge de

Pariset;, publiée sous les auspices de TAcadémie. Paris, 1850. 2 vol. in-i2. 7 fr.

Cet ouvragp compicnd : — Discours d'ouverlurc de rActulémie impe'iiale de médecine. — Éloges de

C3rvisart,— Cndelde Gussicourl, — BerthoUet, — Pinel, — lîeauchcn-a, — Bourru, — Percy, — Vau-
Qaelia, G. Cuvier, — Portai, — Cliaiissier, — Dupuytreu. — Scarpa,— Desgenetles, — Laonncc, —
Tessier, — Iluiard,— Marc, — Lodihert,— Bourdois de la MotU-, — Esquirol, — Laircy, — Clievreul,

Lerminier, — A. Dubois, — Alibert, — Robiquet, — Dou))le, — Geodroy Saint-Hilaire, — OUivier

(d'Aagers), — Breschet, — Lisfranc, — A. Paré, — Broussais, — Bichat.

PARISET. Mémoire sur les causes de la peste et sur les moyens de la détruire, par

E. Pariseï. Paris, 1837, in-18. 3îr.

PARISET. Éloge du baron G. Dupuylren. Paris, 1836, in-8, avec portrait. 50 c.

PARSEVAL (Lud.). Observations pratiques de SAMUEL IIahnemann, et Classification de

ses recherches sur les propriétés caractéristiques des médicaments. Paris, 1857-

1860, in-8 de ZtOO pages. 6 fr.

PATIN (GUi). Lettres. Nouvelle édition, augmentée de lettres inédites, précédée d'une

notice biographique, accompagnée de remarques scientifiques, historiques
, philoso-

phiques etlittéraires, par r.EVEiLLÉ-PAP.ISE, membre de l'Académie de médecine. Pa-

ris, 1846, 3 vol. in-8, avec le portrait elle fac-similé de Gui Patiin' (21 fr.). 12 fr.

PATISSIER (Ph.). Traité des maladies des artisans et de celles qui résultent des di-

verses professions, d'après Ramazzini ; ouvrage dans lequel on indique les précautions

que doivent prendre, sous le rapport de la salubrité publique et particulière, les

fabricants, les manufacturiers, les chefs d'ateliers, les artistes, et toutes les personnes

qui exercent des professions insalubres. Paris, 1822, in-8, Lx-i33 pages. 3 fr.

PATISSIER (Ph ). Rappert sur le service médical des établissements thermaux en

France Paris, 1852, in-4de 205 pages. 4 fr. 50

PEISSE. Lanîédecine et les médecins, philosophie, doctrines, institutions, critiques,

mœurs et biographies médicales, par Louis Peisse. Paris, 1857. 2 vol. in-18

Jésus. 7 fr.

Cet ouvrage comprend : Esprit, marclie et développement des sciences médicales. — De'couvertes et

découvreurs. — Sciences exactes et sciences non exactes. — Vulgarisation de la médecine, — La

méthode numérique. — Le microscope et les microscopistes. — Méthodologie el doctrines.— Comme
on pense et ce qu'on fait en médecine à Montpellier.— L'encyclopédisme et le spécialisme en médecine.

—

Mission sociale de la médecine et du médecin.— Philosophie des sciences naturelles. — La philosophie

et les philosophes par-devant les médecins. — L'aliénation mentale et les aliénistes. — Phrénologie ,

bonnes et mauvaises têtes, grands hommes et grands scélérats. — De l'esprit des bêtes. — Le feuille-

Ion. L'Académie de médecine. — L'éloquence et l'art à l'Académie de médecine. — Charlatanisme

et charlatans. — InQucnce du théâtre sur la sauté. — Médecins poètes. — Biographie.

PELLETAN. Mémoire statistique sur la Plenropneumonie algue, par J. PelletAN,
médecin des hôpitaux civils de Paris. Paris, 1840, in-4. 1 fr.

PENARD. Guide pratique de l'accoucheur et de la sage-femme, par LuciEN Pe-

NAKD, professeur d'accouchements à l'Ecole de médecine de Rochefort, Deuxième

édUion, revue et augmentée. Paris, 1865, xxiv-528 pag. avec 112 fig. 4 fr.

PERRÈVE. Traité des rétrécissements organiques de l'urèthre. Emploi méthodique

des dilatateurs mécaniques dans le traitement de ces maladies, par le docteur Victor

Perrève. Paris, 1847, 1 vol. in-8 de 340 pag., avec 3 pi. et 32 figures. 2 fr.

PÉÎ REQUIN. Nouvelles recherches historiques et critiques sur Pétrone, suivies

d'études littéraires et bibliographiques sur le Salyricon, par J.-L. Pétrequin, ex-

président de l'Académie des sciences et lettres de Lyon. Paris, 1869, gr. in-8,

192 pages. 4 fr. 50

PHARMACOPÉE FRANÇAISE. — Voyez Codex medicamentarius, page 13.

PHARMACOPÉE DE LONDRES, publiée par ordre du gouvernement, latin-français,

Paris, 1837, in-18. 1 fr.

PHARMACOPÉE UNIVERSELLE.— Voyez JOURDAN.

PHILIPEAUX (R) Traité pratique de la cautérisation, d'après l'enseignementclinique

de M. le professeur A. Bonnet. Paris, 1856, iu-8 de 630 pages, avec 67 fig. 8 fr.



J.-B. BAILLIÈHE et FILS, rue Hautefeuille, 19. 37

PHILLIPS. Delà ténoiomlc sous-ciitanée, ou des opérations qui se pratiquent pour la

guérison des pieds bots, du torticolis, de la contracture de la main et des doigts, des
fausses ankyloses angulaires du genou, du strabisme, de la myopie, du bégaie-
ment, etc., parle docteur Ch. Phillips. Paris, 1841, in-8 avec 12 plaiicbes. 3 iV.

PIESSE. Des 0(!curs, des parfums et des cosm6ti<H3Cs, histoire naturelle, composi-
tion chimique, préjiaralion, recettes^ industrie, elîéls physiologiques et hygiène des
poudres, vinaigres, dentifrices, pommades, fards, savons^ eaux aromatiques, essen-
ces^ infusions, teintures, alcoolats, sachets, etc., par S. Piesse^ chimiste par-
fumeur à Londres, édition franijaise publiée avec le consentement et le concours
de l'auteur, par 0. Réveil, professeur agrégé à l'Ecole de pharmacie. Paris, 1865,
in-18 Jésus de 527 pages, avec 86 figures. 7 fr.

PIETRA-SANTA. Essai de climatologie théoiique et pratique, y)ar P. de P^ETRA-SA^TA,
médecin p.-ir quartier de l'Empereur. Paris, 1865, in-8, Syo p. avec 47 p- 7 fr.

PINEL. Du traitemciît de l'nllËiiaiion nicnlale aiguë en général et principalement
par les bains tièdes prolongés et des arrosements continus d'eau fraîche sur la tête,

par M. le docteur Casimir Pjnel neveu. Paris, 1856, 1 vol. in-4 de 160 p. -4 fr. 50

POGGIÂLE. Traité d'analyse cliimiqne par la méthode des volumes, comprenant
l'analyse des Gaz, la Chlorométrie, la Sulfliydrométric, l'Acidimétrie, l'Alcali-

métrie, l'Analyse des métaux, la Sacchnriméirie, etc., par le docteur l'OGGIALE,
professeur de chimie à l'Ecole iiupériale de médecine et de pharmacie militaires

(Val-de-Gràce),membrederAcadéiuieimpérialede médecine. Paris, 1858, 1 vol. in-8

de 610 pages, avec 171 figures intercalées dans le texte. 9 fr.

POILROUX. Manuel de médecine légale criminelle à l'usage des médecins et des ma-
gistrats chargés de ])oursuivre ou d'instruire les procédures criminelles. Seconde édi-

tion. Paris, J837, in-8. 4 fr.

PORGES. Carlsbad, ses eaux thermales. Analyse physiologique de leurs propriétés

curatives et de leur action spécifique sur le corps humain, par le docteur G. PoiiGES,
médecin praticien à Carlsbad. Paris, 1858, in-8, xxxii-244 pages. 4 fr.

POTERIN DU MOTEL (L. P.). Études sur la mélancolie et sur le traitement moral
de cette maladie. Paris, 1857, 1 vol. in-4. 3fr.

POUCHET (F. -A.). Théorie positive de l'ovulation spontanée et de la fécondation dans

l'espèce humaine et les mammifères, basée sur l'observation de toute la série animale,

par le docteur F. A. PotJCHET, professeur de zoologie au Musée d'histoire naturelle

de Rouen. Paris, 1847. 1 vol. in-8 de 600 pages, avec atlas in-4 de 20 planches

renfermant 250 figures dessinées d'après nature, gravées et coloriées. 36 fr.

Ouvrage qui a obtenu le grand prix de physiologie à l'Institut de France.

POUCHET (l-'.-A.), Hétérogénie ou Traité de la génération spontanée, basé sur de

nouvelles expériences. Paris, 1859, 1 vol. in-8 de 672 pages, avec 3 planches

gravées. — Recherclies et expériences sur les animaux ressuscitants. Paris

,

1859. 1 vol. in-8 de 94 pages, avec 3 figures. 11 fr..

Séparément, Recherches et expériences sur les animaux ressuscitants. 2 fr.

PR0ST-LACU20N. Formulaire pathogénétique usuel, ou Guide homœopathique pour
traiter soi-même les maladies. Troisième édition, corrigée et augmentée. Paris,

1866, in- 18 de 583 pages. • 6fr.

PROST-LACUZON et BERGER. Dictionnaire vétérinaire homœopathique, ou Guide
homœopathique pour traiter soi-même les maladies des animaux domestiques, par

J. Prost-Lacuzon, membre correspondant de la Société homœopathique de France,

et H. Bergek, élève des Écoles vétérinaires, ancien vétérinaire de l'armée. Paris,

1865, in-18 Jésus de 486 pages. 4 fr. 50.

PRUS. Kecherclics nouvelles sur la nature et le traitenient du cancer de l'estomac,

par le docteur UenÉ I'rus. Paris, 1828, in-8. 2 fr.

PUEL (T.). De la catalepsie. Paris, 1856, 1 vol. in-4 de 118 pages. 3 fr. 50.

QUETELET (Ad ). Météorologie de la DSelgique, comparée à celle du globe, par Ad.

QuETELET, directeur de l'Observatoire royal de Bruxelles, etc. Paris, 1867,

1 vol. in-8 de 505 p. avec fig. 10 fr.
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QUETSLET (Ad.), pisyssque sociale, 'ou Essai sur le développement des facultés de

l'homme. Bruxelles, 1869, 2 vol. gr. in-8 de chacun 500 pages. 20 fr.

— Séparément, tome Jï^ 1869, in-8. 10 fr.

RACIBORSKÏ (A ). Traita de la menstreation, ses rapports avec l'ovulation, la fé-

condation, l'hygiène de la puberté et de Tàge critique, son rôle dans les différentes

maladies, ses troubles et leur traitement, par A. RaciBORSKI, ancien chef de cli-

nique et lauréat de la Faculté de médecine de Paris. Paris, 1868, 1 vol. in-8 de

6o2 pages, avec deux planches chromo-lithographiées. 12 fr.

RACÎBORSKI (A.). Histoire des cïécoîsverles rclaitives au système ^eincox, envisagé

sous le rapport anatomique, physiologique, pathologique et thérapeutique, depuis

Morgagni jusqu'à nos jours. Paris, 1841, 1 vol. in-i de 210 pages (4fr.). 3 fr.

Ouvrage couronné par V Institut {Académie des sciences).

RACLE. Traiîéde diagnostic méiîîcal, Guide clinique pour l'étude des signes carac-

téristiques des maladies, contenant un Précis des procédés physiques et chimiques

d'exploration clinique, par V. A. RACLE, médecin des hôpitaux, professeur agrégé

à la Faculté de médecine de Paris. Quatrième édition, présentant l'Exposé des travaux

les plus récents, par le docteur Blachez, médecin des hôpitaux, professeur agrégé à la

Faculté. Paris, 1868, 1 vol. in-18 de xii-766 pages, avec 64 fig. 6 fr.

La quatrième édition a reçu de nombreuses et impoi lantes addiUous. Nous signalerons en première
ligne des considérations d'tnsemlile sur le diagnostic des maladies gcue'rales et des lièvres, travail que
nous croyons éminemment utile au jjoinl de vue clinique, et qu'on chercherait vainement ailleurs.

Nous mentionnerons encore d'une manière spéciale un livre tout nouveau sur quelques procédés et

recheiclies physif(nes et cliniques, faciles à appliquer en clinique.
Plusieurs articles ont été entièrement remaniés; ailleurs des chapitres nouveaux, ont été inlercalés.

Nous signalerons en particulier tes articles concernant les maladies cérehriiles : encéphalite, ramol-
lissement, liémorrhagics cérébrales et méningées. A iiropos des maladies du cosui; nous avons donné
un aperçu des recherches Sf/hygmographiqiies ; les études f.iites dans ces derniers temps sur la tem-
pérature dans les maladies ont tté réunies et comicnsées dans un chapitre à part; les applications
de Vo/ihikalmoscopie aux maladies cérébrales ont été analysées, des additioni nombreuses ont
complètement translbrnié les chapitres laryngoscopie, microscopie.
Nous nr. parlerons pas dc= modifications de détail qui nous permettent de présenter ce livre

comme le résumé des travaux les plus récents sur le diagnostic, (l'extrait de la préface de l'auteur.)

RACLE. De l'alcoolisme, parle docteur Racle. Paris, 1860, in-8. 2 fr. 50

RAPOU. De la fièvre typhoïde et de son traitement homœopathique, par le docteur

A. l'iAPOU, médecin à Lyon. Paris, 1851, in-8. 3 fr.

Rapport à l'Acailémie impériale de médecine SUR liA PESTE ET LES OUARAX-
TAirSES, fait au nom d'une commission, par le docteur R. Prds, accompagné de

pièces et documents, et suivi de la discussion dans le sein de l'Académie. Paris,

1846. 1 vol. in-8 de 1050 pages. 2 fr. 50
RATIER. Nouvelle médecine domestique, contenant : 1° Traité d'hygiène générale;

2° Traité des erreurs populaires ; 3» Manuel des premiers secours dans le cas d'ac-

cidents pressants : 4» Traité de médecine pratique générale et spéciale ;
5° Formu-

laire pour la préparation et l'administration des médicaments ;
6° Vocabulaire des

termes techniques de médecine. Paris, 1825, 2 vol. in-8. 7 fr. 50

RAU. Nouvel orgrane de la médication spéciOque, ou Exposition de l'état actuel de la

méthode homœopathique, par le docteur J. L. Rau; suivi de nouvelles expériences

sur les doses dans la pratique de l'homœopathie, par le docteur G. Gross. Traduit
de l'allemand par D. R. Paris, 1845, in-8. 3 fr.

RAYER. Cours de médecine comparée, introduction, par P. Rayek, membre de l'In-

stitut (Académie des sciences) et de l'Académie impériale de médecine, médecin
ordinaire de l'Empereur, etc. Paris, 1863, in-8. 1 fr. 30

RAYER. De la morve et dn farcin chez l'homme. Paris, 1837, in-4, fig. color. 6 fr.

RAYER. Traité théorique et pratique des maladies de la peau, deuxième édition

entièrement refondue. Paris, 1833, 3 forts vol. in-8, avec atlas de 26 planches grand
in-4, gravées et coloriées avec le plus grand soin, contenant 400 figures. Prix du texte

seul, 3 vol. in-8. 23 fr.

L'atlas seul, avec explication raisonnée, grand in-4 cartonné. 70 fr.

L'ouvrage complet, 3 vol. in-8 et atlas in-4, cartonné. 88 fr.

L'auteur a réuni, dans un atlas pratique entièrement neuf, la généralité des maladies de la peau ;

il les a groupées dans un onire systématique pour eu faciliter le diagnostic; et leurs diverses formes y
ont été représentées avec une fidélité, une exactitude et une perfoctiou qu'on u'avait pasencore atteintes.
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SAÎER. Traité des maladies des reins, et des altérations de la sccrélion urinaire

étudiées en elles-mêmHs et dans leurs rapports avecles maladies dos uretères, de la

vessie, de laprostate^ de Turèthre, etc. Paris, 1839-1841, 3 fortsvol. in-8. 24 fr.

SAYES. Atlas £l".i traité des maladies des reins, comprenant VAnatomie pathologique
des reins, de la vessie^ de la prostate, des uretères, de l'urèthre, etc., ouvrage
complet^ 60 planclies grand in-folio, contenant 300 figures dessinées d'après nature,

gravées, imprimées en couleur, avec un texte descriptif. 192 fr.

CET OUVRAGE EST AINSI DIVISÉ :

^. — Néphrite simple. Néphrite rhumatismale,

2,

Néphrite par poison morbide. — Pi. 1, 2,

Néphrite alhumineuse (maladie de Bright).
— PI. 6. 7, 8, 9, 10.

3« — Pye'lite (iullaramation du bassinet et des
calices). — PI. il, 12, 13, 14, 15.

*. — Pyclo-nephrile , Periiiéphrite , Fistules ré-
nales. — PI. 16, 17, 18, 19, 20.

5. — Hyiironéphrose, Kystes urinaires. — PI. 21,
22 25 2i 25.

6. -— Kys(es séreux. Kystes acéphaloeystiqucs.
Vers. — Hl. 26, 27, 28, 29, 30.

7.— Anémie, Hypérémie, Atrophie, Hypertrophie

des reins et de la vessie. — PI. 31, 52, 55,

54, 55.

8. — Hypertrophie, Vices de conformation des

reins et des uretères. — PI. 30, 57, 58,

39, 40.

9. — Tubercules, Mclanose des reins. — PI. 41

,

42, 43, 44, 4S.

10. — Cancer des reins, Maladies des veines ré-

nales. — PI. 46, 47, 48, 49, tlO.

11. — Maladies des tissus élémentaires des reins

et de leurs conduits excréteurs. — PI. 5i,

5'2, Sô, o4, 55.

12. — Maladies des capsules surrénales. — PI. 56,

57, 58, 59, 60.

21AYNAUD. Be la révîilsioîî, par Maurice Raynaud, agrégé à la Faculté de médecine

de Paris, médecin des hôpitaux. Paris, 1866, in-8, 168 pages. 3 fr.

lEGNÂULT (Elias). Du degré de cosnpéfence des médccisis dans les questions judi-

ciaires relatives à raliénatiou mentale et des théories physiologiques sur la monoma-
nie homicide, suivie de nouvelles réflexions sur le suicide, la liberté morale, etc.

Paris, 1830, in-8. 2 fr.

lESÂK. Galvanotliérapie , ou De l'application du courant galvanique constant au

traitement des maladies nerveuses et musculaires, par RoB. IiEMAK, professeur

extraordinaire à la Faculté de médecine de l'université de Berlin. Traduit de l'al-

lemand par le docteur Alphonse MORPAIN, avec iss additions de l'auteur. Paris,

1860. 1 vol. in-8 de 467 pages. 7 fr.

SEKOUÂSD (P.-V.). Lettres pltilosopîifques et historiques sur la aîédecîne au

XïX" siècle. Troisième édition^ corrigée et considérablement augmentée. Paris,

1861, in-8 de 240 pages. 3 fr. 50

RENOUARD (P. V.). De l'empirisme. Paris, 1862, in-8 de 26 pages. 1 fr.

BEVEIL. Formulaire ralsoiiMé des médicamcais nouveaux et des médications

lioiivellcs, suivi de notions sur l'aérothérapie, l'hydrothérapie, l'éleclrothérapie,

la kinésithérapie et l'hydrologie médicale, par le docteur 0. Réveil, pharmacien

en chef de l'hôpital des Enfants, professeur agrégé à la Faculté de médecine et à

l'Ecole de pharmacie. Deuxième édition, revue et corrigée. Paris, 1865, 1 vol.

in-18 Jésus, xii-696 p. avec 48 fig. 6 fr.

fiSVEIL. Annuaire pliarmaceutîque. Voyez Annuai7-e, page 5.

SEVEILLÉ-PARISE. Traité de la vieillesse, hygiénique, médical et philosophique, om

Recherches sur l'état physiologique, les facultés morales, les maladies de l'âge avancé,

et sur les moyens les plus sûrs, les mieux expérimentés, de soutenir et de prolonger

l'activité vitale à cette époque de l'existence. Paris, 1853. 1 vol. in-8 de 500 p. 7 fr.

« Peu de gens savent être vieux, a (La Rochefoccauld. )

REVEILLÉ-PARISE. Étude de l'homme dans l'état de santé et de maladie, par le

docteur J.-H. Reveillé-Parise. Deua;îeme édition. Paris, 1845, 2 vol. in-8. 15 fr.

REYBARD. Mémoires sur le traitement des anus contre nature, des plaies des in-

testins et des plaies pénétrantes de poitrine. Paris, 1827, in-8 avec 3 pi. 1 fr.

SEYBARD. Procédé nouveau pour guérir par l'incision les rétrécissements du canal

de l'urètljre. Paris, 4833, in-8, fig. 50 cent.
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KEYNAUD. Mémoire sur roblitération des bronclies, par A. C. Reynadd (du

Puy). Paris^ 1835, 1 vol. in-4 de 50 pages, avec 5 planches lithogr. 2 fr. 50

BIBES. Traité d'hygiène thérapeutique, ou Application des moyens de l'hygiène au
traitement des maladies^ par Fe. Ribes, professeur d'hygiène à la Faculté de médecine
de Montpellier. Paris, 1860, 1 vol, in-8 de 828 pages. 10 fr.

PiICHET. ftïémolre sur les tumeurs blanches, par M. le docteur A. RiCHET, chirur-

gien de riiôtel-Dieu, professeur à la Faculté de médecine de Paris. Paris, 1853,
1 vol. in-4 de 297 pages avec 4 planches lithographiées. (7 fr.) 6 fr.

RICORD. Lettres sur la syphilis adressées à M. le rédacteur en chef de VUnîon médi-
cale, suivies des discours à l'Académie impériale de médecine sur la syphilisation et

la transmission des accidents secondaires, par Ph. Ricord, chirurgien consultant du
Dispensaire de salubrité publique , ex-chirurgien de l'hôpital du Midi, avec une
Introduction par Amédée Latour. Troisième édition, revue et corrigée. Paris, 1863,
1 joli vol. in-18 Jésus de Vl- 538 pages. 4 h.
Ces ieifrej, par le reteïitissament qu'elles ont obtenu, par les discussions qu'elles ont soulevées

marquent une e'poque dans l'histoire des doctrines syphilographiques.

RISUENO D'ÂMÂDOR. influence de l'anatomie pathologique sur la médecine
depuis Morgagni jusqu'à nos jours, par RiSDENO d'Amador, professeur à la Faculté

de médecine de Montpellier. Paris, 1837, 1 vol. in-4 de 291 pages. 3 fr.

ROBERT. Mémoire sur les fractures du col du fémur, accompagnées de pénétration

dans le tissu spongieux du trochanter, par Alph. Robert, agrégé à la Faculté de

médecine, chirurgien de l'hôpital Bcaujon. Paris, 1847, 1 vol. in-4 de 27 pages,

avec 2 planches lithographiées. 1 fr. 50

ROBERT. Nouveau Traité sur les maladies vénériennes, d'après les documents pui-

sés dans la clinique de M. Ricord et dans les services hospitaliers de Marseille, suivi

d'un Appendice sur la syphilisation et la prophylaxie syphilitique, et d'im formulaire

spécial, par le docteur Melchior Robert, chirurgien des hôpitaux de Marseille,

professeur à l'Ecole de médecine de Marseille. Paris, 1861, in-8 de 788 pages. 9 fr.

ROBIN. Programme du cours d'Histologie, professé à la Faculté de médecine de

Paris, par Ch. Robin, professeur d'histologie à la Faculté de médecine de Paris,

membre de l'Institut (Académie des sciences) et de l'Académie de médecine. Seconde

édilion, revue et développée. Paris, 1870, 1 vol. in-8 XL-416 pages. 6 fr.

En publiant le programme qui sort de cadre à chacune des leçons qu'il a professe'es à I» Faculté

de médecine et dans ses cours particuliers, M. Robin donne aux élèves, en même temps que le plan
d'un traité complet, un résumé de son enseignement et des questions qui leur sont posées aux
examens.
Pour un grand nombre de ces legons, il ne s'est pas contenté d'une simple reproduction de ses

nntes : pour celles qui traitent des rapports de l'histolugi'» avec les autres branches de l'anatomie, de
la physiologie et de la médecine, qui tracent ses divisions principales, qui marquent sou but et ses

applications, ou qui touchent à quelque sujet difhcile, il a ajouté quelques développements.

ROBIN (Ch.). Leçons sur les humeurs normales et morbides du corps de l'homme,

professées à la Faculté de médecine de Paris. Paris, 1867, 1 vol. in-8 de Lxviii-

848 pages, avec 24 fig. 14 fr.

ROBIN (Ch.). Histoire naturelle des végétaux parasites qui croissent sur l'homme et

sur les animaux vivants, par le docteur Ch. ROBiN. Paris, 1853. 1 vol. in-8 de 700 p.

accompagné d'un bel atlas de 15 planches, dessinées d'après nature, gravées, en

partie coloriées. 16 fr.

BOBIN (Ch.). Mémoire sur l'évolution de la notocorde des cavités des disques

intervertébraux et de leur contenu gélatineux. Paris, 1868, 1 vol. in-4 de 212 p.

avec 12 planches gravées. 12 fr.

ROBIN (Ch.). Mémoire contenant la description anatomo - pathologique des

diverses espèces de cataractes capsulaires et lenticulaires. Paris, 1859, 1 vol.

in-4 de 62 pages. 2 fr.

ROBIN (Cit.). Mémoire sur les modifications de la muqKense uiOrinc pendant et

après iii grossesse. Paris, 186!, i vol. in-4, avec 5 planches lithogr. 4 fr, 50
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ROBIN (Clî.). Mémoire sur la réfraction, la cicatrisation et Finflaniination des

vaisseaux ombilicaux et sur le système ligamenteux qui leur succède. Paris, 1860,
1 vol. in-4, avec 5 planches lilhographiées. 3 fr. 30

ROBIN (Cil.). Mémoire sur les otojets qui peuvent être conservés en préparations

microscopiques transparentes et opaques, classées d'après les divisions naturelles

des trois règnes de la nature. Paris, 1856, in-8, 64 pages avec fig. 2 fr.

ROBIN (Ch.). Leçons sur les substances amorphes et les blasîémcs. Paris, 1866,
ln-i8 de 36 pag. 1 fr. 25

ROBIN et LITTRE. Voyez Dictionnaire de médecine, douzième édition, page 16.

ROBIN et VERDEIL. Traité de cliimic anatomiqne et physiologique noi-male et pa-

thologique, ou Des principes immédiats normaux et morbides qui constituent le corps

de l'homme et des mammifères, par Ch. ROBiN, docteur en médecine et docteur es

sciences, professeur à la Faculté de médecine de Paris, et F. Verreil. Paris,

1853. 3 forts volumes in-8, accompagnés d'un allas de 43 planches dessinées d'après

nature, gravées, en partie coloriées. 36 fr.

Le but de cet ouvrage estde mettre les anatomistos et les me'Jecins à portc'ede connaître exactement
la constitution intime ou moléculaire de la subslance organisée en ses trois étals fondami'ntaux, liquide

demi-solide et soliJe. Son sujet est l'examen, fait jiu jioinl de vue organique, de chacune des espèces

de corps ou principes immédiats qui, par leur union molécule à molécule, constituent cette substance.

Le bel allas qui accompagne le Trnité de chimie anatoniique et physiologique renferme le.s

figures de 1200 formes cristallines environ, choisies parmi les plus ordinaires et les plus caractéris-

tiques de toutes celles que les auteurs ont ohseivées. Toutes ont été faites d'après nature, au furet à

mesure de leur préparation. M. Robin a choisi les exemples représentés parmi 1"00 à 1800 figures que
renferme sou album ; car il a dû négliger celles de même espèce qui ne dilléraient que par un volume
plus petit ou des différences de formes trop peu considérables.

ROCHARD. De l'influence de la navigation et des pays cliands sur la marche de

la plithislc pulmonaire, par Jules RoCHARD, chirurgien en chef de la marine.

Paris, 1836, 1 vol. in-4 de 94 pages. 4 fr.

ROCHARD. Voyez Sadrel.

ROCHE (L. Ch.), SANSON (J. L.) et LENOIR (A.). Nouveaux éléments de pathologie

médico-chirurgicale, ou Traité théorique et pratique de médecine et de chirurgie.

Quatrième édition. Paris, 1844, 5 vol. in-8. (36 fr.) 8 fr.

ROUBAUD. Traité de l'impuissance et de la stérilité chez l'homme et chez la femme,
comprenant l'exposition des moyens recommandés pour y remédier, par le docteur

FÉLIX RouBAUD. Paris, 1833, 2 vol. in-8 de 430 pages, 10 fr.

ROUSSEL. Traité de la pellagre ci des pseudo-pellagres, par le docteur Théophile

RoussifL, aticien interne et lauréat des hôpitaux de Paris. Ouvrage couronné par

l'Institut de France [Académie des sciences). Paris, 1866, in-8, xvi-665 pag. 10 fr.

ROUX. De l'ostéomyélite et des amputations secondaires, d'après des observations

recueillies à Thôpital de la marine de Saint-Mnndrier (Toulon, 1S59) sur les blessés

de l'armée d'Italie, par M. le docteur Jules lîoux, premier chirurgien en chef de

la marine à Toulon. Paris, 1860, 1 vol. in-4, avec 6 planches lilhographiées. 5 fr.

ROYER-COLLARD (H.). Des tempéraments, considérés dans leurs rapports avec la

santé, par iiippolyte ROYER-CoLLARD, professeur de la Faculté de médecine de

Paris. Paris, 1813, 1 vol. in-4 de 35 pages. 2 fr.

ROYER-COLLARD (H.). Organoplastle hygiénique, ou Essai d'hygiène comparée,

sur les moyens de modifier artificiellement les formes vivantes par le régime. Paris,

1843, 1 vol. in-4 de 24 pages. 1 fr.

SABATIER (Pi. C). De la médecine opératoire. Nouvelle édition, publiée sous les

yeux de Dupuylron, parL. Begik cISanson, Deuaième édition. Paris, 1832, i voi.

in-8. 5 fr.
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iSÂlNT-VîNCENT. KouveîSe nîédecîiîe des familles à la ville et à la campngne, à
J u-age des faiiiiiles, des maisons d'étiticaiioti, des écoles communales, des curés,
des sœurs hospitalières, des dames de charité et de toutes les personnes bienfai-
santes qui se dévouent au soulagement des malades : remèdes sous la main,
premiers soins avant l'arrivée du médecin et du rhirurfjien, art de soigner les

malades et les convalescents, par le docteur A. G. de SitNT-ViKCEM'. Deuxième
édition. Paris, 1869, 1 vol. in-18 Jésus de 420 paires avec 134 figures, cart. 3 fr. 50

SAiNTE-MARÎE. Mssertation sur les médecins poëtes. Paris, 1835, in-8, 2 fr,

SALVERTS. Des sclcaces occultes^ ou Essai sur la magie, les prodiges et les miracles,
par Eusèbe Salverte. Troisième édition, précédée d'une Introduction par Emile
LiTïRK, de rinsiitut. Paris, 1856, 1 vol. gr. in-8 de 550 p., avec un portrait. 7 fr, 50

SANSOK. Des liéînorrhagies traMmatiques ,parL.-J. Sanson^ professeur de cliniqpe

chirurgicale à la Faculté de médecine de Paris, chirurgien de Thôpital de la Pitié.

Paris, 1836, in-8, figures coloriées. 1 fr. 50

'SANSON. »c ta réMiiion immédiate des plaies , de ses avantages et de ses inconvé-
nientS; par L. J.-Sainson. Paris, 1834, in-8. 75 cent.

:SÂUREL. Traité de ci»{par§lc navale, par le docteur L. Sauuel, ex-chirurgien de
deuxième classe de la marine, professeur agrégé à la Faculté de médecine de
Montpellier, suivi d'un liésumé de leçons sur le service cliirnrgical de la Hotte, par
le docteur J. Rochard, premier chirurgien en chef de la marine, président du
conseil de santé de la marine au port de Lorient. Paris, 1861, in-8 de 600 pages,
avec 106 figures. S" fr.

SAUREL (L.). Dfî Hîlcroscope au point de vue de ses applications à la connaissance et

au traitement des maladies chirurgicales. Paris, 1857, in-8, 148 pages. 2 fr. 50

SEDILLOT (Gh,). Traité de mâ<5eciîïe opératoire, bandages et appareils, par le docteur
.

Ch. Sédîllot, médecin inspecteur des armées, directeur de TEcole impériale di,i

service de santé militaire, professeur de clinique chirurgicale à la Faculté de mé-
decine de Strasbourg, membre correspondant de l'Institut de France, etc. Troisième
édition. Paris, 1865, 2 vol. gr. in-8 de 600 pages chacun, avec figures intercalées

dans le texte et en partie coloriées. 18 fr.

SEDILLOT (Ch.). CoHtribiitions à la cuirarsie. Paris, 1869, 2 vol. in-8 avec fig. 24 fr.

SEDILLOT (Ch.). De l'évidenieiit sOKS-pfiriosfé des os. Deuxième édition. Paris,

1867, 1 vol. in-8, avec planches polychromiques, 14 fr.

SEDILLOT (Ch.). De l'Infection purtiletîte, ou Pyocmie. Paris, 1849. 1 vol. in-8. avec

3 planches coloriées. 7 fr. 50

SEDILLOT (J.). Mémoire sar les revaccitiatlons. Paris, 1840, 1 vol. in-4 de

108 pages, avec 4 planches lithographiées. 2 fr. 50

SES (Germ.). Eté Ssi cîioï-ée, rapports dti rhumatisme et des maladies du cœu!' avec

les affections nerveuses et convulsives, par G. See, professeur de clinique médicale

à la Faculté de médecine de Paris, membre de PAcadémie de médecine. Paris,

1850, in -4, 154 p. 3 fr. 50

'SSG05ÎD. ïltstoire et systématisation générale delà biologie, principalement destinées

à servir d'introduction aux études médicales, par le docteur L. A. Second ,
profes-

seur agrégé de la Faculté de médecine de Pfiris, etc. Paris, 1851, in-12 de

200 pages. 2 fr. 50

SEGUIN. Traitement moral, hygiène et édncation des idiots et autres enfants arriérés

ou retardés dans leur développement, agités de mouvements involontaires, débiles,

muets non-sourds , bègues, etc., par Ed. Séguin, ex-instituteur des enfants idiots

de rhospice de Bicêlre, etc. Paris, 1846, 1 vol. in-12 de 750 pages. 6 fr.

SERRES (E). Recherches d'anatomic transcendante et pathologique; théorie des for-

mations et des déformations organiques, appliquée à Panatomie de la duplicité mon-
strueuse

,
par E. Skrres, membre de Plnstitut de France. Paris, 1832, in-4,

accompagné d'un atlas de 20 planches in-folio. 20 fr.
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SERRES (E.). Anatoraie comparée transccndanic, Princiiîcs cî'cîtibryogiiEîic, de

de zoogéiiie et de tératogciiie. Paris, 1859;, 1 vol. iii-4 de 942 pages, avec 26
planches. 16 fr.

SESTISR. Be la fomîrc, de ses formes et de ses effets sur riiommc, les animaux, les

végétaux et les corps bruts, des moyens de s'en préserver et des paratonnerres, par

le docteur F. Sestiek, professeur agrégé de la Faculté de médecine; rédigé sur les

documents laissés par M. Sestier et complété par le docteur C. Meud, pliaimacien

en chef de l'hôpital Necker. Paris, 1866, 2 vol. in-8. 15 fr.

SICÏÏEL. Iconographie opîîilîaîinolosifiiîe , ou Description avec figures coloriées des

maladies de l'organe de la vue, comprenant rauaf.omie pathologique , la pathologie et

la thérapeutique médico-chirurgicales, par le docteur J. .SiCHEL, professeur d'ophthal-

mologie, médecin-oculiste des maisons d'éducation delà Légion d'honneur , etc.

48o2-18u9. Ouvrage complet, 2 vol. grand in--4 dont 1 volume de 840 pages de

texte, et l volume de 80 planches dessinées d'après nature, gravées et coloriées avec

le plus grand soin, accompagnées d'un texte descriptif. Î72 fr. 50
Demi-reliure des deux volumes, dos de maroquin, tranche supérieure dorée. 15 fr.

Cet iiiivr;ign est cooiplet en 2ô livraisons, dont 20 com]V'Soes chnciine tic 28 'pages de texl« iii-4 et

de i phinches dessinées d'après nature, gravées, impriniées en conli'iir, retouchées au pinceau, et

3 (17 bis, 18 l)is et 20 liis) de texte complémentaire. Prix, de clia([ue livraison. 7 fr. 50
Ou peut se procurer séparément li-s dernières livraisons.

Le texte se compose d'une exposition théorique et pratique de la science, dans laquelle viennent se

grouper les observations cliniques, mises en coucordanci.' entre elles, et dont l'ensemble formera
un Traité 'Unicité des maladies de VorQciiie de la vue, commenté et complété pur une nooibreuse
série de figures.

Les planches sont aussi parfaites qu'il est possible ; elles offrent une fidèle ini.nge de la nature; par-
tOHt les formes, les dimensions, les teintes ont été conscienciensemenl observées; elles présentent la

vérité palhologiiiric ilans .ses unaîices les plus Dues, dans ses détails les plus tninulicux; gravées par
des artistes habiles, ininiiniées en couleur et souvent avi'c repère, c'e.^t-à-dire avec une double
planche, afin de mieux rendre les diverses variétés des injections vasculaiies des membranes externes;
toutes les planches sont retouchées au pinceau avec le plus grand soin.

L'auteur a voulu qu'avec cet ouvrage le médecin, comparant les figures et la description, puisse
reconnaître et guérir la maladie représentée lorscpi'i! la rencontrera dans la prati([ue.

SÎEBOLD. Lettres obstétricales, par Ed. Cnspar SiEBOLO, professeur à l'université

de Gôttingîie, traduites de l'allemand, avec une introduction et des notes, par

M. Stoltz, professeur à la Faculté de médecine de Strasbourg. Paris, 1867, 1 vol.

in-18 Jésus de 2(18 pages. 2 fr. 50

SILBERT (P.). Be la saîgnC'C dans la grossesse. Paris, 1857, 1 vol. in-4. 2 fr.

SIMON (Jules). De» maladies puerpérales, par M. Jules Simon, médecin des hôpitaux..

Paris, 1866, in-8, 184 p. 3 fr.

SIIEOH (LÉOk). Leçons de médecine homœopatbique, par le docteur Léon Simon
père. Paris, 1835, 1 fort vol. in-8. 6 fr,

SIMON (LÉOiN). Des nsalailics %'6nérie5îiies cÉ de leur îraiteiiient homœopatîiifjHC,

par le docteur Lp^oN Sijiom fils. Paris, 1860, 1 vol. in-18 Jésus, xu-744 p., 6 fr.

SIMON (Léon)- cours de ïiîédeciEe homoeopathique (1867-1868). De l'unité de la

doctrine de Hahnemann. Paris, 1869, iu-8 de 156 pages. 3 fr.

SIMON (LÉO.n). Conférences sur l'homœopatiiic. Paris, 18G9. 1 vol. in-8 de LXiv-

320 pages. 5 fr.

SIMON (Max). Hygiène du corps et de l'ûme, ou Conseils sur la direction physitjue et

morale de la vie. Paris, 1853, 1 vol. in-18 de 130 pages. 1 fr.

SIMON (Max). Du vertige nervetiv et de sou traitement. Paiis, 1858, 1 vol. in-4 de

loO pages. 3 fr.

SOSMMERRING (S. T.). Traité d'osiéologle et de syndesmologie, suivi d'un Traité

de mécanique des organes de la locomotion, par G. et E. Weber. Paris, 1843, in-8,

avec atlas in-4 de 17 planches. 6 fr.

SPERINO. La sypbilisation étudiée comme méthode curative et comme moyen pro-

phylactique des maladies vénériennes, traduit de l'italien par A. Tre.sai,. Turin,

1853, in-8. 2 fr.

SWAN. La IVévroIoglc, ou Description anatomique des nerfs du corps humain, tra-

duit de l'anglais, avec des additions par E. ClLiSSAIGNAC, Paris, 1838, in-4, avec

25 planches. Cari. 24 fr.
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SYPHILIS VACCINALE (delà). Communications à l'Académie impériale de médecine,
par MM. Depahl, Ricord, Blot, Jules Guéris, Thousseau^ Devergie, Biuquet,
GiBERT, Bouvier^ Bousquet, suivies de mémoires sur la transmission de la sjphilis

par la vaccination et la vaccination animale, par MM. A. Viennois (de Lyon), Pel-
LizAKi (de Florence), Palasciano (de Naplcs), Pihllipeaux (de Lyon) et Auzias-Tu-
RENNE. Paris, 1865, in-8 de 392 pages. 6 fr.

TARDÎEU(A.) . Dictlonîîalred'hyglèncpubliqucct «le salubrité, ou Répertoire de toutes

les Questions relatives à la santé publique, considérées dans leurs rapports avecles
Subsistances, les Epidémies, les Professions, les Établissements institutions d'Hy-
giène et de Salubrité, complété par le texte des Lois, Décrets, Arrêtés, Ordonnances
et Instructions qui s'y rattachent, par le docteur Ambroise Tardieu, professeur

de médecine légale à la Faculté de médecine de Paris, médecin de l'Hôtel-Dieu, pré-

sident du Comité consultatif d'hygiène publique. Deuxième édition considérable-

ment augmentée. Paris, 1862, 4 forts vol. gr. in-8. 32 fr.

Ouvrage couronné par l'Institut de France.

TARDIEU (A.). s<:tu(!e médico-îégale sur 3a iiendaigon, Sa strangulation et la

suffocation. Paris, 1870, 1 vol. in-8 de xu-352 pages, avec planches. 5 fr.

TABDIEU (A.). Étude médico-légale sur les attentats aux vaceurs. Cinquième édition,

Paris, 1866. ln-8de 224 pages, avec 4 pi. gravées. 4 fr.

TAEDIEU (A.). Étude médico-légale sur l'avortcmcnt, suivie d'une note sur l'obli-

gation de déclarer à l'état-civil les fœtus mort-nés, et d'observations et recherches
pour servir à l'histoire médico-légale des grossesses fausses et simulées. Troisième
édition, revue et augmentée. Paris, 1868, in-8, viii-280 pages. 4 fr.

TABDÎEU (A). Élude médico-légale sur PinfanMcidc. Paris, 1868, 1 vol. in-8, avec

3 planches coloriées. 6 Fr.

TAMÎEU (A.). Étude médico-légale et clinique sur l'empoisonnement, avec la

collaboration de Z. Roussin, ])harmacien major de 1'''' classe, professeur agrégé à

l'Ecole impériale du Val-de-Grâce, pour la partie de l'expertise médico-légale
relative à la recherche chimique des poisons. Paris, 1866, in-8 de xxu-1072 p.
avec 33 figures et 2 planches ^rtivées. 12 fr.

TARDIEU(A.).Rclationmédico-légalcdel'alTaîre Armand (deMontpellier). Simulation
de tentative homicide (commotion cérébrale et strangulation), par Ambroise Tardieu,
avecles adhésions de MM. les professeurs G. Tohrdes (de Strasbourg), Cli. Rouget
(de Montpellier), Emile Gromier (de Lyon), SiRus Pirondi (de Marseille) et Jac-
quemet (de Montpellier). Paris, 1864, in-8 de 80 pages. 2 IV.

TABDÎEU (A.). Étude bygléniquc sur la profession de mouleur en cuivre, pour servir

à l'histoire des professions exposées aux poussières inorganiques. Paris, 1855,,
in-12. 1 fr. 23

TASBIEU (A.). De la morve et du farcin chronique chez l'homme. Paris, 1843,
in-4. 5 fr.

TAEDIEU et TAYLOR. Étude médîco-légale sur les assurances sur la vie, par
M. Taylor, professeur de médecine légale à Guy's hospital, et Amb. Tardieu, pro-

fesseur de médecine légale à la Faculté de médecine de Paris. Paris, 1866, in-

S

de 125 p. 2 fr. 50

TARNIER. De la nèvre puerpérale observée à l'hospice de lu Maternité, par le docteur

Stéphane Tarnier. Paris, 1858, in-8 de 216 pages. 3 fr. 50

TERME et MONFALCON. Histoire statistique et morale des enfants trouvés, par
Terme, président de l'administration des hôpitaux de Lyon, etc., et J. B. MON-
FALGON, 'membre du conseil de salubrité, etc. Paris, 1838, 1 vol. in-8. 3 fr.

TESTE (A.). Le magnétisme animal expliqué, ou Leçons analytiques sur la nature
essentielle du magnétisme, sur ses eifets, son histoire, ses applications, les diverse

manières de le pratiquer, etc. Paris, 1845, in-8. 7 fr.



J.-B. BAiLLtÈRE ET FILS, rue IIautefeuille , 19. ad

TESTE (A.). Manuel pratique de magnétisme animal. Exposition méllioclique des
procédés employés jjour produire les pliénomcnes inagnéliqucs et leur application à
l'étude et au traitement des maladies, i*-" édit. aitgm. Paris, 1853, in-12. 4 fr.

TESTE (A.). Traité bomœopatliiquc des maladies aiguës et cliiouiqiics des enfants.
2' édit., revue et augm. Paris, 1856, in-18de.420 pages. 4 fr. 50

TESTE (A.). Systématisation pratique de la matière médicale Iiomœopathiqnc.
Paris, 1853^ 1 vol. in-8 de 600 pages. g jj.*

THÉRAPEÏJTIOUE (Traité de) et de matière médicale, d'après les travaux français
italiens, anglais et allemands. Paris, 1867, 1 vol. in-8, 69i pa^es à 2 col. 5 iv!

THOMSON. Traité médico-cliirurgical de rinBammatlon ; traduit de l'ano^lais avec
des notes, par F. G. Boisseau et Jourdan. Paris, 1827, 1 fort vol. in-8. 3 fr.

TIEDERIANN. Traité complet de physiologie de l'homme, traduit de l'allemand par
A. J. h. J0URDA^^ Paris, 1831, 2 vol. in-8. 3 iV. bo

TIEDEMANN et GMELIN. Recuerclics expérimentales, physiologiques et chimiques sur
la digestion considérée dans les quatre classes d'animaux vertébrés; traduites de
l'allemand. Paris, 1827, 2 vol. iri-8, avec grand nombre de tableaux. 3 fr.

TOMMASSINI. Précis de la nouvelle doctrine médicale italienne, ou Introduction aux
leçons de clinique de l'Université de Bologne. Paris, 1822, in-8. 2 fr, 50

TOPINARD (Paul). De i'afaxie locomotrice et en particulier de la maladie appelée
ataxie-locomotrice progressive. Ouvrage couronné par l'Académie de médecine

(1864). Paris, 1864, in-8 de 376 pages. g fr.

TORTI (F.). Tlierapeutice specialis ad fclircs periodicas pcrniclosas ; nova editio,

curantibus TOMBEUR et 0. Brixhe. Leodii, 1821, 2 vol. in-8, fig. 8 fr.

TRELAT. Reclierchcs historiques sur la folie, par U. TrélAT, médecin de l'hospice
de la Salpêtrière. Paris, 1839, iu-8. 3 fr,

TRIPIER. Manuel d'électrothérapie. Exposé pratique et critique des applications mé-
dicales et chirurgicales de l'électricité, par le docteur AUG. Tripier. Paris, 1861
1 joli vol. in-18 Jésus avec 100 figures. 6 fr.

TROUSSEAU. Clinique médicale de l'Hôtel-Dicu de ^aris, par A. TROUSSEAU, pro-
fesseur de clinique interne à la Faculté de médecine de Pans, médecin de l'Hôtel-

Dieu, membre de l'Académie de médecine. Troisième édition, revue et augmentée.
Paris, 1868, 3 vol. in-8 de chacun 800 pages, avec un portrait de l'auteur, 30 fr.

Parmi les aJdilions les plus conside'ralilcs apportées à lu tioisièrae édition, on peut citer les re-
cherches sar la température dans les maladies cl en particulier dans les lièvres e'ruplives el l:i dotiiie'-

nentérie, la dégéuércscence granuleuse ('t cireuse des muscles, et lu leucocythose, dans lu fièvre

typhoïde, la lornie spinale et cérébro-spinale de cette alleclion, l'application du sphygniographe aux
maladies du cœur et à l'épilepsie du laryngoscope aux lésions du larynx, de rophliiulmoscope aux
affections du cerveau. Indépendamment de ces additions, un giand nombie de leçons ont été relou-
cliées, quelques-unes même lefonducs; ainsi, celles sur Vaphonie el la catite'risnlion du larynoc, la

rage, VnlcooUsnie, Ynphasie, la maladie d'Addison, Vndenie, Vliématocèle pelcienne, Viiifcction
puerpérale ei \,x phlei^nmtia iilba duletis. Des observations de malades ont été ajoutées toutes les

fois qu'elles apporlaient à la leçon une clarté plus grande ou de nouvelles notion;, (l'xtrait de l'avcr-
tissemeut de la 3° éJition.)

Le portrait de M. le professeur Trousseau, photographie Nadar, héliographie Bau-
dran et de La Blanchère, format de la. Clinique médicale de l'Hôtel-Dieu. 1 fr.

Grand portrait format colombier sur papier de Chine, franco d'emballage. 5 fr.

TROUSSEAU et BELLOC (H.). Traité pratique de la phthisie laryngée, de la

laryngite chronique et des maladies de la voix. Ouvrage couronné par l'Académie
de médecine. Paris, 1837, 1 vol. in-8, accompagné de 9 planches gravées, figures

noires. 7 fr.

— Le même, figures coloriées. 10 fr.
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TURCK (L.). Méiîîode î)rîîii{iue ûe laryogoscopie, par le docteur Ludwig TURCS,
médecin en chef de riiôpital général de Vienne. Edition française publiée avec le

concours de l'auteur. Paris, 1861, in-8 de 80 pages, avec une planche lithogra-

phiée et 29 figures intercalées dans le texte. 3 fr. 50

TURCK (L.). Becliercîies clinîî|iïes sur tîiverses maladies du larynx, de la tracbée

ei ûu iîliaryiîx, étudiées à l'aide du laryngoscope, Paris^ 1862, in-8 de viii-

100 pages. 2 fr. 50

VALENTIN (G.). Traité de aévroîogie. Paris, 1843, in-8, avec figures. 4 fr.

VAIjLEIX. Gaide du médecin praticien, ou Résumé général de pathologie interne et

de thérapeutique appliquées, par le docteur F. L. I. Valleix, médecin de l'hôpital

de la Pitié. Cinquième édition, entièrement refondue et contenant le résumé des

travaux les plus récents, par P. LORAIN, médecin des hôpitaux de Paris, profes-

seur agrégé de la Faculté de médecine de Paris, avec le concours de médecins civils, et

de médecins appartenant à l'armée et à la marine. Paris, 1866. 5 beaux volumes

grand in-8, de chacun 800 pages avec figures. 50 fr.

Table des matières. —Tome 1 : fièvres, maladies gonéralos, constiluUoiinellcs, névroses ; !ome II :

maladies des centres neri'eux et des nerfs, mulaJies des voies rospiiuloires; tome III : maladies des

voies circulatoires; tome IV ; maladies des voies digestives et de leurs anuexts, maliidics des voies

ge'nito-urinaires ; tome V : malaJies des femmes, maladies du tissu cellulaire et de l'appareil locomo-»

leur, affeclions et maladies de la peau, maladies des yeux, maladies des oreilles, inloxicalions.

VÂLLSÎX. Clîniqiïe des Biaaladtes des eisfants nOHveaii-nés, par F. L. I. VallEIX.
Paris, 1838. 1 vol. in-8 avec 2 planches gravées et coloriées représentant le cépha-

lématome sous-péricrânien et son mode de formation. 8 fr. 50

VALiiEIX. Traîîé des névraSs'îes , ou affections douloureuses des nerfs, par F. L. I.

Valleix. Ouvrage auquel l'Académie de médecine accorda le prix Itard de 3000 /'r.

comme l'un des plus utiles à la pratique. "Psins, 1841, in-8. 8 fr.

VELPEAU. Nouveaux élésîients de nHédccIiae opératoire, accompagnés d'un atlas de

22 planches in-4, gravées, représentant les principaux procédés opératoires et un
grand nombre d'instruments de chirurgie, par A. -A. Velpead, membre de l'insli-

tut, chirurgien de l'hôpital de la Charité, professeur de clinique chirurgicale à la Fa-

culté de médecine de Paris. Deuxième édition., entièrement refondue, et augmentée

d'un traité de petite chirurgie, avec 191 fig. Paris, 1839. -4 forts vol. in-8 de

chacun 800 pages et atlas in-4, fig. noires. 40 fr.

— Figures coloriées. 60 fr.

VELPEÂU. Hechcrcîics anatomiques, physiologiques et pathologiques sur les cavités

closes naturelles ou accidentelles de l'économie animale. Paris, 1843, in-8 de

208 pages. 3 fr. 50

VELPEAU. Traité contplet â'auatoioiiie cMrurgicale, générale et topographique du
corps humain, ou Anatomie considérée dans ses rapports avec la pathologie chirur-

gicale et la médecine opératoire. Troisième édition, augmentée en particulier de tout

ce qui concerne les travaux modernes sur les aponévroses, par A. A. Velpead.
Paris, 1837. 2 forts vol. in-8, avec atlas de 17 planches in-4 gravées. 20 fr.

VELPEAU. Manuel pratique des maladies des yeux, d'après les leçons cliniques de

M. Velpeau, professeur de clinique chirurgicale à l'hôpital de la Charité, recueillies

et publiées sous ses yeux, par M. le docteur G. Jeanselme. Paris, 1840. 1 fort vol.

gr. in-18 de 700 pages. 2 fr. 50

VELPEAU. Expériences sur le traitement du cancer, instituées par le sieur Vries à

l'hôpital de la Charité, sous la surveillance de MM. Manec et Velpeau. Compte

rendu à l'Académie impériale de médecine. Paris, 1859^ in-8. 1 fr.

VELPEAU. Exposition d'un cas remarquable de maladie cancéreuse avec oblitération

de l'aorte. Paris, 1825, in-8. 2 fr. 50^

VELPEAU. De l'opération du trépan dans les plaies de la tête. Paris, 1834, in-8. 2 fr.

VELPEAU. Embryologie ou Ovologie liujinaïae, contenant l'histoire descriptive et ico-

nographique de l'œuf humain, par A. A. VELPEAD. Paris, 1833. 1 vol. in- fol. ac-

compagné de 15 planches dessinées d'après nature et lithographiées avec soin. 6 fr.
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VERNOIS (Max.). Trailé pratique d'Hygiène iîuïusiriclJe et adaninis^raUve, com-
prenaat rétude des établissements insalubres, dangereux et incommodes, par
Maxime Vernois,membre de rAcadémie de médecine, du Conseil d'hygiène publique
et de salubrité de la Seine. Paris, 1860. 2 vol. in-8.

'

16 fr.

VERNOIS (Max.). De la iiiaîji des ouvriers et des artisans au point Ce vue de rby-
giène et de la médecine légale. Paris, 1862, in-8, avec 4 planches chromo-lilho-
graphiées. 3 fr. 50

VERNOÏS (Max.). Kîai iiygiénsQMe des lycées de l'empire ea 1867, Rapport
i)rcseaté à S. E. le ministre de Finstruction publique, par M. Max. Vernois, ohariié

deTinspection des lycées de l'empire. Paris, 1868, iu-8. 2 fr. 50

VERNOIS et BECQUEREL. Analyse du last des prjECïisaisï types de vaclaes, eliCvres,

brebis, bnmesses, présentés au concours agricole de 1855, par xMax. Vernois et

A. Becquerel, médecins des hôpitaux. Paris, 1857, in-8 de 35 p. 1 l'r.

VERNOÏS et GRÂSSî. Mémoires sur les appareils de ventilation e4 de chauffage établis

à Thôpital Necker, d'après le système Van Hecke. Paris, 1859, in-8. 1 fr. 50

VIDAL (A.). Traité de pathologie externe et de lîîéiîecine opéraiolre, avec des

Résumés d'anatomie des tissus et des régions, par A. Vidal (de Cassis), chirurgien

de rhôpitai du Midi, professeur agrégé à la Faculté de médecine de Paris, etc.

Cinquième édition, revue, corrigée, avec des additions et des notes, par S. Fako,
professeur agrégé de la Faculté de médecine de Paris. Paris, 1861. 5 vol. in-8 de
chacun 850 pages avec 761 figures. 40 fr.

Le Ti-i.ito de pathologie externe (le BI. Vidal (de Cassis), (les son apparition, a pris rang parmi les

livres classiques ; il est devenu entre les mains des (ilèves un guide pour l'étiKlc, et les maîtres le con-
sidiirent comme le Competidium du chirurgien pralicien, parce qu'à un grand talent d'exposition
dans la description des maladies, l'auteur joint une puissante force de logique dans la discussion et

daiïî l'appréciation des méthodes et procèdes opératoires. La cinquième édition a reçu des augmen-
tations tellement importantes, qu'elle doitèire considérée comme un ouvrage neuf; et ce qui ajoute à

V utilité praliqiie du Trnitd de pathologie externe, c'est le grand nombre de *îgures intercalées dans.
le texte. Ce livre est le seul ouvrage complet on soit représenté l'état actuel de la chirurgie.

VIDAL (A.). Du caEcer du recîusa et des opérations qu'il peut réclamer; parallèle des

méthodes de Littré et de Callisen pour l'anus artificiel. Paris, 1842, in-8. 75 c.

VIDAL (A.). Essai sur îim traitement nîéîbodjsiue de quelques maladies de
l'utérus, injections intra-vaginales et intra-utérines. Paris, 1840, in-8. 73 c.

VIDAL (A.). ïîe la cure radicale du varîcocèle par l'enroulement des veines du
cordon spermatique. Deuxième édition, revue et augmentée. Paris, 1850, in-8.

75 cent,

VIDAL (A.). Des isîocuiaîions syphilitiques. Paris, 1849, in-8. 1 fr. 23.

VILLËMIN. Études sîîr la «eberculose, preuves rationnelles et expérimentales de sa

spécificité et de son inoculation, par J.-A. Villeuin, professeur à l'École impé-
riale du Val-de-Gràce. Paris, 1868, 1 vol. in-8 de 640 pages. 8 fr.

Table des matières: Introduction. — 1'" partie. Considi-rallons d'anatomie et de physiologie
pathologiques: 1° des éle'meuts anatomi(iues dans leurs rapports avec les causes morbides; 2° des
processus anatomiques en général; 3° du tubercule ; 4" des produits anatomifjues, analogues au tuber-
cule; 3° du scrofnlisme ;

— 2' partie. Considérations étiologiques ; G° de la diatbèse tuberculeuse;
7° de riKÎrédilé dans la production de laphlhisie: 8° de la constitution de l'habitude extéru=ure et

des tempéraments dans leurs rappofts ave^: la teberculose; 9" induence des professions dans la pro-
ducàou delà tuberfulose ; lU" rôle du froid, de la toux, etc., dans la tuberculose; — 3° partie. Consi-
dérations palhologicjues; lia" desrappoits delà tuberculose avec les lièvres éruptivcs et avec la lièvre-

typhoïde ;
13° la morve est la maladie la plus voisine de Ja tuberculose

;
14° unicité de la tubercu-

lose; 15° la tuberculose ne s'observe que dans un nombre limité d'espèces zoologiques. — 4« partie.

Preuves expérimentales de la spécificité et de riuoculabilité de la tuberculose; IG" la tuberculose est

inoculable ;
17° corollaires.

VILLERfflE. Mémoire sur la raoréalité en France dans la classe aisée et dans la

classa indigente, par L. R. Vii.LEnîJliî, membre de l'Institut. Paris, 1828, 1 vol.

in-4 de 47 pages. 1 fr. 50

VIMONT (J.)- Traité de pîirénologie humaine et comparée. Paris, 1833, 2 vol. in-4,

avec atlas in-folio de 134 planches contenant plus de 700 figures (450 fr.). 150 fr.
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VIRCHOW. La Pathologie cellulaire basée sur l'étude physiologique et pathologique
des tissus, par U. ViRCHOW, professeur d'anatomie pathologique, de pathologie

générale et de thérapeutique à la Faculté de Berlin, médecin de la Charité, membre
correspondant de l'Institut. Traduction française, par le docteur P. Picard,
revue et corrigée par l'auteur. Troisième cdilion conforme à la troisième édition

allemande. Paris, 1868, 1 vol. in-S de xxvui-417 pages, avec 144 figures. 8 fr,

VIREY. De la pliysiolo^Ie dans ses rapports avec la philosophie. Paris, 1844, in-8. 3 fr.

VOGEL (J.)' Traité d'aHatomîe pathologiiiuc générale. Paris, 1847, in-8. 4 fr.

VOILLEMIER. Clinique cSiiriirsicaîc, par L. Voillemier, chirurgien de l'Hôtel-

Dieu, professeur ag-régé à la Faculté de médecine. Paris, 1861, in-8° de xii-472

pages, avec 2 planclics lithographiées. 6 fr,

VOISIN. De l'hématocêle rétro-utérine et des épanchements sanguins non enkystés

de la cavité péritonéalc du petit bassin, considérés comme accidents de la menstrua-
tion, par Auguste Voisin, médecin de l'hospice de la Salpêtricre, Paris, 18G0, in-8

de 368 pages, avec une planche. 4 fr. 50

VOISIN. Études sur la nature de l'bommc, quelles sont ses facultés? quel en est

le nom? quel en est le nombre? quel en doit être l'emploi? par le docteur Félix

Voisin, médecin des aliénés de l'hospice de Bicêtre, membre associé de l'Aca-

démie de médecine. Paris, 1867, 3 vol. gr. in-8. Prix de chaque. 7 fr. 50

Séparément :

1^' partie.— De l'homme considéré sous le rapport des facultés qu'il partage avec les

animaux et qui assurent sa conservation particulière et la perpétuité de son espèce.

2*^ partie. — De l'homme considéré dans ses facultés morales, leur analyse, nouvelle

loi religieuse de leur application.

3^ partie. — De l'homme considéré dans ses facultés intellectuelles, industrielles,

artistiques et perceptives.

VOISIN. Des causes morales et pliysitiues des maladies mentales, et de quelques

autres affections nerveuses, telles que l'hystérie, la nymphomanie et le salyriasis;

par F. Voisin. Paris, 1826, in-8. 7 fr.

WEBER. Codex des médicaments Uosnaeopatbiques, ou Pharmacopée pratique et

raisonnée à l'usage des médecins et des pharmaciens, par George-P.-F. Weber ,

pharmacien homœopathe. Paris, 1854, un beau vol. in-l2 de 440 pages. 6 fr.

WEBDELL (H. A.). Histoire naturelle des quinquinas. Paris, 1849, 1 vol. in-folio

accompagné d'une carte et de 32 planches, dont 3 coloriées. 60 fr.

WOILLEZ. DIcOonnaire de diagnostic médical, comprenant le diagnostic raisonné de
chaque maladie, leurs signes, les méthodes d'exploration et l'étude du diagnostic

par organe et par région, par E. J. WoiLLEZ, médecin de l'hôpital La Riboisière.

Deuxième édition, présentant l'exposé des travaux les plus récents. Paris, 1870,
in-8 de villli pages, avec 310 ligures, 16 fr.

M. Woillez s'est aUa(-hé à fournil- yu jeune praticien un guide e'crit, à l'aide duquel, en pre'seuce
(i'un système prédominant, ou de la constatation du sie'gn principal des phoiiomùues locaux accusés
par le malade, il puisse se servir de ces notions comme d'un fil conducleiir pour arriver au diagnostic
cherché. C'est un livre remîili de faits, destiné à rendie de grands services non-soiilemeul à ceux qui,
débutant dans la carrière, ayant su, ont oublié, et aussi aux médecins qui savent, et qui, au moment
donné, pour la pratique ou rûnseignemeut, ont besoinde trouver résumés djns une discussion succincte,

les principaux caractères diagnostiques d'une maladie. (Hérard.)

WURTZ. Sur l'insalubrité des résidas provenant des distilleries, et sur les raovens
proposés pour y remédier, par Ad. Wdrtz^ membre de l'Institut (Académie des

sciences), doyen de la Faculté de médecine. Paris, 1859, in-8. 1 fr. 25

Paris. — Imprimerie de E. Martinet, rue Mignon, 2,
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CHURCHILL. Traité pratique des maladies des femmes hors l'élat de grossesse
pendant la grossesse, et après l'accouchement, par Fleetwood Churchill, professeur de
maladies des femmes à King's and Queen's Collège of Physicians, à Dublin, elc. Traduit
de l'anglais surla cinquième édition, par MM. les docteurs Alexandre Wieland, ancien
interne des hôpitaux de Paris, Lauréat de la Faculté de médecine (École pratique)

,

et Jules Dubrisay, ancien interne des hôpitaux et hospices civils de Paris; aug-
menté de l'Exposé des travaux français et étr^gers les plus récents, Paris. 1866
1 vol. gr. in-8 de 1248 pages, avec 291 figitfes. . 18 IV

DAVASSE. La Syphilis, ses formes, son imité, par J. Davasse, ancien interne de>
hôpitaux de Paris. Parjsijt|>-^§]e^t 1 vol. in-8, 570 pagël 8 tV.

DESLANDES. De l'Onanisme et des autres abus vénériens considérés dars
leurs rapports aVec la santé, par le docteur L. Deslandes, Paris. 1835. ln-8. 7 l'i

.

DIDAY. Exposition critique des nouvelles doctrines sur la syphilis, suivie
d'un Essai sur de nouveaux moyens préservatifs des maladies vénériennes, par le

docteur P. DiDAT, ex-chirurgien en chef de l'Antiquaille. Paris, 1858. 1 vol. in-18
Jésus de 560 pages. . ; 4 Ir.

FRÉGIER. Des Classes dangereuses de la population dans les grandes villes
et des moyens de les rendre meilleures; ouvrage récompensé en 1838 par rini.tilut

de Fi'ance (Académie des Sciences morales et politiques)
; par H. A. Frégier, chef

de bureau à la préfecture de la Seine. Paris, 1840. 2 beaux vol..in-8.. . . 14 fr.

LALLEJMAND. Des Pertes séminales involontaires, par F. Lallemand, professeur
à la Faculté de médecine de Montpellier, membre de l'Institut. Paris, 1856-1 8i-2.

3 vol.in-8, publiés en 5 parties. . ... . 25 fr.

On peut se procurer séparément le tome II, en deux p^-irties 9 f

r

—Le tome III, 1842, in-8 = ..... 7 fr.

LANCEREAUX. Traité historique et pratique de la syphilis, par le docteur
E. Lancereaux, chef de clinique de la Faculté de médecine de Paris, lauréat de
rinslitiit, de la Faculté de médecine et de l'Académie de médecine. Paris. 1866.
1 vol. gr. in-8 de 784 pages, avec 3 pi. gravées et coloriées 15 fr.

MAYER. Des Rapports conjugaux, considérés sous le triple point de vue de la

population, de ia santé et de la morale publique, par le docteur Alex. Mayur,
médecin de l'inspection générale de salubrité et de l'hospice impérial des Quinze-
Yingls. Quatrième édition, entièrement refondue. Paris, 1860, in-18 jésus de

422 pages. • . .• 3 fr.

MENVILLE. Histoire philosophique et médicale de la femme, considérée dans
toutes les époques principales de la vie. Seconde édition, revue, corrigée et

augmentée par le docteur Menville de Ponsan. Paris, 1858, 5 vol. in-8. Au lieu

deU fr 10 fr.

PARENT DUCHATELET. De la Prostitution dans la Ville de Paris, consi-

dérée sous le rapport de l'hygiène publique, de la morale et de l'administration,

ouvrage appuyé de documents statistiques puisés dans les archives de la préfecture

de police, pir A. J. B. Parent-Duchatelet, membre du Conseil de salubrité de ia

ville de V^^vh. Troisième édition, revue, corrigée et complétée par des documents
nouveaux et des notes, par MM. A. Tuéruchet et Poirat-Duval, chefs de bureau
à la prélecture de police, suivi d'un Précis hygiékique, statistiquk et administra-

tif SUR LA prostitution DANS LES PRINCIPALES VILLES DE l'Europe. Parls, 1859. 2 forts

vol. in-8 de chacun 750 pages, *vec cartes et tableaux. ... . . 18 l'r.

Le Précifi hygiénique, statistique et adminislrntif sur la prostitution dtms les principales
villes de l'Europe comprend pouf la France: liordcaux, lirebt, Lyon, Marseille, INantes, Slra;--

bouvg, l'Algérie; pour l'Etranger: l'Aniileterre et l'Ecosse, Berlin, Berne, Bruxelles, Chris-
li;iniu, Copenhague, l'Espagne, Hambourg, la Hollande, Rome, Turin.

PÉNARD. De l'intervention légale du médecin dans les questions d'attentats

aux mœurs, par le docleur L. Pénard, secrétaire général du Conseil d'hygiène ne
Versailles. Paris, 1800, in-8 de 140 pages , . 2 Ir. 50

RICORD. Lettres sur la Syphilis adressées à M, le rédacteur en chef de l'Union

médicale, suivies des discours à l'Académie impériale de médecine sur la syphilisation

et la transmission des accidents secondaires, par Pu. Hicord, ex-chirurgien de l'hô-

pital du Midi. Troisième édition, revue et corrigée. Paris, 1865, 1 joli vol. in-18

jésus de vi-558 pages 4 fr.
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